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RÉSUMÉ 

A travers le triptyque,, état de guterre:, èréativités et connexions,. il es.t ques.tfon de 

mettre en relation des vecus ooili~ti:f et mdi\Jidueft et des cas de figttl"ie ô'!JL, par fa 

réappiropri.ation de l'événement., l'im.i:ivi,dlu inscrit, avec une certaine précision, sa 

prOJÇtte histoi..re rums !e temps S0{1ial de lia famille. Le recours à l'mnnée--é\l'énement dle 

guerre devient ainsi une pratique courante, en particulier~ en milieu nl!n3Ù, pour situer 

dans le temps de·s naissanGes, des désèH ou d}antres cérémonies et parnlliHement; 

tralllsformer révénement passé en mirofa:' pour fue des siru.atio:ns ou m!loduler dles 

actions présentes, 

-Le premier chapitre convoque les impa.cts économiques, sociaux, politiques et 

cultmeis de la deuxiimw guerre 111011.mafo tels que vé~œ d'en. mm poimr !esisaym de. 

moltltrer le traitement qu'en ont fait des Sénégalaiis décidés, par leur géme: ciré:attem, de 

les tram-.ife par divers genres qui S!}nt fogt~ dans le patrimoine intangible. 

-Le second chapitre tente de montrer et d'analyser quelques formes d.'explciitation des 

ami,ées-événements par des mdivitin~ en vue d'établir leur pro-p-re ch:ronorfogie ·O-ilit celle: 

de lem fa.mille, faisant ainsi de l'événement-repère, me pièce dl'éutt civil .m1btlllamtte. 

Aft!Si, !es populations sont-elles 'f?JOinples à se référer à l'histoire m®édiate .poor 

jusltifier des comportements citoyens ou faire des comparaisons ju,gées u.tiles, parce 

que do.nn:ant des raisons d'exprmt1er sa gratitude. au. présent,. mais mrrol.it d:espéYeir 

avoir un futur meilleur, talllt le :passé de la guerre a été, pour elles, mie page sombre dl.e 

leur vie. 
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INTRODUCTION 

Le-s moments œ réjoot3Sal1cet~ tout comme- œux dilfficHlet; pour !a 

communauté sont, en générntl, des sources d'inspiration pour artistes, 

inte,flectuei-s- ou œ simp!es otmenrate~LJT'S de na société auxquels im, donnent 

l'occasion de s'exprimer dans un genre de production culturetlc3. Ce iaëi~ant, ils 

réagJssent en w.:aooat2tires statutailre:Ei oo autoprociamés pour SB: fa!rei f'écJJo 

du 111écu collectif de !eurs suppo:sés mandants. 

La guerre- œ 19~:9 -19415 faiit partie de ces moments parncuUèrement 

durs pour les popu!ations et tout au !(Jing desquels l'effort de guerre, diép,assé 

par !es affres de la guerre1 avait fini pEtr nnstatler nombre de Sénégalais dans fie 

dénuement. Auparavant, la gr~ande mobi!isation qui voyait lest Si!:>ld.ats de 

f'éc:onomie sénégaialise transfo1rmés1 paries nécessités de l'heure, r:ITT soldats 

dle la guerre en EUJrope, avaient déj.à frappé les esprits par s,on enver~gure, 

justifiant' ainsi une certaine stigmaUsation par lai parole, la plume ou le~ rythme. 

C'est justement parse t1;u'ils awieP! une envergure n11omiale et une 

prégnance sur la quotidienneté desi Sénéga~aês, que de i1S1ls évér111ements 

tro1;waient 1eur piace dans ie répertoire rommwinautairEt 'Giens; i:tnnées

événements. A tra11ers l'annèe-é:vénement érigée en ba~isie hisfaoriiqu1e, ~a 

légitimation. d'un repère par la œmmunauté permet à f'inoihndu de se 

connecter à l'événement pour mettre en dépôt mémoriel sa propre his;ftoire eft, 

du coup, travailler à soustraire œl!ie-d àJ'emprise de roubli. · 
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CBLAPITRE, 1 ~ DES GENRES DE CRÉATIVITÉ INSPIRÉS P.AJt - - . - - ~ - -

L'ÉTAT DE GUKlUlE 

Au regard des différentes fonnes de réponses aux mutations qu~ otnt 

marqué la période 1939-1945, rùn est tenté de parier de sous-c.ufü.iure de 
guE~rre. CeUe-ci" sur ie principe~ r!lEi -sr~dlit pas une ré1afité cufüJrefüa ;ant marge 

de la culture pluriséculaire ayant forg:É~ rndentité des p,opulatnons sénêgalatises, 

mais un produit fabriqué par t~ieiHTiâmes en réaction aux Girctmiimnc.es et 

contraintes d'unie guerre qui lies avaient soumises à un ex,ercnce q1L1otidien 

d'adaptation,. de réajustements et d'invention de vmeurs et dit strati:-igllias. Cet 

exetrciœ leur permettait de vivre la g1uerre mais aussi de survivre, ài la guerre. 

Comprise dans œtte directioni œtte persJ,eGti\,e auronse à parler Vët1'alt>ie:ment 

d'une économie ou d'une culture de guerre. C'est dans œ ce>nte:xte· di9 défis;, 

dl'interpe!iation& et US dérèglements cle toutes SŒœS; qœ se déJ,;tiOiJt Jili génie 

créateur die Sénéga!ais pour faire porter, à un ensemble de rérerrentitEtls, des 

fruits consommabies par ra con,munamé;' doonant ainsi oo reuain dliir siotl:ffie à 

la mémoire co~lecti~e. comme œ fut· 1e cas· àvec d'autres phénc,mèrtE:tSl oiont 

ret;ctavage;; ia traite négrière et •~ ooiooisation.;c Les créations iittér-diras et 

artiistiques die professionnels i1ispirés par 19état de guerre $C>nt œrrtaijne:mernt 

nornbreuses et révé!atriœs de la diversité des aspects qw se prêtent â des 

productions culturelles. Mais1 1'1.lbjecfü dle ce travail étant d'essayer de prendre 

en charge le Sénégal d'en bas dans son rapport à ia gwm-e·~ nous nous 

limjtons ici aux genres · de ls1 créa1rnon populaire ·animés par des .auteurs 

souvent anonymes,. en l'occumanœ des artistes dont les œuvres•n'ctnt été, en 

général,· ni publiées ni dnffüsées piar !es canaux modernes des n1rnJ11eUes 

technologies de l'information et de la communication. 

Paut&t qua de donner un tableau e}maustif des produits culturels e~ de leurs 

auteurs , anonymes. ou oonrnJsf nilus voudrnons, dans le prE*~enü tr1stvéa1in, nous 

limiœr à montntr ta p.i'liiooophie qui ai stnrduré -ces pmduc:tionis :artisti~-s 

populaires, ,es objectifs: poursuivfts:, lia reappropriaition qu'elle!l ont s;usc:fü~e etf 
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éventueliement, leurs résultats en termes d'éveil des conscietnœs.1 d'aciions 

militantes pour c.ombattre I' a<~)mmoclation par nécessité et baliser la voue à 
. ' . -

-des actions participatives pour une amélnoration die la qualité de ,l'!e. Aussi 1 

guidé jusqu'ici par. ra~re cu~turrelle ài laquelle renvoi-ent · ies syntai\gme~:; dei 

datation qui structurent ce travail, nous avons choisi dle pa~er, principalememp 

· des créations populaires formulé~s en wofof. 

1.1 Evénement et traiteme!nt mémoriel 

. . . . 
' ' 

1.1.1 Le lieu de mémoire parr le tangible et l'immatériiel 

Le :lieu de mémoire est gé,néralehierit · compris dans sa c!imensnon 

· physique. Pourtant, à travers l'intangible, se déclinent aus:si des: lieux de 

mémoire.· La .simple évocation d'un événement ou des parole:; chantées pour -

· l'immortaliser peuvent constituE~r un déclic en faveur d'une .commémoration, 

d'un recueillement ou d'une pensée pieuse. Le lieu die mémoire et,ia: mémoire 

dle lieu s'ordonnent ainsi dans une combinaison qui, au-delà de ia richŒ~sse die 

son champ· conceptuel, traduit :um!: vision. mais aussi exprime· 1tout un 

· pro,gramme ·en faveur d'une re!latôon interactive entre la mémoire et le; lieu de 
' . . . 

: mémoire. Dans cette entreprise, le rôle attendu de l'année-évé:nement es:t 

particulièrement important, su11out dlans · les sociétés à tradition davantage 

. orEile qu'é~ite. C'est une invite adre!ssée à ~a mémoire pouir œntdb1;1er à la 

· consolidation des fondements de notre « commun vouloir de vie · commune '", 

-·_- : · à travers un eff~rt coUectif ou p1lutôt une culture de maintien Ert de \raloirisation 

de certains ponts transgénérattonneijs. Ce rôle attendu de Ja mémoire dans la 
' ' 

construction historique autour de faits, ~n principe, datés, permet dE! réaictüver 

la problématique de la chronologie dans le. contexte d'une, civffü;a1tiion dite 

d'c,ralité mais aussi de montrer l'llmportanœ d'autres facettes de l'événement

repère. 

-352 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Suite aux travaux scientifiq1Jes dei penseurs et théoricierm comnne, Piierre 

N.ora, 1 la notion de lieu de mém1:>ire es,t bien caimpée et le souci de, valorisation 

du patrimoine, domaii11e « engl,obant des objets et des édifices qiu1i: cmt une 

importance .pour la survie de la mérno1ire coliective>>2, effectivement intégré 

dans différents schémas de pollitiq1Jes; de développement cuit,ure! à travers le 

monde. Dan~ une remarquable étude sur« Histoire et Hist~rie,ns :»3
, ie lieiu de 

mémoire est défini comme « une unité significative dsordre matérien ou idéel, 

dont la volonté des hommes ou lei travail du temps en 1:ait un élément 

symbolique d'une quelconque communauté.... C'est aussi bien urn espaœ 

géc,graphique qu'un cadre matériel ou abstrait dans lequel la mémoire 

nationale se met en scène». Un lieu de mémoire est avant tout t;1n endroit 

ay~mt joué un rôle historique important au point de mérëter d'être ideritifié, 

protégé et ,valorrisé par et pour la postémé. Son rôle fédératc,ur et sa ,1aleur 

didactique sont donc avérés. Crepern:laint, dans l'acception la p,lus courn,mment 
' ' 

parta1gée, les lieux de mémoiire sc,rlt essentiellement, voin~ exclusnvement 

physoques. Une telle compréhE~nsion ne reflète pas l'ambivalience du champ 

sémantique du concept En effü~t. f:es. ~ieux de mémoire désignent dE~s réalités 

pouvant être tangibles ou immsitérielle!S. Dans le même ouvra,1e, une typcilogie 

des lieux de mémoire permet de distinguer des « .lieux-es;paœ$ (1réçjions, 

mc,numents), des « lieux signus (hymne national, spectacle colled.sf, devise, 

prc,verbe) et des« lieux événements (fêtes nationales, funéraillles). 

Si la case de Halwar ayant servi de lieu de retraite mystique, ~t Et hadji 

OmSJr Tall pour préparer son Djihad E:!!t lai maison des esclave1s de Goirée sont 

des lieux de mémoire, la fête de l'indépendance, l'hymne nationail,. ll''hymne dle 

la jeunesse, la célèbre compr:>sition musicale « Regard sur le pa1:ssé 114, du 

Be1mbeya Jazz National de Guinée, de même que« le camp de Thié:m,ye >>, 

1 Nl>ra, (P), (dir.}, Les lieux de mémoire, Tl : la République, Paris, Gallimard, 1984, 674 p (onll: « Hibiii1othèqlile 
des Histoires ») («Entre Mémoire et Histoire, la problématique des lieux», ppXVII-XLII) , 
2 Bachelier, C. "La notion de patrimoine" :in bulletin de l'IHTP, no 43, mars 1991, p 21 
3 Bizière, (J. M.), Vayssiere, (P), Histoire et Historiens. Antiquité, Moyen Age. F1111Ilœ - moderne et 
contemporaine. Hachette, Paris, 1995, PJ! 213-231+». _ 
4 Ce célèbre morceau des. rumées 70 exnlte l'honneur, la dignité et la bravoure et installe }!'audite,ur dans 
li' aiooilance de :la résistrafilice héroïque opposée pm Samory Touré à l' envrurissem français. 
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füm d'Ousmane Sembène retraiçar;1t lt!!S, événements douloureux de Tlr1iairoye 

en ·t 944, le sont aussi. Celles-là: sont des lieux physiques de mémoire~ e~t ceux

ci, dies lieux cie mémoire porté:s par la bouche, par des cérérrminiesi 

commémoratives ou par dt~s supports audiovisuels. L'écoute cl'une 

construction historique ou arti:stique~ s:ur un événement marqtnant stns,e!it,:~, 1dians 

bien des cas, des sentiments vqis.ins, voire semblables à ceu>:: qu'aurait c:réés 

la visite -d'un lieu physique de mémc1!re. Dans les deux cas, ie rapport· à la 

mémoire passe pair la commcatiorn d'un discours ayant pour finalité de 

rappeler des ·souvenirs et de s1tructuirer des sentiments qui, en mêrr11e temps, 

se connectent à un passé qu'ils hfJniorent. Plutôt que la nature physfhqUie du 

support, c'est la fonction attendue et son impact sur les consciern::es qui 

induisent une dffférenciaition par rapport aux autres types de! patirimc,ine. La 

synnbolique qui s'attache à c:es catdres physiques et à c:es procluctions 

artistiques, parce qu'inscrite dans ije domaine du sacré 1ou révei:lllant le 

patriotisme, ;la dignité ou la fierté, fait de ceux-là des sites éli~1ibles aiu titll'e de 

lieux die mémoiire. Qu'il soit physiq,uie1 ou intangible, le lieu de mémoire est l!Jln 

élément de notre patrimoine mémoriel:, donc porteur d'histoire. 

Si la mémoire a pour fonction, entre autres, d'évoquer de:s souveniiirs, une 

« mémoire die lneu >> désigne un type particulier de mémoire, une mèm,Jire qui 

intègre expressément la néœ!;sité de se connecier à des iiE~ux symboliques 

pm1r honorer des hommes et des actions du passé E~t moduler des 

comportements du présent. En somme, une mémoire prompte! à donneir ,r.ïe au 

lieu de mémoire, qu'il· soit tangiblle ou intangible. Cette mémoiire a la 

particularité d'être formatée par le seins civique et les impératifs d!u d1etvc,ir de 

mémoire, pour s'aménager un boule11ard en direction des fü~ux die mémoire. 

Sous ce rapport, des modes d'iexpres.sion artistique comme la mus,iquE!, ]ouent 

un rôle très important en tant qu'interfaœ entre les objets de~ mémoire et les 

mémoires. Pouir aider cettE~ -c< mérrioire de lieu » à remplir œ:tü~ 1for,ciion 

attendue., les « lieux de mémc1ire » devraient, en amont, êtr(= bien icl,enittfiés, 

suiffisammer,t documentés et e·.ffectivmnent vu~garisés. 
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1.1.2 La ménr1loire dei HelUl par le souvenir 

Dans nos i.:ociétés dites d'orafüé, un événement 

pro1gressivement corps avec les cc,nstructions·· littéraires et artisti,ques qu'ijl 

inspire :pour devenir un objet de mén1oire dont fimportano.~ intrinsèque et 

l'impact attendu sur fies conscieinœis indlividueHes fui confèrent. le staifrut dt~ lieu 

dem. ~ni~ ArYt>!!ll1'"!1f n~B~ f'i!..~~~!~~'î1~n1t .:.,n q.lHC!~tr.l"\.n ~t ""':::iinl:! ~z;..r~:::;;ffen}';(, .... m~ 1i'\.f1p!l~ - IViig- ... t:~... •,:·, Qt.il., "-1-~- -11 ~V~.UJ.fw='fit"·--.eu ~.. I.J.~- tv-.. .,,. ~., '-lI--1e e \i.:'fi..-i-1:..-.~i:«- \.:'~., ..... , p .. ~O 

quE~ celui-ci, les procédés orawr d1fiXJpUcitation et de fixation d1:>nnien! forme au 

lieu de mémoire puis structurent t.mie mémoire die iieu. Cierraim; dis;I~ra 

mémoriels sur la deuxième giuE~rre · mondiale fonctionnent souvent c<:;mme des 

lieux de mémoire. La simpte éa:~um d'une chanson satellite d'tme année

événement de !a deuxième g1Jerre mondiale peut susciter le recueillement 

devant v.ne page d'histoire; J'envie d'1un,e visite physique de iieux é,i1'0(lui~s ou 

d1une rencontre avec dies acteurs dont certains méritent le titre honcirnfique de 

« trésor humain vivant»-. nans bien des cas,_ J'évor"~tion d'un éNénernent

repère suffit, à ene seule, à faire dérouler, chez certains ind1vidus, un mm à 

partir d'expélienœs persoiru,ei!es~ famma,es ou communautaires. !Dii:r i::e poir,Jt 

de vue, l'événement-repère est un reconstructeur du passé, un c.o,nstructeur 

d'histoire, un déclic pour les mèmonre,i; collective et individuelle!. 

Parmi !es nombreuses airmées--é,,énements qui jalonnent ia n1arche du 

. Sénégal dans le temps et qui renvoie,nt à des fieux ~1e mémoilre, !Peuvent. être 
~ ~ ' t·~ ...,, l ,ol d'hi..d, " """"""" 1- 1 ~ .,..a,l." evoques, a nto u &XehTtp,es, ,;.t(,S. ~~ages · u!~tOl:""8- v..111n 1a S00t8, e'VO!:C1.IOl!l par 

la chanson ou le récit invite au recuerllement et au devoir de mémonre1. 
TaJfaatay Nder (mardi de Nde,r} : ia oonstrudion autour de œ,t ,~tlfé,1rm·ment 

intervenu dans· la première moitié du XIXe siècle, exalte les vertun de la 

femme. Face à une attaque perpétrée par les Matures T~ra aiors que les 

hommes étaient absents, !es; fE~mmes de Nder (capitale du VVaalo), ont c~holisi 

de s'immoler par ie feu plutôt qtue de se rendlre aux envahissf3UfS\ .. Au de·ffà de 

ce sacrifice, cette page d'histoire est aujoul!'d1hui évoquée pair la rinémoire 

collective et intégrée pair tes ·consciences individlueHes comm(3: un hymne, à lia 
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dignité et à la b[·avoure. Rendre: Cf:t épisode par la musique ou par la pc>ésie 

c'e~;t aussi aider à donner corps à um lieu de mémoire. 

Alj,11111ay Nanjig! ou le vendre(ji de Nanjig désigne· un évé111ernenfr q1.lli semble 

avo,ir joué un rôle déterminant dan:3 la c:réation d'une coalition mtJst1!m,aine au 

Saailum. A l'occasion d'une attaque dlE: ta loca!ité par le Buur Saalum K,ouimba 

Ndama Mbodji (1855-18S9) qui, se:mbie t-~I, gardant encore vivace !e snu1renfir 

d'une rébuffade, des dizaine1s d'érudëts · musulmans fure!nt exterminés; 

l'évocation de ce charnier enc;ore v~sible dans le vmag:e suscite,, d'emblée,,, une 

penisée pieuse pour ces mustre~; dis;parus. 

Daj'ee Paaté Baajaan ou !a rencontre de Paate Baajaan est l'une des 

expressions vivantes de la mh;e ;3 l'épreuve de la coalition musulmane du 

Saénlum placée sot,s l'autorité de~ Ma!ba Diakhou Bâ. Ce gr~lill1Jd nnoment 

d'affrontement eintre les frança1is et ~es forces musulmanes s'est ::;oldé, en 

186i5, par ·la déroute des troupes de Pinet Laprade. Le lieu physique1 die cette 

bataille n'est pas encore valori!;é .mais ia construction ora,e y afférentei fant ia 

fieri:é de la nation. Aujourd'htii enc()re, les populations ole Paos K,ot<:, se 

plaise11t à rappeler, avec beaucoup de fierté, la stratégie mü~;;e en place par 

l'Almamy du Rip et ses troupres pour mettre à défaut la suprém,~tie et lai 

vigilance des françans.5 

HaJftu bateau le Joolaa ou malh<!ur dlu bateau le Joolaa qiuË dés;igne une 

catastrophe nationale initervenL1e ctans la nuit du 25 au 26 S(~ptembm 2'.002, 

est aussi un lieu de mémoire ; près de deux mille voyageurs (1863 SE~loin fies 

chiffres officiels} ont péri en mE~r, ave!c, pour certains, un aller sans; rE~tour et 

pour d'autres, un aller brisé. Le lielJ du naufrage, l'épave du bateau, les 

différents cimetières où repos;ent des victimes sont des endroits sacralisés par 

cet événement. La mémoire collective et des.consciences !ndividluefü!s seront, 

pendant longtemps, connectées- à c,ett.e année-événement. 

5 L'histoire orale précise que Maba et ses troupes dloivent leur victoire à mie stratégie originale. A.près avoiir 
débarrassé arbres et aroustes de leur branches, des coiffures et châles furent accrochés: au sommet des: troncs: et 
souches; œs végétaux-soldats en position déferu,ive dmts la dépression de Pathé Badiane ont, semble t-i,joué 
un rôle détermmant dans la déroute des tmupt!s fra.nçaises:. D'aillellll!'S le« Momteurdtu Sénégal et Déptmd:ances >} 
du 12 déœmbre 1865 dresse le bilan de cette batml le ircstée célèbre. 
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Ce!; différents événements-r·epères orut servi de s,upport p1our trï:11d1uire en 

maximes ou adages, en chanson 01J en rythme des situations marquaintes .. 

Non seulement l'événement-repère: indique une piste intéressante pour 

assie_oir une chronologie fiable, parce que repérable, avec exac:tltude\ dlains les 

archives écrites, mais eue fait clu sujet un objet d'histoire vivante et peirmet de 

replacer, dans leµr contexte dE~ guerre, beaucoup de créatnon~ iittér~1ires ou· 

artistëques. Sa s,implle évocatio11, la rencontre d'un sobriquet t::>u !'écoute d'un 

chsint y afférent. constituent un pas important dans ~a réflexic1n hùstt)riernne et 

dans la compréhension globales de certains phénomèn1es de :s;o<::iété. 

L'événement-repère permet clone de mettre en évidence! des lieux de 

mémoire. Ceux-ci, dans leur rôle attendu, devraient structurer une mémoire de 

lieux qu,i, à son tour, devrait, en pemnianence, par un systèmie de corineixion, 

tirer de l'oubli les lieux de mémoire. L'événement-repère est, en définitive, un 

lieu d'interactivité entre ~ieu de mémo•ire ·et mémoire de lieu. 

2~.1 Deux. prnncipailes source~p'inspsraition 

2.1.1 La mobfüsatio111 et les balftes de Dakar 

Ces deux aspects militaires de, la deuxième guerre mondiale étaient, pour 

pluisieurs raisons, des événements majeurs dans l'apprécüatioin des _premières 

aninées du conflit par ~es populations.. La mobilisation traduisait le! départ des 

forces vives de la nation et le bomba1rdement de Dakar donnait une idé~e die ce 

quü était, au quotidien, le gros lot de c:es forces au lointain. la certitudE~ ole leu.1r 

départ et l'incerttitude de leur manière d'être mettaient les recrues au o:eur des 

préoccU:Jpations quoUdiennes des . familles. Cette pré:senœ vin:uene, 

régulièrement alimentée par leli1r absence physique et l,a psyct1os;e de 

l'enrôlement, justifiaient dans la plupen1 des cas, la· propension des populations 

à mettre le curseur·sur la grande mobilisation. Dans ce recru1emenft mas:sif de 

soldats africains; · 1es quatre nh,eaux: qui avaient le plus_ marqué ~es créateL11rs · 

littéraires-et artistiques dl'en bas furent:· 
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- rani'.âpatrne vouée à Hitler teniie p,our ras-pons-abie prim:ipa œa !a gtgerre ;. àt ia 

veil.le de l'édatement du conflit, lia rumeur, revngoree au qiuotndlier11 par une 

propagande-française, avait fini de 1111résenter Hit!er comme t'einnooùa juré oii3'S 

Noirs. CertaËnement, son !nvre Meinkéimpf dont nous avons cléjà pair~è et les 

propos rcmistes qu'U tenait à t'tmc~t!11tre- des Jt..lfifs et des Noirs~ y éltstient pour 

queilque chose. En propagearit :sa dn?ibolisation, les Français et les élus; locaux 

donnaient œ fa 1natiére au génie créa1teur des Sénégaiais. 

-un départ perçu comme un vc,yaigie à destination de l'inconnu ; en quitts1nt lé 

œn~re famiffaf J}Ol..Jf" 1es armé13Sl, ~idre hamtue!1ement p~;m c.onramie une · 

aventure inœrtainef les re,cnJes inspiraient à la fois la cira1inte et la 
• n .... ~. A "' 1~ ~ .. , • a • • ri>•••" ~~11 ,/l, • . compas-sron. uc- ra meme m.amere~ :Qc ~eves ongmaJreS Ul:n! Yn.ageii eli. qm 

devaient poursuivre leurs études en Franœ, étaôent considérés par be;Emcoup 

de personne& oomme œs « e;nf'«anti, égaras ». œs awntmiera 1~-otenüen~r. 

- utie séparation pouvant être dléifiniUve avec l'éventualité d'ul:11 aller sans 

remw; en générai. oo mom-efnt de 'let.Hf départ, ies recrues éütient rni~sirdiées,; 

par des ,parents et amis? avec l'œil d'un <<=adieu». L'ombre dei la IMiC!rt pl:anaiit 

SfE :res s-cène-s de séparation. 

m la certitude d'une prise des armes pour tuer ou se fanre tue1r; ~ei mètie1r de 

soklat supposant f't.itifisation · dès armes~. ~ sort ambivatent d€t ta ret}rue- était 

au rendez vous durant les · derniières formalités de séparation. Cette 

prédm~ition de ta recn.ie- à êtrr& vainqueur ou victime dmm BtJS Mura 

combats, occupait une bonne place dans les e-sprits 

.Quant au bombardement t!e Oatirar 'dont ies ~nos étaient ra1~ernent 

parvenus dans les vmages les, pl1us reculés, il donnait, nn situ, l'H.lustratiion de ce 

que pouvait être une guerre con~entiooneffe et,. du coup~ n uffrctit aux 

populations l'occasion de s'imagiiner ta vie de leurs tirailleurs d,3ns les; champs 

de bataiHe européens oo noni"'\afrinaifns. L'aœoo conjuguée ~fe ia rumeur et 

des comptes rendus faits par leff « h.1},,~rds » avaient finalement fart de! chs,que 

vmac.~ du Sénégat, un bureau -cf'mfonnatiuns aur re bombarnen1ent de Dstkar. 

Le ~vm,nalement des canons;, la débandade èt· rexode, furenf:1 r~n génér:al 1 !e1s 
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prir~cf,pates étapes œ G.et épisode diz.; la guerre ayaint inspiré 'dies créa:oon~ 

orales populaires. 

2.1.2 L'état de dénuement 21u Sénégas 

La guerre avait mstaHé la 'Gtl~onre du Sénégal dam} une SIP,.1~n 

particulièrement diffiicile où, insuffis:ance des récoltes, pénurie des dlr:~nrée1s de 

pren1rere néces~tité; manque de tisSYS ! raoonnement et œbml.ltii!aro!!se dans !a 

précarité étaient le gros lot dle la .maijordté de ses habntants, notamrneint œux 

des vii!agea ou hameaux. Ce t:::.bieau aombre qui a\12it a1..:rs-oire le recoure; È! mm 
prattiques jusqu'alors inconnues desi hommes de cette génération, iétsiit et 

r_j,~ -.....-2!>- i"J.,.~"-)b- ri~•,,._.~ ta.z- m-'·ffih'ÎP- n.-- ...ljff~.<!!i,n-4-.,.. ~àè"lfl'f'lti:llil"itJ:: 11'.i!:1,- 1J~t 
v°Ü4.~...-..r i;;.::; ,~, - .::,•·c:::;.1r ~ ,_..g_; ;.g. e._..:.;J C r.:;;•11111\..lllt:lii, 'WQ. U=:.. à-1f Ue11-eCl 'w. ~~ ,ijJ,_-~S 1· ll'W!"t· .,....., ,._ . ._,. a-wi 

société, le souvenir de ces moments inoubliables est resté vivaœ, aussi ibieni 

c.trez tes adel ..... lf'S: de- ta Q1Li6rre que nhez des personnes n'ayant pas \rétiiu 1~ 

périodle mais qui ont pu bénéficier di:i fla transmission verbalt~ de dépôts en 

mémoire y afférents. 

Cette aveni"Ym oo!1esm.,e a éœ urni souroe pa~ièrament. re~"(~mle ~· 

des créations littéraires ou airtistiqueis de ~a part de simpleis obsi~ntrateurs 

inspiras ·par 1e ~ra pré~1n~mt; insiOiite oo dégradant de "Giirœines 1Eie~nes

structrurées pair différentes form1es d'expression de la nécessîité de s~1tisfaiûre· 

cristamsées autour de sntuations comme : 

- la pénurie- a!iment:.n qui a,ratt _conduit à une farniœ dont re-s, manifesr1tatioos 

ont traversé toute la durée de 1ai guerr.e et sont même allées au-delà dE91 celte

ci~ (:tprès avoir imposé- à t'horoore- oies .pratiques généralement attritnlléioo rà ta 

préhistoire ; 

- Je- manq:1..ie de tissus qui avait ffl1Jpœé aux popu!atioos d!e'S s10m1es 

difficilement soutenables ; le~s dif:ficu!tés liés à raicquisition de tiSi:su, le 

œrëlctère s-ommaire de !a vêture sii if&ie exismit et tes réoornres ijtf1Qrugèmes 

app[:>rtées à une disette vestimentaire i~énéra!isée continuent encore~~~ inspirer 
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sociales collecfüs. 

- h21& tickets de- rationnement quit a,,arent bouscu!é res schémas cflausiques 

d'acquisition de produits de c;oinsc,mmation ; da-ns sa fonction de . monnaie 

scrtpruraie~ 1le mythique ~rier de règlement avait fini par se- piosttil!ITTner 

comme un é;ément important de ,ci~rmsation: de guerre au p,:>int dr:i deveniiir, 

dar!S les représentations p.~p,.riaïîn!S, t..rr.-e sorte cr« ar:aJogion jj, du dew~reir 

conflit mondial.. 

Globalement, t'éœt d'esprit des « milieux indigènes », était J)Oiiffi\.~ment 

. apprécié par l'administration comme te soulignaient les rapports qui insfüstaient, 

en généra!, sur 1e- oomporterrnmt detS pop...nations face aux €!iffiouités maigre 

desi conditions de vie partïcuilièreme111t dures. Il en fut ainsi avec: le rapport 

pofüique de 1944. qui notait que « la masse n'a marqué aucune· réaœon 

devant les modifications que le~i exigences de la guerre entrainent. Le~; efforts 

intensifs qui tui ont ém demam&s poi11r ta campagne agrtc-01e ont éfté~ air:capœB 

sans récrimination. Elles ont aic~ue11m avec joBe les distribuUons, de ,:r2,11re1s ~~ prnx 

réduit et surtout à crédit, ainsi que fe memeur approvisionnement en tiis!tus »8
. 

Pourtant dans te Sénégal protooo, te!i ooooitions de- 'iie et a·ei>tist:ent::e é1a.ieint 

enc:ore très dures, tranchant ainsi nettement d'avec rétat des lneux faiits dams 

illustration : « les enfants souffraient de troubles de la nutrition ...... cern{ dont 

l'état taissait 1e- prus à désirer fi.in.:an1t traités- soit à domicile- im:!mtiduetement 

dans les hameaux nsolés ou par soupe collective dans les vmagE~s.. s,oit à 

· l'annexe du dispensaire de Longa ,oo un camp avait été insta1ilé. 1 t)iJt2 enfants 

furEmt ainsi réalimentés, dont 815 traités à Louga. n n'y a eu que 20 décès à 

déplorer » 1. Sûrement la situation était tout aussi préoccupa11te diu ofüé des 

a1de>lesœnts, des adultes et dets vieil!lards. Cette accommodlation inteirpretée 

~ ANOM, lArc~ 97W?8L p.1 tO. 
7 A.NOM .. !AFF.POL 979/980, p 31 
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par i'ad~ comme une aœenœ de réadioo: étlît œpern:!aint un 

terreau pour porter des réactions au plan artistique. 

3.1 Des créations DOJ11Ul1a~res Ensplrées par la guer,m 

3. 1-. 1 Des .exp,iresstions orales stéréotypées 
. . 

L'expioitation artistique . de l'événement-repère permet d'enrtGhtir te 

répertoire et le corpus du patr:imc>ine intangible.·· Des éléments de ce 

patrimoine imfi\.atériel (aœge&; chml$onsi proverbes~ devinetœS:. ero.)i ermre 

insuffisamment explootés, au-delà des tramés historiques qu'ils. mettent en 

évidenœf oonstituent souvent des référentiels pour structurer. unrer mérnœre " 

br$nchée _sur son passé, inspirer des. actions ou moduler des -compicirtf::ments. . 

· · S'invJMmt dans une k>giquli de créatioo dont !e caractère perrnarrent 

remonte à des dates immémorfrales, les populations avaient, durant 'ta guerre, 

· fabriqué-~ par la pafO!e-. des e·~sioos traduisant des_ états œ fait ou ·œs. 
aspirations. 

Ce tettes- ~-onsi mœraes· dans te répertoire œ ta ii•sse 
. ' . . -

africaine sorat :souvent déclinées au· cours de conversations .pc>ur en ·monter la 

vateur didamique . . La remanJUI~ est \,affable, aussi bien pour te& lm~!i>lÏffleS et 
. . ' 

adages de la vie courantè que ,pour les constructions spécifiques de la g1uerre·. 
. . . . . 

Généralementf ava.m de corn,oquer une expression verba11e, on prend ta 

préicaution die dire à son interk>cuteur, « maB!m neena », grar1d pèri~ :a dit ou 

« wolofnjatJy neena », wolof ndiaye a dit8. Les exemples sor;1t .noml:>n:iU}c qui, 
' . 

selon tif sttmmon du· moment~ servent de . oonseii, _ de :mise en 1;Jarde, œ · 
recommandation ou d'interdiction .. n en _est ainsi. des expreission~; ,r1erbales 

. COfnm& :·. 

· .. «Jlcuy tëru kuy teggee ci aay », c1est-à-dire, .l'antidote de·la menace 10UJvertè 

dest le détour ou le contournement 

. ~ N(1us avons* évoqué=~ da111; la dc:m:ièfu,; partie œ. ~ ~ -oii MUS t~>ru. (li:: m~inîl~::fl\'it~,;t . 
· . die la « wolofiisatiolll! » an Sé11égall. · · 
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« lru sa wodld jtotui oo,o bo,t}t garnb ». quand son Jiagne est œ~i. il n~1 faut 

pa11, songer à s'e1n servir en même temps. pour porter sur le dos unie !:ail,:tbasse. 

En ..nJa~~ ~. iit ~."'° mj-"'8. t~ r...-..lljM~œ.. ..ia. ~--~~ jiJ r= .C:.:.,1,,f n1= \fl'"'1r'O. u ·u:u:,::;~ ~e:-tu:twc,. l;l Jc:!Ui;. :ia .. ~~ ~ f"{Ul! .. w.t;ï,l~ u~ gwg ~:.:i.u., ....... ~,. .. f! .. ,iw r~. r--•= ... v:::w 

au dessus de ses moyens, Bf faut moduler ses actions en 'foncikm dei ses 

pœ!Sibilités. 

« 1t11una pronoose am Joo noiosee. lro gin », littéralement, mieux vaut sivoHr 

de iquoi faire la nonce piut..ôt qmt dei satvoir pronooœr saœment. Cette ·fc,r,mute 

méirite, à notre avis,, d'être c:ontextua:lisée. Dans leur stratégi:e de: conquête .. 

postitionnement auprès des fiHes, !tia premières générations dia foloo1ionnaires 

se 1plaisaient à communôquer en français .pour charmer leur cible, écrra:siant du 

coup te chauffeur, c.e rival êatnaiphabète. Dans ce contexte de poUtique 

d'assimi~ation, cette position nég1ocnée par le biais d'une situation 

socioprofes$Jionnie!!e, a ]?ermis à d~s1 instituteurs et irt.fi.rmiera des etma!es de 

traite de se hisser au sommet dru microcosme local, malgré des r,e1119nus. 

souvent modestes. les membres du « groupe maniwe/»9
, E~n pa:riticuffr1~r le 

chamfeur et son apprenti, du fait du ·gain facile et deta oo~ntra~ 

opportunités d'encaisser de l'argent, C<:»mptaâent souvent sur ~e pou\/1oiir de 

« l'avoir »- pour p_arguer ieL.JTS rivaux. Naturellement un te:t adage 1rrm3ginif'l!e ~ 

pouvoir de l'avoir devant celui du verbiag1e. 

« ~,y gu daar gi "Gita gm1eyJnf yëp ,Jfangee yeeg ». ·ie. baob,ib irmiîm;\ i~·est 

par toi que tous ~es enfants ont appris à monter». La oompréhensüon de cette 

expression suppose un mmirnum tfimprégnaoon -cutturaik~. en fait eue 

s'apiplique à tous les supports d'apprentissage-ou d'inntiation 10
• 

9 Le renne« maniwel ». au pbm sémantique. tésülte de la déformation du niot «manivelle», cet im.tmment à 
l'aide duquel le moteur d'un véhicule est mir. en marche pmr un système de rotation, Couplé avec: le subsrantif 
« gTO?JPe'>>', ils mJi: .donné- naissanœ à uœ e;tpre55ion. le~ «mmrtwe:l »'"très.populaire au&~ en 
partiçulig, ~ Ja.~ ~ du Sm, Saloum ; ç;tw emitt man.~ wnstil\ll~ ·par d;t;x 1~;:,ya,umç;, 
Je Sirie et Je Saloum; fondés respe;tivement au XIVe et au XVe siècle. Il s'agît donc d'un groupe fédéré par 
f auromoofie. 
10 Personnellement; j'ai été témoin d'une scèDe OO;. à quelqu'un qu'on avait offèrt; à sa demm11de 1mu cigarette 
marque« camélia >, s.'œrit empresse: œ rappe!;,r œ!:tefornll!lle pour dire-merci Hn effet cettC' im.,~~rœ} c~· 
hi~<~ ®S ~;ions de la~ t~,:!ie d'~ ~ qui savimt de qooi parlait oe~ homro~ qru 
magnifiait l'.amtérioriùé de œ proomt indusuiel sur les autres de la même famille, L'~ippropriatnmu œ ~ 
expre;,;;sion: par cet mdtridu est dm1!C w nmatem . mqmr.m de oocleJ..~ hisl:ori:(;iœ dam i'hisl:oire oo 
tabaç et des fun~m,; au ~~. Dam u~ ·t~r<:$Siotl ~. la i;i~~ « çarof:ia » ét;miit ~~;\lt~ ·~ ~ 
nomem::fature des marques de cigarette; c'est fa pr~,e qu'eUe avait fini de faiœ son temps malgré smr irfüe d;;; 
piômiiët C.âfïë ~oo ~iiâft ~· «E..,tpknâi.tfë, JX:.1; hliinof.z, éigtirëttë Jtma. fitfto gêiiti iiérf'j{Jttdaôgfüt >J'-i 11 
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C~tœ tGngœ tradition '€1e f;;rorr111os-itioos orafga- à vm11w "dre· mode de 

conduite a été léguée, dans l~t plupart des cas, par des parrain:s: ;:m1:>nymes 

mais, dans: certains œs, let parraim· est bien identifié et non rmin1: dre à 

l'évocation dle ses adages ou maximE~S. Un des exemples !es plus popu.liaires 

nous est donné par !est quatre 1féri'.res de Kooci Banna, œ s~ie qui avait vécu 

entre la fin du XV] e· et la première moitié du XVH e siècle. Sa cq_iffi.m: ~i quatre 

touffes avait valeur de leçon de morah~ 1 
·
1
• 

Moins- éiœgné· ne nous est te, ras de- Kabb ngeemen, lii'!±étrallernent, 

« Kabb (prénom usuel) la bouche », personnage célèbre da:ns la rré1f1io,n die 

Kaoiack et qui était c.raint par !es formules qu'ii sortait de sa boi.rohe1 des 

propos censés attirer la maléd!iction, Re mauvais sort. C'est pa1rcE~ qu'1elles 

étaient aGquises à !'idée de fa fimction magique du ianpg:e true· tes 

populations évitaienit oie le rencontrer o,u l'amadouaient pour entrer dë31ns ses 

bonnes ,grâces 12
:. 

La deh!..œme gœrre nwndiaie s'll1SfXit 0000 gaœ ~1 d),~.Ellini~e de 

co~1tinunté dans la fabrication dei supports verbaux opératoires 1po1Uir encadrer ta 
" .~~ p ,,....,,....u...,... . -,1;,...r, i- ~ ,_,1, , ..... _,,...-,..f.,,,,ol • Vl& en soc~ . . ~,,Jf' H~..in::. en rcakcn' n:. m., ....... m,,• !:if. • !rn .•. ,.:.i:u~e QU!, aux yeux 

des populations, entourent la mobilisat~on, des créateurs populaüre·s iEtvaient, 

dans leurs compositions, compatré l'enrôlement à l'au-deilà. La, formule 

s~agi!t de .trQis marques ® ~~c. L.il traclu~oo <~t: ~ Job. ~~ plus agmbk: :que la 
cigarette Job n'est pas encore né». Au-delà de la présentation .du tiercé gagnant parmi les cigru;ettes fùmées:; 
l' e;,q...nœsion, entant qu'imfi:œteur de-mcd:~ permet de lire mm· pclférenoo majœitairc afficmœ· 
11 Ultie ~~ crudc est faire sur çc ~asç nn~ par Yoro :Oiao. Voir. «l~ 5*.nés;i.l d'~. 
Sec<Jnde étude su:r Je Cayor (compléments tirés d$ manus.."rits de Yoro Dyâo) par R Roussem1; in Butfetin de 
l'Irrs.tihd. Fra!!y(!is. d'.Jtinque Noire; Tœnes 3-4,. ailll1œ l9U-I9-4~ pp79-12l, lm effet; chacmre fàe,œs.. tcmffes. 
vébii;ulait un message~ î 1cxtgèsc pcrm;:; d~;::i ~ tome la~; «bwtr dl,i mbrJkk.,., (lln roi n~est 
pas 1m parent ; « mag mot naa bayi ci reew » (un vieillard est toujours utile dans mI pays) ; <<jigeen sor,pat te but 
W<Xlltt » ( ~ la; femme IœÎS n.' me p;llS œnlmn.a; en elle » ; « thrmif. j?t/e drt fiaom: )) (mt 'œa"llll .. fi!S Il' est .Jm mi: 

fil$) 
12 De son vrai nom Kabb Dramé; ce composfürur de JN!TOles considérées comme magiques; habitait le village œ 

· Daron: Salam dans.~ départemem: de I\îiora œ rup, Sœ propœ stearéotypes. étaient. aux yeux desi pcipulmti:ons. un 
_n, :li:!. 'il •.il.L..... •• ___ • .r;_ l . - .... . 11. ...1-.1- . ..a- I..J:1...i • ' • 
l!~t;Ur atMa qu _ l'iii~--_ -it vu _m attllOUe ~m:tmrs ma11..wms -a~ l.\Wrt,... son.~ qm;. a{tl'C:S avoir. 
été favé par sa maman; fut pris emre les mains du père qui lui dit, pour appré;ier son teint clair {< queI c:of]JS; on 
dirait mir miroir à doubld'aœtt~ >L Amr pays.1m don! fa. cbm111;nt'araohlde éraiUouffu, il dit ; « *1:el champ; le 
sin~ fait de ~uer k: premier~ fait bol1gc:r 1: dernii:r du eltamp. », DMF le vülag.e di; }Çaoo, a~eitn~~ f® 
raconte qu'avant la mort die œ dernier dams ks mmœn soü::ante diX; il avait destiné ul!le formufo allJl 1ruui"aèlout dnr 
'Vilfa:gë, ëê qiii 1m vmm ra~ aè l'magë aè ra parüfë Jü~'·a m im âë sës}.êif.mi. 
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~iJfraflœf d'-mtl!eura-t g:;;,œ t!e!IIJGUUf!P0 ola témoignages Oratt.l!X, étaiit: ~-Jaœ'lii!W 

kuinpaa ci nek ; fiat demon dtikkuiir.t ; ni demul xtimunu ci tus >:-, à jasniVt\ 

c'a,at !e- mystère ; C.et'.!X qui SOint parti~ œ sont pas revenus et neYx 'ltlli ne sont 

pa~i partis n'en savent rien. 

L-e bomb.2mernent œ Oal~ a~-iitf œioo certairii-s iP.fat11rniteurn rait l"oiqet 

d'une construction verbale tamiée ::ur mesure et particulièrement sédL1isall"llte, 

même- si1 d'autres veraiDfl.s oooitestent sa p!auaibiiité. L'expresI1ion an r.:itiue>Stioo 

est « gissumala mbaaw », littéralement, je ne t'ai pas vu à JVibac1 .. Cette 

exr=1ression est -a'œage courant_ au Sénégal -pour désigner tm~ e-i1biatoon de 

maJheur, de pétrin. Je ne t'ai pas vu i1 Mbao signifie que tu es; ma1lheu1reux, tu 

es dains 1e pétrtn, tu n'es pias mJore sauvé. En effet, Mba<l est un vtHûaige

traditnonnel Lébou .de la banlieue dakaroise, situé sur l'unique sort~e dE,! Dakar 

par voie routière·13
. Pour les tenamtt; d,e ~a version explicative brànchée sur ~es 

baUes- de Qa!œf f rora œ ta fuite G~Cétsioonée par œt événen1en4 qtuü~~ue 

atte,ignait Mbao pouvait se considérèr coimme sain et sauf. 

Cependanti . au c:c .. 'fl:iant d'autres souroes,, ùette ,1er.Bion~ 

quoliqu'opportune, perd une certaine dose de sa capacité pensuasrvt:t. Aolama 

Baytir ·Diop nous parte- d'une « Jlairneraie qui ét;Qit une proprién!t du D,an'let · {mi) 

du Kajoor. On en tirait du vin dEt patlme et accessoirement de l'huîie de p;:llme. 

D 1 ' , .w-.4-.-.- ....Il- ,W..- f " ,,..J,:;. " I' " " _ " " e ,a rapy14m.1n ue ~eu.5 pa.rneraie li.l,_'ll:inve r express!On !mI'l!QUls1. ir 1;ruissoo 

mala Mbao », je ne t'ai pas rencrJnitré à Mbao et qui signi1fie, tu n'es pas 

oeinard. En effet, c1était un faau œ déba1..10he et d!'h,ro@narit:t pour 

ced'do (aristocratie locale)»14
• Avec cette yersion, il est évident que Mbao était 

un haut Heu œ beuverie et de réjooissanœ. Les absents au naooez .. vc~us, quir 

semble t-il, était annuel, avaient tort et du coup, ne pas aûler à Mb~bo., c'1était 

rate!r fie bonheurf être ma1lheureux. 
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Sans coovoqœr cette expra&>&iiln. F!OJPYlaire.- Piœt Laprade, ~rit d:ea aaiiaarm de 

l'expansion coloniale de: la France au Sénégal, fü un témoignage qutî Cl:>nfirme 

. la nature et !a vocation œ cette tc.icafüé ~tes que décritns r.ar Etayttr. · H 

dis,ait: « Ces comnes qui sépairent les Lébou des Sérères, c<::)uvertt3s encore 

de forêts viergee, furent pendant km~1temps, un obstacia infratoohisisabte pour 

les Ouolofs ; leur v~:rsant sep,te1:1triona1f déverse ses eaux dans les. lacs Rhefüa 

et Mbaouane, par mm fl.Jrisstectux i:Nïrdées d'une végmatioo iuXLifiantte· ;; œs 

frais ombrages étaient, tous les ans., le rendez-vous des Uéda, du Gayor. Hs 

venaient y réco!ter te vin de iœn:e,, boisson enivrante, qu'ils aimaient avec 

pa!ision, à défaut d'eau de vae, perœ·110,ir l'impôt pour le Dam(~lf ran\~1r1ner au 

gré de leurs œpriœs les Lébou et dévaliser les caravanes qui se rend~ à 

Dakar »15
. 

Lès deux verskms sont COOVi~te& sur plusieurs pmmt dr.mt ta 

présence du palmrier à hunle., l'existence du vin et l'affluence pc,ur des 

réj[~.!issaoou. C'est do.mmaigtt que ta veraioo de Pinet Laprade- n'ait pas 

apporté cette expression dont la prés,E~nœ dans son texte aura1it définitivement 

réglé ia 1question de 1a smirœr d'inspiration. En attendant,, créaiion de fat guerre 

ou réappropriation dans fa guerre, l'expression « gissurnala mi~1aaw », 

opé1ratoira et men à pmp~. continue de marquer son terrtmire d,i!nS:. les 

cré,aUons populaires inspirées par la deuxième guerre mondiale, notamment, 

le bombardement de "Dakar. 

« Ku amui tiket FJ.foo xotti » est me expression qui met en é'\iideniG& le 

pot.avoir ifinancier du ticket dans le cs1dre de la politique de rationneme:nt. Ene 

signifie-, Uttéralementr qui n'a pas dti ti!Oket ne \,a pas déchirer. laissée nomme 

telle, la formule est moins expre:ssive. En réalité elle sêgnifie qu,e sans; h:1 ticket, 

on ine peut pas avoir œ tissu. La notiiJn de {( déohirar » renvoie à l'im~tgi:~ dies 

cnsE~aux au contact du tiss!Jl. Cette (1xpression rrensengne donc sur ri
1irnp1cMitaince 
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pudique est cette expression qui disaiit: << ku amui tiket amoc, loo ie~ldri saw 

tffki cf biti ». Cette formule est difficile· à restituer en Français mais eflt9! piatjrraft 

être! traduite par « qui n'a pas de. tnc:ket ou ne peut pas se prévaloirr dl1une, 

réu!;site sociale, aura ses parties intimes dehors». Le ticket et.ait dicmc un 

véritable .enjeu social, voiire sc>cioilogique. 

Paradoxalement, pendant qUe i'homme Hitler est voué aux ~1émcinies 

dans les chants populaires inspi:rés par !a guerre, I' Allemand anonyme 

· bénéficie de préjugés favorables dans les expressions stéréotypé,es;. Si 

l'image inégative de Hitler co11sid1eré comme le principal . responsable de 

l'éclatement de la guerre· justifie cette aversion contre sa personne!, c'est 

certainement l'.invasion die la 1Fn3lnce par les Allemands qui ava1it .fini par forger 

dans l'imaginaire co~!ectif l'imag,e d'un groupe porteur de valeurs as.similabies, 

à tort ou à raison, a~ sérieux, à la coriviciion, à l'intégrité morale et aiL1 S,E:ms dlu 

respect de la parole. Les massE?S populaires, en général, réseliVent a:wc héros 

un capital de sympathie. Cette dfs;posmon nature;1e, sans être Ull'I! ar,1ume11t 

péremptoire, constitue, à mon avis, une !hypothèse pour anaiiyser œ :s;e111Umem 

· en faveur de. I' Allemand qui ef;t intériorisé dans beaucoup de oonsc:ienœs 

comme le prototype incarnant · la détermination dans les choix et le! !Siérieux 

dans l'action. Dans beaucoup cJe villages du Sénégal, il est ·encore, c:0L1raint 

.d'eritendre dire die qu~lqu'un « f<ii a/mamg la », littéralement, « ce!ui-·là est un 
Allemand°». Vexpression « di'JV .a1mu/ caaxaan almang Da», en d'autres 

termes« un tel ne fai~t pas dans la dentelle csest un .Allemand 1•, fait partie des 
. . . . 

fom1ules :stéliéotypées pour dés;igner deis valeurs morales. La mêmo logique 

interprétative qui valorise _le prototype aliemaind· est appliquée aux pr·<:>dtJits de 

fabrication allemande. Généralement, dlans les milieux populaires, r'expriession 

« lffi- lig~yi almang la» est utilisée pour désigner· la bonm~ qual!i1té d'une. 

production quelle qu'en soit d'ailleurs ~a provenance. . . 
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Ca-pendant, U mer parait tifüe de retever que dar.s. tes oontac1~ J)hys:i:que,s. 
. ' 

ou vrrrtuefs entr:e le Blanc et le·, Noûr, en roccurrenœ, li!· commun des 

SéJ,égataisi ta fabrication ,fun proroitype idéalisé n'est pas unè noi~tvtiraul'é 

s.pédfique à ia deuxième guerre· mondiale. la colonisation. dans !,a mission 

dfüt civi!isatriœ, avait fait fabriquer., par ta mémoire cotiective~ deux prot·totypes 

porte,urs de valeur$ opposées:<( k;r,r faatu »etc: koir marie »·10
• CE~ fonné~tage 

k:!éok>giqLJ9' a, pendant !origtramps:, nourri un complexe ,nnreîicrih~ ,chez 

beaucoup d' Africains. 

3. 1. 2 Des paroles chantées 

Dans ta société sénégalaise, te chant n'a pas atteni:iu ia dEtuxième 

guE~rre mondiale pour revendiqtJer des fonctions de délectaUon, d'éo1uc,1~tion et 

de sensibilisation. U a toujours rythrné ta quotidienneté de viEt en s1tiîmuiaint ta 

motivation et en entretenant l'ardeur au travait Les tâches qlJtOtidnenne,s dans 

le i;aare du planning domestique ~exécutent, généralement. en chanœnnt ou 

en chantonnant: te·· pilage du mil, le vannage, te puisa{}e de rE~au; la 

préiparatkm œs rep;as, 1e doooœmrent du bébé en sont des ~rxernpliis. PtTJSSi,. 

dei~ événements ou activités ·cc1mrne Ile mariage, la ckconcnsëoir,, la ClLnlture des 

chiimps; ia conduire du trcM.!Jïeau; fes séances de lutte, iti ooifpootage, ia 

manuter1Jtion ou les jeux des enfants sont ponctués . dEt chaunts;.. C'est 

généraiement par fimpact du ,recu q.ue ies créateurs adaptent iaurrs t::Ja-1nres 

aux situations du moment Il en est aünsü de la grande guerre. 

16 
· « Kor marie» signme. littéralement. en lmgue wa1of, le chéri de Marie. Cette e,:pression-éti,q[UCmce renvoie,· 

dam: la mémoire collective de beaucoup de Smégalaîs, à une parnbole valorisante pour l'homme Bïam:, qa'il soit 
d'Europe w d:'Amériqve, Çettç: appelmûon lég~ire ~lise k: Blanc· et exalte ses- vemrs· :im-dem.d'~ ·~ 
SÇJ~ bonne santé financière. Elle exprime k :mpec:t de la parole. la sincérité. le &ms des rnspcmsooilités. 
Jusqu1à un passé re1aâivement récent, l'homme Blanc était perçu, en milieu rural not.ammemt, c:omme un 
« homme qui fait. œ:cpf. it dit et dit œ· qn' il fait »·, À œ personnage: mythique. la cn1ture ;?OPUEa:îre oppœ,;r « Kor 
fatou »; le c1léri. d: Fatou; prot.OI}~ du ven.alile. du fau,;. du foo~ ~ rindéçis. cmie ~~1:,t{ seit souvmt à 
désigner un certain type de Sénégalais, Pour plus de détails SUI' les aspects économiques, sociaux et ,,ru1:m'è!s de 
œs c::onstmctions. idéologiques. voir Abdonlaye TOUfil:i; « Un aspett de la migration: intematiomde : te1!1tatives 
cl'msmion ;tstm~ d; SUliV~ déplo~ JW èk~ étJrm'&..ggs CJl ~ d~aççueit Éwd* ~ ças à NdoffaDC daœ }ç 
taghem (Sénégal); in Revue Migrations S01:iété; vol 17, n° 97 janvier-février 2005, 
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Le chant, œt art popul:aire nictnilnu pour ses fonctioos stvéraI~!S i:t'agent 

de distraction et d'éducation, fu't durant la deuxième guerre mo,nd!iaûe., un t~njeu 

de gouvemanœ poiifü~tue et de- rnérnoire. Les populations devaient,. par ie 

biais de ce médium, comprendre l',e:xacte mesure des mainifestatiollns oies 

années sombres et disposer d'un :s;uppoo: orat susœptibie de résis1ter È1 f'1,ubU, 

cet agent destnucteur des traject,)ir~s individuelles et comfie(~ive:s. Dans un· 

contexte où -l'administration- oot,rinirue,, à en juger par tes rapports. p.étrictdtques 

desi Commarndaints de cercle et de!s Chefs: de subdivision, était Sïouvent 

confrontée à des probtèmes de gestion de « t'état d'esprit deii ir,.d!igi~nes ·», Je 

chaint, en tant qu'expression dlu vécu collectif et des aspirations des 

populations opprimées, était appeéé à jouer un rôle non néglige,able. 

' ' 

Malheu.rellœment à notre coonaissance. des travaux fidentifiq1.:ies St.l!r 

les créations artistiques de lîa chanson centrées sur la dE!uxièime guerre 

mondiale sont, à œ jour, peu abondants au Sénégat'. Au moins lai nnise au 

point d'un répertoire- des créations artnstiques et Uttéraires inepiré1:te par ia 

guerre aurait été un support impoirta111t pour des exercices de r,eoonstia:11tio,n dlUJ 

passé. S'agissant des créateurs proressftonne!s, !'on pourrait paner de nrranque 

d'initiative et de volonté politiqùe pour tenter d'explâquer œt état de fiEtit. Par 

contra, pour Hes créateurs poputaire1s, ileur vocation n'étant pas à produire pour 

la commercialisation, encore moim; pour la recherche d'une ncitoriété 

- publique; ce travaii d'exhumation ne peut être -compris et mené -qitm 12fans !le 

cadre de recherches classiques visant à recueillir, à exploiter et àt vullgariser 

les versions détenœs par ia ,r{ paro11e-source ». Sous œ rarp~ i€1 chant 

populaire, surtout quand il est E~ngagé, a la même valeur heurisUquE~ qiue les 

parn,!es débitées pour renseigner sur-lie passé. 

17 O.~nt. dêms l=s ~ de fomlatit-1)11 à v,xatioriJ ~ sportive ou çU~. des mémofaw: d~ ru1 
d'études abordent de tellles questions mais souvent par ricochet Beaucoup reste à faire rums .ce d.om:(in1;,'. Sairns 
œnterur un répertoire: tire œ: la- demrième: gtre rre- noodia!e;,. ! 'oo:vrage de Momar Cissé: intw.!lé: Paro,}e- ,chamlftée: et 
001rm.mnii;ation ~e i;hez les Wolof du Séné~l. Ulifflrmaruw, l009;. apport~ un ~h-iimge ~r « blc 

· repréf;en:tation popllliaîre, et autochtone der clumsm1s woJlof». :En Franœ; par exemple, !',Jn p;.-'llt i;nœr Myriam 
Cldma'ês (wr).Lâ viê ~ê soos Vlënf, HITP, OOrr~ Cômplëxê, 1wl 
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La présente étuaie n'a pas po1ur vocation d'analys,S!r les, é=1s.pects 

linguistiques ou musicologiques oes chansons mais, pour les beisnins de 

l'éclalfrage hiistorique, elle fait siennes les considération.s faite!, par lies 

spécialistes pour cerner leur valeur socio-culturelle et leur niveau 

d'intelligibilité. Le contexte de piroduc.1.ioin et les moUfs de crécttion S<>nt:, à cet 

égaird, des paramètres importants. Ainsi, avant de proposer une t)rpolo(Jie des . . ' 

· genres relatifs aiux paroles chantée:s, Momar Cissé tente, dans so,n ouvrage, 

de contextualiser les productic,ns populaires en les reliant i~ des 

crrconstances; celles-ci peuvent être c:ointingentes ou causales. Ces ,jeimnères. 

sont, selon lui, « rituelles, cérémoniales ou électives». Pour nous iimilte:r à1 nos 

préoccupations du moment, nous avons retenu quelques genres qu1i tr,ouvent 

des mustrati.ons dans le pré!ient tra\fai!. Il s'agit du taasu (formcJùe oie! 

circonstance), du kaffu (éloge de soi), du bèlkku (chanson d'aiutcigic>rificaitioin} 

et du tagg (chanson d'exa~tation de la \gentillesse). 

La deuxième guerre moncliaû~: ë1va~t servi de support à une produc:Uo,n de 

chants populaires mais leurs auteurs, n'étant pas mus par dles préocc~upaimons 

de représentation publique et n(~ se doutant pas qu'ils pouvaie!nt vivre c:ie lea.nr 

art, s'accommoolaient volontiers d''un s,tatut d'amateur que ~;eulei la guerre 

avait permis de mettre au jour. En outre, ils ne réclaimeint a,uc:ur1 droüt 

d'auteurs. L':intérêt de leurs compositions «fortuites» est que, par .leurs 

productions, le chant, en tant qu'art pCipulaire, migrait de sa mission ·habittUelle 

de distraction et d'éducation VE!rs un terrain où ii devenait uin enje1u politico, 

socüal. Fortifiant moral et vitrim: intan1gible durant les heures sombres: de la 

guerre, la chanson populaire était appelée à jouer sa partition dans la uec:.tLHre 

des épreuves imposées par la g1uerre iet dans la dénonciation d'hommes e~t de 

pratiques préjudiciables. à réquiüibre! s;ocüo-économique de !a cc>l!ectivitè. [)ans 

ses fonctions classiques, le c:hant poipulaire permettait, entre autrns., de 

galvaniser. le lutteur ou le paysétn a1u champ,. d'armer moralerri1ent ne circoncis 

ou i1e nouveau marié et de fixer les us !!!t coutumes en un mome;nt dlc:mné. i~vec 

· la g1uerre, il devient un support pour stigmatiser, Un remède· pc1u1· cc»ns;oleir 
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collective . 

. La · diabctisation de tifüer par t'Occidenit avait eu un ;écho 

particulièrement favorable dans la colonie oiu Sénégal car, très tôt, un C:l1pfüal 

d'antipathie s~esü ronstirué à f'enolroi~ (le cet absent qui était p~us p~~semt ~ue 

beaiucoup de présents. Deis ct1anso11n,.s iui souhaitant une mc,rt atroce? füren1t 

aussitôt composées. 

ltleer gi>oru Faatu Leer 

Yal na nga dee 

Tan yi baaje la. 

Ou encore: 

Limala yeenewon 

Xandi petrol ak 

Saako lanset 

Hitler :frère ·de Fatou Lè:œ 

Qu'Allah fasse que tu mewrs 

Et que les charoginards k dévorent 

Hitler frère de Fatou Lère 

Je te souhaite une mort: au fou 

Par l'utilisation d'un est/Btgnon de 

pétrole 

Et d'un sac de larntes 

Toujours mis en cause, Hittier ré:app,araît dans tes chants de ré~•robia1fü>n die ta 

mobmsation. En voici un exemple : 

Nga ne ltleer réew mi yaqu mr 

Réew bi1 amui g6or 

Jàmm nekku fa. 

· 370 
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Un pays où il n'y a pas d'ho:r:rm1es 

Il n'y a pas la paix 
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L.es baffes de Dakar et ia dlébancia!de qu'efies ont o~is,i"oirmiieI~ sont 

immortalisées par une chansc,n pop,ulanre dont les termes sont·: 

Maa demon Ndalw.aru 

Balyadaxma 

Akkanuya· 

Bamaci namee dee 

Ma gadu samay dêb~s 

Daadi nibi 

Je m'émis F-1100 à Datkar 

Les balles m'ont chassé 

· Et les canons 

Susceptible d'y trouver la mon 

J'ai pris mes bagages 

Et je suis rentré chez moi 

· Toujours avec lei .bombardemient de DakairJ des témoignages ;oraux rai::011tent 

le cas d'une folle· qui habitait Mbour et qui chantait en dansant : 

"K".a,..uy,n ra -~Àr,lr7'ii""") "'~- r:.·v.. ~- - rl!/!!.t.4. • ..-~f~-

Ak tull ya ca barni 

Ratu tul tul 

Les carions qui sont à Dakar: 

Et les « toul >> à Bargny 

Ratollli toul tom (onomatopée) 

Un chiant poputanre dlédüé à det Gaul.le disait aussi : 

Ji.1ara dinke 

Ding ding dang dang 

Kanutakkna 

Deg6ol yaa di xeex 

Dim-a.dinké 

Ding.ding dang dang 

Le canon a tonné 

C'est de Gaulle qui se bat CODESRIA
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Ali mroment de ta pént.~ aiimenit'alire, un vieJJX dont: te nom ne 1lous e;s't ?as 

communiqué était particulièrement remarqué dans les rues de D.a~:;3ir où H 

ta~falt sur· son tambour baptisé « ndênci1um 1maressa.l » {tambour du Mar.{!ïctuai) 

en ·c11antant : 

Sipi "fi:m 

Sipi tim 

Ndtndu ma,.esam 

Maresaal yaa nu may mboq 

Si. p1: 1.1'ln. 

Si pi tim 

T-.,,"M't,J..n,,.,,.. ,.i.~ -,1;,,_i,..A,1. 
Q.J.>~.G-UV~·· · u.u: U-I.Q.l,',.1'·\l,d11.i1~-

Maréchal, tu nous. as donné dtmt maïs 

La· disette- vestimentaire avait inBpire un groupe- de ffltes qt.Ii mmtèrent une 

· chanson spécia~ement dédiée à leiJr grand-père, oncle de notre informateur. A 

œ grand père qui, d'habitude était corre~ctement habfflé. i! ne restsdt J:>i .. us qu'w 

« saalaali ». Chaque fois qu'elles le vùyaient, ses' petites filles chantaient: :: 

Cœiftali mbaJj- Thiawaly (tenue} Q~llemenl. 

« mbajjii » ( couverture powr lit) 

. Jibti darà Iüe11: da'œ les p~hes · 

At mee ko dike C'est l'année qui est ainsi faite 

Turki Gambi kt daa· deme @l P~t c'est M, « ~ Oamb.ie »- ("tëillUe ~)-

qu'il mettait pour aller au champ 

Les- initiatives prises pour :encourager ta production- die- ir..oton et ta 

redynamisaHon du métier à tisser firent aussi l'objet de créations .iE1rtistiques 

· dans le domaine, du chant : 

Fonldeen b-aymn- wite~ wt 

Ndax ràfle bifi aman 

BaA'ra fwwati 

Oi0>trt1e~ de i:'im~ &lacühure dtrOOittitt 

Pour que fa pénurie vestimentaire 

Ne :revienne plus 
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En miüeu i~bou, oos ct,.ants fnrent ·m..issi cr:,,-mpos-és por.Jir œ~pto,rer hi diisette 

veistimentaire à laquelle était connc~ctée· la gale. 

L rn11Jnw>-n i~a'l'.":"--ÀY· i r.i 1':~Pml:i"~ 
{.or, ·U1'~ JV1!f'-• ~ . ~ -- • ""'- F:'o.~,;-

Je.kkul Jotm $et1..:û' 

Tefaf di indi ràmm 

Que Dien: P~ prése:nre dei; hmilWfll!S 1:ruf sont 

dans ce pays 

Ils ·ne som ni jolis~ ui décents niJli!rüpTes 

En plus ils donnent la gale 

La gale elle-même, avait fait l'objet de stigmatisation par le chant: 

Bàyyileen dti:t di wmd«ttu. 

W'okkatu mooy indi ràmm 

Ràirnm bi indi ngaanagi 

C'est le grattage qui catltllse la gale 

C'est la gale qui est à l~origme db la lèpre. 

L'é!tat de dé!ll.Je.rn&nt génératisé · alrait fini par rendre te ~n indtl!Stttei 

ina1ccessible, ou presque introuvable. Cette situation fut prise en ch~irge, au 

p1arn de ta création artistiqu:tf par tes femmes. Bms ~raie!Ot un errant 

dénommé « Saabu fia"ari jétam >>, un savon, deux es,c!aiJ1es, qu1'elijes 

en1:cmnaient en tapant sur une baignoijre1 en métal : 

Gu~,,.J:n ,,,..,... -r-rillY)c'rVI/Ji-/:n ..,.,.n cr_À .,,,,,.,._,. 
. j~r~;.s;, ISSU \.J-.yy~-:s;;., a:::!1- 1;.;:JL~1ssIJ 

Saabu naari jaam. 

Lave 10011-w..ge lave im:)Jt,linge Salœ1b

Un savon vaut deux esclaves-

La chanson· est donc une- donn...,:.e pemanente dans nos valeurs d~:i: l~ivlil!isation. 

Lors de nos enquêtes de terrain dams une des localités où nous avons irecueim 

dei c.tmrns populaires œmpœias "-~ 1:ériode de- guerre. ii nous a été dit avec 

insistance, que la production artisbque populaire dépend, en ~1ranidie· pisart:iie, du 

vé1~ œtiectif. Pour filus-trer. un -chant :composé en l'honneur d·"iw.t érudit du 

vmage, disparu peu ava:nt fia güem~, nous a été servi. Ce morcea,u tt.at rœuvre 

de~~ sini sini, gro,upe1 ethnocurturel ,1vok>f du Saloum. 
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Ahd:t:llaay Batol>l' J6ob· 

Fu mu reere 

Mrms yauex fa 

Du lekk lu naqadi 

D&r S6l tu lion 

Kenn fiemewu ko 

Botoiimfull!i Id 

Boroom xam-xam la. 

ft-..hlOiul'aye Btiol' Diop· 

L ~ endroit où il prend son diner 

Les cl~s sy afftonteï'tt (à~ des tt;Stes dë viande)-

Il ni;: s'idimente jamais d'une nourriture au. gorût môl.uvaâs 

n ne: mét j~tmns dé mâuvms hâbits 

PerHorute 1( ose le défier 

II é!it plëm dé fétmére 

Plein dù savoir. 
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CHAPITRE 2 : DES FOR1\IES DE C01'i1\!"'EXI0N À UES. 

ÉVÉNE:MF.N1l"'S REPÈRES 

Le- choix d'une- année-érensment et œ néœssité- œ ti:'en; mférer · pour 

matérialiser ses propres balises temporenes, est une donnée esseintieUe dans 

ie- fondiOflfl.ement des socaés rurai?...s. Par t'événemènt-repè~ey t11imiividu 

s'évertue à. régler un certain ülombre de problèmes olornt les uns sont 

strictement du :domaine- de- l'état! à,m l!t tes autres t'interpetient en 1Sa quatm de 

cit<>yen appe!é à s'intégrer dans des dynamiques particnpatîives à Ci:1rsictère 

politique, économique ou culturel. 

Aprè..:s avoir fixé ie moment '.dei sa ~ par t~tT..ne},iori à un 

évË~nement, le citoyen est souvent prompt à interroger le passé dans sa 

dinmfl.sion événemarmette pour fan, en rapport avec dea sitw:ttroœ 
prélsentes, des comparaisons utiles pour apprécier une réalitè éoonùm1ique oit.n 

pour motiver œs ~ ~es iront ie ~ courant est a JP:~laition au~ 

élections. Généralement, en raison de !l'éalités vécues ou raoontèet~ à propos 

oie ia deuxiè.irne guerre mondiste. ·hi baianœ penche souvent -a~r c:ôté du 

présent pour magnifier et oie celui du passé pour réprouver. 
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· 1.2~ 1 les réalités de Pétat c:h,il en milieu rwiraB 

Se!on-1e Littré~ ta notion d.'ètat C!'IÜ renvoie- à ta « condition d'Llf~! p!EffllOOTI& 

déliivant des actes qui constat,~nt le:s. rappoirts de parenté, dEt maüfiEigr:1 1 et !es 

aultres faits oie la vie civile· »18. D1ains uriie réflexion consacrée à ce.ttE~ que~stk.ln 
; 

à incidence& 'damographique!S t~1tamesr Piarre CantreUa '$0\lŒFP-.t que 
; 

<< robjectif premier olu sysitème dlétat civil est de nature Juridique et 

ad!mmistratif ~ enregistrer !es éwœrœnts qui ja!onna'lt ia vie de dnaqœ 

person~e : naissance, mariage t}t . décès » 19. Dans le conte·xiE~· i::oloniial, 

l'approche- de- t'état c.ivil; ~ fcœ~ sur ta pruraüté,, e!ie-même iœ.p~lrée par ta 

diversité des réafUés . ethnoc:ultureUes et des statuts jtJ1rndico--pc1Jitiques. 

Certains- étais ciffl étaient œ clroittooolfi1:.un tandis qtue d'autres! tfai111eurs ms 
plus nombreux, de statut partic,,U!ie:r. Ceis derniers étaient en ~ténérail: dièsignés 

sous rapp-eHaition de « état civil indigène » ou « état civil autoclhttonei »~w. la 
1 

m~ijorité des Sénégalains était oonœrnée par ce type d'état crvit 

L'é• GM!: permet de sitw~; dans i.e temp-s, des étapes; ifnJP011ai1tes œ 
l'existemœ humaine dont les deux bo,mes sont représentées par la na1üssance 

et 1a mort Cette tarrnatité se fait ai~ d\m: officier œ t'latat ï~Jil qui~ en 

écl1ange, remet au déclarant .tJn papier authentifié légalement et portant !es 

infl:>rmations y afférentes. Cep!mdant"J œt officier de l'état c.,ivil .est 1:~ générai 

· basé dans les villes ou dans CC!rtains gros vmages. C'est pourquoi ll3 <jlistance 

a 1~ joué· un rote dissuasif et œntnbue ainsi à fabriqœilr ce qllli est 

coinmunément appelé une abs·ence die reflexe, voire de culture cie déclaration 

des ~ 1 des manages ou ~...1 décès~ u s'y~ que~ œns miaiucoup 

H! Emüe·Lïrtre; ~;d,e·Ja.~fml~ ~.rn 1~ Gal~~ 1%0~ p: 1097 
19 p· ;.A_ .. _n L'..i..-, ·;. .. 1 Aç.· • . .a..: .... 1. 1 ......t .......... -.4.. · AQI' ...:;..n' • 1, ·• • - ~ ~~la!J<;. -~t ~vu en .ru.rtque O!Xt..-U~ : Ull ,_ong m<-ii~ Ul . -_ ~· : ~-iîe'.s et !<~~; 

S0c11étés ouest-africaines et ordre colonîall; IH95-19610. Tome 2; Dire.."tion des hchives du Sénégal, l!l!/7; p 981 
20 n n1nc, .i.•:..:c. · · . ; . -- 1-> -:....,,. • t--+'-~-"' i~- ---i.+.i.- . t 1,.- , · · ;i_ r!Jllf l'~.-- ü· uuommtmm sur ffl . .uat.-ffl.,;;.,, l; ,~~t]Qll, = .&!!-~ - ,Pl•-'·™-~ et.= /nm.p~ t.lw 

· solurJon souvrant reiu:eml,l* ~ rempi:; 00:looia~ fr.a:~:s; voir r~tte ~ p~îuiie ~ (ies .:\mi$tes sur 
la qiilestion et intirul~ Remarques sur une o;-ganisation éventuelle de l'etat civil dans !eDpanies d'o;~tre~mer de 
la F't"'®,:;q qui Çt:,i1nqi~f lt rég#nrt ®· Je, pf::trqJ)té ;;:"Cs itats c;ivll$ et ~;ms J(:t trtf'rl,1âi~s ,'j,v.1s t1,71:ë#r-, in R~,1~ 
politiqime et juridique de I'Umon fumçmse,. n'i 4, o.;:tobœ,..:ié::embre 1954, pp 492~586 · 
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f1a:sis.istance de lia belle-mère ou d,une! vielle du terroir. 

Les- démographes- qt.Ji ont ti.llt ;besoin de données- statistiqitJes. reiathres- at-,DC 

naissances et aux décès so,nt aussii confrontés à des difficUiltés po,ur cerner, 

aviac exaœtude! !e$, dynamiques 11ntenne·s de popw~ doJ,t, tltlnr ne ~x,nrixait 

pa:s l'âge réel des hommes et femmes qui les composent. Dans !JnE3 !étude 

cot!e-cwe ~sacrée à i..m groupe e~turet du Sud-est du Sénémal;, tt:es 

auteurs en parlent en œis termes : « la démographie des SiOCnétés 

tra~ties- n'est généraiernent J:taS- abordée par ies- œrnographEt:a. · T0ti_lt 

s'oppose souvent, en effet, à la bo,nne conduite d'une enquête st:atistÏlque: 

faibie- .effedif et hétérogéné.-ité- des ~s abs-enœ d'{fflit civi!f 

concordance douteuse entre 1a· chronologie vécue de !a pc,puHatk>n et une 

écheHe- ,de- tem~ l'Tie8Urabte-. Dam! lar priupart des cass it n'est guère· pœsibfle, 

en l'absence de relevés de dates ,et d'âges, de passer du quanut,3ltiif 1:>bservé 

au G\~. De pms$ œrtairi& e·ihm:Oiraphes, souvent fasc.inés pau,, te~ âges 

extrêmes ou par les. descriptions épique1s d'une tradlûtion ora~e quvr en c~~ <~ui la 

coriceme-~ a raison de préféf'Er ia s~ du beau· à ta séi:.11eire!SSe de 

rot1ectif, ont souvent relaté dE~s faits si fantaisistes qu'une ode1tiir dE31 doute 

flotte sur toute -tentative de démographe des sociétés sans écriture »21
. 

n A-11~ ~:. ~ Dm.U;r et Gilles Pisot..1, Pémo~phi~ ~ état eivil: Jtnl~ par â~ d:s M.amd~tb, 
du Nilokholo; in Population, :Rev1.re bimestrielle de ffnrotut national d'études démographiques; 34e llmlrle:, 11° 4 et 
5 jmlret~ 19~. ~- INffl)..~ p; 9-0i~: lt~~~ ~ oo~ ey~ k:i aurer-.rs €mi ~-~k <:enmr ~; 
conroUlŒi démogtapbiquœ de œ groupe eEL s'I!pptfjant sur les classes d'âge avec comm.e para.""E!ètre:s, !lœ ,l:lmœE 
des cérémonies cornectnves de ciroonclsiùn.. et li' exdcion, donc des rumées-événemems et des év,tne1nruem:s-· 
l'êpèt;!!S .. 
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[) 1 ..... -~ ~ ~· U. ,f .: · i ....... ~ ..... ,... ,..,f,,i ....1..... tl',<\...,.<I, "·"l · 't' ·ans~ ~i(!l!'.-.. H~ ve rEh:di1Cn'Og~ 1COtOfü~,. &a Q-Lte~on IJ!l:Z' rS~i. CfV!r1 a Se 

abordée par des chercheurs ou de:s administrateurs coloniaux matis sous 

l'angre· œ t'onomastiqœ,1 a'1ec ct!mme ligne œ mire\ renrôhm1ent ou 

l'établissement des. rôles d'nmpôts, deux opérations dont la bonn"B1:i conduite 

supposait une harmonisatüon adminis1trstive des éléments d'identificaticin22
• 

. L-e piège des- é!ément~ d'idemfica\lion fiut a~ une question préorccuparnte en 

Fmnce. Delrnonid, administrateur adjonnt des colonies, donne, dans ·SilOlfl ètude, 

de.,;- indications- intéressantes HU:r le processus de stabittsatton des étérnents

d'identification dans sa société : « le rnom et le prénom, dans IE::s pays 

d'f::t..irope. n'ont acquiQ leur fixité et ieur rigidité aciueiies qUt~ dmi .••. puis p-e~u mie 

temps .... L'individu n'avait qu'un ncJm, celui qui, depuis, est devenu le prénom. 

H s'appelait seutement Gt.Tii!taurrne, Françoîs.:1 Hug:ues ou Rer>.a11i.mt Pow 

distinguer deux hommes de fammes. différentes, on ajoutait l'indicatiion: fils 

de-.... u fattut trouver autre dm1se pour d~ entre eux 11:$ mnuirnbrab!es 

Gumaume ou Foucauld: c11:}st alors qu'intervint le sumom. Jc~mi ale 

t'obs-erva..non~ de !a sages-se tll! c'.le ia raillerie ~airas~ iu -st.l\fnm11 devant 

rapidement acquérir une extrême! diversité. Tantôt il fut comme une 

,;,;, n~-. .._~._...._ ,el!- 1!-'P""....!h-.n""'U '-·~1~tfa:,i:,,. ~ ,..-l<.-1nn~ U,4~]:'..a .~ "."'~1,....i, t ~~..,.,....,..,....!, 
u. ,./r~~~Ta,..«i-~ uc- a; .:€r~~WN , !iifct~~-~ ~v:1~,: ~~,. t~-',J:lfk.:'[ -~~r~l!IU:1 

Lehideux, Joly, tantôt une indication de nationalité: Lallemand, Bo1.i1rg1iuignon, 

Cé·1renoi, Oetest ; tantôt t.me indication, soit de paternité, soit de dépari~Dia1f!ce : 

Le~~eigneur, Comte, lenobie, Lévê1que; tantôt une indication de~ ;lieu: 

Lat"""""'ne1-1- -A-A:,,,.-œ~1':!l.1-n,,c,. Qe, .. 1,.p,.,,ii~ Oi. '"'~ n. ,~._-nt · ,h,,,·r•~+ 11 u-1- Ji.r.1'11'1- ..,.i.,.... .. .'!'!:'K:!F 11~.1 !Y!C!J~rt::i~!iiii~·.~~1 --~~:,l,;;-~~~11 -~.:rn1ta:Q~~, ~J:i-.c r ~ .;~ .. 9':1,· .~~Ha ~ 

métier : Boucher, Maréchal, Semer, Lefèvre ; tantôt un n1om d1:1 nuerre : 

Lafleur, Lajeunesse, que sais-je encore? »23
• Ainsi, « chaque hc)mme fut 

pounru, d'Llfle- part! d'un nom; tiré dru ('~fendner qui aUait devenir te prérromf et 

d'autre· part, d~un surnom ancestral en passe de devenir le nom par 

exc:et!ence » 24
. 

;;. Ut'$ illustrntion oous est do~ par un ani;le irlté.ri~m ® P, Delmond; imiml~ ~ Qu*1qu:.s observations !Wr 
l'état civil :indigène au: Soudffll ~cidental »; publi~ disns fo Bu1Ief"un de l'mstitut .fumçais d'Afiiiqm~ m•irn; Tom~ 
1, m!OOl> !945, W 54~79; 
23 Id~. pSS 
24 fütdem 
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L'ambivallenœ de i'kfenti.~1.titJn écrire, po1ur une 1:nârne piianSH)ft·ne 

physique pou\fait naturellement JP,oser à l'administration cokmii:tle1 des 

pn:mièmes d'appréciation c:orirecte ide, situations fis-caœs t!U j.udici~:linas au 

Sènégal. C'est une réafüé cultun~lle qùi peut prêter à confusio,n ss1ns pc,ur" 

aurant que œi.a déœu!e d'une \roltonté déübérée- {( de faut a d'w;age rle 

faux». Dans ~a société wolof, patr ~e jeu d1équiva:!ençe·~i nc1m1nna!es 

0011~nneiœs, prénoms iet s-urncwrm peuvent créer des cas de ci~m1usion 

pour des personnes éftrangèn~s à ~a culture du mmeu. Un individu lbaiptisé, 

Sa1mba peut porter le prénom die 8,athie jusqu'à la fin de ses jc,urs25. 

Cependant~ :cette aimemiiooi PJiœ par ronomastiQue d,ms !l'était c.wü1 si 

importante soit elle pour l'administration colonialet ne doit pas amener à 

retéguer au ~"!i pian !Et -qœsmn de !a œmarattoo olesr naissanœrs .. Au 

Sénégal, la dualité de statut pofüi.cc1-1uridique faisant de œrt,aiins S1~m11égalaiës, 

des citoyens- et de !a grande majorité.- de$ sujets.. n'était J>as: de. na1aEe à 

impu!ser une dynamique de reicours à un état civil harmonisé. Le simple fait 

d'a!pptiquer ie droit métropoiitain ElllX premiers et de ~rer fte1.:r iser.:ooos 

· év()luer sous l'emprise du dlroit coutumier loca!, procédait d1
1:J11ne: option 

systématique pour· une approche diffféreooiée- dom !'2-houffl35ement étooent 
éts1it le constat d'une différence d1attitudes et de comportem,~nts viS-iB··\liis de 

l'état civil. S'agissant du milieu rluat!~ au moins trois facœum peiNl:~.i1t être 

convoqués pout tenter d'expliquer le~; imperfections constaté~~ avec i'èta.ft civil 

conventionnel : le caractèf!a tâtonnant des mesures, prm:mi pnw

org1aniser « î'état civii indngènEt », l'éiloignement des structuires ha1bilitèes à 

reC'evotr km ,QérÀ\rations et 1a ques:tion d.u format cuirurei en amont et (r.u cœur 

de l'enregistrement des naissaincesi. L'incidence de la conjuga1ison dli:1- œs 

facteurs- apparaît à travers- a~tta réfte:tion : « ta plupart des atirocii.tic~ns~s- ne se 

livrent pas à un calcul aussi compHqué : ils s'abstiennent pair siimp,iet i,gn11oranœ1. 

-=========== 
~~ o~ s.ymtmr:: cralt~fioo i::t de substirutkm de .tmi®.m p;;ut ~à fadmi~r ooloo..iall 1"imp;.1~ssi.1:i1l'l r;w;'il 

. s'agit de deux peroomœs cllilféremtes et fond'i:r de.; aooosati!ons de mauvaise foi, Pour lei; fümJlli1e;; pau~ ~xemp]e; 
~ ,;:qnivru.en.çes ro~eUes assitmk!u: s~yrurxm à I)i()lé, et fatoo à KJ:11~. Chez l;\;: hot.:~,,.(:i;, nioir.loo ~ 
1 'éqrnivalent de Mamadou. 
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Comment ,por,.Jrrait-on d/atiteura- h!iLU' reprocher leur ~Jnoratr1n:e? Les 

anë3lpihabètes sont encore la très ,gir.einde majorité dans la piopufétUûin d'outre~ 

me:r, et }us"QU'au jm.llf' où lis s-cnt i)b!figés de- fournir un extrait d'état 1::ivil~ iles 

autochtones ne voient pas l'avanta~ie qu'il y aurait à faüre une: journèe dle 

ma~.he ou piœ~ ~-llf ex;pœer à un administrateur !es évéœnwnts, de leur vie 

. familiale »28.Pot.1rtant, l'administtration coloniafie était persuadée~ quei ta maîtrise 

de- !-'état r-,iw émit essentietfie- pour une boa11e «. gouverna.r'l!~ » pri:>!itiq.œ et 

économique. R.. Deoottignies, Directeur de l'Ecole de Droit die Dakar, disant: 

« l'état civil est inâispensabfe au bon fonœonœmert.t de !'admiinistratktn au 

sens large ,du terme. Les renseignements qui figurent dans · 1es reg1îstres 

constituent ~ mirie très riche à !ai disposition des senriœs administtatifs: pour 

l'établissement des statistiquea, IEis cointrôles de lai police e:t de l'armée, ïa 

constitution -de& iisœs é!ecklfé1!es •.. ~ parler du casier judidalire. De: ieur 

côté, les particuliers tirent le plus li3rge profit des regr.stres d1état ch.,U dans !es 

rapports de droit privé pour faire ia preuve de leur étaL Grâce ;aux re,gi!tml$, ils 

cormaissent leur âge et peuvent lt'3 !PfOuver aiux autres »21
~ Une ic:irculaire du 

C~Jveme1.lf C~né.rai· "de l'AOF; datant du 02 juin 1933;: notait,. e1rw,e autre.s: 

« tant pour notre admnnistration que pour nos sujets e1ux=mêmf~s. les 

avantages et fintérêt sont évidenrs d'une instib:..iion qui peut ~Ill~:: garantir 

l'idE:!ntité des individus et donner une base écrite .à lai coinsfüution de la 

famme >>28
• 

Le prorASSus de l'org::inil*!tion de « l'état civil indigène >>- a c~dUé emra 
l'absence de règlementation et de:s tentatives de prise en compte, t:1ffü1ctive a 
tra,rera, · d'abord, œs c-ilrcwaireis des chefs de territoires, ensuite d!Œ$ arrêtés 

territoriaux et enfin, un arrëtéi du G\ouvemeur Général applëcallle à r1eni:sembte 

de!; c.olonies de l'AOF. C'est en 1933 ·qu'un arrêté se substituai aw, dric:ulaires 

_ ~6 R. :~i~. f,, 'Elaf r;1.,.11 en Afrique (JC(,fdçmt1i1J.JrWtçpjs,s .im umitut des Bau~ ent®S i::i;: lDzbr, Amtal~ 
Afri,:ames publiées sous les auspices de l'Ecc1Ie Sllpériiffl!' de Droit de Dakar; 1955; il' 45 _ 

. . 
27 R Deoofügmœ, Op: ~it p <!2~ · · . -
:.1.1 Circulaire n° ~fi) S,G att-,;; Lieut~~N~mr$ des çolonies, à l' Mtn~'f en çhef di;t ;(1ikmr~s ~· à 

· l 'Admmistratmrr œ la Ciroonscription deDm;air et Di•penda!nœs; Dakar le 2 jmn 1933, m iGouvem~mmt f'Jênéral 
de I".AOF: tBatcr,11{ ittdigir1d ett .~tifiiq&fë rJët/idÎ!f'fl.af,i. ddtêi~. Ülttprfmetîë Utt ~r~-nr G;1rnéttU~ ~{ 934~~ p- 11. 
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....le 19,1S et 1~1.0 l'U.JIÎ. elli ... ~c._-mâ~~- 11."t't=~i.c~t ~r.lf ~' 1-Ul'\O. !=nr.,~;i. N~~"""e l.;!_ 11t.! .. ._ -- .. ;;.r .. w %j".~~r_, .... ~.~- a:~lii.:.v •• ,J: tt:k~~:~tt [ftl~ ~ .. ~tltV ~~t~~%i~.= F""'~4,lt..r.W. 

d'a1bsence de règlementaitio,n de l'état civüf en AOF. L'arseinaf ]:u:ridique fut 

complété par des mesures· pri~ies·en 1950, 1953 et 195529
. En se S,ubsfüuant 

auK circwaire& jus-q-u'a~om- en ~iueur, !'arrêté t.243 S-.G. du 2.9 rrt.ai 19-33, 

règlementant l'état civil indigène, ,cc,nsfüuait un acte régu~ier d'ha:rmo1inisation 

de f'état dvilf mdigèr"ia, celui · ~!S pe1ï1ronnes régies r..ar fes aXJ'n!":!rr';..e.iS ibt~s. . . 

Le délai de déclaration fut fixé à un mo,is et en cas d'inexactitude o,u dEs retard 

~ t ... ,,;.,,..1............;;· ~,! ai,~ • • ~- • .o1 1! • •of ,; • · \,!lans .• a Y~Ja:i.100,- tff ~, IJ!reVU uir.e Deine ~ ~ ue ,, a 1:...:· ll"tillf:'S 
• 11 li ~ ...... 

inclusiv~ment, une amende d1, 1 à 15 F inclusivement,- curm.dativement Ol$ 

séparément 30.L'an·êté n° ,4;602 A.Pi du 16 août 1950 étendit le dé!ai de 

déc!araüon à deux moins et roodffia tes peines en cas d~ine-xadifbudle- œ la 

déclaration: 1 à 5 jours de prision et 1 à .soo F d'amende ou t.iirne de ces deux 

peine& ~ 1..iœ amende de 1 à 300- F -é~tait prévue en cas d'omission mt. ia part 

« dies personnes tenues obligatoirement à faire 1a déda:ration pour les 

naissance&»-. H -s'agissait du jpèra, ·die !a mère .. de l'un- d.ea: a.-c:iœndanta.ou. 

prc,ches parents ou d'une persc•nne ayant assisté à t'accouche:men1t31
• 

D
., une- ' ' ... 1- 1···--''"'"" ..... ""'"""" genef'c;m:r,, ['lr~n~~,, 

enregistrements auprès des se·rvices de !'état civil, est une réalité obs;eroabJe 

dans beaucoup d'Etats africains. Le défaut de déclaratiioin y eist cartes 

largement répandu mais, s.ur le principe, des méthodes de consiigniation 

existent depuisr !ongtemps- ~!ans ,~es mêmes pays~ les} corrtimi~œutés 

religieuses chrétiennes et des l13ttrés ,~n arabe immortalisaien\t souvtetnft di1; tels 

événements par écrit L'illustration en est donnée par « les paroisses 

~ V!lJirJQ AOF* 19SO. p 1306; JOAOFdt: 19~3. pllQS; JOAOF 19$5,p 171 . 
30 Gouvernement Général de l'AOF. L'état civil indligène en Afrique occidentale. Gorée; J!:mprimerie du 
Gmm:rn"~ ~ l:9li!i pp.- l·&. l/~ :i œ·-œt ~ mpmmt.: «en. ~a~~ fü~ a 
~tion$ sont provisoùemcnt f,açUltativ;s sauf lei ~.xc:q,tions ~ au çbapitœ N ». Ces <~~ei,tioœ 
étaient au nombre de six : 1 militaires en activl'té d.e service ou retraités et leurs desoondants ; 2 peirsomies 

•-1, .·• • ,.,....,.J.,.,,; • '~-·· i O O' ,O ....hti.nn,,,,- 'i-' .---~~ 0 <: exer.~t-mm ID,m;nQlt_Qlf mr ~.permsmm.1-.J;;i~ie-par. une; epmu~n.r:-~ •~:-i~. <~ll~flmim-. 5 "" 

~es patent=: insmtts sur; les li:st~ tl!;,;toraks çç,~ ç,u ~~du ooJ~ i:l:rotor.d tnd~n; 
. ainsi que personnes soumises à J • impôt fo.Jnciir ou snr le revenu et Jeurs desœndants ; 4 habitalilts ;;i!es cofill!Ill!fm~s 
mixtes. e!p,e._'"s.Q~ ~.an--Ghef liœ;-~,dive~ ~~esc}:r ~dfr-p:i~~ d,;;. 

ra..ntt'ln; de vittasi;. de ~4 de sr9t,"p: et; e11 i~t~ di;fs in~es ~ par roo-n.iJ,1iu~t.ion; ~rs 
~sceiridants; descendants et conjoints ; · 6 oosanrndm.Bts oo toute persmnne ayant <déjà fait I '~!et d'une .:l,é;:fairntioa 
31 Jû AOF ~ :t4;tf du~: 16 â'dfil f9sb, l'P 1300.~Jijtji 
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~ues- OÙ-; à côœ du « statun animaru.rn »-,·sont œri.stiru!és de~i n~g;istra,s

de baptêmes. mariages et sépultr.1res »32
. Dans fes vmag(:,S, dE~s maîtres 

coraniques avaient t'habitude d!e noterf mais dans le caiern:llrier !1.i~nat1ïret, des 

év1~nements qui intervenaient dans leur famille. L'enregistrement ài l'était civil 

n'était p-as généraiis-é- dans !es zornss rurales n,.ais.- œs · ia sunrenue d'une 

naiissance ou d'un décès, un habitant du village, le plus souvent un grrot, était 

désigné- pour en faire ta diffuskm auprès de parents, d'amis et de votsina .. Si !e 

villageois, en général, n'est pas p::ompt à s'attacher les serv1ïœs dBuni offictter 

de !'état aw, il ~st. tout à fait porté rt.atureliement à en faire part à ta. 

communauté pair le système du « bc,uclhe à oreille », un des <=ides; f!C)!11{jateurs 

de ia tradition mate. De plus en pb;..œf c'est par le biaii;; dfm haut;:ar!P-lq 

ace-rochés aux minarets des mc,siquées que de telles i1nforrnaticms;,, en 

particulier !es déœs-,- sont portées- à la cooP.aissance. de la c0t1m1turmuté 

vithageoise. Le villageois ne o1éc:larH p131S donc ces événements. ·mais iil prend ~e 

soin œ les propager avant d'en c.cnfiar ia garde à févénement-repère auprès 

duquel, i! peut trouver, en interrogeam le fichier intangible surie rép,ertohl'>e du 

dépôt en mémoire, le moment d1e ~~i survenue dè l'événement recherc:hé. 

Dans lbeaJUOOt.,>- œ viHarJeS du Sénégal, jusqu'à une dat~ ré-1C1sinte-, ia 

dée:laration des naissances en temps réel n'était pas une pratique· répandue. 

E , , l -0-.,... ' t ._. ' et 1-- ,.,,.:;.,..,,;:._ s,.:;.,r.,... • .a. ,,1:,,,,, JL , n generai, ~ namsafll'...es, es mcmages . !ffl$ ~ n!!::ruZrent oom~na par 

aucun acte écrit officiel. Si de~ tels événements étaient ponté!; à la 

connaissance d'un offic.ier de !'éitat civil, c'était souvent men. ~ras ia S!:JEnrenue 

de ceux-là et pour un besoin ponctue~, en particulier, rinscriptic,n des errfa11nts àJ 

f'éoole française. 

32 Pierre Cam:relle. Op; cit p .98:I. 
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C'i~st d'aiiieura œtœ réaiiœ qii 1iX~tfiqw, en grande part.Je,,,, t'!~x:ï~;tsmce tf:e 

nombreux extraf:ts de naissar,cE:* portatnt la mention << nié en >> ou ,r. né vers » 33. 

Dans te rapport politique- annuel det 19441 it a été noté que.r {t. te juii~ement 

supplétif d'acte d'état civil restE~ la forme la plus usitée de l'état civii incHgène. 

L'exten~ion projetée de !'état dvi! obltgatoire doit permettre pour ft'l=imnnt une. 

diminution de cette forme simpllrfiée de l'état cfviL N_éa:nmoins le 

dévffioppement de œtte institution demeure toujtmrs ité au-dévetop,petnent.de· 

l'enseignement et à une augmentaticm de personnel à spéc!afüte1r en ûa 

matière »34. l'adlministration coloniale· l'avait apparemment c<>mpris,, E:lie1 qui, 

pour !'im~ fais-ait payer !a K masse irtrligène »- sur ia. ba1:ie det rotes 

numériques, privilégiant ainsi l'«;istimatûon du nombre de contrilbuarbies pair leur 

présence physique en un lieu plutôt que leur naissance à œ iieiu. 

Cependanl1 !'~Jml"~ 1:>u i'tnsuffisaooe de rec-0un; à !'état ~ivî! 

conventionnel ne signifie point que ces populations n'avaient pas un système 

'""" l'~ méœ.n-i~~ nnn-r ~fflli!W' ~~1- 'liCI>-i~~ n- =•ssarv··i!!!>~ ..il~ mnirianu::i,~ ~ ..... I!!~ li' ~D'wi t•i,w ,.,. ..... ,,cm Oii-~·-- : U"-.e: 11-a· .. ,,,..,, ~ If .. ~f .._ww- fi- iQ• lt~li.rf" ~i~o 1J t .. .a1- .g~~ 

et des décès. Ên substituant Pèvénement à la date, e~les faisaient <Je celui~là 
~~--- "L. -U ... ('"' . t . • . . . ",,./1,.{. t Hl ~ r - t UOEr n:n~~rnJ& pour S!wer ~u&-i ... L ,;. ~ · poUFqUO!, en 000811 •. ueran_ tt evenenoen -

repère comme - une plage de convergence de différents évÈ~nerrients 

individuels, famfUaux ou oom1:nunauta[ras, les popu{atfoos, par un S'fst,;ime dei 

33En ~. les.~ c~.M dk!areeu semeroe:nt mir nroment œ !'enttée:-dec !:'enfant-à !'éi::clc~. Dans un 
oonuiit.e où ·1a Priorité ~t donn~ à P~w~ ert uœse: à rédu;ation ~- d;s villns;s. ·1®-1~1ll)S.lffl$S 
réfractaires à 1' école du « Blanc ». Ia pièce. d'Etat dvil n' étaît pas en général exigible au moment de l'inscription. 
C 'est.au-œi.m; du:iœrstl!S sœ!aire: que !a:.regulation. se: :faisai:4.-oot.ammœtœ mmœ-d~e.~nœ !,"C1ut le-dœsiet. de 
ca~; C'est~ lebiaisd'ruijug;ment suw}étif qu~ rmfant ~tmait dé$ormais un ~i-raiit d: 11~~ 
avec la mention « né eJJJ •••• ». Les cas de frign:re sont nombreux dans la fonction publique sénégalaîse : un cadre 
œssomssantd'un: vi-.l!age: situé à 5fr km de= K.'oOmc:k et effecl..ivementné enjtri!let.1953- a ·vu tous S!S d~!lllel!rts 
offi;Jels porter. pour la~ ~rvée à la date de~~; hunentkin «nt en-l9S!i », Qn ins"Jt:utimr iiu village 
de Ti!Iiaré sirué rums la région de r~olack €st en réalité né en 1949 mais sur son exmrit de: naissa1:iœ; il est 
mer>.tiom>.é «- né: en: 195& >r, Il a dcnc raje?Jmi de 9 ans. L'e~ réside en: gœ_~ dprts le, fuit que, 
tradilion.ndlelMnt;. les ~ts éraient mvo.~ts à i '~d; w.ranique avant de fmtumt~ J '~* fuit1ç;a~; -~. :au 
moment de son inscription, il avait déjà dépassé l'âge maximum requis pour la soolairisation (7 ans). AmSJi 
bearu:oop-de-Sénéga..lais étaient Qbtigés de« mnmtre >, poor pcmvoir aller àJ' éool.e;, Les mnweiles tednm!~ de
l' imt1rmation ont~ à Jeur mani~ ~ im:utfü:anœs port~ par lesju~ ~iplétifs em. attribi~ ~ 
·leurs détenteurs; le preillier jour et le premiermms de leur année·de naissance acquise ou le dernder jm1ir et fo 
de!P.ier mois de œ!le-"'...i. C'est,. semble 1,-il,. !a S!,me oondfünn car~ si tons les ~, ne 50JŒ1. pa~: remplis~ 
l 'ordiœieur n'~te pas 13: validation de!• autres doornées •. Par ;,::~npii:; · « né e:ia. 1·~55 }l- d::vi~1n ~, 1w »~ 
01.0U955 » ou Ie « 31.12.19'55 ». Ainsi une mênie p~nne· peut avoir; simultanément; les mei-1tiomts ... ; né. en 
1955 11 i;ifil ttitJS EsS ~+'»iers adr-v11L~ri~ et « I:~ lt· 3 t. t1:. !9f55 sur !On ~p-:nt m;n-1-érizé C~l ~~ ~~HFttr r~~ti,~~ 
d'ioo.1tll:é. Pourw que œ!a ne crée-~ mi Jow' œg :oroblè:Jl~ aœnkùmatifs oo judiciaires. 
34 Al\TOfüf. lAFFPOL 979/981 
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ccmne,ooo, om'faient de~ p!si~s de alatation des nai~sanetis, G»n:o:ncisions, 

m1:1riages, décès, etc. 

Ai111s!1 à côté des pièces d'ét.at ciJlif version papier, eues ont, saJ1rs pi:>uvoir 1e 

mc:>ntrer ph1rsiquement; des b1.;1Hetr:ns de na1tssance, des certificats die mariage 

ou de décès que"' setJ!, !'événerntent-repère permet de retn:>t.Nar, ave1~ une 

certaine précision. la pièce d!étaft dvi~ intatngjble est une doinnée impo1i:ante 

du patrimoine rmmatét'ieiJ que !a deuxième, g:uerrf!. n1<mdiaila a 

considérablement enrichi de seis années-événements. 

. . 

1.2~2 La pièce d'état civU ;par connexion à l'événen1er11t 

Dans son rapport à !'événement-repère" findhfidu qui 's& cmlrcihe une 

sta1tion chronologique sur· le chemrn du temps ou qui veut conserver, po,ur lui, 

le moment œ réalisation d'un èvérriernent jugé important, est SiOU~~nt a1m1~né à 

loger sa trajectoire dans une: . ba!êse des années-événements.. Pair un 

· mécanisme ·de réappropriation, il .arrhre à gérar un temps socia! pen;cnrna!i$è, 

permettant aux autres de ~e situer, même si c'est approximatlvemenit, :cia1ns fie 
1 ....... · c· t 4+,,o, • , -OI , , "' • • ~- • ca.em.1ner comrram. -es ce~ œnne>noo a r evenemem .. -repeire qu:1 cnrni=ire a. 

celui-ci ie statut de pièce d'état civil atmbulante. Avec œ procédé, leis :sifü~s de 

connexion sont en général alimenté~ par des données, éviénemtmtiefil:es à 

. caractèllie familial, vmageois, commur,autaiire, national ou international. 

S'agissam aes balises pour situer des naissances, finforrnatîion est 

détenue par les parents qui la transmettent à l'intéressé. Géni~ratement, clans 

. beaiucoup de ,ittages du Sénég1a1. _ ies personnes d'un i~rtatn ~ige ne 

. connaissent pas leur date exacte de_ naissance mais pE~uvent te>uJours 

oon1muniquer un événement-repi.àre- au-que! eues. sont connei-c:i.an!s. Un 

exemple fort éloquent nous est donné, par l'ancien combattant Ousimane Ciss 

alîias Naamaa'l{ Ciis qun. à un1a que~;tion renative à sa date de naiasa1&~: 

répondit : « },e ne peux pas te cfüe exactement mon âge mais .mc1rn piène i!ivait 

· i'hatbit1tKie- œ me dire que je suiu né· ia même année que ne décès dlu fondlF.titeur 

de !,a cr,,ornfrérie Laayeen, Umaamu: Laay. Si tu connais cette date, tu com,airtrs:s 
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mc>n âge »35
. Haibdou Fatim Diop répondit à la même quesUon en cr:~s îrermes.: 

<< je ne connais pas mon âge rnain jïS· sais qu'un jour1 à répoqiue ,:lie du GauHe, 

en apprenant le co1:an dans la cour, alors que j'étais jeune taeilibé\ !..!:nei lumière 

apparut et on s:empressa œ dfre que c~était une baUe ; d'21Jtras- t@..af11'Je nolJlS 

rétorquèrent que c1était tmE1 menace de oie Gaulle »36 . Enc:,or,E~ aussi 

intéressant est -œ témoignage fait par un ami quf raconte~; ~: ma mèœ a 

l'habitude de me dire qu'au momewit du jugement supplétiif qui denra:it me 

permettre d'avciir un extrait de· naissance, eue avait porté à ta connaissance 

de:s agents que je suis né un lundl 1 jour de Koritét année de <{ /a1Cér,dar 1/
37

. 

Alors que notre entretien portait sur f.es « réfugiés de ia faim :»·, ta vieimie ?(~dy 

Driamé 'fit entendre qu'un det s;es · .fils est né un mardi, deux semaiine,s après 

« katossoulète », la fête du 14 juillet :s'entend38
• 

Cette réalité qui, apparemnnent éfœ!tt un obstacle pour unEt bonnua matmise 

de~~ données démographiques, co,ncliition importante p·our la planificait:Ïlon des 

actions .de dé\,e~oppement éoonomictu1e et sio.ciatJ est aujourd'hui retatr\ffi!ment 

contournée. L'organisaUon des campiaignes de recensements de as poJPufüa1tion 

et da rtuabitai a été un prêtexto, p1,u1r ta Direction de !a S1tatisUqu1e, dei mettre 

35 Et!l]!'tticn. du 09 déœmbfc 2000. Cc guide reliigitcu..-.. a véçu de i84S à 1909; donc notre intcdoo.i,teu:r est né en 
1909' et avait 91 3lllS au moment de l'entretien Comme il est decédé en 2004; l'on peut dilre qu'il est mort à l'âge 
de95ans. 
36 :entm:im du U avril 1004. Un ,aa#IA? ~. un élèv(: de }1èçol~ ~. Il s~agit prtbabren1e:nt él:~ l'impa;t 
psychologique du bombardement de Dakar. Quand oo sait qu'un jeune taalibe pouvait avoir envir,c1n 08 ans 1 'on -
~ supposer que-notre-interlocureur avait environ n ans en 2004 (2004-I940 + 8= 72). 
• 7 C'est en çeta q~ la çu}~ historique est impo~ pour rétablir la vérité ou pou d~rpti;r ceruÙlll; 1~ses 
défo1més malencontreusement pour des raisoils d'intonat:io11 Madame sait bien de quoi elle parle mail; elle Je dit 
me! à cause- d'une- intonation d-'analpbabète : « facadur » est une- déformation de « Loi c:adre >> étt} E•56, étape 
i1-UPQnante dans la ma~ du Sénégal vcrn rindéP'=1nœ, 
L'ancien combattant; lssa Cissé; dans mie inteniew dlll 08 avril 2010; du journal Le Quotidien, parlant du 
bom.lmrdement de Dakar en 1940, avec des, precisions dignes d'être- retenues. dit qtre le <t ~;efü:re: }> étmt 
attaqué; Il s'agissait; poor qui i;onnah c::ctt(, page d1rusmi~ du euirassé Ric~lieu. 
38 La vieille ne connaît pas l'année de naJissance de œ fils devenu aujourd'hui quinquagénaire wds dle ,do.one 
des iildications précises St.>r ie-jour(;ma!di) et le mois (tnillet). Aussi, telle que déclinée, œi.'te piè;e d'éî.at civil; 
iimmtté1'l1;1l~ ~t un~ approximation par r.ippo;.'L au qu;mtiènl!; du mois (entre le 15 et lt~ 3 l julfü,t), ur,,_ v.rnvaili 
d'identification de plages de convergence avec def: amiées-événements et de re;oupemem -B.ve; d'autre8 
événements oontemporàins pourrait autorise:, à J,topf)Se]t'., .à terme, mie èiate de nmssru1œ coi:m:anl len trois, 
cbam~ que sont le ]o,U!\ l~ mois et l':mn~, Ci cas ® fi~ original est d'auta:»J ~.ru; i:m1*~is,!!!11t qJUl;:, 
généra:lemem les pièces d'état civil immatér.ie:iles d -oru1a."lt seulement 1 'année de naissance, Cet ~~H:ic{: l:l!UOll!lel j;. 
më st~ pets~nneL1émêttrl.~ m'·2i petmis dë tfoifi.iut q~ë œ n1s:ëm·iié re 29 jWilêt 1953. 
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au p,ofint des calendriers; htstoriiqllles locaux a'année,s-événernents; urt~iisés 

comme tab~eau de bord pour inte:rr0ig1er les populations39
• 

C'est à partir d'événements co,mme ta circoncision et fie mariag€i; tif.le 

l'individu prend en charge pers;onneUement, le travail de co,nnexiein à un 

événement Pour les décès, il ai:;>paraent aux vivants de matériaiis,er; dans ie 

temps, leur survenue en convo,qurant des années-événements .. 

C'est donc par ia connexion à ti'évén1in1ent que l'indhlidu, dans œ Gontexte 

qui t~st le sien, arrive, tant bien que mal, à déterminer le moment de sa 

.naissance. et à aiider, au mieuxf à faciliter à 1'administration 'se& ts~Ghes de 

planification et de répartition qui sont généralement basées sur une cE~.rtar~ne 

maîtrise de données démographiqtues. Oains œtte pratique i::uft:ureHe 

d'étabûissement d'une pièce d'·état chril intangible, la mémoire ronctionrne 

:comme un site, rutifisateur facisant ai;;"lsi de l'évènement tJn rircweri:eijJr de 

:recherche et de l'année-événement un résultat de .reche!rche. PE:1r uin 

·mz&~~nilM'l!'!,e d'~p~nn~ti~n ii tr·~n~~ i'anne'-~vén>!:l>mAnt pl!'II i!=!lm·nz:1ma""'t-r - ,;;,~- •• Ot~: .....,. r--rv,_, •• a.,. ij;,.t •• , •• ~ ~,::Vlft;t!:U • • .,., ~-e_. ~-~ •-' •• ~efi ,~'IS;...; !ii.- ..... _.,1/U 

!repère qui devient un registre intangible de l'état civil. 

3~ Par œ pro;é®. çhaqiiJe ~ qtCune ~1n; ~vogue: vim; am~è~tlt pour situi;;r sa. im~~l(~ l''a~nt 
. recenseur ouvre_son répmoire pour regarder la colJrum des dates correspondialiltes, Ainsi; à défaut d'um" dime de 
· mtissrwœ pr~:!se iâ._~ re: .k,tJi\: le nmis:, et l'ru.11.~,· .o.n lui attribue tire an1..~- de naiSSEmœ .. P~~tr iu re:rtei oo 

mettr.a, scion le cas, le l" jan:vier oo fo '.H diéœt1~bre afin de permettre R'inmid-.:..ction <:llf.5: do1i;nié!:!1 da~ 
l' ordiruneur. 

386 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



2.2 L'événement-repêr1!! : ·t:m., baromètre socio~éco1!!Qm!gi!,!~! 

2.2.1 · La référence au pas!'.;é 
. . . . 

Le rapport à I' événementif:il a structuré un . discours popul;aiire ,qui à repris 

à son compte les trois dimensions ·du temps que sont « demb » (hier), 11 tey >> 

· (auj,ourd'hui) et « ëiêg » (demain) p,our asseoir une chronologi,e gé11éra1Usanite · 

. et éilastique revoyant, respectivement, au passé, au présent et au futur. Le 

vécu des acteurs de la grande gll.Berre, relayé . par les représ,~nitaüons 

· : populaires faites sur cette guerre, ont . amené beaucoup d',obsen,.ateurs à 

• assi·miler_le passé au passé de la g1uerre. Dans l'expression« demb me!firta », 

.littéra~ement, hier c'étant dur, hit,r, dans son acception du moment, ·renvciie à 
. . 

_· ;fa dleuxième guerre mondiale. De lai même manière, œtte eixpressiion peut 

fairE~ allusion à lai traite atlantique OlJ à ;lai colonisation. Tout dépend de fiïa mise · 

en c:ontexte dlu témoignage sc•lfü:ité. 

La 'propension naturelle des pq.pu!ations rurales à convoquer le p~~ssé 

.. pour déd~uaner ie présent est u1ne donnée importante dans la èompréhlenision 

· globale.· des . , appréciations popularires · portées sur certaine!; situations dlu . 

moment. Généralement, dans cette logique, les repères lonntains sont 

· l'esclavage, la traite Atlantique eit la ·CCl0111isationtandis que le repère imnmédiait · 

évo1qué à ce :sujet est lai deuxième guerre mondiale . .Même les intellectuels n'y 

· échappent pas. Ol:Jsmane Cami1ra, Magistrat à la retraite et an(cien _m1nistre de 

la République n'a pas manqué:, en par~ant de -la deuxième g1Jerre mc1nd1iale, · · 

de relever, lors d'un entretien radi;opho1nique, que « aujourd'!1ui, to,1Jt œ qui 

. arrive est un · mieux par. rapport à ce · que l'on .a vécu ;· on- n'efrt jamais . 

. surpris » 40
. 

S'agissant de· là condlntic,n. s,en,Ue, un chant fortement. popularisé au 

. Sénégal,. en· particulier lors du Feist:ival ·mondial des arts .nègres. t:ile, 1966, 

' . . 

. 
40 Dans le même èntretien déjà cité. 
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htstruique et didadique de œi d1a1ntr !iteu de mémQire,. a œmmribui~ à ta: 

structuration d'une mentalité pro,mpte à culpabiliser un certain passè. CE:i chant 

infüiulé « demb metina »·41
, fütérailement, {< hier c'était dur», disëilt : 

Da ngadaan tëdd ba guddi 

Buur tëggub ndëndam 

Nejogleen 

Fii k.ufi fanaan di jaam 

C'est après te coucher en pleine IJilJÜt 

Que le Roi faisait retentir so:n ta.r:nbouir 

Pom dire levez-vous 

Quiconque passe la nuit ici sera réduit à 

1 'état de captif 

Ce chant ~ 'Elles pratiques de t·~ mœte: ais UJœir 1el:Q:r.iété· 

. qu'e~ne dominait et dont le pou11oir., en général, était synonyme droppri~.ssion, . 

de j,ouissanœ et de prédation .. 

L.e bilan .gmœt 'de ta solmiœoon: ast aussi: sowent œsrié JO!.l!lf rneœ 1ie 

pas:sé al!J banc des accusés de l'histoiire. Les abus d'un rappareil administratnf 

coktntat- appuyé par ses t1tunnéd:raires- lïbano--Syriens;: avaient 1fini:: de 

con:soilider la mise en dépendance des populations du Sénégsal trar'\ls.formées, 

au quotidien, en sujets « taillables et ccirvéables »42
. Une polfüque crinsertion 

socfocuituretle- servait de terreau à une réussite éœnamique ciesi t.ibaino--
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• - • ,1 . •,1. ~·· ·~4-m & .,./J" ,,...,,i....,.. • r ~ J r synefi.S-i meme Si! tew- espn!é u1!1fmmëife ei li,;t'·e1,~u-apnse a e1.<c 1argement ~-

par ie contexte cok,niar3
• C'est d'anHE!U!"S dans un c-ontexte d;s collaboration~ 

explmtaoon tf-.Je t'expre~ ~ Sa·niat naarbi »-, fütéra!ement, {t mc-iifi maure »·; 

prit fo1111ï1e en tant que produit die faibrication inspiré par l'économie dli~ 1tra1te4'1. 

CetlÊ& forme G'a~anoo &Hi~11-:re du !ibaoo--s~n traiiuiBEm: t'1atE1t -s-e-• • Il r;~J:t..1-t;}\ s· ;, W _.,,_. 

« cillent-otage » ~tuque!. étaient soumis tes vmageois. 

1 '"" ç..,.. ...... _-GM • ,../1" • ~ ... t • .,.11 • t ...!i-
i:..,a n~..t::i m!g/!geœ !u. aussi t!lnie anne u gppre-ssmn e ee· p,'na-ssurage 

qui avait finn par créer une psychose dit~ l'impôt. La mise en valEtur dei; ce>lc,nies. 

était offiœflement- GOOSidérée -e001.1Tie une néœs-sité à taquetiE~ devait ~t''attmer 

le colonisateur mais œ~ui-ci avc1it, en même temps, précisé sa1 phik)SiOphie en 

la rnatière-. la réatisation de cet objeimf ~t par la mobiiitfation de toimes

les ressources propres à chaque: colonie quonque cela pût oollh!r à ses 

habJtarns. C'est par rapipmt ;à i}ett6· Gonœpoon œ t°œuvre- œ dé'lt7&.f.rc1ppeunent 

économique et social qu'il faut ccinsfrdlérer les lourdes chai~1es fiscaieSl qui 

pesaient sur les masses45. Ce i1ont les sollicitations répétées E~t sot~1i1·e111t·lSatns 
""""";iz,,,,.._./,,,.......1,e, ~··•in~~~-- m:e-..-;.-\l~- ~,, ""'1"""'"~""" ....... "'~-- ~ ~:ë:.:,,..&, ~-=ii ·id.~ '$1"!-'~it-:,-w.e.g ~ .... ~~~---,..J~ ~1ro-a. .:.:o \~fa'~ ~~r.lffit~~fc -""'t.~ ~•rg~~ft-.~1.i. Kcz.: .. '"';"·°'il" '.\;ij.~-

Pré:sBdent du ConseH colonial, M. Louis Gumabert, que «avec le s,y~;tème du 

4~V- ir ' • -.. ........ _ FILFILI Ma vie 50 ~alS au Sènègal . n.......w. - 'f' . t .'. r,......,.,_...., . •:::t~i ~ .. (! ___ a ;;,~, !~~ - --- --- _ _ · _ • n~ c;ie _ mlP!lJl;\i~ vi;'Vl;ayet) -Jil'OU1i!!!J-

l3-()~t-}9'73; 129 pages. ll faut aussi noù:r que des prêts étaient accordés aux paysans pend21nt la péniode de 
rondme-etœux~ par gratimde:et seioo" leslms du: nm.rché, venœient lems gmmes.d:aœchldec àr lem crediteur. 

- Vet"S:ia fm =la saisQn ~plu!~. ~~: J..ibm1Q<,ityri~ns wsmi.isaicm «.s tou~ ècoNimiq~ pow~ ~er 
de pri':s l'état d'avancement des tra.vaux .cJilampêtn:s; Le montant des prêts à consentir étaiit souvent 3Jpiprecié en: 
fonctionrde:r évomtion dœ œ!b-.res. Iraillemi,, pour proover lœr bmm.e:foi,, certams- débiteurs itafom:--iistremts. à: 
une ~i;ai:iœ cr~ sur ~ Coran avmu tout aç;oofd ~te Pffl. Ces Liî,ano-Syrïens prntiqf~ aussi lle prêt Sffl' 
gages avec des intérêts exort>itants pouvant iitteindœ, dains certains cas, 1{)00/o; Ce cnrcu:it d'œur~ étadt surtout 
:ilimfmre-par des parures: de-femm~. en paniQJlier :br raiuetw pootonù: en cr de: l'époque,, « :6ibidor tf,, dëlfonmiati0I1I 
de «-T~ouis cîPor », . 
44 Le terme << · naar » désigne, invariablemoot; daru fa: mémoire collective des villageois, }e! MaTh-re diai :Mamfümie, 
kres~defmwi~:htl"..m ... oomïedœ!mmrim;O\,.~dunmd}etlœLibmm-"S.~riem;. 
45 Atl Sénégal. Ul\"e. futte pression ~ ~fë:aît e:xerc~ sur les populations dumnt la t>(~e C(~mfrale .. Cette 
fiscalité qui, à dessein; faisait abstraction dP.s possibfütés réelles des inmgèJnes était d'amam moins justifiiée: 
qu'e!J:e- neprécédaft ni tif~ uoo: .!lmé!t'1miiiœr ~edœ œ~ œ,tle: ei't dl'ei;istf:nœ:: œ· m: 
grand~ ma.i9rilt ®S Sèu.~is; Dans l1tvema;œ fisçal t:0nstim.mt le gros lot des habitmts oe Ja ~îœ.iie- 1::n ~Jl 

· et des sujets français en particulier, fu capitation. fa prnsration, et fa taxe d'hygiène et d'assir.tai:1Cç mooicaie 
mru:gooe· (,&.,;__Ml}~~ œmm.e les im~~ et: ù~ les. pm impo1tants. en~ ~me et 1~~;we, mi, 

})Oint de: justifier l~~: &! « ~on ftSÇ:ak; i~ ». D'hal,im.œ, le pm..-wir e,;.~;uttf 1:lièmrui1dai1: 
régulièrimient aux oontribuabiles d~ e.ffmts, sans œs.;~ croissuts; en maitière de fiscmité. Et à cbaœe fois. 
mis~~ suje{s et• iooig~ ,;i~teng app;;u-aissair;nt, ffiém; si i:;:'em à~ degres divm,. ,;.;:m~iw temi' d* ~.r 
nombœ et de fa narnre des impôts et taxes, 001ruœ les grands pçi;wvoyeirnrs du bruliget oofofiru. 
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lé!~s:et~~~, . rnrus arrM:'.rn;: à dt3S o~ inœssantefs: d'ifnpôtfll, 

nouveaux>>. 46 

E.,11 œmanœnt à ses scmiesi œ:s ~i œs vivres -ait tiavan~ 

d'impôts, lors des 2 guerres mcvnidr:ales, la France avait sérieuseme,nt affecté 

les- ~!tés mmrim..._mvea œ~s poput.,altÊOOl&.: Ma!Qlré !'afl?i hmnam e11t rinaœrre~ 

que lui assuraient ses colonies, la fiAétropole n'hésitait pas à procéde1r Siicmivent 

à œSr augmentam.ms u'tmpôt a·n li,rnar!dant 'leur ar~ent en rii3t!Jret; ~t 

1917, l'impact des opérations cle n~crutement sur le recouvrement de l'impôt. 

M mentionné 'dans 1e ra~. du ·fer trimestre du 'bieutenant ~;ineneur. 

· Malgré tout, une contributnon e?xce1ptiorunelle de guerre était demandèe aux 

populations. En 1943 et en ·n3144. par exemple, cela-à êtaiit de~ 'HJ F paw· 

contribuab~e. 

Les métooœs de !$mM·emant œ :a œpitatinn étaient 1~u!ièrernent 

dun~. même en œs manifeste d'incapacité à acquitter rimpôt pour des 

ratsoos- œ ~s résofles.: 1\tlle~ !'~ œ sa mi-ssi{m 1mis, 

aussi les risques qu'il encourait en c:as .de recettes. jugées insuffisantes, ie· 

prér.apteur niœattmt pas à utiliser un :amena! œ mnyeœ souvent itié!~tatJrx ·pour 

amener le contribuable àl acquntter l'impôt, quelqu•en fut- te prRx47
. Pe>urtant, 

dans le disœurs: offir.Jet,, ter ton sen1b1ai1i·miiiterf mut au moine~, dans: œr1tains

cas, en faveur de la normaHs.atnc,n des recouvrements. L'e:xemph,S: qui en 

donnait t'fflœtration est œ!ui du Gi(~ générat Pon~f · dr.mi: lat tettre 

directive adressée au Lieutenant gi.:>uvemeur, disait, entre aut1-es, qLiie ·c< cfest 

dans ia perœptton œ l'impôt ttue no~i devons nous efforœr d~iooar aux 

contribuables le maximum de ·gararitie. Ma longue expérience 1Dle û1AOF et des 

4S A N S. ·PV ffif: ~ gtnëml ~ d;u ntun 9 n p. 2&, JI filUf. fah~ remaiqu;r que ro1t1VeJ~t fi ~it 
manilfèsœment demandé mJX contribuables ;;jes i:i:lforls supplémentaires po;ur faire face, · en ~ticuH1;r, aux 
difficnltés nées. de- ia: ~ ~ les 00;~ généra,ux ne:~ jamms d't~11?itmr iem:
~probaùon m-àmvn; de~ ~iitê ïoord~ qlii frappait kf habitants de la~ lVrais. f~~ jurfüi~ ~. 

. liminmt tIDX seuls Territonœs d'admmistratiou run:de et leur compétence, à é:metire des vœm:, i]s n'anriemnt P2JS 
suffis~d'armes~.et_pmjtiqüeS:]~'~trecarirer~ bw.onœ-œ~~jmi;_ 
47 Du sommer il la 1-de la faièJ;a~je, adt!lm'~'ve,, ,;wique; ~w i~~ ~1it fairi;: ;i!'esl;:~1 ~ 
SOJ!ll suivant Ëmmémat mt nom dime raison d'Erait que sell'le fa lognqœ ooÉoirnrale admettait 
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pop~ fil.mm& nta permis t!e G,Qns,tamrf rie s raçoo ia p!Uis œim;, l~iuii ies-

- intennédianres indâgènes entre !a massie de fa population et ~es adminiistrateura 

des œre1es ou teuœ mbmtkmm§fst na: son~ 1e p!œ sowent qmi Œfs. pataslites, 

viva1nt sur le pays et sans aue1Jn profit pour le fisc ... Autant crinterrnédiaiires, 

aumrit de dépré~.Jra. La- part da imaœnf msmte- sur tes ~.s. d~fm1l6ts-, 

risque de s'augmenter l_e plus i3iou11erat, d'un cadeau pour fte chef diie ymege, 

d1Llf~ cadeau pmw !e chef de Gantem et de 1slenfler piœ encore ltil\1n t:,;adeau-

-destiné au r.hef de provinœ. De la s;orte, à notre insu et patrlbiis pair la 

négligence ou te 1aisser...faire des- ~lll'lffnandams de œt'"Gie, t'imJiôt de- tai~»t'itioo 

que nous nous obstinons à vouloir léger, est devenu une chilrge lourde· aux 

facultés contributives des indli,1ènes ».48 Cependant, l'on peiut vailiiabliement 

penser qu'une- tefle réflexion nst da'aranœge- ta pœffinn dune peirS1ninr1œœ

co!onnale· sur la fiiseàfüé qu'une volontè politique de tout un gouvernement dont 

rop1tion pour ~a pressnon fiscale ne faiSé31it robjet d'aucun doute. 

Les-~ ruiram érigées efi ~ œ raoouvrenem1, malgré- a, 
préoccupations exprimées dans ie discours officiel. En définiUve, tout serriblaiit 

se- faire- 'SOl-.J& t'œitt- bienwffl-ant: lites ~é& v,aea pour quit 'k:t résmœtf s1est

à-dire la rentrée maximale de l'impôt importait beaucoup plus que le~i. r,noJrens 

mis en œuvre POYf amver à œ1te fiin; ba prewe, quand t'impôit œ œ~1t!E.t: ~ 

à la satisfaction dle ]'admird~itration coloniale. ,c'est automatûquE~rnerit lai 

machine répressive qui- était mse en ·brante ~ twmmamm de GI)fffl'"ibuat~le1;;- SIDŒ' 

la plaœ :Publnque, emprisonnement de chefs de vmage, révoca1tion de= clnefs. de 

canton étaient des- pratiqœ-s Gl~s-~ be son-semer François t)evàtr avami 
critiqué le système des tickets nnstitué par arrêté du . 15 mai ·190-S, ,~n diisant 

que- tt tant q_ue œrara i& systè!Tke- des trot.a&, ·nous verro1ns :tm1jotlfSt tes, 

vieiltlards, les. enfïants, les infirmes pa}rer et quelquefois les femmes E~ncenntes; 

acqr:.nitter la taxe de leur future prc:;géniture ».49 n faut rappelier que! SE~km ia1 

rég!iementation fiscaie, ~es héiritiiers d\m contribuable décédé·en coursi d1année1 

4i A,N.S, : $ 14 ~-;t ~ ~ C:éntml 3-(;if{H/1914 
49 _O:mselll général: S€anœ du 15/12/1906 
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étaient tenus œ payer !e mtm:tant ~s: t.a c"Qte oo a~ .. be remoollfteirr1ent; 

dans sa pratique, ouvrait ainsi la porte: à toutes sortes: de dérap,ages5r'. 

La proniém.atiqœ du reGotivrero.rent œs impms dépassait 00100 ;Je smnpfe 

carcnctère d'une opératnon de c:ol~E:tcte organisée par la puisisance pUiblique 

auprès des contribuables en ·vue de ~E~urr assurer davantage d19 müeux-i~tre. A 
' . . 

trav:ars t'impôt~ 1er œflOnisateur sia: donnait t:es moyens 'd'ass-eoir sa 'd.ownir,a~ 

le che,f indigène, la possibilité de rie 1faire de l'argent et de sauvega,rdher son 

posite et le conmbuabte migèrne, Ixms an être- t.m..ip..n consdent, t:ITT~att tes

conditions de son exploitation. Une certaine conception du bon: chef mqp>liquait 

d'aiftieura1 mms- une- 1arge- meisire, 1eiï oombreux œs- 'de- fmiafitura. Er:t 1944, 

par exemple, Salif Daour Faill che;f o1u canton du Diack, dans te ce,rch~ de 

Thiès-, fut. suspendu puis révoqué llarGe qu'en 'OOfleGtam tm~~; 111i avait 

demandé à ·un garde cercle du nom de Mamado)u Baydi de brutaliser le 

. nœnmé Pathé QiGYf smthrateur 1iu viii.arge "de 9rokGm i un -sgyp de poin@t sausa

la mort dlu pauvre contrnbuable.51 L'!!nquête qun avait suivi œfbomicidie révéla 

qœ ce shef œ &anmin était -soomrnier du fait Cette affaire permit œ nrontrer; 

encore :une fois, les nmites de la logique colonna~e car, Moct'êtr Di:eng, 

sw.JœSseur du s..irref de canton T1éwq1.:é fut, par ta suite, écarté pour inerœ. E.l'l; 

194.S, le conseiller lbrahima Tlhiavv pariait de ces abus recurrent:s E3n. ces; 

termes : {( Ma1gré 1e prbt œ troiu mines 1e td1o '€!'aramide de !'année pmls-ée, te 

reC(>uvrement des impôts avait fatit naiitre toutes sortes de d!ifficulté~s dont 

brtnrmdes et sanstions1 que je ne -smmaite pas voir reœmrnenœr dars !a 

nolJlvelle reconstruction du monde d'après-guerre >>.52 En 1cas de:t rentrée 

insuffisante d'impôts; par rapport aux prévtstans. un chef de œrutort: pouv,aft être 

51 A.N.S 20441:-:0. p.ll 
52 Conseil colonial séalllce rut 27/l 0/1945,. p, ,11 
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· réY!~Yé et -aes- Ghef-s: œ Vl1!i.age1 ernprisonnés-., C.'est ~ œtto rais!l!m1 i[f.J!è t'es 

che1fs locaux n'hésitaient pas. à fainra le maximum de pressdoffl sur le 

contrrbuable pour ramener à aicquntter f'impôt de capitation. 

l'histoire- orate- regorge d'exmnp!es qui na donnent pas tm1t~ tes 

précisions souhaitées ir1atts qui ont rintérêt d'indiquer jusq1loù ieis. · :Efi~:dliaires 

de- ft'admirnstration poovaient anar_ tflans 1a ooflecte de- !ïmpôt. Daoo ms ;amlées 

194D encore, des contribuable:s n'ayè3lnt pas acquitté l'impôt, po,iuvaiEmt être 

e-xpos-és nus 'Sm.lS te smett ou œsromési en pubtic. Aussi, ta cttllecie- der fiillpŒ 

aupirès des populations sans .m,:>yens., face à des percepteurs sans scrupules1, 

· avait ocpasiomé, dans œrtaim!S locafrlrès. du Sénégal, des r·elcrJrons mtlmes 

entre femmes mariées et a1Jxiriaires de raolministration. Dans ce1itarris cas 

même. 1a scène s-'éœit déroulée au ,~ et au su du mart Ut pret-fi1l9 que de 

, tellE~s pratiques étaient en couirs dans la colonie, nous est foumne: pas une 

lettre à vaew œ p1aiinte adressée à ~'ma'!ministrateur mmmam!am !e seimle œ 
Podoir par un contribuable nommé Ndiiobo Dnaw· demeurant à Bor Balacosse ài 

Saiint-Lot;Bis.53 L1autre alternative, au chantage étant rhummation erni pub!ic,, l'on 

oonlprerni poa-~ œs œntraiabias asr_.eptaent~ !a mort danu !~rrffl. uertains 

compromis àJ exécufrion immédiate. H faut aussi préciser qu'aux momemts les 

· ptmii- difficiies- œ ta première guerre, ·raaministratton cokmia1e, avait ctsGiordét 

une· dérogation au principe de la perœption de l'impôt en e!~pèces mais en 

l'asisomssant d.'mœ -,ossibifité de t'aGlfuiitter an mit pendant 1a wme de 1;;ette, 

guerre.54 Avec la pression fisc:alie, l'nndigène était souvent obligé de ve~ndrei ses 

instruments de travail ou ses biens d'usage œurant pour acquitter. f'imj~ afin 

d1échapper à l'humiliation en public .. 

S3A.N,S BO 44; ~ ~mtdu PV ~~~ t;t: rtdamatiot!$ ; i'9:l9ml9~?- Cette l;l:tr;; c~11:a~ d~ Z4 
juillet 1936 fait état d'lllne irrégu!arité dans 11 pet(cq,tioo. de l'impôt et d'un usage de la fonctlicm à des. :!tins de 
chaniag,a. Rn effet; re-pbignant affirme: av.oir '.:"7éfimJ,ôt à Saint-Louis pœr mi et pour Sllr f~ l~'2is ~ 
cm Wl}'aSC çbez si:; pamus à Valaî~ s'= vue sorm1~:e par A..madou ~te,. ~ de Bayl:a Bfü;-an;. çhei: 
de canton de Cascas <lie payer à nouveau l'impot. Malgré les e,,.'Plications du mari, l'agern .zéllé, d'après fa 
dépo!tltiœr; a fini par frapper la booœ femme: L:· I,iaiglll!llit ajom;e-qn:' fa..madw Mbaye· ne: it' est p~® ~œt:mte-~ m 
pw1.it mais il est allé iui ~ 13(:S œwi0111: .irn:ù:n~:. A l~i ®: $3. plamte, Ndiol» .i)ûw afün11~~ iriti.mt~. ~r 
présenté son reçu mi percepteur maiis en V2m. 
54, .f.<J.S' 1~f.tof19Yr6, p 114 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



L.a de~ème guerre mmiid"tië·!ef 'demeurei oo rait tp-... teitte r,eilè,ni d'un 

passé relativement récent avec dS*, ac~eurs encore vivants. IE~ repère ~e plus 

us-ita par .tes popu!8fioœ pour appn~il91!' te présent Dans ter et,nteœ de~ t;etle 

guerre, des conditions essentieltles permettant un fonctionnement C",,c1m~ct des 
,..--,.., ·~- ' • ·~,!ho,.·" t · t · ru· f,., .. ~ ~ ~· ._.. œ..u·ifo::,c BC-OnOIDKl'Ue- n g,..aren pas .DLIJ.OUrS Temp;leS : . ,:nrmif:tfha'1J:O!l C'L 

t'halomement :étaient des équations quc,tidiennes à réspuoire par la 1nai.ijoriité des 

Séfiégatais e!1 rnalgré tous '!es t3ff-orts d'adaptation, ie mat était profond et tes 

remèdes précaires. Les souvenirs pEui:nœlièrement pénib~es de ce~t i:tnnées 

sonmres traduites en années-évémnmnts ont strt.Jeturé, aujomtl'hui, une

con:scienœ d'après guerre qui, giénéralement, fait du prés,ent, unEt sorte 

d'éden. Avant s-oin témoignage mE ·ta liUerr&, 1e vieux Sako Bâ, âgé de- .t~ ans, 

en 1999, s'était empressé de prononcer une sentence : « lai \i'ie d'aujc•lm:ifhui 

est très agréabJe, c'est mêmE~ un paradis »55. lors de !a mêmer :séance: 

d'enregistrement, Ablaye Oiaflo qui a~rait 73 ans, dons 13 ans au moment œ 
réc~atement ·de ·~a guerre, soutint que << le présent est un pa1radns 1~. ë31vE:ie, à 

l'appui, 1e ~ppei du menu 'de igua:rra. Abdou Gaye âgé de "S~1 Eirl'S: en :1!000 

àbo,nde dans le même sens t~n quctlnfnant la guerre dienfer et l.a situ,ationf 

pré:sente, de paradis-56. Ces trctis exemples, représentatifs d'une pc~sit:ion dle 

pnn1cipe targement partagée par dest adultes et des Yiefflanm oo Sanégai, 

montrent que la page dJe la dewtième giuerre mondnale, en pairticuHer, da3îrnt ses 

aspects efforts œ guerre, anr:nentai.tioo et 1.'1.abittement~ est 9:roba1Jeij:oorn mai 

appréciée pair une bonne frange: de.s cifto,yens d'aujourd'hui. 

· :'i~ :er1~en du 27 ~ l\999 
56 EI1tretien du 26 jmn: 2000 
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2.2E2 ·L'exaitatlo,n. dU préSiE1nt 

La :même togiqœ d~ à Jiiropœ; dl!:: vateurs ~iqUeS prêiœll~; à ,Q!es 

· subdivisâons du temps, fait de « tey » (aujourd'hui) un indicateur ta.1'1ipc,rel qui. 

fondionne- œifl'l!TI& substitut du Jprér,a1mt ou na t'épnque- astumie; i.l!is dh~i'à 

·. élog1ieux, construits sur la situaUon préesente, par des populatietns d;un ce1rtain 

âge.. ·&ri rèl.iélateurs de la rnanfèra dont un· événement llllstarlqu,a Jpeut 

fom!ater une mémoire conecth,13 et structurer des conscience!s individliue!Ues. 
' . ' 

Un facteur structurel, i& fait ctdooial et un autre oonjoncture~1 1a cleuxième-

. guerre mondiale, ont certainement pesé d'un poids lourd dans la bal.en(~ des 

« ·œITTsidérant » devant motiver une tefle position. 1-'filat post t:okmiacl iilS'amé 

- · ,par 'des élites locales ne pouv,ait pâts, aux yeux· de la grande m~j1ortité des 

contemporain& de œ gœrrei êtria pi,re 'que n~.tat oomniat Ces 1;œrniè1re.s étires 

· poiiltiques furent, généra! perç:usi · co·mme des libéràteurs, ce _quti dsameurs, · leur 

. vah.;lt dans l'opinion -publique. d1apJ1èl3r guerre, ia paternité de !a lrUptJJHœ des 

amarres. de l'esclavage. communément rendue par .l'expression <<t dag buumi 

Jaamyi »; 

' ' . 

C~~ _.......,._ • 1- ·•..,:;--.. 'ft~ftU!~~ ffll ,i:._TI,,;. t • , . ,'l .,..j"' . 
. -f""-"U""'-i=u,; ~cr pr!!8Et ilia po1Sfiirun,l p~•piwll!.Dn,,,, n: IICIUl . ·liel"t i;tst lilf!lrei" n6· 

' . 

s'aiipll:Jie · pas sur une .· analy!ie objective du .présent po1J1r . ce q1J1'ë§ est . 

intrinsèquement ,mais sut un ,jugement comparatif arrimé au ~r. 1Et q:uef 

· .passé ? Apparaitre mieux que dans ta guerre ne signâfie pas néœss1airement . 
. ' . 

être bon _daœ t'a~. -C'est SîlUS œ: rapport que ta question der 'la pris& eiiJ 

compte de· critères objectifs sut;ceptâlb,les de fonder une appréciation correcte 

· du présent mérite d'être posée •. U 1,erdit intéressant ators "d'miBrroger 1a griffe 

de lecture de ces populations qùi considèrent que le présent! par iraAport aUI 

passéi est .un paradis. Au, plan strict du œntexte pœttiquei, œ1a J>81A sei 
C?mprendre car è'est une dédu1~ion émanant de personnes dE~venus. cUoyens 

dans un état souverain amrs., que durant toute ta ~! ifs "Éttarent; ~~trur. tes 

plw, nombreux. sujets français dans ur11e' colonie française .. 
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1 

M~&" apparèmrnent" se sont des- Gortsidérati.ons éoonomiqi~1m& et 
;: sodales~ i notamment ies questrions ·de· nourriture et d'habillement q1J1i fohpent . 

• '. leur& concrusron:&. l.e probièmEt SEJ J>:OS& peut-être en des Œlfm!ill'S diflfél'.~ · 
' . ' 

. ' mais il ést étifidenf que les diffiCUlb3S économiques sont bien prése111te1iS dans 
. 1 l • - . ; 

· leur' quotidienneté. la pauvreœ est: a1~\ourd'hui une matité vivante au &!m,~gaL 

Mêrhe à; Dakar, la capitale, certaines fammes· n'arrivent plus à assureir 1,ets trois . 
' • 1 • 

. fèpas qi.Jotidiens a fortiori · dans 1us zone& rura1es où t'a1irmmtmüon, si: eUmJt · 
1 : ! • ; 

: exisi~e. est glbbaiement insuffisante, ein qualité et en -quantité. Hier (p1,endaint ta 
guett-e) !ès· produits de consotrtm:a:tic1ns étaient, dans· œrtainil œ:s ·w.ae :fifjwe, 

; inviisibles et · leur mise · à dit3posiUor, passait par l'obtention d'un tic:llcet de. 

: ratkmne#lent. Aujouro'hui (~ p1énint idéàUsé) tes produits de· 0001131~ITT1Hm11tiori 

cou1rante :sont partout visibles, à pawt qUelques pénuries assez limitèE~S da11s le 

. : temps; -comrt'le -c'est 1e œs en ce nmment (avril 2010) pour je l$UGm. Mai~\ 

· .· confrai~~ent. à -la période ,du c~oniingentement, la· condition lia p~us courante · · · 
' ' 

. ; _pour .an ~quérir, c'est· disposer de rr11)yens financiers. 1.a· question de l'aicœs 
. ., ' . . 

; aux. produits de consommation oourarnb} est donc, posée, aùs1si bi<l~n da,~s le 

. conte~ :du passé assombri q;lle :du présent enjoihlé. Ewte1mm_ant uela inè 

, dédpuatje pas ce passé de Qt.11erre p1as ·.plus qu'il, ne culpabilise hei prét~ellit 

. SeuJement, !~appréciation de la quailitét de vie doit, à notre avitl, s'apJ)U)fet SUlf 
. . 

; le riëelletnent vécu par rapport à c,è qui ést admis comme co,rrect eit non se· 
' . .: : . . . . . '-

• faint an !fonction de situations diffi~::ït,:1s déjà vécues, quand bilan 1m,s;m,a 1m1œ 

son1t unanimement reconnues ,::ommo ftelles. Sinon, cette IO!Jique 1()011pulah"El 

· inCB1mée ipar des. personnes âttém;1 pourrait se retourner contre' eUos q1J!and 
'. . . ' 

·: d'autres :générations _prendront ·comme référence le <,< présent magnifi,é.:~ de 

· , œs ·. vim.ht, en tant · que passé · pt,iur àpprécier pnsitivement te pTifmtint du 
·, '' . . . 

· mornentJ Au totat, ce1fe appré1cia1tion q1ui Irait du présent un pàradis pourrait 'être 
' '1. ' ' ' ' . . 

:·miSla sur: ie. 'OOll'tpte du prmontiemenit, pe~être inconscienti des 1~1u1~ih1;.n~iS 

: ·conis~cu~ivès: aux indépendances. 
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P9urtant, ia matité objective· permet de penser autrement t.;eti lmriées 
. ' . . ' . . . 

· 60 sont marquées, en Afrique,, par un : vaste mouvement i:i'acœ13s:i,ont de 

: colonies· · à · la souverainetit intf:lm;S\tiottate, suite . à · un. proteus1(m ,. de 

déct>loni~ation dont la forme fut pac~ifiqUe, pour certaines et violentE1, ,~our 
d'a~rtres. Dans l'un -comme dans l'autre cas de figure, cette 1rrowelile tk>nne 

· étai1t, globalement, porteus•i de rÉ~aHtés ·· voisines, voire idf}ntiquesi et 

: génlératriœs ôe défis largement partagés. :Ce tableau révélateur· de fn19lUitiÎ!s m 
de · pré~rités,. dans bien des dom,a1ines,· a vite · inspiré de·s pense1ur.s et 

. . 

thét:>riciens qui n'ont. pas manqué de tirar la sonnette d'alarmie- f:>Our invitier à· 

: répEmser · le développement i) parUr dies réalités africaines, donc à implfü,er 

. des· recherches novatriœs. En . lançant, en · 1962,. sa1 1r>njnu~.e 

• célèbre « L'Afrique noire est insl p.irt'ie », l'agronome de la faim, Ftené 

Dumont; posait dé.P) ·des balisl~s sut les vrais chemins de fa mci'Jl1i}n~:h1~ -i®n 
i 

• • • t 

· stigmatisant une situation faite. d'arrivées mal préparées et de faux déf~arts 

: app~remment cachés par l'euptlOTffl dieis indépendances. Malglf"é l'aot:Witif froid 

· résÉmté à ce cri d'alarme par beàocoup dé chefs d'Etat africainis, clont 6ehÀi du 

Séritégat: d'akn:1 t.éopoid S,é~!ar · Sennhor, ·.· René Dumont poum1J1ivra : ses 

: analyses critiques sur le « viewc cüntinerit » en se faisant l'é,:ho . d~~ l'.Afdque 

· des profondeurs dans « l'Afrique 11oira étranglée·» mais . aUSJ&i ein 1e"mfitan1t, 

. dans « Démocrstie · pour. l'Afrique », la trajectoire dès jeunes IE·tatn pour 

rappelef. ia cause de relation à e:ffet eintre la démocratie.et le dt,velop~•ement57
• 

· L~s jeùnes Républiques, :appeJ;éies à prendre en main 1e· des1fü11 tfüe f~ura 
; ' . . . . . : . 

peuples, sont ainsi interpellées par unie série de défis dont les· plusi prègri,antsi . 
. ' . . ! 

: noü'5 semblent. relever de la néœssaiire construction d'un Etat de d11oiic, q'une 

. stabilité :institutionnelle· et d'une, misEt en :œuvre hardie de ch1oix de vc.ieis de 

déveioppemènt · à fa mesure · du1s tiSJPO~ plaçés en œs .prernière·s · éfüite& de 

'. rup1ture organique. A l'époque, 1;es prololE)mes des pays indépenda«iisî d'Afrfique 
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· était!mt œrtes- nombreux et d'iinpi1ct . inégalement ressenti rnais ieu urands · 

défi!s à telever par les jeunes Etals des; années 60 · s'ordonnaient darnt · un 

.. éV8l1taU où. se 'bous~ulaient, ,:ommE~ urgence signalée, la dénioGrcttiEt, ta 

· modernisation de l'agricultun~, les.. infrastructures de ,:ommr.mh~tion, 

l'industrialisation, J'àutosuffisaooa aHmt3ntaire, le régime foncier11 le1s é~?i•Jlémies 

· ét les é'pizooties. Il · ne s'agissait plus de se contenter d'inc:riiminer le · 

· colotniafisme dans le retard économ·iq1Je des pays africains mais d'asouirnEtf un 
'. . ' . :. ' 

pasisé et d'explorer, à travers la recherche,. des voies et moyens su!1cE11Ptiblea 

. Cf aider à :mieux gérer Je présent ef à lOUvtiT des perspectives heuin:tUSE~S ]J)OUf 

l'avc~nir. · Avec la fin de la colonh;ation, s'ouvrent, à l'intérieur d,es jeune:si E!tats 

afrltans~:de nombreux chantien; dc)nt œux de la construction ila>no1nitJUli~, ldla 

. l'éir1ergence et dé la consolida1tiôl1l d,e l'Etat de droit;· de l'éradic.a1ion die la 

pauvreté et de certaines maladios. · 

Le : préknt magnifié, .voirie id.éa11isi: par des témoins de ta QU!Etrri! 11'est 

donc pa$. aussi reluisant qu'il!, semblEtnt le considérer. Néanmc1ins, on p,eu~ les 
. . . . 

· oorriprendre car 1les années sooabre!s cle là guerre ont été eff-ectiwmnnt din1r1l$. 

·. La i~eule crainte, avec une telle appriélciation,. est d'encourager, indliriecternerd 

l'immobilisme. Les temps Stln1t durn, ftes défis nombreux.· Un pn~slmt ide 

SOUveraineté internationale et df3 CitO)fiennieté partiétpative est, ,en principe pllÂs· 

confortable qu'un passé de guerre, 01i co1onisation et de privatioou de toutes 

. sortes mais la prospective, pour améliorer la qualité de vie est plus o,pératoiire 
' . . ' . 

que re rèpU d'autosatisfaction inspirié par une situation révolue quelllei qtien fut 

. le niveau d'obscurité. 
' ' 

· L'Etat post œtoniai qui ·a struâum,, cih'ez les œntamporains do 11:1 11n:1nde . 

. guerre, ~tte mentalité est pourtant fre1gilisé par l'impact d'autn!s évéinenménts

. repères : et des • pratiques poli1ticienniais qui ont œnsidérablumèrnt J'ÉidMit let 

poüvoir d'achat des population~;. Ces fadeurs structurels et ci:>njoncltur,eh~ ont· 
' . . . , 

pour nom&, les sémeresses; récuminbis depuis tes années 1oo;G,,. hi. ;d'}oic 

péti:olier des années 1970, les aj~steiments structurels des a1nnèetSi H38Ô et, 

enfih, pas des moindres; la ccmt1pliion, lai concussion et la gabègie d,onft la:: parlt 
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dans- l'appauvrissement des pop tauons est non négfige;tble~; , T1;1ut ce 

scér1ario se jouant sur fond d'endettement chronique. Un tel tableau dorinei, en 

principe, aux jeunes d'aujourd''hui , dett raisons de considérer lu « r>assé

paradis» des anciens comme un <1: présent-enfer ». C'est ~~ le piègier de 

, l'évi~luation de l'actuellement véeu) l'.s1une du déjà vécu. 

3.2 L'événement-repèr1!.i_.1t déterminant électoral[ 

3.2.1 lJJne mentalité de rescapé 

C'est à travers une form a dn représentation structuréE pair la 

juxt,aposition d'un passé de guerre et d'un présent de relative sitabilité, qut~ les 

anciens adolescents ou adultes dia la deuxième guerre mondimlfl se 
' 

con:sidèrent en, général, comme des rescapés. Les bouées de sauvetage 

imaiginaires qui les auraient tirim d':iffilina étant; d'abord; la fin de <:etlte iQIJrerre 

mondiale en 1945, ensuite l'acces ion du Sénégal à l'indépendance en 11'960 

et enfin, ta jouissance et f'exercii;;e c.te la citoyenneté, Ce prismEi de 1'il111a11i inaire 

est, par essence, un outil pouvant, tïelon les acteurs, leur objet d'anal}rs,:i e:l les 

circionstances, idéa1iser; stigm4;1tisnr; déformer ou caricaturEir t iers nüalUé ... . 

Gec,rges Balandier ne disait-il pas quei « l'idéologie et l'imaginaire suppléEtnt à 

la méconnaissance, tantôt vutnairi1mant avec l'imagerie det, « :sauvrngtM, }}, 

tantôt légèrement en inspirant. des modes, tantôt profondément en contribuant . 
à la transformation des manh3rE1s de \foir et de créer. Lorsque le coaionüs~~ fait 

irruption et recouvre ses libertés, de:, vérités surgissent ; mai.s, de ce qqe la 

relation coloniale a produit, subuistnnt, de part et d'autre, plus que d 1:tS 1trmces. 

L'hi:stoire immédiate n'en finit pas dil c,angédier l'histoire plus lointairn~ »58. 

Dans ces représentations coflectives, te malheur de ta gll1erre est 

assimilé à un passage en enfer. Cet état d'esprit structure, naturelh~rrlent, une 

58 
·~ &landier, « Il était une fois la 1;ob:'llie ), , in 6ahmdier (li). Ferro (M) œds), All~JiSU!d9.1iJi~. 

L'histoire/Seuil, 1985, p 3 
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'. mehtàU~ pdrtée · ver& l'accomrnodaih:m, · fa · résignation et·· le conmnvati:smlill; 

faisant ainsi des élites . politiques . cic~s · $auveurs. cèux-ci · . sont 1:!!1·1 1;1ê11ér·at · 

· . : pen;,us çomme des héros qui ont bris,~ les chaînes de l'esclavage ialt rnis fin àl 
. . ' ' ' . . . . 

.: ta douleqr de_ guerre. Cette at!titude citoyenne rejamit, au quotidiian; i3ut If~$ 
. i 

corhportêmerits po1itiques. D~mu l'e.)(J)1ession « c'était dur hier :~. hier s1:t Hmite 
· à l'horizdn de: la deuxièmè guenre n~ondiale~ C'est ce sentiment d'a1111oir 1éh~ tiré. 

· d'uri gouffre :(fa.deuxième guene mondiale) pour être instatlé sur li& -terroir (far 
. . . ' 

· .. péribde, post: coloniale) qui. alimente t_ous: ces discours constnuits · autour d'Lrin 

: pré1sènt de rêve réalisé dont ~e1=1 fiiTiibts testentJ en général, floues., Sja1~tit-;il du 

. : moment': précis où· l'individu 1ient :ses1 ·propos. élogieux sur IEt •K présent~ ·.· 

. ·.; panildis·>1. ou ,plutôt. d'un p~;e11t ~:ariicatural continu qui engl,oberait tt~lJlite la: 

. . période allarit de l'indépértdanc.! au jo1ur de témoignage? La question mérite 
. . ' . ' 

· d'être posée ne serait-ce quii pour ttmf~r de œtner davanta11e· 11,s ·GG•n1ouirs · · 

: temporèls' de çette séquence ,et·, les motifs implicites ' de ces' apprécia~_ions. 

· g•néraUs~ntes. Ce prér,ent élastiqu&1 pose ~es problèmès de · dulirnit~tiion 

' : phy:sique; même· s;il -semble titr,e a~rné ,par l'imaginaire colled:if qui, p(),urtant, 
i 1 • 1 • 

. confère ~u « pané-enfèr » une aèœpticJn qui · le réduit à la· dteu,dèn~,e gMei'rt:l 

: mor1dia1e·:. 

_Le ·1phénomène n;est pas nou~ti;tu~ Les générations con1tempm'àinta·s œ · 
, la pmmi~re guerre mondiale;: d;lpéeSi par: le « boom arachidier » .de:; 13tnrléês· 

1920, . disait ·~ue lé· présent d',alors iHait meilleur que le pn:>cha. 1t~a1sr&1~ dr.1 · 

·. ,: l'ép1:>que: lmatérialisé pàr le premier ie:onfÎit. mondial. La simple évoca1tiior1 dlu 

.. ' recrutemènt Jntense ,' dé soldats, confii, au premier' député nt>ir du ' Sli!fl(~gai Î 

: Blaisè Diagnè, est' déjà un motif suffisant P()Ur' co~prendrê· un tel état d:1eopnt. 

, D'a1Heur&J œtte ·page de la prernière uuietre mondiale avait ~llemen1t 11na1rqué 

· les èonsçiences que la mémoirer coUec1th,ë l'avait baptisé« atum dawal Japp », 
. J'anr1ée d~ Ja course poursuite, rappenarrt ainsi la triste périodtrde · k11 traite dEJs: 

· : Noir'.s ave'.c fa, « chasse à l'hommè »; 

,· 
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Lei : plus . cùrieux, c'est · qiue, dt:ms · le même contexte. de ~'l::ta1it post 

. colonial,: il _est tout aussi courant d1enteindre des propos appliqués 1ra1u:( deux 

. dim1!nsiqns· du temps que sont lo p~issé ot le présent, pour magnifier celui-là et 

· tem1ir ce~i.Ji-ci. Cette fois-ci, la n1ise •~n marche de l'imaginaire collei::tif est 

: pro,1ram~ée pour structurer une· i1nentalité de . prisonnîer porté p1;1r des 

. 

1 

nostalgiq~es du passé. En général; ceiu}( qui partag~nt cette ·vision ne basent 

· leur dédµction que· sur deux paramèt1n6ls : · les prix affichés dans le:s bouti<;ues 

et IE~ poyvoir d'achat des populations59
• l.es déductions dè l'imi,ginairo c:olliec1li·f 

: con,cernant les notions << d'âge d-or xj ou de « période sombrEt » :sont do1nc à 

. relativiser et pour cette raison, ellf1s doivent être analysées Em intei1r f1elê:1tion 

: avec les; acteurs du moment, les réali~és déjà vécues ou en cour!:i dEi l'êtire et 

: les aspects structurels et conjoncturE,ls ambiants. · Malgré tout, les c;:1rit::aliurès 

: structurées par l.a deuxième guierre1 mondiale ont le mérite de monitrier à quel 

, poir1t le dérèglement de l'ordre mondiEtl et la manière dont on ra v6c1.;1 p11e1J1\fent 

somciter la mémoire collective ,et marquer les consciences indivich.1,;!IIOs poijr 

. forrinater untype d'homme enclin t, àtpprécier son présen~ sur la bais;e unique 

: de l~évalùation d'.un passé collectif. C'est ce qu'ont fait les acte1urs d'1em ba1.s die 

: la cleuxième guerre mondiale dont ls1 plupart des té_moignage:s ora1J1x meittent 

. en évidence un passé qui a enfem'ié, un présent qui a libéré, ,:e qui, du c:oup, 

• 
1 ind1.1it implicitement un devoir dE1 re,.~onnaissance. 

' ' ' 

' ' 
59 pans l~ ~ées 1960, le kilogmmme de :riz Cl,)ûtait 35F CFA,·~ litre d'huile, IOOF CFA, le i.~iio;B:nuhme de' 

' sucr.e 60 F :cFA Aujourd'htû (2010), les prfa son!!:, r1,1ipècti,vement, 500F CFA, ÜOOF CI~A'et 700:F CFA: Ains~ 
beauicoup de ménages sénégalais, nostalgiqims de ce passé estiment que le présent est dur. 
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1 

! 3.2.2 Un devoir de recc,nnai!~sahce 

: Le devoir de rac.onnaissance, dans le contexte que nous avorns, é,voqué, 
1 • 

/ est îci pbsé en termes d'attitudEts citciyen~es et de comportements É~lectotaux 
1 • ' 

: des· populations dans le cadro da rEt.at post colonial. En stn,icturant une 

: mentalité de rescapé, le passé d,e ouerre créait les condititons S1J1bji!clives 

: d'allégeànce · à ceux qui étaiE1nt cet11sés leur avoir offert des · b1)u1s1eu dé 

: sauvetage. C'est donc à tra"ers los conclusions d'une lecture_ c:ombiné1e du 
1 . 

i passé et du ·présent que les populath:>ns, avaient estimé devc1ir expwirner leur 

. ; graftitude- agissante à ceux qlielles OëiflUidéraiènt comme les Ubér,aitf3iur~s dEfta 
1 . 

: nation. 
l 
i 

1 
1' 
j '' 

Les tonnes d'expression de t:e devoir de reconnaissanc1i po1.1v.aha1nt: être 
1 • 

: varnées,· mais, la pl_us évidel1tEr d'entre elies fut la reconduction mécar1ique 

f d'élites politiques locales; tout ;1u mofins,, jusqu'aux années 1970, _ atn{ liiilaltions 

: de décision du pays. Par ce fait, _!'.événement-repère, centré :;ur la -deuxième 
' . 

guetrre mondiàle1 devint un détemlin~mt: électoral, un motif dn crms,,~f111ratlismn 
' ' 

: polntique. Le paquet de mâuvifür souv1enirs, envoyé aux po1pulations, P!:lr la -

: guEtrre1 · puis fée.ondé par des sentiments sur le présent, fonètionrni alors 
J 

- / comme ün. quitus devant encadirer- le vote; populaire. 

1 . 

S~ns prétendre faire urie, hismiire des élections ou des partis pulitiiques 

-: au Sénégal, domaine dans lc~qu,al · l'historiographie est· aloondat1tEt ~~t dle · 

· 
1 qualité, nous voudrions seuflernent parler des deux formations poSiitiqu,~s. ta 

Section, Française de l'Internationale Ouvrière (SFIO) et le Blc»c DËtm0ic:ra1tiquci 

- _i · Sé111égal~is (BOS) qui furent aux devants de la scène politique au lendemain · 

de la deuxième guerre moncliale; donc potentiellement indiqués p1ou1r capter 
. . 

; toutes ,:ces voix inspirées et cani;ilisêes ·par __ ha- souveniir _. dut; année-s- . 

évènements de stigmatisation·: de c1:ltte guerre. Cependant; le. BDH, dE1ven11u -

toll!r à tour1 Bloc. Populaire Sénégalahs (BPS), Union Progressiiste St§in•~gcnlaiss 

(UPS) et Parti Socialiste (PS), fiinit, par un · système de philgocytose-
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. : absbrptipn, par s'imposer ~IU){ autms80~ Ces' deux partis . étanein1t dirngést 

: res,:iect~ement, par t.arninë cauèy~, ~- tèbpotd Sédar Senghor. L~, SFIO tt.est. 
. ·! - • • ,. . ,• 

/ . ,' 

, , è>ffi(!iellêment constituée en 19~\4 r/nais SQn existence de fait t3St. antérieÙre _à! . 

· cette d• ; « la fédération socialist:e · SFlô à Dakat\ et. au Sénégal, ntmlQnte · à 

: 193i6. Eh sqmmeil de· 194() à 19144,: ene 1est reconstituée en 1944 à l'instigation 

' de. _Maîtte · bamme Guèye qui iiwft ri:arçu, à· cet· effet, l'investiture fJ!111 fG~1miié 
. . 

; D1n~cteur de France » 81
• Lamiho Guè1ye ~tait célèbre pour avofr été le parrain 

' • J . • 

' de la toi!étendant le statut dé .Gitoye~n ~' mus tes indigènes .. ba tGi n'° 4!t-1Mo tbi 

, 7 · mai ~ 946~ · plus · connue iious · 1e noin de loi ·· Lamine. Guèyf.1, ,t~tEmdlit · la 

: Citoyenneté à: tous-lés indigène:~.82!:ni son article Unique, cette loi ·stipu[!,ait quié. 

, « à partir· du 1er juin· 1946~ tous letf ressortissants des T.(tM, At1géœ 

• èonJpris~, ont la qualité de citoyen. f,lu même titre que les nationaux franc~i·s de . 

: la métropole ou- de& T .O.M. Deir fQiii Ï>~lières établiront les GOO!diti:011:s dair'J$Jr 

. lês<1uellès ils, exerceront léurs droitsi dé citoyen».· Au pare1vent, le dhéfunt . . 

· : . déJ;iuté ~Jàise t:>iagne avait initié urnil -lni: portant extension dn la 1~Uo)r:e111neté 

: frariçais~ pourles descendants dei; habitants des quatre communès. La l,o,i du 

· C : 29 1septémbfia 1913 dite toi Blaiue ti>iaigné prenait en marge letr disposi.ioris dia 
' . . . . . . . 

· la ll)i mif itaire de 1915 relative il l'inc,:>rporation des indigènes ,en pré,ci~;air)t les 

· ; contou~. du cercle nouveau clef• cii:0)1cms.83 Cette loi dit, en son article unaque. 

· · que1 « te& natifs de& quatre GOflnm1;1ne1s de plein e.xeroiœ du Séné11Jistl 1nt leurs 
' . . . 

desicen~ants sont et demeun~nt des citoyens français, soumis aux c,bHi~altioni, 

militaires prévues par fa loi·du 'Hl i&)~tobre 1915» .. Quant à bé1Q:p1,>1of _S,édar 

' Senghor~ il était reconnu èomm,~ U(l inte~lèctuel proche des masses pnayi~annes 

(iQ O.$f mf~ ù~;j iront fonmies 1>i,r ~s ~ments d'mdùves wt la vi; ooli~iue: du ScMal; 
· ANdM. · 1AFF.POL 2263/6, .tes pàrtis politiques !en A.OF iet l('..s consultations électoralés. Fo1lld1! e11 19~8 par 
. ~iold Sédar Senghor issu: de: la~- Je-BOO aivmt pait- la suite:, acèueilli: :l.m:Jiiœ·Guèy·e:, umi'S. lilnrt~lut le Plmi 
· · du R~~~ J\ftiÇitin c,t.,. 5-èuiaal ll'AA Sml(~l} én i~. è« -çpisode ._mèrite ® plus mi,pies, ~?li~J!ltWn~ 

Le OUJ prôné par l 'UPS poui le référendum de l r-)5ll hiiavait coftté un éclatement le 23 septe.mbrn · rn·58, ce qui 
avait conduit à la ctémioo <br PRA dont leli, dirijreant~ awïent adhéré- au BDS le 07 l'llwr.iet J;9~'6. au ,r.mém'î · 

·. RIM"fTô!. A,ix ArçbivÇS naù~ d~Oùtfi>lllèrt l;!, ccne lAF'ff'Ot. i173n ~ fflmlJ.Ç des 1msion:s itxqr,m~~ ; 
les intellectuels nouveaux adhérents du .BDIS sont présemés par Aiioune Ousmane Sylla, vie(, pùSsident de 
l' A.Bliemblé,e: temtoriakt Il .s'àgiss3it de-Ly Abdoi:.dalfl~ J\Abow A.madou Makhtar; Diop-l1aJ:ilQlr et Dia-~. Ji)jjbril •.. 
Pamù l~ msoi~ f.'le m'!f ~on. Ab\'kmtaye J,..y·d9!Mait; «me ~oo d'~ sodol91r.ftç1ui:,; hi B:PS €:$1~ 

· au Sénégal; le parti de la masse Ïaborieusu· ouest~f'ricaine en majorité paysanne; mue constaifatktD ,d'ordn~ ·. 
. • E°litt(lOO; ~os.la COJ\Ï~prêsente-, kutt0tul! '01'.dre généramu:lu BI>S sont justes; pn,gres,ümt, . . 

Al~OM. lAFFPOt, Jl63Ji _ . 
; 62 J<DS i94~ dujéudi 16 màil946; p 196. . . · . · 
' • ·• ' 1 ' - •• 

53 Jf)S 1 916 dü 16 éétôlnë, p iJ1 
i • 
1 
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: et slan parti, tomme telut du- mcinilè rural) U est aussi considéné pair 1=,eëatu<~tip 

- . d'observateurs comme l'initiateur, tm Sénégal, de la campagne de· !Proximité. 

Dans son approche électoral, i!t avait choisi de- parcourir les icaffiJ>agneisi, de

trouver les paysans sous l'arbm à paliabr~s, dans leurs cases et mHm,~ dans 

les champs. Cetla stratégie-, considéré1ie- comme une marque d'attachement et 

de préoccupation auprès de populations marquées par les trist,es f.mnêEi'S de la, 

guerre, était -déjà un facteur importa1nit dans ta soHicitation ders sumauel~. La 

phénomène rural d'adoption de l'hpmmc~ Senghor, fils du terroir, anciie,rn :sujE~t 

français comme- l'écrasanto- ma!jo1riité des Sénégalais, de misim1a que 

l'appropriation automatique de son disrcours politique avaient c:e,rtai1ne111e1t11t . 
contribué à formater des étenteurs a,cquis à la cause du BDS et iotu:s tarrd de 

. l'UF=>S. 

Cepen'dant, même si Se11ig_lhtlr Ett lbàmine Guèye sont au Gœ1klr do tàt viie1 

politique au lendemain die la dè1lJ:xièmo guerre mondiale, il -est 1utilf.1 die~ rapipelerr 

que, la représentation du Sénégal par la voie parlemenŒtire lia1te! 'die la 

première moitié du XIX e s~èc:le. Une dizàine de députés . avaient éi1té 'él!\Js 

· avant l'avènément de ces deux perlsonnaljtés politiques en 194.584
. 

64 Pmir cette stqtienœ rdc rlûstoiœ parletnentaire :du 8m,~~ rappelons QU(: Durand Barthélémy 'lale~llit\ füt élu 
en 1848. Av,ec sa1démission en 1850~ John S:leight vit son ~lection invalidée. Deux année, plus tard la dé11utafüm 
coloniale- fut supprinlée: avant d'être· rntâblie cm: la70; /Le- diputé· Lafon- de· Fongauiier bèn,,éfic;ii,i- de çeU-e
ouvcrrtnre de 1371 à Uf76. La députation çoh:miate fut à nouveau suppriméè puis rétabli,~ en UJ:79. Ajit1st:! furom, 
tour à tour, élus Alfred Gasconi (1879-1889), l' Amiral Vallon (1889- 1893), Jules rCouclmn:I (1893~1898), 
Hector d:' Agoult (1898-1902); François Cmpot (19{)2-1914); Waise- Diagne- (1914-19341 NgHhmdoti Diouf 
(l9;î4-194l) 
Powr plus dè détails sur cette question et plm1 globah,ment sur la vie institutionnelle du S1!nég,l!l durant ta jpériod!e 
colo,niale, voir Saliou Mbaye. Histoire d§.im®Im!!'!.S..J:oloni:m;s ftant:aises en Mrl!IJ!e de t'.YJJm.t._J~lP·-1.?ftQ, 
Dakar, 1991 
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Dotméès démographique!~ et éleii:;torales sur le Sénégal dans les a11tnée!i 1950 

.......,,,-. -·----...--..___... ...... _~_...._._ .. ...._...._, __ ·-·-----....------·~-~ .. ,l'i' ... _-· • .-!._.. ... 
Ceri;;les Total . · Total % électew'S ! Total Total des % · ·· ~ · 

populatioi1 électeutis. ins~rit;, par : population électeurs fusc:rirn itl(;l 

Rai:1port à . de st.atut inscrits de st:atut . 
la particulier statut parnticülier 
population. particulier par rapport 
totale au total die ia 

populntioù de 
statut 

...... , ... ,, ..... :,.""""''""' "''""'" """"""'"""'"'"""""'""'"·' . , """""""'"""""""'"""""·'"'""""""""""""""""" 1~ruticidic:r 
1-Bas~:,...,,.t:.""'én""'"é-iaa=11---+"_1;..;;;2;.;.~os..,,.3;,,..-........J-. _3..;2=.9;,:,..6;.;,..~= 451'?9 : · 6&:sgi'"" 31.661 45)5 ---, ··-
i-Bak_. __ ,.e_l ,_ ____ ..+, 40._83""'"'9_. __ 1 ___ e~7 ... 0 .... l~ _28_,(~7 --4---4 ..... 0..;;;..30...;;2--.. -"1f----'1 __ 1. .... 68 __ . 7_,--+· .zt,64~ _ ·-n 

Dakar 343.540 105.759 30,M. 312.218 98.537 311:56 
(del,~gation) . . 
Dio1,trbel 191:062 70.786 _3~7,_(;,i_6 _____ -+: _18_9 __ 5_3_7_-+--_76_;1_0_5~--·~ __ 4.~(l6 :=::_ -·-
Kaolack . , 484.582 126.619 2~Jl_ ____ -+-'. _47'--9_.5_0_6_-+-'12_· 3--.9 __ 2_5 __ -i..2~1~4. ···-~···· 
Kédoiutou 40.335 . 6.176 15,~:~ _____ 4_0_.3_. 6_3_-__ 6_.1_62_ .. ____ 1~27 --·----
Lon;i'l 141.110 3.6.940 24,99 . 147.oso. 3.6.455 24.:m 

1:nurttère 44.376 12.142 fü~9 - 44.3S1 12.140 2s:,16--·- -
Matam . 99.:566 .. 34.676 ~18-----i-: -9-9-.3-2-6-·+--3-4-.6-4-0-----1--3 . ....;:.4 i~9 ·---

P~:>i . 86:142 " · 30:7s4 ·· 31J, ......... _. ""'T6'""'.o=oo"""·······"""· ........... +,,.=3=0"""'.6"""60=·····-·· ~-..... JS'l,s _:~~~ · · 

TanfüaooUîlda 56,026 7,794 13:;92 55,843 7,658 13;'.72 ___ _ 
~)S 311.:567 115.696 37,.12 ' : 302.137 . 109.609. .. 36.28 , 

Zim1i-in-o--hor-. · -: --1--.37.,....4-.. 3·-s-s-·--:~= 25~15 =- 373.441 83.170 . ·~)2)(:_~-=~ 
Ene1emblè l.29.1.05?-'- <~_5._92_9._ .1.9,~1

~- 2.239.503 666. 700 !!!':'7 ----·-·--

Sourœ : ANOf..t 1 Af'FPOL 2263/6. 
Les partis politiques en AOF et fos ,consultations électorales de 1945 à 19S5. 

· c~ tableau synoptique permet de; Ure des informaoo11is in1~,,reisrs:E~nœs 
. : ' 

pouvant déjà aider à préjuger cle tfmdanaes électorales favorables à ci~ux qui 

sont perçus comme les p'Orte·.pnroliti dei;. « sans voix >}, Au-delà d1rs indiiçations 

comme le· taux d'inscription par rapport à la population totale (29,9~~%) i:>u le 

norlflbre de Sénégalais citoynnn mai1i da, statut partièulier (2~;!39.50:} 1S1lW·une 

populatibn totale de 2.292.057), ces données chiffrées permettent dE~ f~i.ini dJrjs 

calculs débouchant sur une plus ,gr;e1nde visibilité du statut Juooi~Jf,,,.J~olitique 
• 

des, Sénégalais mais aussi d~i corp$ ~Hactoral au iendemain de la promülgi31tion 

de la loi Lamine Guèye de- 1946.é·~andant la citoyenneté fran~~isa rnux Buj.ets 

ftançais. · Il .apparait ainsi que~ IE1Js citoyens français de s.tatut particulier 

repitésenµ3ieht 97, 7%· de la population totale contre 2,3o/o pour les cito},ens de~ 

statut ch,il frànçaiis. 
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i S'atJissaht de. la :populatio~ élécrtorâlèi iil appa1c1ît que· tes éle(mura ,!111 statua 

. particulier inscrits représentaient 97,119% de· Pensemble des inscrits_ .cc,ntre 

: 2,81'o/o p9ur l&s inscrits de statut civiit tmançais. ' 
. : Mal!gré une rèlative faiblesse dei3 ornscriiptions globales, l'importance numédqùe. 

, des·._ citoyens: de stàtui particuliiar 1:iœit1 a· priori, un· racleur di~inant Jp.our · 

ptéjuger: des·. tendances du "Ote ... Pour l'essentiel; les SlJffrageiis S~tront .. 

. régulièrement exprimés en faveur· c:lu Jat}S dont l'animateur prinéipal, l.iaojpoffd 

Sédar Sènghor était considérét1 par 1cef; anciens sujets devenus: ci1üye~n:s die 

statut particulier, comme un des lmi1rs1. Cette disposition d'espri:t.smK~tui~e '.âinsi 

· · un vote · populaire mécaniq1.1e, . en particulier dans les. · vma1!~e11s. Ce

çon:servatisme politique rural aura :de~ beaux jours avant d'êtni b:i:nmcln11é :puis . 

• relégué :au· second plan, dans le!f années 1980, par un vo1te urbain p,luiôt 
. . . 

. · contest~taire, ~el'ordre établi. 

Lés joutes· éteGtorales de len~e11nain de guerre furent donc àm1nl31eil par 
1' ' . . . . . 

: la SFIO :et lei BOS, deuxformatitons' poUtiqiues qùi, chemin faisaint, d1evinreüt un· 

parlii unifié quf exercera le powoir au Sénégal jusqu'en 200065. !Jalu tit11cteurn~ 

.· dori1t 1~. plupart étaient formatés poiJ{ un èngagement militant, Se lhlraiEmt" lors 

; des, rattpagnes élêctorales · à œ1i. i1nvettives et des batail~as lf"dngiielit. l.e 

phéinomène : est -• d'ailleurs toujoqn, . ,observable sur la · i;èè!rll~ pi1llitiquie~ 

sénégal~ise. Dans. une lettre conf~dent~He en date du 09 orxobre 1ns:t, du 

· éabinet du Haut commissaire adre$si,1e ;au Ministre de ta France d'o,utre~-mer, ~' 

. propos ~es élections de l'Asmamb!ée mnitoriale du Sénégal, il a été dit qJtft 

«une tra(Jition bien étàblie vetut qu'.~ ~,,s. compétitions électorales ~1LI1 Séné·g~I, 
. . 

soifmt d_e véritables luttes où teis ;,:arus emploient mus les moyens, mii·ma tes 

pirE~s-, pour remployer. Ces: luttes, lc1in d'être suivies de· la rÉtconcmàtiori def, 

partis, voient au contrab-e le vainqtmeur iiccabler son rival malh~urieux jusc~ue )f · · 
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,· . . ' 

con)pris! la. lapidation des habitati(msr, vo,re la dévàstàtion des piain111a1~ïons et 

1 l'inc~endie de quelques cases ; l,e toiut 1S1ccompagné bien entendu de nombreux. 
1 ' ' 

1 horions :entrainant parfois des blessüres graves ·sinon la mort »iae. PèJ1urtanl1 
' l • • ' ' p 

. ; l'année précédente, la SFIO avait })erdlll son siège de député, œ GlJ.l~ rn01~trait 
1 . . . ' . 

1 déj,~ la ~éalité. de la représentativilér du BDS à l'échelle du Sén,égal ; mfür11e le~1 

i éleütion~ de mars· 1952 à l'Assem:bltie territoriale confirmèrent la &1Up1rénratie 
1 '' : . . ' . . ' 

I · du 13DS [qui bénéficiait de « l'apport n-ias:sif des voix rurales »67. 
1 ' 

. · ! LJ · preuve de œtte œmplicit~a lh·isto~que · entre ces « libitrataiur.s 1~ r:it las 

popiulations d'en bas, par a,neürs triès respectueuses, en génémtl, : de~1 
' 1 • • 

• instructibns données par 1es n1anlbr.:>ûts,: est donnée par aatte- · 1pctsil:ion de 
./ : . 

! principe! exprimée par Elhadji · Fialilc,u Mbacké; Khalife général des mou1rid,es, à 
: : :, ! 

1 tralJ'ers un communiqué sur la riêmr·eni~um de 1958 ; « après avoir J;>ri·s 1:o;ntîcft 

i ventlredi 12 septe~bre 1958 à Touba avèc les élus· responsables dlJI b:1rr~toi1net 
1 ' • • 

: du :Sén.gàl et examiné avec eux 1~ siltuation face à l'avenir du pay:i~, Je pr,ends 
1 : ' 

i solc~nnellement position· én faveur dei la: constitution proposé1è au peuple ait . 

: en§rage toute la collèctivité · Mouritfü de J' ÀOF fidèle à la sa9e tradiliinn c:kt ses 

l che·fs à~oter OUI le 28 septembre :1S,fi8 >~88
• 

i . ' . . 

' ' ' 

'6GAijlJQU}A1:Xm('U:2.it1onn..,J •.J d 'irf" .: .. u-:11· } ·.1....-•, • d:Sf ~ ~1 " 1 ro. . .. i"A<. l"UT~i"""""' . if. ,.,, -~ . e ,w"PW .· OSSL.e 11\f~ "cw.ems une .erue ""' ·~\.PJ~Ç~UO!ll ~. r :slll!«ttlS >,tl; 

1 l'éle1.1io~ 1*rtïelle dû 10 aoftt 1952 àl' Assemblée '.ten:itorial~ du Sénégal, dans la circonSCJrîptîtm du Bas S~égru. 
1 Il s'Etgissaft: d'élire-un consèiller en templâœment! de A. ~ Diop-~ w œndidat dn IIDS éb1it M01~c;te1,ba 
! n..1 ..,. __ o· f . -1 ••• d la 51:n:o 11.L..; ·a..:t... 'S.), : n, ........ ..a.. Al.., v- Dial) ~nt !J Je ' 1 ir va.ati.UVu .JOU ~ -.wi . Ç p; . , !YAa!U'e !,1<1.wl<;af, Ir}~,: -r~m. OVJ n.e1n; ~ , . o. ffl'rW .. (.Jt 1 . 111 avQ ... 
i pas 1aité désigné par son parti, le Bl>S, avf!it c:tom1é: des consignes d'abstention. L'élection a été remp,,Jrt,.fo pall" la 
: SFIO avec :78~3% des votant& (l7,6°Âf) oonbe 21J SCV.~ poor'. le BDS. Des extrait& de la ldtre ,te: S1mf~lwr, · paf('& 
: qu1ils $Ont ;d'aetualitj.. nlériifflt cretr.e rapp:tnés: <, il S1: <;onfirme done. dans la vill~ de Sail1l~l,9uis; l) qu~ 

. , certaines urnes n'étaient pas fermées; 2) que ·des délégués du BDS. ont été expulsés pà.r iles employé:; 
i IIUJnj\,;;q~ ~ à l~ solde chr Maire oo Eaint-i!Loui~ Mâîtœ Babaœr ~ avocat ; 3) quiit dt:, mi:ml~s du 
· blJffflU. a~ ~nwn le BPS on1 tté eXJ?:al~, par l~ m!nws ®Jp}oyèJ ffll\miçipau;~ en violation 
: flagrante de la loi; 4) qmde maire de Saint-Louis, qur: prés~daît lUl bureau de vote, s'est Jàit rempb1ce,r ainsi que 
· son ~n pn...r diS mmnbrœ. d'un mm lnm~.1 oo ~- Ali nmrmmt où _if} l'1Jus ~rii;, j'mpprmds qui:'; · 
1 
· renoovelant ses aètes de teoorlsme, 1a bande du Nfaire, der SàintnLouis est allé injurier 1a 1amillo cfo mJ,n ttôte M. 

î Gabtiel Médor .... ». 
i 67 AlilOM.IAFFPPL 21Xi316 1 • • • 

' .611 ANOM ~ AUi:mnt 1181 5..1.1....,.. .. 1 ·• d.J...'l· · · .1· · T..tt.r....... · ·o C11,1:12R , • ,.1·1;. }:5 ll.!.l 
... . . .. .1ruTcv1,r __ . _, 1r"1Ye~ rapporllt et .~ iuauous "'~· -'<ii'-'"'8" .. tmWr n ,.,.,.,_. ~P:RIJJS1J1r ~ .. "'~ 

: 1952!: et emroyé 'par ie gouverneur du Siinégl\1 aux autorités supérieurs. Ce réfénmdiJm dunmnœiit aux · 
: popu1àtioü dé voter oor mi NON pOiü' fa· Ctntiïïiriitmtê fëmçmsë. · · · 
' . . 
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. " • 1. . . . . 
t • 

Vc>fd, tl~· .fndfcatif, queJques e>tt!!l'tïl>fr,s de résu~ montranlf •~~filClllf~te du 
130S dans le monde rural au lendemain de la deuxième gue,rre mo,ndial,e . . 

~~·-···'""'· ---·-··-··--·-.. -......... ""'··-·"""·---·-·•·,··-·~~~~~'~""' · Scrut:tn; Inscrits. votar1ts: 

,_ Première. ; 
i 

Assemblée , 
i nattomile : 

' conS1tituante 

(octcitbre 19~) , 

44.29:l 2&.726 

2S.1U 20.3'76 

:..___.--~~~--t-~--~--~---"-'-~--
: Deuw.ième , 
Asse1rnblde · 

. nàtlcimite 

46.98.'5. · 32.753 

: constkua~ {juiji, 29.401 
. 1946) ' ' 

, Assemblée 
: natic1n11te , 
: (noViambra ~) 

1 
~· ,1 

"Assairnbléa , 
natmnille (juin 

, ~51) 

192.861' 130.7'0S . 

--------·--
660.629 31,7.2.00 

1!'! --

!IÛffrages · 
P.xprlmés 

:?S,439 

:tt.126 

.. 
Iï2.21!l. 

:W,718 

-
:L3.0.1i8 

'. 

314.56! 

1--·-----------t-----------·-----.; 

Assemblée · 661.039 324.504 1124~592 
territ.oriale (mam 

1952>. 

- ... .... 9'13..i. ...... 11.,.:i!!'!!!l'l!.l!l!~!:"!ffl'~ 

fWsuftats 

COiiège dtoyims 2(]).! 
-----; -

COiiège non cltoyiurns 

êGllège dtoy11ns 3l .. ~ 

C<llllège non c1toyl!!t11s 

-- .. · ·--·· -·-
SIFIO 128.284 (3) 

RDAl.180 

Ll!ltê Front nsitional 

··-- .. ---- .... ~-· .,.;._ 

DOS 213.346 (4) 

SIFIO 96.082 

RPF S.035(S) 

BPS 224.243 (41 si 

SFIO 95.577 t:09 sîll!g1 

Divers 4.158 

-_,. _____ _ 
(l) Furent ••us-Lamine Guàye pour lia collèp dos-,Citoyans françmis. et Wopokl Sf~d;i!l' Si11,fflmr 

pour le CoUqe des non cltoy«lns - , . 
1 - • 

' 1 . 1 • 

(3) Furent é~us Lilmfne Guèye et Sienghor. LJe coUège .était unlqüe et le BDS r1'étailt pus 1mciore 
,• 

fondé.' 

(4) Furent élus Senghor et Abaissé Guèye. 

(5) RPF:{~tementttu Peuple r:ram;aisJ~, uéé en Franœ en 1947 
i 
' 1 

Sou'rce : ANOM.lAFFPOL 226:J/6 
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' . ' 
'· 
' 

: · ·; OJ~s Ce• contexte OÙ les i\fOi~: rUJralèS étaiént bien recherchéeu, lSiUrtout 

que.: leur~ détenteurs estimaient d~,vt01ir · beaucoup aux élites . politiquei;,. :Les 

rthèmes des campagnes électorale1s ole"~iènt être bien ciblés,. C'EtS;1t ce que 
1. ' : : . '. . . 

: coniprire.nt ces deux· ieadern, Lar~ine Guèye et. Léopold Sédar l3EHng,hot. 

: L'ariachide et les questions y affcf,rentes étaient au cœur des propos,: de 
. 1 . ,· ' 

·.: cani,:pagm,. Dans une étude c~r1sa,:!r1b1e à 1l'arachidé,· Rémi Cliunei se:,uligr1ait: 

· « L21 culture de l'arachide détennin~ la '1ie politique locale. La mél!Je1J1re partie 

. : de la population étant paysanne, la ,ëampagne électorale deis deui:i< {Jr<indls 
1 1 • ' • • ' • ' 

partis senégalais BOS, Bloc ()émocratique Social. (alliance. du1 Bloc 

: démocratique· sénégalais èt dt1 Riass,emblement du Peuple· FrarnÇG1is)1 · t,t la 

; SFIÔ, s'est d;éveioppée autour dies iquostions ayant trait à l'arachide. Ce,:s deux 

; for~es eh 1951 se sont vantées d'ê:trE~ cl~âcuhe responsable dE~ la t1a1us,:se•des 
. ' 

' araühidés et par là même, de la revat,c,rii;ation du pouvoir d'achat des paysans 

. : sén.i!galais. En· 1952 pour 'le!i élecUons térritoriales, elles se s;ont re1Pmcl1ées 
~ 1 ! . . . . . : . . . ' . 

·i tnutuell~ment d'avoir été à rorigine de .la dévaluation de l'iarachir.le · et ont 

; proinis ~ux électeurs une augmen1atifJln pour la campagne à venir. tteiJs deux 

·: parl:is se sont ensuite mutuellement re·proché · une mauvai:se gef;tit:1n 'de!, 

: coopératives d'achat. ·et de comrnercialisation. Aux ·yeux. des p,3y.sans 

. :· sén~gal~is' le BOS 8 paru, CEtpends11n1:,; offrir plus· de garar1ties puis;qü'il El 
'. ' 

· . : remporté une victoiré très nette. sur' h:1 StrlO, et en Casamànce et dans lie Sine 

: Sal~um ;» 69
• Le contrat de confiance entre les élites politiqu1es t:-tt le m,:mde 

; run:U do:nt · la majorité lès . pero!va.it c:omme des sauveurs, p,assait do,m~, en 
• 1 • • 

: prië>rité, !par la défense de l'arachid1!,. 

1 ' ' 

Cette 'dette de reconnaissance, ~cceptée comme · telle · et a1s;slimée 
' 1 

pol'itiqu~ment par les générations cl1:1 là deuxième guerre rnondia1le1 <. été 
. . ' 

transférée. subtilement aux générations d~après guerre par le é:anaij i:l'Ulin lievier · . ' , ; 

culturel 1qui magnifie la géronto,::ràUe. Lia posture de patriarche pennottait iainsi 

d'agir sur la mentalité collective 1:loll1r justifier, en amont, ur1 chc1ix polntique 

'I : 
1 '. ' ' 

· 
69 .ANOM)ECOL112/10. Mémoite de l'ENFO.; Ulli exemple d'économie coloniale: l'arachiide dlîns le Siu,e 
Saloum, p 5; · 
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• 1 

' . ' ' . 

: padisan! et ~ont la manifem·tion slèh)k}9ique· ta plus évidenüt fuK dti hairie d~t 

·. chaque ;famille un creuset dEl vob( élioci:orales pluriel pour les suWf1mgEis maii~I . 

. . unic~ue pour la destination. Pat·f~ JlRtùédé, ·c1orit avaient bénéficié l1aïêi « Fières 

· forn!tatettrs · tlè l'indépendance», tout au moins, jusqùe dB1ns le~~ ani~ées 

soi>œn~; tes voix électorattis · farnHiales\ étaient Sèiemment · dé:to,~1rr1iéeis rat · 

ceritralisées pour. emprunter lai voie partisane. La classe miatalbouticJui:~, f:,rn 

.·· général; · bien écoutée par lent poJtulations, s'y .est mêlée à tiravie1Jrs: des 

· · eonsignes de votè souvent favc,rables; au. parti au pouvoir. ~eitte it:onvEirgèince 

partisan~ a ;largement contrtbt1é ~t fa longévité potntique de t'UPS/P:5i . idan11 

· l'exercice du pouvoir (au moins qu,ar;a1îite: ans). E.lle a été aus~li le pirétimd:e du 

· . recir,urs :systim~tique au .cfientitlisrms~ p>titiq.ue qui a fini par fabriqu,3,r 1L1n 'type 

· d'électeur qlil'on pourrait valablmn.e!int appeler« militant des éh9ctioni;, ». Celun .. 
' . ' . . " 

. ci. ,en général; ne. s'embarrassu pas 1~e. programmes électoraux, -stnJi te :gisiin · 

·. imrinédiat l'intétesse70
• La deuxième tJuierre perd alors, _progrossi'\f1eme11nt,· son 

. stattut de dêtenninànt. électii)tal tllUft fil.li ravit « l'achat des consu;~it'H1CGIS », 

L'é1Tief9énëe d'une cjtoyennèfü particjpative, de plus en plus SOU(~ieuae dù 
' . . . . . . . . . 

dé\iieloppement e~ de ta bor1nn grJuvemance, est en train de fli}Jll'd~Îi&er les -· 

. · tenl~ances d'après guerre. L'achat deàconsciences· est toujouirs prratiiqué /mais · 

· . be~tltœÙp· d'élet::murs sont pnmîpts à. encaisser ·d& rmyent. de la «, :traite ·· 

' .. éleictora.le » . maas aussi à · éeoùter llour · consciencè · raisônnablet p1)ur Facte -

: ulfüne dans l'isoloir. 

·1 ~===---____;_.....;_-'---

7Q Voir à jçe . suj~, Abdoulate îOORl~ <\ Un dcUlt . à r,~rtençe ~qµç du: Sèlwigtd ; i~~ll~S 
. · élecioraJes et inilitants:dès élections», in Hlistoriums: Géographe,;; du Sénégal, nô t 1991>, pp 7"1 l :Saurs doute . 
1 ittspi:rl:es P!'tr la tJtnle' des ~ ms pOJ)litbrtions ~;,m~ la œmpagoo: électorale (:omill.e Ut~ •K t11iite- des 

. '· VQÏX ». ~ ~ « !l~ èi«tOJ:!1} », Jt: NmlÎfnfflÎfe Q\lJ JIOpÙt;;ien ~j( le « iaVOÎf'.6voif >:• du lltjÜitant di;s 
. . élections; Un ancien 1mmstte de la RéJmb:lîque daris les années soixante dix nous a, comic~ que · oo/mcdup 
. ' d'ék~Jui disaient qmucrànai lralangahmr jariiJâq rooyal ko )''f, littémkment. « poui: en füiœ ;un'l>œ1;igsage. 

UAW !éé:<>fœ $èçhç \doit iMfflt tout etfe ~~ )>, l\uttèOlffl\dit pouf ffllQÏr les VOÎJ de ÇC:S pc,pt11ltn:ioîtS, il falfajt 
d'abord lerlt domiier dé l'argent Générnlemunt, c'est nnitanunent que les ru-gentiers des partis :füiisaii{mt :1e tour 
des 001lœ$,SÎODS pour distribuer de: l' m-geiit on oo riz,. C'est tout le-. sens de- l' expiœsmn t: eniljrqJ~rs 

·. polifümes » : Qt.l'ûtilÎ$1; J. F, l)ayart ~ tlOll li"Rl L 'lftnt ri.11 À/rlqurt : lr1 p()//Jlqu11 il# ~ntr11, f'<ty.mt : l ?1$9, •Kl6 
pages. Ainsi, au Sénégal, les campagnes électorales sont~lles de grands moments dei mlliè1ments politiques 
commù~· appelés:, tmnsbmnanœ;, Un eJiemple-: hm ·c1es élfflion& présidentielk:$. et Jégislatw~s do: Pl78! un . 
nm1,isinjouxtani:1a n>111te nationale Daka~R;aola1,;k_1poit1it enc;m-ç au dëb11t de la ç;u~p fl,~m,ra~e! ·te sime 
d'oo·parti <J'opposition; quelques jours aprèt,, la .mênie enseigne portait l'inscription« Ici vent(Hl\ti ciinei!t ». l,e · 
prop~ dti loQll miait peut être: bénffièfü emtre: tamps des largesses.~ parti au pouvoir w l()ut simp'lemirot 

. sul>f la ~on d~ piu,entJ. à'amis ou de w1çes adüûmstrntiv;s ou xeligieuses. Malgré t,out ln vh~se ,te, P:arg.,pmt 
. i'e..st~, plausible pour justifier œtte recome.mfon éc<momico-politique. 
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1 • 

. C~tte allégeance polit1qura a; foncti~nné pendant longtemps mai:S, dans 

les· années· 1980, des mutaiioni:, importantes pouvaient ê!tre obs«!niées. 

L'a1::cession à la majorité éh:tc:torale rle jeunes indifférents· aux ant1ée!; . ' . . 

sombres de guerre parce que ne l<;s ayant pas vécues ou n1entrant pas da!Qs 

leurs . préoccupations . de rheure, bt)tilêversa les sèhémas clasuiqlllel~ de 

motivation des soutiens politiques. Prc,gressivement, le chômagE, ,et la: mal 
ï . . . . 

· goüvamâncè devinrent · des lhèmi?s forts · sur lesquels étaient aitlmnt:lu:s les 

tenants ;du· pouvoir. Aussi, ta -tra:ditiün de vote familial monolithÎque CHtlqué~ suif' 

le modèle gérontocratique devenait du .moins en moins opêratuire c:cwnmni outil 
• 1. 

, dJanalyse. La connexion à la demdèmé guerre mondiale ne détem~111nait; plus .. 

. l'ornentation du 'lote. populairè-. C'est .ainsi que l'alternance pc11itiqu1ei a1rn,ia en 

.. 20()0. 

! 
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Condttsion 

Les années-événemènts ·fabriqi.lées par les populations :pour stigm:âtiser 
1 r ,, . 

: le rnalhè,ur de guerre, constitueint un paquet historique à val,eur der panibolie• 

pour camper le contexte et !n imptica1fions de ta deuxième guemt mu,ndiale .. 

· : L,é1tat fait des lieux s'est évertué i:1 trouver, dans les manifes.tation~i dire cette. 

'. QUftrTe; ~ne :SOUJ'œ d'inspiration qui ,1e prête à plUSÏéUJ'$ lype1S tjj'e,qph;titlijtifJO; 

, tous révélateurs de la richess,9 dia ra1>port de l'année-évén,ement dian:s les 

' co~1struction~t historiques se fondanhmr l'bralité . 
. i 

La production de sens portéE1 J>i~r l'année-événement· a permiii dn tiànter 
1 ' • : • •• 

· : de.! mettre en évidence un creuset diè1 thématiques suffisamment f1êtt::ond pour 
,, / 

' j • • • .-· 

. insJPirer .des: tonnes de création arfü;;tique dont certains, à l'instar dli! ctl.aint, 

sor1t de· véritables lieux d.e mé!molre. Les · années-événements· ciEt I a guerre, 

' dans bien des tlas, . sont aunsi utiUsié,etj comme boussoles pt>ur stn\Àcf:urlér et 
. ' 

: ·o~iEmter des. attitudes· et des· aptitudeti3. U en est ainsi des populations Ql~i ont 

· ·· aménagé uri boulevard. int.àngilble 'let,:. raliànt à l'année-événemellllt :afin ~ie. se 

.: doter d'une: pièce ·d'éftat civil' rangée dans un · des nombreux airt>irs de · 

: l'éVénement+repère . 

. f 

i. 

1 

Cë souci de sonnexion à l'événamént pour gérer. sa pmrn vie a i~ond1Jit 
i • 

ce!~ mêmes: populations à mèlduler des actions et des cornporte1m1stnts du 

pré1sent en obéissant aux orore:s d'uma-mèntalité structurée par la Qu,:tme; donc 

pat le passé proche. Cependa,nt, eu égard· aux dynamiques sor.~ialeu. qui se 

· soi1t d~sinées depuis les atnnélea ,1uatre vingt~ le modi!tle relativement 

statique· d'un .témoin. de lai guewre~. porteur d'une voiix politiqm~ de 

reê.onnaissaôce adossée au passé, et~t l!'attrapé ou détruit pàr l:e temps. 

Aùjoutd'hiJi, avec l'acuité dé ta· pauvreté et . d~ chôinaye•~ cl'iast par 
' - ' 

l'évaluation . de la gouvernance poli1tique et économique que le·s éleic:teur:s 

sai1ctionnent teurs ·dirigeants. Les tyJ,es de.réponses aux dernamJlemi mm~iate:s 

coi1stituent tte plus en ·plus les principaux critères d'appréciatiorn de l'~lction 
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: des- pou.voir& publics. Peut4tm, un j()Uf; le présentf dans l'Etat f.HJnt 1;:olbnial 

, sérvira de support, en tant que passé, pour motiver des comp,ort1E~1r1E~nt:r:1 

citoyens. 
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CON:CLUS.l10N iGENERALE: .. 
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L'~labqiratibn et ta rec~>n1iaissance: scientifique d'outils perfor1mië1n1:s et 

·.consensuels: pour harmoniser los E~ntendements et stabiliser la méthodoliogie 

. de l'écriture de l~histoirê, ont été; pendant longtemps, au cœur d;UnH CC?rtaine 

' polÉ~miqtJe entrè· les historiens ctu Sud et: ceux du Nord. Au-delà cl'1.in. sknple. 

· rna_lentendu sur ·des aspects éiPistémologiques et heuristique·s, la irm::rtièiire · à. 

discussion,. comme tant d'àutre,s qui in·spirent. les discours récum~n1ts s1:1r te · 

. néoessa·ire dialOigue des cultures, etit. un· produit fabriqué dans l'us,üm~ · de 

civilisati~ns structurantes. Sou:s ce .ra·p~ort, le culte ·.du dô<:umiant écrat, · à 

. l'imiage tte rethnologie coloniale,, fut suséité· ~t entretenu par une peti:sé·ie, elle~, 

' mêrne, formalisée dans des 1m;titutio1ns structurées par la' 10,Jique de l'c>rdire ' 

. colc>nial 
1
et chargées d'ên perpètu~r le~; idéau.x. 

; . . . ' .· " - .· . . .: . 

L'èrreur·d'approche dans cette compréhension de la source· oralei par 
. . . . . 

aille1urs fôndatriœ d'une civi1iSa1ion, résÎdê, entre autres, dans ~e fait quu celle .. 
. . . : . . ' . 

ci, avant d'être un support pe>lir des c:onstructions historiques, est une! réalité 

· · culturelle. Gommer, la. tradition oralo des supports susceptibles ·d'ë31ider à 

reccJnstituer· le · passé; revièndrâit, probablement, à. contester na. v1:lleur. 

éphstémologique. en oubliant . q1Je 1c' est , eue:-même, · le dépôt · du p:zi:ss«~ véau 
. ' . ' 

collectivement, donc. l'histoire di, la èt:>mmunàuté. •La· reconstitution d'un passé 
. . . ' 

· . à p~rtir de supports documc,nitair•:,s tangibles est . un· principe fornclabeuir dé 

·. · 1'11istoire-discipline. Mais, · 1a suffis,an,ce prêtée à . œtte méthode·. ciui . pirorie 

l'exclusi~n, heure.usement· temporakE,, .;.. le temps en a déc~dé ainsi~, des·. 

sources: orales dans les reconstitu1:ions scientifiques, a montré ses limitais. · Lier 

· dé~iôt . eh mémoire a fini de prouver qu.e, même dans les pays i3t tradition 

d'é1::riturê, une histoire qui se veut cc,mplète ne peut pas êtn~ restituée sans 

· . son app~rt. ttotamrnent, si ellé portè s1.ir le passé récent. . · 

' l' pa~ole-source est cer{es ùn support important dans la constmptiotl 

historique mais aussi une réalitré histo,nque fondatrice d'une civilisation d.iite de 
' ' ' 

. ' ' 

rorialité.' · Dans . bien ·des. c.ai,, cet.te ·appréciation. procèd1e. d'une· vision 
- . . . . . 

gënérali'sante qui, malheureusement,· a tendance à prè~dre la prépondérance 
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' ' 

: pOL~r l'exclusivité. La fixation, dE1ns :dEts langues nationales, de vécus, ct:111f~ctifs 

ou ;de trajectoires individuelles. er·i utilisant des· caractères arabos eist · une 

. pralUque: fort ancienne· en Afrique. En :~'appuyant traditionnellemiemt s;ur une 

lonnue chairie de transmission verbi:1le pour reconstituer le passé, .l'histoire... 
' . 

discipline trouve aujourd'hui, à 1ravers lat sollicitation des mémc:>ires pré!;e1ntes" 

·. un iressort à valeur épistémollo"ique E~t heuristique certaine; t:iOU$ CO l'i:lpport" 

· œtt:e approche historienne aide ii faire l'économie d'une bntaillei . de 

légitima~ion au profit de la paroh,-sc)urce: . 

En. essayant de tirer de l'anonymat des acteurs, hier sujets d'hisntoire et 

, aujé?Urd'hui Obje\S d'histoire, l'hi:stoire du tèmps présent ôte Uh gros fllO!rce1au à .. 
• 1 ' • ' 

une1 tradition or·ale potentielle, fs1is.a1nt ainsi de la voix de,s << oubliéis de 

l'hii;toire » · une voie pour enriclhir, . C()mpléter, voire corriger dies écrit~; .suir la 

. · de~1xième . guerre mondiale, m>tamment' aux plans des modes de vic9 d!ft 

QUEIIT8, des réalgtéS CUiinaires (IU V8Si1:itn8ntaites, des répertoires de QUeffe et 

d8Si sépultures de guerre: Par ailiouns, lè temps qui s'écoule po~r 1t,0L1s étant 
• 

· généralemènt considéré comm,~ c«:llu1i qu'.emplif la vie ou l'action d'lm homme 
' ' 

my1thifié~ la. fabrication d'annéeü-E~vénements fédératrices se pc,se, · en . 

. alteimative à une conception élitiste dei l'histoire. 

Les diétentèurs de la p:arofe-s;ource. n'étant pas néc.,ssairn!m«!nt les 

per;sonnes auxquelles la société . a conféré un statut culturellement n,connu 

•. d'iri1foinrtateurs, la recherche cl'ob,je,::tivitê commande que soient :somdtées 

tOL.ttes les mémoires disponibles, cf autant que les priorifé:s · dl'Em haut irm 

coïncident pas tc>ujours avec celles d~«3n bas. 

Lès mécanismes d;historisatic111 de . l'événement par là fabrica1itioh io1e 

syr1tagmes nominaux de datation constituent une réponse à1 la que!rticin de 

l'atlsence de· chronologie· longt1!mps c>pposée à la tradition orale ; c1~p•:mda1n1t, 

unÈ~ · exploitation judicieuse des Emnéeis .. événements suppoue urnei c:ertaiine 

imprégnation. culturelle· pour en saiiiir itoutes les dimensions 
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• 1 

) + î' 

L'histoire . d.e la· deuxième:. gu:err;e tnondiate dont certains acttfüri; · i$ont 
. , , ' ·1 . . i ! 

· tencc>re vivants; se passerait diffiéilêment des témoignages de ceux-c:i, /si tant 

· lest qu'èlle prétend restituer tout,,s 1;és vérités dans. ce passé. L.a c.ombi~1aij:son 

!intelligent~ de la « parolë-so~rcei », :dEt « l'écrit-source», du « sonorre--so,1urte >> 
,t 1 ' 

• t • , 

·. ,et de I' <<'iconographie-source», est dlonc nécessaire pour en donm:tr to,u,tes 
.1 " • ' • ' '. • : 

; les infortnations: et toute la saveur. L'exploitation des sources c11rall:es: en 
1 • . ' • • 

! pas1;ant · par la méthode classique du dépouillement et de la doubl!;:1 c~rfüque 
. . . 

! interne et externe, autorise ainsi à conclure que les témoi~nag1es et les'. rc~cits 
' 

· : autobiographiques sont· des . outih:\ d'analyse opératoires p1our enriô:hii" et 

· / stabiliser :des· contenus scientifiques S1U1r'le.« temps présent». 
f 

i '. ' 
: 1 

l .' ·;i ' 
La: cueillette · de donriléEis hiiangibles référées à de1s . exp,ériiedœs 

iindividu~lles ou ëolleciives· dan$ une séquence historique pennet S(lU\J'ièn~ de 
i . . . . . . , 
: compléter et/ou de corriger d•,s certitudes établies pair l'historiogmphiie (ou par. 
' . 

· : des comptes rendus èirconstai11cié!t L.es réalités sous-jacentes de g m~rre eti 
1 

. · ! son1t une. illustration, elles qui sont délèrites, dans leurs. dlétaUs IE!!S plus 

; capitivants, par des témoins de lia grande guerre. L'épisode de.la gal.ei, rir,atiadie 

. · 
1 attn1pée pair beàucoup d43 Sé,r1é1Jalais en· 1944 · ~ considéré!ie par 

! l'administration comme simple ,, mah:tdie :sociale»,· en est un èxerhple1:. J~lors 

: qu'un certain vécu d'en bas; ·fortement relayé en haut par l'administratio11 de 
1 • ' • • ~ ' ' 

. ! la santé publique, semblait OèC:UjpEW lies devants de la Scène, un. ai1tr«~ \féCtU 
! • ' . . ' 

1 d'er, ba( de·loin le plus popula,ire, éti1it peu évoqué dans les 1restitutio1r1s d'en 

. f haut. La: lèpre; 18) trypanosomias,e et la syphilis avaient fait l'objet dei nombreux . 
. ! , . .', l 

i rapports, écrits au moment où les r~pports oraux des popuh3tioir1s d'1Em ' bas .. 
' r • ' 

· :. considéraient ia gale comme la maladie ia plus caractéristique de l'épo~~uc:l, aiu 
: ' . ' .. ·. ; ' 

l poirit d'èn faire .le parrain de· l'a1nnéle ·1944. ·Le déphasage constàb! tentre ces 
. ; . 

/ dèu1x perceptions justifië · déjà ia néc:e:s~aire · prïse en compte c1ets, napport:s 

· i ora,ux (J'en . bas dans l'entreprise do construction. d'une hi$toire: tiotal_e 

soucieuse de refléter toutes les réalitl,:s "écues. 

1 • 
! 

,n7: 

. ' 
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' . ' -

À la lumièr~ de l'épisode sombre~ de :la deuxième mondiale, tel qu1:1 "éc1U1 
• ' 1 ' • • 

:d'en· bas au Sénégal, l'on est fondé à dirEt que la double dépenclanr.e, pc,litique 

et économique, réalité structurelle dE1 lai domination coloniale,, ava1it. f~tvoirisé · 

l'expression d'un facteur conjc1nc:tuml clont un des aspects les plus vh;it,ie,~ fut 

: la SlÎbordinatiion ~utomatique den dif'fic:ultés du Sénégal à celles de ia t=m,rn~e . 

• 
En créant une coales.cencé dl'évé:nements personnels., fàtmilia1wc ou 

. communautaï'res autour de l's1nnfl8··èvéi1ement, la transfonnant ;ainsi en 
' ' 

événement-repère, les détentours des sources orales ont montré, piu:s ,~uè ne 

l'ont jusqu;ici fait les restitutions écrites: instàntanées ou poistérieuree., que 

· : l'évocation orale :est souvent plùs détaillée, donc plus complète que l'hist.oire 

écrite. Elle permet de lire et oie compirandre; simultanément, des hh;t<>ires 

• persïonnèlles dans· une · histoire ,.:ollectiVe, de mesurer l'impo1r1t:e11nc~! · des 

intei·connexions entre 1~ général et l,e ~iarticulier, toutes choses _utiles dans une 

démarche historienne soucieusei de gl1:>baiité dans la cible, de fidélité dmm~ 'les 

. faits; et de fiabilité dans le discours. 

Le.s syntagmes dateurs et les événements élevés en rc,pèreii adoptés 

. par l'ens'embie d~une communauté pour 'fücer son histoire ont p,ermi~ii de m,et1:re · 
en É~vidénce des. aspects de la cteu.XiE)me ,guerrè mondiale peu évoq1J1és., voire 

ignc,rés · par une· historiographie! qui, «m général, n'a pas pris en char,ge!, de 
' ' 

· manière: conséquente, la quotidlienneté de guerre des pop~latitons du Sénégal 

d'en bas. Pourtant, celle-ci a largement contribué à structurer un . type:? de 

· · citoyen et à moduler· des cort1po11ernents d'après guerre. A cl:ll niv,e,arJ, lai 

: sociologie politique a encore de la matière .. 

Le vécu de la deuxième guurrE1 mondiale a structuré des (:onsc:iences 
' . ' ' 

promptes à · convoquer le pas:sé d1:, · uuerre pour apprécier le prés;,ent du 

· moment donnant ainsi de .la. mafü~ire à la sociologie politiique du fBiWt diei 

l'interaction qu'il suscite entre souvenirs de guerre et comportnrn.ents 

cito,yen~; l'acctommodation !;ocial«?, · la résignation économique. et 1~1 
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!comtervétismé politique des porteurs de consciences formaté•~s par l'i~tat de· 

'guerre . en soht des expressions vhrant,es. 

. ' . . - ', 

Alors que la fiabilité des; opértations de recensement, en parUculie1r clans 

: les ,tones rur~les, a été souvent remii;1:1 en question du fait de l'abm~ncEt quasi 

.. ·:Qén;~ralis~e de pièces d'état Ci'llil matériélles, le· phénomène d'appwopri.ettion 

:desiannées-événeménts. pe~11Elt aujourd~hui de nuancer cette appréciation. 

: Mênlle sr le procédé ne permet pas de remplir les champs relatifs aiu J1oü,~ e,t au . 

: mohs, il a fait la preuve de· son e·ffircacité en aidant à situer, avec •~xaditiude, · . 
• 

· des années ~de naissance .. Sous f~e rapport, la constitution de calèindriers 
. . 

.. histc)riques locaux pourrait être ·systématisée par les pouvoirs publics 1afil1 de 
: mieux encadrer les politiques ·so·ciales im;pirées par le paramètte dre l'i!igc! ... · 

. ·1. 

Les exemples tirés de la ijeuxième guerre nio_ndiale autc,risent à pe,nser 

, que d'autteS :anrÎéeS~événements Î0SCrit,e$ SUr la longue duré,EI mérii:l~nt, pour 
.. i soui~ettre l'hîstoriograpl1ie à l'épreuve1 de l'oral, d'être revisitée:s, d'abt:mcl, · pour • 

; 

· ce c~u'eUes sont réellement, ensuite, pour en analyser les implicati()ni; •~t la 

· · portée-dans I.e présent d'alors et le fu1tur qui l'a suivi. Peut-être, cè 'faii3ant, des 
i é\férneménts. importants. comme. la traite négrière pourraient. livror .des 
' . . . . 

·.! info1/mations jusqu'ici absentes ëlu ·discours officiel porté par l'hi:storio,1ràphiie. 
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A~ Récits autobiograpb.iqruies ,et témoignages oraux transcriit5: 

Les textes qui suivent résultent de la ·a:anscription de cassettes da.ru, les quellfos: les 
intervenants se sont exprimés en ~mlof. C'est pourquoi ils coritienJJLent des 1termes 
spécifiques à cette langue et qui prn..uT~iient causer des problèmes de compréhension, 
notmnment, au.~ lecteurs étrangern à lat cu.11ture de ce groupe .. 

I F'aton IVfalfick Diouf 

Je suis née dàns le village de Ngourou et ammi j'ai grandi là-bas avant de ,connaître JC>oügar. 
• 1 • 

J'ai 7'3 ans (eti 1999). C'est a l'âge de l3 ans que: je suis venue à Dakar. Mon prnmier emploi, 

je l'ai eu auprès de Khady Sy à Niaye 1rhiokèrn, épouse de Mamadou Dia.Ho. 

Le mari qui était Peul Fouta travaillait dans un hôtel. L'épouse était de l'ethnie: touco,uleur et 

s'apJJ;elait :Daba Diallo. J'étais chargée de faire la cuisine, d'amener four fille à l'écoRe 

coranique à coté du Service d'Hygiène et: de fa ramener à la maison. Mon. salaire mensuel était 

de 1:5 :francs. Mes souvenirs sur la deuxième i~uerre mondiale sont restés intacts. :Pour le 

. bombardement de Dakar, dès le mati11. d.éj.à lt:lS avions volaient au-dessus de nous. C''ét:ait Jm 

·fin de l'hivernage parce que les tigeu de mil commençaient à porter dt:s éJ:iir~. Des tracts 

· étaiet1t lancés pour annoncer le bombardement. Tout le monde füyait. Le matin, au œtour du 

· marché, à rheure de la cuisson du rq:,as de midi,· ma grande sœur Aby Ciss vint me trduvier 

'pour organiser la fuitè. « Les gens sont en train de s'organiser pour retourner au_viUagc >> me 

dit-elle. Je lui répondis : « Va, je tt: rejoimi. ». Et sur le champ je suis allée, voir mon 

employeur et lui dis: « Je veux rentrer clu,z moi parce qu'il y a fa guerre. Et seule je 10.1;, verne 

pas rester ici». Elle me répondit: << Comme les gens sont eh train de partir et œ :n'est pas fa 

. fin d!u mois, comment faisons-nous ? Je l'Ui dis : « Je préfère sauver ma peau plutôt qu,e de 

m'o<x:uper de la fin du mois. Elle me dit: ~: On va c:onsigner sur papier le nombre de jours 

que tu as travaillés. Et dès ton retour je te pay,erai. ». C'est ainsi qu'on quitta la ville juste 

après la prière de Tisbar (15h). On était J11ombreux parce qu'il y avait. les rei.so,rtis:sants 

d'autres villages, Dague, Thiasse, Boukhou, Mb01.irou. On était plus de 10, petii1tes c..cimme, 

grandes. Arrivés à hauteur de Thiamye vers Timisse (19h), on le trouva inondé. On était: 

obligé de µiarcher dans l'eau pour avancer. A l'étape de Rufisque, il faisait encore nuit. On fit 

escale à Bargny pour nous reposer. Nous n'avait 'pas le temps de nous ocfcupeir des bagages. 

Certaines :parmi nous qui ne pouvaient phis :s1up)Porter leurs enfants, les lafasaicmt en cours de 

rout,e. À Dakar il y- avait des caves vers la Patte d'oie. Au petit matin donc:, nous aoivfümes à 

Bouldwu. À ce moment le mil n'é1tait pas a11ivé à maturation. Avant, lorsque je p,ar:tais, pour 
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:Bargny, je:ne sentais pas la distance. Jviais avec là guerre cette fois-ci, me:s pieds m'ont f-a.ijt 

:très tnal. LorsqUte nùus sommes arrivés vE!;rs ]Bargny, à côté dù village de Sendou, un 1i10us 

parla·de: morts attèints par les obus. L'une deH victimes s'appelait Ndima, 01a l'a enteffé à soli 

villag;e d'origine, Rüfa. Il était parti rendre visite à ses enfants. Il passa par l,e village de 

Ndoukhour~ vit Seudou, contourna fo: lac et tomba. Par ailleurs, lorsqu'on cfovait allier à 

Dakai", on passait forcément par la roul:e aj,pt~llée à l'époque Tali Samba La.ohé.- J'a1v111jis J~ayé 

comme transport 5,5 francs. Pour aller à Diass, il fllait passer par Kholpa. Lorn <1le la 

construction de la route, Ja ma.in d'àruvre locale était employée à fond. NouB, nous avons. subi 

des épreuves dures, contrairement aux «~nfants, d'aujourd'hui. _Si on leur dit qu'on n.t:, fo,s él pa~ 

vus à Mbao, c'est parce qu'ils n'ont pau suhi. 

Les gens de Boukhou, Mbouroukhe, IJlague, Diass sont tous samvés. Un vi1~ux qüi s'appelant. 

Kana Ndiémé Seck nous a suivis lors ,de cet ieixode. C'était le seul homme parmi nous. KI s~ 

chargeait de ramassa tous les enfants abandoimés. Il était originaire du villlage: de Dague et 

aussi avait une .alliance avec la famiille de 1\lioune Diagne J\tlbor de Dakar. lP'armùi llltOu.s, 

Marétou qui était l'épouse de Thiam F·aye,. st, ch.ai·geait de dolllller à manger aux c:11fantn qui 

avaient · faim. Elle avait un bol rempli de riz. Les. garçons n'étaient pas encore nomlbrnillX à 

Dakai".La nuit, avec le dîner qu'on ramernüt de chez l'employeur, on donnait une 1pairtie aux 

garçons originaires du même village que nou:it On habitait tous ensemble dans une m~liimn à 

Niay(:s Thiokère, C'est apri-..s la moiuson du mil qu'on allait à Dakar. À fat pèriode pré 

hivernale, on cherchait du bois m01t et du s1;::l à Bargny. 011 était tous pieds nus parce que 

c'était le sàuve qui .peut. De Thiaroye on entendaiit les coups de fou. On Ii'a.vait pas l.àt notion 

du temps. On avait quitté Dakar aprè11 la prière .de Tisbar. Lornque nous :sommeB rurrhnés à• 
• 

Mbourou, c'était le petit matin. Nous n'étions: que des filles. Les gens étaient inquiets à notre 

arrivée mais en même temps ils étaient cc1ntent11 parce que leurs filles étaient sauves. Après 

cet épisode de la guerre, je suis retournée à Daikar e~ r.na patronne m'a payé la quinzaime. CODESRIA
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Il Alilmme 10,fagne Mbor 

J'habitte rue 17 angle 22.Le bombardement dle Dakar c'est ùn évènement lié à fa gue:irrn;39" 

.45. Après Varmistice une partie de la floue française était à Dakar. De Gaufü~ Çtllli vo1t1lait 

continuer la guetTe ne voulait pas que i;efü:: tfo1te tombe entre les mains deH Allemands. Par 

conséquent il voulait: preildre cette flotte et ,en même temps faire de Dakar u.m~ ba11e d'où 

partirait peut-être l'armée der Afrique, l'année Leclerc, qui finalement est partie de 8J:117,1:m. 

bonc le bateau qui était à Dakar a d'abord s,ibi.cette agression. Il y avait liln grand c:iuirassé 
' ' 

qu'ori1 appelait Richelieu qui a été attaqué .. On a:vait endommagé une partie df;l l'hélii,ce. On 

nous l'avait dit oonime ça. Il était au môl~: 3. C'était l'un des bâtiments de gut~r,re 11,s plus 

grands, les plus J>ùissants qui a échappé aux bombardements de Mer El Kébilf et du :!laborti:a.ge 

de Lyon. Le 22 septembre 1940 De GatJlle s'<mlt présenté à Dakar avec une 1flottc: .anglais~: qui 

avait une certaine puissance et qui avait demandé à entrer à Dakar. Je crois qu'il a fait p.~1sser 
1 • • • . 

un m,essage: Nous, on était jeune. On a vu dites avions au-dessus de Dakar qui foXll,;:afont, deti 

tracts sur lesquels il était inscrit : « Je viem: ravitailler Dakar ... » Et on entendairt: à la rndio le 

Gouverneur Boisson qui était là qui réponcL1it·: « On m'a confié Dakar. Je le défündrai 

jusqu'au bout.» Donc c'était le gouvernement de 'Vichy. Alors nous, on a w le:s i1vimrn sur 

Dakar et la DCA qui tirait. La population indigène qui n'avait jamais vu ça croyait à ùm~ :fête 

parce qu':Îly avait des explosions. On voyait dles impacts. Et il a fallu qu'un obus tombe à la 

me en face du stade Iba Mar Diop :pour q_ue les gens soient convaincuts qm'il s'agissant 

vraime1it d'une bataille. C'est à ce moment-là que les gens ont su que c'était lagJrnme:. Et ils 

:ont cû1nmencé à sortir de Dakar et â se mettr"1 cla!lls les forêts, les filaos qui étaient p,lairntéli par 

l'administration coloniale dans la Médina et d\'autr~s qui sortaient pour aller vers Hann. Fc1arce 

'qu'on nous avait dit que les avions qùi étaient sur Dakar allaient trrer sur ks gens. Et donc il 

fallait se mettre sous les bois pour s<:i p10téger. Ainsi le 22 septembre la nuit •et toute fa journée 

il y a eu la bataille. Et le soir venu, vers l'/ h<iures il y a eu une tentative de déb:arquemémt à 

Rufisque. Et d'ailleurs il y a eu des dégâts smtout du coté du Cap des biches c1t de DiokouL 
' . 

Diokoul a payé un lourdl tribut, victime lui-mêmé par les balles perdues c~t les ohm1. JP'.arcll;I 

qu'au1 Cap des biches il y avait une batterie qui défendait la côte. La 1tentativt~ de 

· .débarquement avait échoué. Les soldats qui t~:lifont sur les plages ont repoussé La tie:ntaith;e de 

. ·débai'quement et les gens ont réembarqué. 1ls étàJent au large dans des bateaux. Le J:.endeipahll 

.matirt les opérations ont repris de plus belle. JE.t là il y a eu des combats à 8 heuiœs, pauroe:' que 

dès ~ue le jour s'est levé, les bateaux comm,encèrient à tirer du large et les bat1te1fos côtières 

i"ipostèrent. Et il y avait une battelie à Bel Air. 'Il y avait une autre au Cap Mc1nuel, aux 

Almà,dies, au camp Claudel. D'aifüum il y a.vai1t des avions de fa flotte aéronarval.«~ gaufüste 
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qui ont étéi abattus. Ces avions ont été exprosé:1 à la Place de l'indépendance qtni s'appelait à . . 
. : 

l'époque Place Protêt Alors donc le mardi ill y a eu combat. Et le combat le plus 'Îrrtens,e 

surtout par le feu, c'est ce mardi-là df: l3 bmtres à 17 heures. C'est pourquoi :au 11iveaiu <fo 

notre pinci (place publique), les vieux :,e sont réunis, ont discuté, ont décidé de faire quelque 

chose: parce qu'~ls pensaient que c'éta:it LUI\ évènement qui n'allait pas dun~r. Jl\Jon clone ils 

sont allés faire des sacrifices. Les cb.ones se 1;ont passées ici sous ce baobab. Je: me rappelle 

bien, c'était: le mardi entre 13 heurns.c~t lS h(ures. Ils ont fait également des choses sur les 

places. Et le lendemain, le mercredi, il y a im quelques escarmouches Ile ma:tiim. Et ,dans 

l'après"-midi, c'était te11l11Îné. Il n'y avait pltm <lle combat. Alors De Gaulle s'e:st œpHié en 

Gambie. Et c'est de la Gambie qu'il est parti vern Brazza où il a été accueilli p~ir le 
• 

Gouverneur général Félix Eboué. JEt c'est pourquoi c'est de Brazza qui était ù l'époque 

capitale de l'Afrique Equatoriale, Jparce qu'il y avait l'Afrique Occidentale, qu'est partie 

l'armée del' Afrique que commandait le Général Leclerc, qui est partie de là, cfo la Tuumîsie, 

qui a fait le: débarquement militaire de France. Cap de Biches était un camJP mifüaiire où. il y 

avait une batterie qui s'est défendue et qui (::st rendue célèbre par ses combats. 
' . 

Il y a eu beaucoup d'évènements. Il y a eu de:s gens qui sont morts, de sort.e que ça fant: 

réfénlnce. Moi j'ài eu des gens qui disaient atu bal ya la juddu (je suiist nié l"allunéei du 

bombardement). Même lié à la guerre:· vous savez, pendant la guerre il y a eu. beaucoup die 

pénuries. àlimentaire5. De. sorte que: p,~ndaint na guerre--là, le maïs était céllèbœ parce qu't>n 

·pilait le maïs pour en faire de la semoule qui 8tirvait de riz parce qu'il n'y avait pas de riz .. Il y 

· avait un autre aliment qu'on nous se1vait. C'était du son de blé qu'on mangeait et qu.'on 

appelait mbourkha parce que ça fafoait bougf!r lus entrailles. Et puis comme le~ g,ms étaient: 

très mal nourris à l'époque pendant cette gue11m-là, il y avait beaucoup de gale. 

Le nom peund vient de cefa. Il y a eu beaucoup de poussière. Après éclanrdc, on voit 

quelqu'un,,on l'appelle Peund. Quelqu··un r1ui est venu la nuit, on l'appelle 1Goudi.. Quulqu'uJŒ. 

qui e:rt verni lorsqu'il y a eu beaucoup de ynboye cette année-là, celui-là on l'appe:lle yaboye. 

La première mesure mystique qui a été prise" c'rétait d'interdire à toutes le.s pernonne:ii âgées 

de sortir de Dakar. Il n'y avait que lc~s femmes quii étaient sorties. Mais dans lespind t:ou:s les 

notables étaient consignés comme on dit. Alorn ils se rassemblaient ici et nous, lt".s ~1dolescents 

étiorus restés aussi parce que nous ressm1tions un certain point d'honneur, de jom, pour ne pms 

partir avec. ies femmes. Et c'est nous qui prép~irions à manger aux vieux. Lorsque les :fonunes 

·sont :parties, il y avait la volaille. On tuait les poulets, on préparait. On les faisait bouillir ou 

griller. Alots auicun vieux lébou n'est :sorti. Cerne qui sont sortis nè sont pas de Dakar. Alon; 

les g1~ns sont restés là-bas. Et lorsqu'ils ont senti que c'était une vraie guerre, Hs o:11t tenu ici 
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un conseil sous ce baobab-là. Et c'est là qu'ils ont, décidé de faire certaines praJtiques. fo me 
. . 

rappellle bien qu'ils ont tué un animal. Ici ù la mer, ils ont fait des libation:; habituelles. Le§ 

gens qui sop.t partis sont allés loin de Dakar .. J1! connais ici un vieux Baol-baol qui était: là~.qun 

raconte toujours son odyssée. Il a dit que J.orsqu'il a quitté Dakar, il est alié à Hmm. El li\ il a 

entendu le 'canon, il a dit: « Ah, ce n'est 1par; u.n refuge.» Il a marché jusqu'à R.1u1ffoque: Il 

entendait toujours justement les canoiln. Il est allé 1jusqu'à Sébikotane. Et il a dit qu'ill 8'est 

mis s•:>us u~ arbre. Et c'est au momem où il voulait s'étaler pour donnir qu;il a, ent1md1J1 Re 

canon. tonner. Il a dit encore: « ce n''est pas u:n refuge». Le déplacement du quarficir de 

Colobane a: eu lieu début 40, fin 39. Coloba11e était déjà né, mais il venait de naîtrn. 

Moi jte ne v:ois pas aujourd'hui l'impact physique de cet événement sauf on voit pa,rfois, autom 

de D1ik:ar çes blocus en béton armé. Il y en avait même sur la route de Pikfoe avei:: dmi . 

meurtrières pour tirer. Ça. c'était une li;gnc de défense le long de la côte. Il y eu awtit suir les 

côtes .sud, est, ouest iet même sur la cfüe nordi. Il y en avait même à PopenguimJ ,e1 m€:më du 

coté de Toubab Dialao. C'était des fortifications faites pour. défendre Jle Cap,;V<::1rt. üet 
• 

événement· a été malheureux parce qu'il y a (~J des morts, des dégâts matériels. Maii:s .auussi 

c'est ,une expérience parce que ça nous a pe,rmis de voir un peu ce que c'est une guc:!mt Parce 

qu'à part cela, même au moment de lacofoni:sation, je crois qu'il n'y a jamais e:0u de coup de 

feu ici. Lorsque la bombe est tombée à la rue 11 les vieux ont dit : « A ! Li kat jar ncr seet: Bal 

masu/la takk fii. » (il vaut nùeux Sf~ lever. Un obus n'a jamais éclaté ici.) .. Il n'y a pas d,e 

déchirure sqciale liée à cet événement. Il y aw1it que nous étiom; sous le régime d~: Vichy et 

c'était un régime très dur, un régime qui a mis ici Vapartheid. Donc les gens ne pou1Tafüeo.t pas 

être favorables à ce régime-là. Il y avait aussi que les anciens combattants qui ont fait: J4 ... 13 

étaient aussi mécontents que les Français aiient signé l'armistice. Parce que nous, on avait mis. 

dans notre tête que les Allemands étaient aussi nos ennemis. Ça c'est le phénomène colonial 

Il y a un vieux qu'on appelait Madiène: F'all un ancien combattant 14-18 qui a été gazé et qui 

gàrdàit les. séquelles. Lorsqu'il y a eu l'2irmi.sticè de juin 40, il a renoncé à toimch,~r à sa 

pension jusqu'à la fin de 1a gue1Te parc,~ qu''il disait q1:1e c'est l'argent des Allem~md~:. 
' ' . 
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m Eli Hadj UallJou Dn,mé 
. ' ' . 

· Ce que je peux vous faire comprendre, c'est que la toute première guerre a débuté en 1914. 

· Elle a; opposé l'Allemagne et Ja France .. Len colons· allaient voir chaque chef de villagf: et ileux 

dictaient l~ nombre de soldats qu'ils désirait~iot. Les hommes qui avaient peur pren:aientt la 

fuite, et d'autres se résignaient et s'engageai,ent. Un dërëm ce n'est pas une grns:se nomme, 
' ' 

mais ça équivaut à 15 000 francs d'auj,ourd'hui. Avec trois ditrëm on pouvatit entr1;;1:e1ür tl)ute 

une fü.mille. Mais pré.sèntement avec 100 000 francs une famille ne s'en sort pas. La. demdlème 

guerr,e mondiale a débuté en 39 et est finie 1~:n 45. La première guerre, ont me l'a niu:01itée, 
. . 1 

mais j'ai vécu moi-même la deuxièn:1e !gutene. Tout ce qui avait été construilt par le touhaJj fut. 
' 

conse::rvé, le pétrole y compris. L'essence n'était plus utilisée par les voitures. On 1briHait le:s 
' ' 

troncs d'arbre pour faire du charbon. 1939, c'était l'année de la mobilisation. On ohli~i,eaii les 

.gens à partir à la guerre, certains même pour one .seconde fois après 14-18. Ulil n.omlbrc 1très 

imprnssionilant de soldats fut tués'. Lei; plus ,chanceux rentraien1t vivants. Ill n'y avait pas de 

radio à l'époque. Mais Dieu e8t omnipotent et ,on était au courant de tout ce qui se passai( En 

1940 le général De Gaulle bombarda Dakar, unie façon de nous réprimander f;eulcmenL Eu · 

effet ;il a orienté les bombardements vers l'océim sinon il avait les moyens du raser tout Diikar. 

N'empêche, les populations étaient si ~1ffol,ées quie des gens ont quitté Dakar à pieds ver:s les 

viHag;es. En 1941 les choses èmpirei1t. Chaque chef de canton avait sous sa tutefü~ tm clHlf de 

groupe. Comme qui dirait chef d'airondisBement iet une communauté rurale. 1vllboutoiu Sow 

était d1ef de canton 1\ Thiawaùdo et a désigné son fils Ameth Saloum comme chtd de grùupe 

ainsi qùe Boucar Ndiaye qui le représtmtait à Ndoffan.e. Alors on subissait le fcùrçat Chlii.que 

père de famille devant dom1er de:s nacs de mil. 1941, c'était l'année dlu pH:age. n étant 

obligatoire de. livrer .au moins un saie de miil à l'autorité. On dit que c'est destiné .aux so!!dats 

qui aitsuraient la séctirité du pays. Ct! füt dur. D'id jusqu'à la France, le morceau. de tis:ni é:tant 

introuvablé, à moins que ça soit en Gambie. Ill y avait une réelle pénurie de tissu. L~:s fornimie,~ · 

tissai,ent des bandes d'étoffe de coton. Aiilsi ,cm a créé des modèles de vêtem<mt ,comrrude 

ngale et le 'baulongue qui pouvaient durer des ;années par leur solidité. En même ten1pi; c'était: 

,beau, mais à la portée des aisés seulement. Aussi les femmes faisaient la tt~intrnre 11our ieUes·- . 

mêm,~s et pour les hommes: Les Peul F'outn faisaient de la contre bande en vendant l~:s Ü$sus · 

de Samba f[.ouka provenant de la Gambie. En 1942 on raconta qu'il y avait une roche1: qui 

·s'était fendue entre la France et I' AHeroagne ,et occasionna une nuée de poussière: à tr,,1LV';:irn le 

mondle. C'~st l'année de la poussière élont orn parle tant. En 1943 le sucre devenait rnrn. Lres 

Blam:s construisirent une usine pour faim du Hucre. On commençait. à vendrn la gomme 

arabique, les arbres saignaient. Le5: g,ens vendaient leurs arachides par gré. lt:s cli.•~ilts se 
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dépla~;aient; chez, les commerçants pour vendrn. Le sucre était effectivement fabriqué à p,1J-rtir 

de la igm~e arabique, comme preuve, ils se rnssemblaient. En 1944 les Blancs 0J1Jt créé urne 

usine pour :fabriquer des tissus. Les grands commerçants récompensaient leB jeU1u1e~: ve:1nd,euni 

qui cherèhaient pour eux des fibres d'foorce qu'ills transportaient à Ndoffane ou M[abo pour 

vend.rie. Oui, il y avait un manque en habmement. Ce n'était pas un habit par maison 

sèulement mais parfois par viUage. Les gens arrivaient à se couvrir mais pas avec du tissu 

industrfol. C'était un véritabJe luxè, avuc le Samba Kouka qu'on importait de Gambie:. Seuls 

les aisé.~ en disposaient. Certains les ernpnmtaiient pour partir en voyag,e. Cejpendarrt les 

populations ne restaient quand même pils 11ues parce qu'on arrivait à faire de:s bande!i d'étoffe 
\, 

tissu av,,c du coton qu'on filai1t à la maison Le lorse et le rakkal étaient ~ne: réafüé en 39A5. 

Il n'y avait plus d'usine pour fabriquer de J'huile mais les forgerons avaieirnt créé des 

pressoirs. Ainsi les aisés remplissaient des barils d'huile par ces pressoirs. En cas; de: réception 

d'une personnalité comme le chef de giroup,e, c:'ei;t cette huile avec du bassi (grog mil) qu'on 

utilisalit pour préparnr du riz àu pouliet. La dureté de cette époque est inim:aginable .. Au 

déjeu,~er comme au dîner le menu était toujowm des feuilles de mhoume sans patte ol' arachide, 

ni rien, sinon avec du sel seulement. Le dimb était tout sucré pendant la naison H;èclle. Le~ 

femmes le cueillaient et le séchaient,. avec de rarachidie les femmes préparnient l<l;, nmmgouti 

qui eiit un très bon plat. Les mariage!: pouv:a:ient durer une semaine, matin, 1nidi, soir, orn 

servait du couscous à la viande avec de la sauce sans· huile. C'était certes dUtr, mais il y aivait · 

des actes de solidarité de la part des aisés q11i offraient des tissus Samba Kouka ph.rn ou nmins 

usés. Les morts c'était l'affaire de tous .. · La gale sévissait de 42 à 44. P~rsiJJrun1e ltl'en 

connaissait la cause. Elle se manifestait par des démangeaisons terribles et n" épairgiwit aucunie 

famill.e. Cèux qui en. sont épargnés sont de vrais miraculés. 1945, on annonça la fin die fa· 

guem~. Beaucoup de soldats rentrèrent d'Allemagne. Mon oncle El Hadj Abdou liati eil faisait 

partie. Vous pouvez apercevoir sa 111aisùn 1à-bas. :Pendant la. guerre 01ll ne pouvait rien 

achet,er. L'instauration des tickets servait à Hmiter lies achats. En matière de tissu par exemple, 

011 ne: pouvait pas avoir plus de 3, 4 mètres. Oui, on l'a très durement rnsse1t1tic. Certains 

notables pour aller en voyage devràient pat~ent,er le temps qu'on blanchisse Ile v~ter1.11e11tt q:u'ils 

allaient emprunter ou simplement attendre qw! le propriétaire de ce même vêt1~:m1ent sofrt d~ 

retowr de voyage pour pouvoir à son tour a' en. servir. On. voyait des accoutrem(mtf, ave~ des 

tenues très courtes. Certains l'ont chanté. JV(oi-même je suis capable d'en éclrire rfos ch8tnts. El 

Hadj Omar Ndao qui a vécu de 1900 à. 1977 à Darnu Salam a raconté qu'il avait 1.m dlisdple 

qui a écrit suf'tout ce qui s'est dérollllé à cettt~ époque. Il en faisait des livrns qu:il distribm1ât 

partout. C':est bon de chanter ces autrns époque$ pour informer les autres génértllft;io:ns. Oun, 
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ainsi •ta ne sera pas méconnu. C'est Dieu. qui fait ciue la vie soit agréable ou non agréable. Des 
travailleurs prov,enant des pays limitrophe~ v,~naient chez nous. Il s'agissait des forcéi~ de 

1944. On faisait venir de gré ou de fürne fos jeunes du Mali. Seulis les vieuxavai,ent lie: choix 
: ! 

de velnir o~ pas. La Guinée, le Mali, le::· Sénégal ]partageaient la même COillllllunauté qui était 
1. 

sous colonisation française. Il y avai,t des interprètes. Le wolof est une: langm: facile à 

èompitendre pour les étrangers. Quant à leur langue, même 40 jours passés au sein d'eux, on 

comrr.1ence :à saisir certains mots. Djir mi dia: donne-moi de l'eau. Anta takha.: a!Jloriis-y. 

Na: viens. Takha: vas-y Anka takhaforo: allions-y aux champs. 

Dans le forçat, les étrangers qui d,evt:naitmt notables étaient d.éjà d'un âge a,5,m~ avanœ. 
, , 

Celtailns qui étaient rentrés au Mali onf du revenir au Sénégal. Des villagt:::i ic:o:XJiune 

Malicounda, Kourki, Ndim Kourki sont d1~s fiefs des Bambaras. Leurs duscenclants vivent 

toujoürs au Sénégal. Mais ceux qui ont vécu ieet:te époque ont tous dispam. Chaque village 

avait un tambour pour servir de guide parc:e q1u.e les gens se déplaçaient à pieds. U n'y a qut;:: 

trois notables qui avaient des chevaux ic~ mo:o propre père, Abdou Cheikh Awa et lie ]Pèr,e de 

Ousmane Ngom. Ler, tambours n'étafont pas destinés à la plaisanterie. On les. battait pour 

orienter les égarés dàns la vaste forêt. On le:s battait en disant: Viens, Vit::ms, ·r-fo pars pas. 

Ainsi celui qui s'est perdu dans la forêt s'orientait au son du tambour. En cas de morsure de 

serpent, des spécialisfces prononçaient des :6:1111111.iles incantatoires en disant sClus kls hattc~ments 

des tambours: Quiconque subit la mornure dUl serpent pense à la mort. Qu'il smviv,e ou qu'il 

meurt il pensera à la mort. 
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JV Anuntln San· 
' . 

On a vendu du takkal et de l'huile à Parafëgné. Avec l'argent d.e la vente,, on n'a eu q1t1e 5 

mètreis de tissu. Avec, on m'a confectionné un boubou c.omposé die chemise et de pa.ntal01:t 

Quelques temps après ma mère déclara qu'iU n"était pa:s question que son fils unii.,gue: me1c11it de 

faim. Je pouvais avoir 5 mètres de percafo ie:u vendant de l'huile et du poullet à Farnfiégné. 

C'était très dur. Ceux qui étaient att,eints de: gale ne cessaient de se gratter à caiu1se des 

irritations. Ils avaient le gêne de vivre parmi l,~s gens et se rendaient à la brous!îe: jusqut} tard 

dans la 1iuit. Ç'était tout blanc le rakkal. Mon père.étalt découragé d'utiliser ce ralkkal. Oùi, H 

n'y avait pas suffisamment de tissus pour les )linceuls, à moins qu'une personne pilieu:se fasse 

un don de tissu. Le couscous était un vrai lux~:. La plupart du temps on se nourri:ssa..i1 die, nlLK.kaJ 

.èt de lat patte d'arachide. Ce qui n'e:it pas uue bom1e alimentation. Mon pèœ et ma mère 

disaitmt qu'ils n'allaient pas laisser l1~r fi.hi unique mourir de faim. Unie cérémonie s'est 

déroulée i~i, j'avais acheté des feuiUes de mbomue. Marne Diarra vint et mn dit: « AtJ1;g:rri,mt:e 

la quantité. de mil ! » Je lui dis: « Je ae disprose que de 50 kilos de mil pour 1fa.ir1e! vivn;: ma 

famiUe, en même temps je dois célébrer la cérémonie.» J'achetai du pailn et ,elle 1me dit: 

« Augmente les baguettes de pain. » Je: lui diu : <( Je n'ai pas les moyens de distrilbuer du pain 

à chàque tête.» Je Jll'étais pas enrôlé. On nl"avait enregistré à Thiaré. J'ai dû. r,ecourir :a.u 

maniboutage pour échapper au recmte1.mmt d:ims l'armée. C'est mon oncle Abdoulaye M1odoiR 

Fata à Tiakho. J'ai passé trois journ cillez !ui. Il m'a promis que je n'irai jamajs à la guierrie. 

J'étais l'utlÏque fils de mes parents. Ils. ~:,out aHés voir Ameth Saloum pour ,e~mayer ,Jlie Ile 

convaincre. Il 1eur répondit:« non, il n'est pas question que je l'épargne. Il va pasi,er la visi1te 

médicale. S'il est apte il partira.» l\fain de toutes lès façons le marabout m'a bien soutc~nu. Un 

jour Modou Diaw dit: « J'ai aperçu deux bonnets. L'un est tombé et ne :se rnlèvera ph.1s. }) 

L'un des boooets symbolisait Samba Yac!me père de Marne Moussa. Et il me clit l'offrande 

qu'il faudra faire: <<: Il faut donner 7 cocu1 ro1uges à un aveugle, sinon si tu passe:s la visite, tu 

seras apte et tu partiras et aussi tu ne reviendrns pas avant 7 ans.» J'ai fait l'offrande et Dieu 

m'a aidé à rester. Oui, on partait à la clumse av,ec des chiens qui localisaient l,~,s proies pour 

nous, lies varans pair exemple. J'ai marché e1t j'ai pas:;é la nuit à Mboss avant de ciontitmer la. 

route: Au lever du soleil, j'arrivais à la Chambm de Commerce pour faire la queue: l(}l!Jl avait 

tasstimblé; tous les tmis cercles. Au motJO.e:nt dlu déjeuner, certains avaient été dtij à admis. L,es 

autrns on leur demandait d'aller déjeuner et dtc revenir l'après-midi. Au crépusc1J1fo on ét:a,it: su.r 

le pont C'est à l'aube pendant la prièirè qu:J"on est revenu au village. Pour avoir du :sd à, 

Thikat, on amenait des provisions de cousoous. Une fois arrivé là-bas, les uns chrurgeaiieilit sur 

la tête et les autres au dos. Et aussi on charfüuailt de l'eau dans des bidons au retour. :MJ1is en 

4213 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



cours ,de route, on empruntait le chemÏlt1 de Palk:atiar. Si tu rencontres une conruiiss;a'.llœ, tu tre 

fais aider car le sel était rare à l'époque. La traite des cordes a existé. On retirant dei, fibres 

d'écorce à des essences telles que ngigJs, mbëb,.pour eu faire des cëgg. Et avec, on fa.i1sait de;, 
cordesqu'on vendait. On les vendait pour a.voir de l'argent. Les acheteurs le:: pesaient pouLt en 

. détenniner le prix. N'importe quel arbre pouvait .avoir des fibres. Les boutiquie1rs d1~ Kaofatck 

et de Ndoffane étaient les acheteurs. Ils 1rec:mtaient des gens sûrs qu'ils envoyaient pour 

l' ach~it de ces produits. 

4;~9 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



V SnlkoBâ 

Moi je me trouvais à la gendarmerie de li'atick, pendant qu'on me secouait ,et m'enquiêitar,t, fo 

téléphone sonna· et du coup, on 1ne libéra. À· minuit, des hommes sont venus· de Dakar, et . 

d'autres progressèrent vers le Mali. Quant à œ qui s'est passé entre Dakar et de Ga.uillle,, rnoijie 

!l'en sais rien. À l'époque de la guem:i, ~m ]Prenait ici des marchandises qu'on am~:lllait en 

Gambie. Les Mauritaniens et les Sénégalaia se rencontraient là-bas. En fait des bœufs étaient. 
• 

:transportés de la. Mauritanie et du Djolof vers Kawour où un bateau d' Anglett}ffe dénommé 

.Mounti les embarquait. Pendant ce temps il io.'y avait pas de tissu ici. Si vous parvenez à 

·empoirtcr un tissu Samba Kouka ou un meylousse au Djolot: vous devenez roi. On av,asit faim 

en même temps. On manquait d'habit. Sur iprès de 100 djolof-djolof qui veœie:nt à [\fabo 
' . ' 

·aucw1 d'entre eux n'étaient vêtu. J'en mis témoin oculaire. Et on quittait ici en ma1chant avec 

difficulté jusqu'en Guinée Bissao. Les Sénégalais se rendaient dans ce pays pènur y p•asser fo. 
;nuit inais ne dormaient pas dehors. À· l'époqiuè avant .de décrocher un tissu, il f:albdt avoir un 

·ticket On l'achetait auprès des Mam·es cle Beyrouth sinon on n'en trouvait pa:s. 1,1.ans .au 

niveau des frontières qü'on partage iivec la Ga~bie on trouvait du tissu. En France, leur 

dirig1eant, le Maréchal Pétain avait fini di~ trahlr et les Allemands détruisirent et~ p;ayn. JLe 

· Mar{:chal était alors capturé et détenu ü Berlin comme prisonnier de guerre. Ici mu Sénégail i1 y 

avait un Blanc qui avait pris la fuite, et par la nuite arrtêté en Gambie. Il s'agit du ieomJmmdant 

, qui était en: service ici à Kaolack. J' étfiis p.rés.f:nt au moment de sa fuite. Il y avF.d1t ce1tains qui 
• 

quittaient le Sénégal. Le commandant Mogamapline leur dit d'emporter les petite!: vafüie:s et 

de laisser les grandes parce qu'il pens1idt qu;ins reviendraient de toutes façons. Certatirns sti sont 

. exilés à la .frontière de Gambie. Cet mcil dafte de longtemps et est occasionné pm k tràvail 

Ceux qui ont.quitté la Gambie pour le Séuéga.l l'ont fait de plein gré. Il y en a qui sont ,;em.1s 

pour le travail. Toutes les villes qui sont autour de Kassas sont de très grandes villes :aive:c des 

populations gambiennes. En cette ]Période:, la vife était même trop belle .. Mais il y :a. u1n omtain 

manque de responsabilité. Certains veufont s'étendre tout le temps et refurs·enit le;: tra:vàit 

• Certes, maintenant il y a assez d'habits et de, nourriture. Moi je suis né en 1915, :omafa jusqu'à 

présent je cultive. Je n'ai jamais quitté ma maison pour aller chercher dlu mil ailkurn. Au 

mili·eu de l'hivernage je vendais une ;tonne die ma production et avec l'arg;ent, j,e nourrissais 

ma 1:'a.mille. Et j'en étais le producteur moi-mt~me. Ici au Sénégal pour le petit d.éjeiu1nei1r et pouir 

le dltm:r, on servait du gnélengue. Au Saloum depuis toujours on vivait du mil. Aujom-d'l!mi le 

riz iest disponible grâce au Blanc, sinon à l'époque on . ne le trouvait qu'en 1~.mbie. 

Maihtenailt on ne prépare plus le gnélmgue. Le mil est ignor à midi. 
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Quand Abdoulaye Bator Diop quitta Ndiobèm:: Made pour Missirah Waalo, il demanda ,'i .son 

arrivée pour sa future résidence: << fo so Ufoïite un lieu où je pourrais habiteir. >>. 01.11 lui 

répondit: « Per~onne ne pourrait habit,er là-bas. >). Il dlit: « Moi je veux bien, p1errnet1tez--moi 

juste d'y habiter. Nous, on n'est que de;; clis:ciplines. en quête de sa.voir. » 

Il arriva. dans le village de Missirah WiHalo ~t y trouva son frère Macoumba ]Diop. D.ieu l'avant 

gratifié d'un savoir et d'une grande noto:riiété. Il ayait une école coranique et umi m.1tr,e école 

du sa.voir. Là où il habitait, c'était à côté :de Jla résidence du roi de Nioro le vieux Ndi1>gou 

Sylla. Il lui donna une épouse du nom de ~farième Thiam. De cette union naquit Y :a.cî11.e Diop 

qui vit à Karang. Les Signi-Signi 011tt cha1ité fos éloges d' Ahdoulaye Batôr D:top exit ces 

termt!S: « Abdoulaye Bator Diop, l'enclroit où il prend son dîner les bêtes s''y affrontent Il nt~ 

s'alimente jamais d'une nourritur<:: m1 goût mauvais. Il n'habite jamais dams un endroit 

mamtais. Personne n'ose le défier. Il. est plein de fermeté, plein de savoir>>. 

Une mosquée a· été érigée exactement à l'r~ndroit où iil le désirait dans sa contrée. C"iétaLit un 

homme plèin de détermination et célèbre. 
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VI J:(éllut Touré 

Je sais que: pendant la guerre, il était difficile ,de trouver du mil pour s'alimenter. De:i h1i.bits 
. ' 

non plus, on n'en tr<)uvait pas. J'habitais un village qui s'appelait Ndiéguène Sam,bal L1~obé 

que f.ai quitté pour Nioro _où était le commanda.nt Pékar. Alors on prenait notre rn.vitaillernent 

là-ba:~.Si l'hivernage n'était pas bon, les femmes .cueillaient et bouillaient œ ,~u'on apJ>elk: 

foukhoye èn faisaient des bissap. Ainsi oo. :;''en servait comme nouniturn av,ix:: d\u ma.pioc 

sauv~1ge. Quant aux tissus c'était tout :dmpilement introuvable. Ce n'est qu'en Ganmbie qù.'oll] · 
• 

arrivait à en voir. L,~s femmes de Ndiéguène: Samba Laobé cherchaient de:s satH vides ,et se 

ditigeaient vers les Anglophones. ]\foi je r~sta.is assis sous l'arbre. Du tissu~ de l:a 1~ornrriiture, 

personne ·n'en trouvait. Chaque individu. \tfovait. récolter un sac de mi.l et lie, livr«~r :au 

gouve.niement de gré ou de force pour soutenir la guerre. La poussière a soudainement surgn 
du cfüé de:la Mauritanie en sorte de pluie .. Après cela les pas laissaient des trace:s biii:!n vi:s•foles 

sur h~ sol. Je ne retiens pas la date, mais ça a <ir.JTé 3 jours. Pendant la guerre le mamtig[u(: d'habit 

était si pénible que les Anglophones de Gambie nous surnommaient Niapee-Baaf du fait dies 

feuilles de buisson que nous utilisions comme linceul. On ne trouva1t même pas de ,quoi 

couvrir les morts. Ori les mettait au fond de là tombé et les couvrait plu1fü de fieniHes 

sauvages. Le tissu mey/ousse était rare et: celui du f-ayite aussi. J'allais achet,er du 1tiB·!lu «::Jmz les 

Angllophoites et les ramm1er à Ndiégu,ème Samba Laobé. Les difficultés ca.usées par la raœté 

du tissu étaient ~enses. À propos de fa. g.ale, ça se trouvait entre les orteils. C 'étaicrtt des. 

boutons qu'on grattait jusqu'à ce que 1(a saigne sans que l'on ne s'en rendit comptiJ. C'est unie 

consêque~çe dè la pauvreté et du manque d'hygièine. On pilait le 1-akkal (i1our1\eai1ix) ,et ,6n ëim 

faisillit du lakhe (bouillie) tout simplement. Celui qui meurt de faim avale, tout ûe! qu'il[ peut 

· trouver. Il y avait même un ravitaillement en farine. Ce produit avait causé la mort. d:'umi Jl>rull 

qui résidait à Passi Khour et s'àppèlait Hesse_ Dari.· On disait que cette farine ét~~it du 

couHcous .. Alors ce Peul avait trait dui. lait d1;: sein troupeau de chèvres, l'avait m(la1ngé; avec 

cette farine pour ensuite le manger.On appelait le chèf de village et on déci1d2liit (iu'on 

donnerait tant à chaque père de fümitlle. Ainsi on se rendait à Nioro pour le r6i::ut,ié1mr. On. 

vendait l'arachide aux Blancs qui nous donnaient des tickets pour qu'on puiss·e acheiter du 

tissu auprès des commerçants. Aujourd'hui la vie s'est amélioriée parce qüe mainteua.rut pour 

aller à ~olack c'est très rapide. C'est j\liSt(, quelques minutes. Je n'aurai ni fa.inrn, ni soif en 

cours de route. Maiis à l'époque je chargf,aÎ!J beaucoup de manioc sur le dios d~, l' iine et· allais 

les vendre au marèhé de Kaolack. 
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Les mouv~ments de populations en dir,ection die Ra Gambie s'expliquaient du fait que ai '?ous 

ne trouvez:ni de quoi manger, ni de quoi boùre, là où vous espérez en trouver vous vous y 

:rendez. Ou~ jusqu'au _moment où je vous parle des familles y sont d,~meun.5t~s. Oui le 

.traitement ~es Anglais était plus suppmtablie. Celui des Français était vraiment trè:, d,ur. 

'Fam.ara Lam, une griotte a accouru de Da.lmr v,ers Keur Fatim à pieds durant le bmnba.nfotnent 

de Dakar. Pendant ce temps mon oncle était soldat avec un ce1tain Cissé. Jls 1nr.:,ntaient la 

·gardt::. Qu~n.d les choses ·s'aggravaient, mon onc;le est venu lui dire : « Moussa '!_ N Ciissé lui. 

répondit: « oui i » Et Moussa de pourimivre: « Le pays est sens dessus, se111s d1::s:sous. Jfl :fuut 

· qu'01i parte». Le nombre de mariag,e était peu nombreux. Les gens n'avaient riefil p,oUJr sc1eller 

des fiançailles. C'étàit le prêt qui était à la mode. Mon grand frère par exemple cm lui avait 

prêté son épouse. Ils sont sortis des annl-ei,;, On ne lui réclamait que 3000 franc:s comme; dot 

·Mais pendant trois ans il n'a pu rassembler cette somme. Après le prêt, il s'{:sit irn,t:aKRé à 

S0ron1gue à Sokone; Les femmes. chantaient cm disant : « Maman sï' tu va:i en I•rainœ, dis à 

Hitler que 'ce pays est déstabilisé, un pays clépourvu d'hommes, on ne peut pas y 11:r,ouv,e:r de Ra 

concorde>>. Il était impossible d'assurer Jcis trois repas quotidiens. Si vou1s p,arveimez il 

déjeuner, le dîner vous causera prolblèmie. À Ndiéguène Samba Laobé on récoltait le manioc 

sauvage dans la forêt. Le couscous était rare. On se contentait des buissons,. du manioc 

sauvage et du kokoye, c'est-à-dire lei p€:tit boumbong, les femmes en faisaient du bfasapi. 

À la frontière du Sénégal on travaillait avec la monnaie gambienne et au:;si on1 S;e rnnclait à 

·Kawour. 
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",Il Abd@1mfa.ye Dimll(J) 

Je suis né en 1926 en Casamance à Nianga Le pilage du mil était provoqué par li'invas.ioin. de 

la France par Hitler. C'était dur. Aveic la guerre il y avait pénurie d'aliments. Et ils décàd!èrent 

de venir en Afiique pour se ravitaille;r. Après le: piilage il n'y avait plus as.sez de ntourriture. On 

a eu à vivre de couscous à base de mbankkmassé et du rakkal. On.a vu tout cefa. Ma.i:s ici.en 

. Casamance, on n'a pas souffert de pénurie de tissu parce que nous les Torodo die Kabada, on 

confectionnait des tissus artisanaux, pendant que les Firdou portaient des Jhi.a!bits faits en bande 

de tissu. en coton filé. Quand la. pénurie :finissait, le tissu Samba Kouka qule dl' aiatres. 

appellaient Kitikang -commençait à panu"'tre. C'est un tissu très solide. Puis c'était le :tour du 

maytousse. Par la suite les Maures nous procuraient le tissu Sili baraya. Ils :impmtèlrent même 

· des machines par lesquelles les vieux oorrfec:tionnaient des rombal-mbande. Omt portait cela 

avec des casquettes. C'était vraiment 1rès joli.. On immolait un mouton pendant le baptême et 

chacun amenait une part de la viande chez lui. À défaut de mouton on égorgeait 1Ul!Jte chèvre. 

À l'époque c'était impensable de ne pas se débrouiller en travaillant. Mais maintenant c'est le 

paradis. On se gave et on se la coule douœ. On avait eu à vivre du bakat qui est 1.me: b~:rbe. On 

en faisait des tas, l'étalait au soleil et le pilait. En fait c'était dè la vraie paudœ qu'ol!ll 

mangeait. Ici en Casamance on avait :beaucoup de chanteurs. On avait un griot qui s'appelait 

Thi<;:mo Baldé. Après la guerre il cha.rnta : « La période d'Hitler fut mauvaiise. Fils unique, on 

t'envoie à la guerre. Un jeune homme;: unique dans une famiUe on l'envoie: à la. guern~, quelle. 

tristesse.!». Certail!lls pensent que c'est de Gaulle qui avait bombardé Dakar, mais tel n'est pas 

le cas. À l'occasion de sa visite pendant le règne de Mamadou Dia et de Waldiiodic, 01n en a 

profit~ pour lui dire ceci: « Toi de Gaulle, tu n'es pas de Gaulle. Tu n'es qu'un <;apor.al. On 

ne t'aime pas. On veut notre liberté.». Il a répondu:« Ah! C'est bon. Je vous irépcmdrais à 

mon retour.». PoUJr les bombardements de Dakar, des tracts de couleur rouge vif avaient été 

distribués. Quelques temps après les ;avions apparaissent dans l'après-mid.it d'un mercredi. On 

avait fëté cela avec des. pétards, mais les gens pensaient que c'était un bombard1::ment. Si 

c'éliait le cas il y aurait des morts, ïrtais jusqu'à présent personne n'a p~l.fllé dle décès. 

Seulement les gens étaient paniqués pour rien. Moi personnellement j'ai vu u.m: fümme qui 

s'appelait :Maïmouna Sow qui est de: l'ethnie Laobé. Elle a confondu son propre enfant aveic 

. son oreiller à cause de la peur. 
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VIII lltmïdy Dramé 

Le trn.va.il forcé a été effectivement impa·sé m1x gens dans le domaine d.e l'agriculture. Ces 

gens-là ne parlaient même pas le wolof Quand H y avait des différends, c'est mon pèn: qui 

arrangeait cela. Lorsqu'ils sont venus de l'Est, ils faisaient du tort aux populaitiorui cfüsant 

qu'ils étaient de sang royal. Alors fos subordonnés se sont armés de rameaux et w battaient 

contre eux. C'était lai faim. Une fernm€: die l'ethnie Peul qui vivait à Faurou a eu un nouveau

né. Elle n'avait même pas. un pagne pour s;e cûuvrir. Alors elle s'est suicidée dans. he JPL'rits du 

village. Marne Dramé était surnommé C01J,mba 1'1akkal. À son baptême, pour :avoir du lakhe 

on a mélangé le mil avec du rakkal asnaisc,nné au pain de singe. Mon père et m.oill grand père 

faisaient du filage. I\Aon grand père filait le gare et le fal/aye. Il en faisait des bandes ,de tissu 

qu'il offrait à sa famille. Ma mère avait d{:s tissus dans sa malle. De temps en temps ëlle nous 

en distribuait chacune pour s'habiller. Nous, on préparait du blé. Non, ce n'était pas. évident 

de pouvoir assurer iles trois repas ciucitidiens. Seuls les gens qui étaient liches p(mv,eùe1at les. 

assurer. Pour les morts, les famines qui n'avaient pas de moyens utilisaient les feuilles comme 

linceul. On décidait de creuser des tta:nchées et de s'y abriter avec la famfüe pour ne :sauver sii 

toutiefois la bombe était larguée. On ·était allé chercher du fruit de Lannea acida. Les fruits 

étaient tout rouges de poussière. Outrant ceicte période de pré hivernage on parllait de cette 

pluie de· sable. C'est comme ça qu'o:il appelait ce phéinomène. Des. famines eimtières 

débarquaient en provenance des pays limitrophes et on disait : les arrivistes sont: là le[om. père 

a eu à héberger beaucoup de gens. Il avait sous son contrôle des gens du 01yor qui faisaient le 

pilage pour lui. L"un dl'eux s'appelait Ji1..fakllwly Sène. Us avaient tous :fini lernr périple :à 

Pakala. On était plutôt solidaire avec eux comme on le fait avec les réfu~~és. Certains parmi 

eux exerçaient des travaux saismmiers e:t rentraient chez eux, pellldant q1ue d'autres 

demeuraient ici. Tout cela s'est d.éroulé durant la pénurie de tissu. Il fallait avre1ir un ticket 

pour se procurer un tissu. On veotdait l'&achide aux commerçants. On r.acontaitt que lia gale 

étailt due aux ,travaux forcés parce qrue c'est avec l'arrivée des subord01més qu''on a connu 

cette maladie. On se grattait tout le temps.. JLe katidiantabé soignait cette maltadie. Certains 

l'avaient aux fesses et se rendaient à la brousse où ils s'asseyaient sur du sable chaud. Ce sont 

les Gambiens qui exportaient le malikarre. Quand le commerçant Diawaat dbchairgie:a lle tissu 

blanc, ma mère fut la première en à acheter .. 
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IX CliJ-eilidll.®lill Cissé 

Moi je m'appelle Sékou Cissé. Je sais que p,end'cant la guerre il y avait une farru.ne mais le 

phénomène s'est répété d,ans le temps. (d.,'a1mée de la faim» est donc un repèr{: qui pellit 

prêter à équivoque. Il y avait la faim en 19f'5. Je me rappelle, durant mes vacanœs, j'aLvais. dü 

envoyer quelqu'un amener du riz de Dakar pour le Saloum. Ou~ d'ailleurs le gouvemement 

devrnit nous faire un. compte-rendu sur les cau,ses, mais jusqu'à présent on ne com1aît pas les 

véritables raisons. C'est ila Caisse de I>éréquation qui importait le riz. Un beau jour ,on nous; 

informe que le bateau étaù.t en retard. Les popiulations se rabattaient sur le miil. Finalement ceci 

devenait rare à son tour. Le kilo d.e 1ml qui coûtait 25 francs grimpait jusqu''à. 225, francs. 

Malgré tout les gens se bousculaient pour l'avoir. On avait envoyé la police à la Somiadis de 

Ndoffane pour contrôler les ventes. Il y avait de longues queues devant sa porte. M:Oi qui étais 

conunerçant, je croyais que la faim n'allait jamais me toucher parce que c''est à nom; que les 

cultivateurs vendaient leur mil. Un jour je suis rentré à la maison. On avait déjà <iliné. Ma 

femme ayant des invités, je ne pouvais alors rien trouver pour dîner. C'ei;t ainsi que je mis. 

allé voir le Maure pour acheter du pain. Il se: trouvait que ce pam n'était pas biien fait. J'optai 

pour du biscuit, mais je n'en trouvai p;as. Quand je me suis résigné à acheter le pain du. lV.faure, 

c'était trop tard. C'était déjà :fini. Que le bon Dieu nous préserve de la faim. Je voudrais ai.ussi 

racc,m:er une histoire qui s'est déroulée ici ern 1976 concernant Abdou Khalisse. Jr'ai appris à 

travers un homme qui l'a narré à l'occasion d'un mariage qu'a chaque fois qu'un brnmheur 

apparaissait au sein de ce village, Satan p2l.1Venait toujours à y jeter le mauvatiB sort. Cette 

année-là, l'hivernage était bon. Il y avaiit abondance. Mais c'est comme qui d.irniit que fa 

main de Satan dévalorisait tout. Dans la. foulée on racontait qu'un certain Abdou Touré à 

Ndi.mb multipliait par deux les sommes qu'·on lui remettait. Vous lui donnez 5000 fra.ncs, et 

vous recevez 10 000 francs. Un de nc,s amis Moustapha Niang qui revenait d.e Dakar 

ren:xmtra un chauffeur du nom de: Ndia.nlm Sow qui lui dit: << Oui, le change est poss.ible. » 

Moustapba lui dit : « j'en voudrais. » Le c:hauffeur répondit : « Si vous me remettez une 

soname, je ferai du change pour vous.» J\.Jors Moutapha lui remit 15 000 que le chauffeur 

monnayait et empocha 30 000, c'e:st-à-dire le double qu'il a remis à Moustapha. 

Pendant ce temps, moi je ne faisais que de l:a débrouille. Malgré tout j'ai remis 51G 000 francs 

au vieux Mady So,w, c'était au mois. de Gamou. Ma femme accoucha tm merc,'ft:di du même 

mc,is. C'était notre premier enfant. Ji..e, baptème devrait être grandiose. I.e le:ndemain Abdou 

Kbtalisse était en garde en vue à la poliœ de Kaolack. Il était apercevabk au bakon. Ce jour

là beaucoup étaient impœssionnés par l'homme qu'ils qualifiaient de légendaire. :&1fais 

quelqu'un dans la foule m'a a.ve1ti ,;:n me disant: « S'il vous doit un seal frar"lc. il faut aller 
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tout de suite le régler. » Finaliemem j'ai récupéré mes 50 000 francs avec quoi f' :ai baptisé 

mon enfant. Après le baptême un Toucouleur du nom de :Mamour Drarné qui était parmi ceux 

qui réclamaient toujours leur argent,. a eu à. se disputer avec le vi~x Mady au iua.rché. Ils se 

sont même menacés. Par 1a suite l'œil de 1.iamour s'est enflé et s'est complètement détruit à 

jamais. Abdou Kbalisse lui, a été incan;éré. De:s gens comme Mandiaye, Kéba. Nd:ar~ b~ \lieux 

El Hadji Sall qui étarit un Toucouleur vendeur de tissu, tous, ont dû perdre de grosse:s ~mmmes 

qu'ils avaient mises entre les mai.ins du vieux. Mady. Pzi.r la suite Marly décéda smrM, qu'ihn'y 

eut de suite. Partout dans le village de Keur Bambou, là où il y a un arbre ombrageux, il y a. 

toujours un restaurant Les femmes de Pa:ssi et die Sokone y vendaient elle la boisson. ma.1uin. et 

soir. Les gens étaient en activité de jour cc1mn1e de nuit. Ceux qui venaient récupérer rargem 

étaient si nombreux qu'on avait de la peine à distinguer ceux qu' Abdou Khalisse a réellement 

mandatés. J'ai même vu un: homme qui a été ainsi dupé donnant son argent à 'U.JLin gars non 

mandaté qui avait fui en voiture. 
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XFmtihé S11J>w 

Samba Daddo était le parent de Diouma. C'e:st à Kadawdaw à Ndiognique, que Diow1m, fut 

assassiné. On coupa :sa tête et on la remit à sa sœur. Il défendait les causes de !.'Islam. :Mais 

pour faire la guerre, il falllt bien s'anner sino:n: on n'ira pas loin. Il y avait sa. sœur D2ibbo 

Ndiati et Arandé qui faisaient ie yampe. Diourn,a A.ri, Samba Ari, Koumba A.ri, Fatou Ari sont 

tous des enfants de Amadi Kéloie à Bosol,èle. Le village de Diàma Peul a été créé 200 ans 

avant r arrivée des colons. C'est à. l' époqut: dte la guerre qu'on nous ravita.iilfat en torse; 

Eftèctivement on a eu à dmer avec des feuilles de, mbomn avec du lait de vac:he. Un :mitre jour, 

pour le même mboum, on y a associé du be.:1rrc de fait parce qu'il n'y avait pas d'aradcitdi1;:. 

Pour tout un village il n'y avait que: deux pagnes. Les femmes pour a:ller a la from:ière 

empruntaient un pagne qu'ellles se passaiem à. tour de rôle. C'était la débauche. Quand 

Y oussou Mbargane partait chez son père à Diamal, c'est cette période que j '' ai dléméru~gé pour 

vivre: là-bas entre les deux baobabs.. Daka.r a été bombardé après l'hlvermlge i;~ lia. pc,m:sière 

est apparue pendant les récoltes. Bien après les récoltes, quand le pré hivernage revmiafrt, o,n 

com1ut la gale. Les médecins n'étaient pas nombreux.. Pour se soigner on. se la.v.aLit avec du 

savon et des feuilles de khosse. On torsadait les cordes avec de l'écorce du baobab. Beaucoup 

ont été victimes, de ces chutes. Un Sérère du nom dte \Vagane est tombé d'un baobah à N;gatou 

Ngabi. Avec la colonisation., le village: fut abandoooé et aménagé. On a habité pemda.nt 80 ans 

à Nilimbaré avant d.e créer le village de Diamal qui était le fief des Peut Eux ont fait 87 ans 

cette année et nous, 167 ans cette année. Si c'est Diamal sans rien ce sont les Peuls. h~[ais si 

c'est Dia.mal marabout, c'est El Hadji AJbdoulaye le maître. SoukoUllo.e mourut, Ndéné 

Cou:mba le remplaça. Soukoume était le c.hef de village. Après Ndéné Coumb:a, c~~ iht le tour 

de Bamol Dia. Les Peuls migrèremt, mais mon père refusa de partir. Ils partaient et œvenaient 

jusqu'à ce que El I-Iadji filt avec lui. Khame Silmong Souwaré en prenamt senTi.œ vint rendre 

visite à mon père parce le commandant avait soJIIDé la mobilisation. Et mon père était talibé de 

Abdoulaye. Il vint et lui dit: « Comme j'ait fait acte d'allégeance auprès de vous,, je vous 

nomme chef de village parce que tin talibé ne doit pas vilipender son mairabouit. Car chaque 

fois je vous amène un papier venant du toulhab pour des réclamations ou des plainte:s. Et cela 

ne me plait pas. Maintenant vous ète:~ le maître de Diamal. » Voilà powrquoi les wolofs. ont le 

.pouvoir central à Dia.mal. Pour l'arbre généalogique de la famille de Serigne Touba, sa lignée 

maternelle, Astou Wa1o, Diouli AH, Sangué AJ~ Fatoumata Ali sont originaLire:s de Guédé. 

DiouH Ali eut Coomba . .Alli. Coumba Diouli eut Srra Coumba Sira Coumb,, eut Ndoungou 

·Coumba Ndoungou Caiumba eut Codé ( omnba Codé Cm.1mba: eut Asta V{alo Astar '\J;Jalo ellllt 

Marne Di.a.rra Marne Dia.rra. eut Seri,gne foiuba: Ndoungou Coumlba dom1a.n2Lis:sainœ ~- Bouya. 
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Diouli. Bouya Diouli donna naissa.nce à Bouri Dilouli et Diouli Bouya. Diou.li Houya donna 

rutissance Dioum.a Diouli. Diouma. Dlouli eBt 1rria mère. C'est ainsi qu'on est apparenté avec 

Serigne Touba. Un certain Mamadou îall nm.m représente à Guédé. Son neveu a financé la 

construction d'une mosquée à Guédé. Il avait d.w:gé deux camions en riz, vêtements, bi.scuits 

qu'il avait gracieusement distribués aux populations de Guédé. Le cousin. de 1v.liam1e: A:sta 

Walo ,dit: Kolèle avait semé deux baobabs ven Keur Modou Ndiamatou. C'est cette :année que 

ThiendeHa a quitté Niani pour I\ifuirkè]ane. C'était la deuxième guerre. À c:ette· époque mon. 

père m'envoyait partout parœ que: Diame Sow était l'autorité parentale de mon oincie 

paternel. Je devais lui apporter des talismams qui l'empêcheraient d'être enrôlé. Mlai quti vous 

parle, j'ai pilé et livré à l'aide d'ânes de:s centaines de kilos à Kawone près de l'églif,e <~ar il se 

trouvait que ma -mère avait du henné: aux mains. À part cela on a réquisitionné des troupeaux 

de bai1fs aux Peuls pour le ravitaillement d1~s soldats. 
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XI Ahdorm Gaye 

En 1939 on avait fait une rude grève mais la SÏJillation ne s'améliorait pas trop. 1.es autorités 

nous proposaient d'inscrire nos noms et ceux des membres de notre famille dans un registre. 

Certains ouvriers étaient méfiants pensant qu'il s'a,gissait d'une enquête pour les impôts. Pour 

ceux qui se sont inscrits, ils n'ont mentionné qu'un au maximum trois éléments de leur grande 

famille. Des fous comme moi inscrivaient tous les membres. Le registre parveIJ1-ait au 

gouvernement qui décréta qu'une famille de tmis personnes devrait bénéficier de 8 kilo,s, ce 

qui était très insuffisant. En plus les biautiques n'étaient même pas s;ufüsamment 

approvisionnées. Puis survenaient le raldral et h fève. Nos femmes ne pouvaient pas 1trouver 

assez de légumes ni de tissu pouvant suffire à toute une famille. Si on avait la chance: de se 

procurer un sac de farine vide, on confectiom1ait un habit avec. Parfois même les voyageurs 

venai,ent l'emprunter. Quand il y avait un mort le commandant donnait 3 ou 4 mètrns dle tissu 

pour le couvrir. Une fois le corps eruieveli, il risquait d'être exhumé. Lei; fefill-nes avaielllt 

diminuer le rythme des procréations parce qu'il y avait moins de mariage. Si vous n'avez pas 

de quoi vivre vous ne pouvez entmprendre de projet de cérémonie famfürue. ]Pour le 

bombardement de Dakar, c'est le matin au Dépôt, qu'on a entendu le bruit des 

bombardements et on disait que cela Sie dérouKait à Dakar. On nous amenait des; morceaux de 

fer provenant de ce bombardement en fin de matinée. Derrière le Chemin de for on avait 

creurné une tranchée où on se barricruierait en cas de bombardement. Des g:ens ont fui Dakar. 

Oui, il y en a même qui ont fui jusqu 'au-del:à d'ici. J'ai découvert des gens qui se cacfutaient 

sous le baobab .qui se trouve dans mon champ. Beaucoup de gens sont devenus ricb:es grâce 

au commerce des cordes. Il y a une année de fa poussière que je connais. Ça doit être en 1927' 

un jour de Tabaski à l'époque de SeJigm:: Touba. Même avec la lumière on irl'anivait pas à 

voir. A ce moment 1a guerre n'avait pas encore lieu. Pour la mobilisation, ça doit être en.1940. 

Ave:c l'avènement de la guerre il y avait une grande mobilisation générale:. Ons<;: rendait par 

classe d'âge à la gendarmerie. Quand 011 ~mnonça 1a fin de la guerre, on est entrë, dans lla 

politique. Lamine Guèye fit venir Senghor. Quand la guerre s'est déclarée en 1939 lie 

gouvernement mit toutes les boutiques seius son contrôle. Entre autres cela. pmvoqua la 

pénurie qui empira vraiment en 1942. À l'analyse de ces périodes, on peUtt dire que :ta vie est 

super. Avec la guerre, à l'époque, des SIP, tes sourga donnaient 10 bottf:s de mil et pour les 

vieux c'était une botte. Si c'était pour les grains de mil c'était un quintal. On 2!vait perdu notre 

liberté parce que ceux qui ne respec1:aier.t pas leurs lois, c'est-à-dire s'il restait W kilos, après 

velllte, ils risquaient directement la pris o,n. Le biUet de 5000 francs était ô!evl::m1 invisible 

comme le diable. 
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XI![ Ba1bacar Gaye 

En 1939 avec la grande mobilisation, on m'a envoyé au camp Faidherbe. Après un s~jour on 

m'a recruté au Chemin de fer. C'est une société qui était très bien· org;amsée. A,•ec: la 

coopérative on arrivait à avoir du ravitaillememt malgré la famine. En 1941 j'étais admits à 

l'Ecol,e des Mécaniciiens du Chemin de fer. J'étais responsable du transport dt: tous les 

militaîtres. J'ai conduit du trésor frarn;ais, de Bd ·Air à :rmès. Puis j'ai transporté des 

légionnaires français au Soudan. Le Chemin de; for a beaucoup souffert des bombardemnents. 

On transportait les gens à partir de Dakar. Personne ne payait. C'était le qui-'vive,. n fallait 

évacuer Dal-...ar. On amenait lies gens à fTo.m1e. Je prenais au moins 50 wagons jjusqu'à 

Diourbel. C'était très dur. Même le rakkal on n'en trouvait plus. Il y avait u:ne .sorte d'haricot 

qu'on: mangeait avec ce qu'on appelle de la fève. Le Chemin de fer a perdu de l'élan. Il n'y 

· avait plus de ravitailliement. On utilisait 1.e ra\r.kal pour chauffer les machines. Si lie-$ horrmnes 

et les machines employaient le rakkai c'est évidemment qu'on n'en trouvait plus.. On.appelle 

les p:aysans originaires du Soudan français, des saisonniers. On les rarnassait à Ta11n~a., les 

déposait à Koussanar et à Kaolack pour les loesoins elle l'agriculture. C'était une coopération 

entre le Chemin. de fer et un orgams:me du gouvernement qui couvrait les frais. de: voyage à 

condition que ces passagers soient parn:ri les lots, sinon ils payaient. Pendant ls. guerre on 

s'habilllait avec du c-.oton, on tissait ck:s bimdk!S ,d'.étoftê. Personne ne souhai:tait recevoir dles 

invités même en cas de cérémonie. Il pouvaiit y avoir deux pagnes seulement prn.llr toiute une 

famille. Moi je faisais le tram de bois et 1.e train de voyageurs. Si je me rendais en Gambie ou 

a Koungueul, j'achetais du poisson sec que je: revendais. J'ai eu beaucoup d'mnis par la suite: 

à cause de ça. Au sein de plusieurs familles: il n'y avait qu'un seul repas. Un s.eiutl vêtement 

était utilisé à tour de rôle. Nous les fbnctioinnaiires on avait une carte de consornomsiition. On 

avait 150 grammes pour les enfuntH et 200 grammes pour le père de famme. Seuls Res 

fonctionnaires consommaient le pain. De grands commerçants comme M[a;urel et JP'rom, FAO, 

Devès. et Chaumet nous appmvisiorrnaient. Tout le monde était atteint de cette maladie: de ia 

gale. On la traitait avec de la Tremba.ntin~. On utilisait aussi de l'huile proveoom du Chemin 

de fer pour soigner. C'était encore pluSdur,, de 1943 à 1944. Il y avait du riz muge appelé 

Kerfala et qui venait du Soudan. On :1vait un grand champ vers Koulikoro. C'e:st là-bas qu'on 

se ravitaillait. :Mais pour avoir du vêt1ement, il fallait être une grande persmmafüé. 

Le gouvernement o:ffi-ait 4 mètres d1;: tisiU t~n cas de décès, mais les gens ne: c.1:1uwaient les 

morts qu'avec 2 mètres .. Après la guerre les lllentalités ont changé. La vie es.t redevenue 

normale. 
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x:m Amin:afa Hune 

Le pèœ de Baye Ady, lorsqu'il disparaissant, j'aLvais l'âge de Khady Sall. Alors Oum.y dit: 

« Si les anciens disparaissaient, avec quoi or~ v.a piler 7 >) Il lui répondit : « S'ils di.sparaissent, 

personne ne sera sauve. » Cette persoruie-là, je me rappelle son décès. Pour le couscous à base 

de J.4.bankhanassé, très populaire pendant la gue:1n:, on faisait d'abord une cueillette de fhmits.. 

Ensuite on les faisait sécher, et une fois bien pilée, ils devenaient tout blancs. comme. du 

manioc. Après ein les faisait tremp·er dans de l'eau pendant longtemps jusqu'à ce q11'ils 

· deviennent blancs. On les faisait moudr1e po,.1r faire du couscous. On avait aussi t'rmbitrnfo de . 

~nsommer du lakhe fait à base de maïs durant li'hlvemage. On l'assaiscinnaftt avec de la. 

-poudre de néré. C'était succulent. rai pernonneHement vécu la pénurie vestimenttm,;,. Pour 

toute une famille, il n'y avait qu'un seul p21:.gne. La nuit, le mari s'en servait. Et le jouir, c'est 

l'épouse qui l'utilisait pour aller au puits. J'ai été témoin d'un cais. Un jour nous av,ons. quitté 

Baka pour aller à Keur Tayba Nianguène ,où no1t1s avons trouvé une femm.e e11fennée parce 

qu'elle n'avait pas d'habit. Le rakkal des Blancs nous. permettait d'assaisonner nos: œpas. Et 

c'était associé avec du couscous fait.à base dé: son. Ce que j'ai w, c'était des boutons. C'est 

peut-être ce que vous appelez gale. J'ai vu un challffeur descendre de son véhicule, tout nu en 

train de se gratter le corps. rai véc:u iwssh l'année des tickets. Si tu en avais iu:n, itu pouvais 

avoir deux .mètres de tissu. Jf' ai aussi été ténmin d'une autre atTuire. Si tu avais. un chan~p de 

. manioc, tu récoltais et réservais tout dtans des szics. Si les hommes allaient au champ·, tu leur 

domrais un tas pour le repas. Si ttJ a.vais de la. pâte d'arachide, tu l'enduisais cles!;us; pour 

l'assaisonner. Cela on l'a fait pendant un. mois" On l'appelait Diodo. Le cousc.ous à base de 

son ,était pour les sourga, et le couscous fait de: farine de mil était réservé pour lie mari. Le 

mbàume aussi était consommé. Il y avait une époque où on est resté saru; comm:erçant dans 

toute la contrée. Tout le monde allait à Ka.olack pour vendre. Mon père a été .::ontrain.t de 

s'exiler en Gambie. Il n'avait que des filles, à part Cheikhou Fatou. Il se trouvait qu'il avait 

deux esclaves, Pathé et Déguène. Ils les umren.t en mariage. De cette union 11:aquin~nt' deux 

gar1;ons, Abdoulaye et Oumar. l\!Iakha Hanne le frère de mon père moumt. Ill fü veID~r son 

neveu, Ibra Hanne pour les travaux c:::iwnpêtres.Un jour, des gens sont allés dire à Mboutou 

Sow : « Si tu ne fais pas attention, tu pér:iras d'une mort terrible car tu as mobilisé Chei.khou~ 

Pathé et Tura son neveu pour l'armée.>> :rvlboutou lui répondit:« Avant que je ne mt,urs, qu'il 

sorte de mon territoire. » Ainsi il envoya uri émissaire auprès· d' Amadou Houga.ré : « V a dire à 

Amadou Bougaré que j'ai réquisitioooé ses gremers de mil et de maïs. >> Après fo re:pas. de 

mid~ mon père reçut un visite,ur du nom de Darnl Cissé: Il vint, . phi.ça . l ' objet de la 

commission devant la porte, et entra. L' ètranger lui dit : '<< C'est mon marabout qui m'envoie 
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auprès de vous. Il vous a d011..1r1é un sai:: de céréale. C'est JViboutou qui a réquisitionné tes 

greniers. Mais il te viendra. en aide. >> Après l'entretien avec Daraî: Cissé, il imrtü de Sll cnse, 

rassembla ses effets, écrivit une lettre:. Tout qu'il pouvait emmener, il le fü en tas bien ficdé. 

C'était pendant le jour. Il appelait Fatoumara et lui dit: « Qu'on.dîne tôt, parce qm: demian.11 

matin nous voyageons. » J':\.1a tante paternelle lui fit cette réflexion : « Je p~:nse que: œ n'est 

pas toute la famille qui pa,..-tira ? » Après. le dîner, mon père fit seller son cheval et emballa ses 

livres dans ses habit&. l\.fa t2ll!lte pât(mteUe qu2Lllt à elle rassembla. la marmite pleine de ~z. 

C'est Abdoulaye Déguène qui avait chargé BUi' sa tête le sac de mil. Omar Déguène et moi qui 

étions les plus jeunes,, mon père nom:, pla.ça ,de:n:ièire lui sur son cheval. Ainsii on pattit pour le 

village de Ndiama en Gambie. C'est dés le lendemain matin que mon père a eu un entretien 

avec 1' oncle Signane. Il dit à. mon père : << Soyez les bienvenus. Ne prépare pas tmt que tu 

n'auras pas de logement.» Alors on construisit cinq cases, un travail qui néct:ssita une 

semaine. Pour votre question à propos de la mJJbilisation, un jour Omar et .Abdoulaye .allaient 

chercher des herbes. Maïmoun:ia et moi étions à la recherche d'écorces. Subitement Cheikh.ou 

se présenta devant nous en tenue militiiire, on prit peur, et on s'en alla dire à Abdoulaye :: « Il 

y a un toubab de race noire à la maison ! 'k Abdoulaye revint de ses pas et trouva qrn: c.' était 

Cheikh.ou. On fit appeler mon père des champs. Ils se saluèrent et l'étranger lui dit : « Jfe ne 

suis 'pas venu avec Thra. C'est le lend,~mai:n qu'Thra vint. Il se iTouvait qm~ CheikhoUl ~;"était 

déjà fiancé avec Ndèye Anta au Sénégal. C'est à cause de la faim que nous s,omIIws venus 

ici. Dès notre arrivée, oncle Signane: avait amené mon père à l'emplacement des greniers et lui 

en avait offert un. En plus de cela, il avait vellldu son cheval. Un jour mon père to,rrfüa m~dade. 

Abdoulaye creusa un puits jusqu'à la nappe et c,n le lui annonça. Moi j'ai bu de cc~fü: eau-là. 

Moill père lui dit : « Clôture-le avec une haie jusqu'à ce qu'il ressemble à une termitière. Si je 

suis guéri, j'irai au Sénégal pour mire &ppel au service de quelqu'un pour fabriquer une 

margelle.)> Dieu fit qu'il mourut. Et à l'heure actuelle, ce puits est au centm d'un groii village. 
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XIV Mor 1,ha1diy Diop 

Je suis né à Ndiobène Mad. A 3 ans j 'étris à l' éco1e coranique. La. plus grande parrtie· du Livre 

saint j,e l'ai apprise chez ~bdoulaye Bator Diop. Abdoulaye Bator était un grandi homme. Je 

n'ai peur ni honte de le dire. Ndiobène fut abandlonné lorsqu'il le quitta parce qrne six chefs 

de concessions l'avaient suivi dans sa mi:gr.a:tion. Mon père en faisait p.artie. Il éltait en 

compatgnie de son frère Macoumba Diop. Ce dernier l'apostropha en ces tennes : « On ne 

partagera pas1e même endroit. Je vais m'installer derrière le village.». Abdowayt: Diop lui 

répondit : « Bissimilaye ! >>. Il le fit im,taller et nomma Séni Samb chef de village. On:cle 

Macoumba dit à Abdoulaye son ftère : « Je voudrais comme voisin quelqu'un co:mme Ana 

Khame Diop, ou Wake Khady ou Mody Ndoumhé. ». Son frère lui répondit:« Mody ! Vas 

t'installer auprès de Macoumba. ». Quelque,s temps après, Macoumba se réinstatla ailleurs et 

nous aussi, nous retournions auprès de Abdoulaye:. C'est notre maison actuelle. Le:s dior-dior, 

les ge:ns de Ndiobème, tout le monde: le COiltsultait. Il était quelqu'un cfo juste et l.'éï..ole 

constituait plus de 30 talibés. A sa mort, Ana Khame son frère le remplaça. Ana Kh2Lme est le 

cadet de Makhmout Diop. Ana Khame Diop e1l: Abdot.nlaye Nor Diop ont même mèr1e, et même 

père a,vec Mahmout Diop. Mahmout Diop est le père de Barham Mahmout Diop. 'Voilà leur 

lignée: paternelle. Moi, mon père s'appelle Mo1&ou Lambé. Cette maison, je l'ai oonstmitie en 

40 après fa. mort de mon père. Mais c'était lorsque le viHage de Ndiawara était abandonné. 

Mon frère cadet qui vient juste après moi, c'est le ma.ra.bout qui ra baptisé à Ndio..hènie:. Juste 

après nous avons déménagé pour ventr nous nnstaùler ici. Il est l'homonJme d' Abdoulaye 

Bator. Un de mes fils porte le nom d'Abdoullaye: en l'honneur de mon fils .. Je t'avais dit au 

début que je suis né en 1922 à Ndiobène l\fud. Le puits du village a été creus.é la même armée. 

Les a:nciens ,m'ont dit que je suis le premier bébé né là-bas. 
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XV Abitdlou l'ouré (Abdou Klna11lisse) 

· L'année de Abdou Khalisse (Abdou :faiseur de riches) a bel et bien existé. Je m'appelilie 

AbdoUt Touré plus connu sous Ile nom d 'Abd?u Khalisse. À une certaine épc,que les ge:ns qui . 

ne payaient pas l'impôt, étaient saupoudrés. Un de mes frères aîné fut victime die œla,. Pour 

leur v<::nir en aide, je multipliais toute Homme d'argent qu'on me donnait. Finakem,~nt, pour 

plus d,e facilité, on rassemblait tout !.'impôt et je donnais le manquant. M[ais si je dŒmai:s 4 

millions par exemple, j'en retrancha.fa ;!50 000 comme assaka. Pendant longtemps des gens. 

malintentionnés s'y sont engouffrés. Lorsque j'ai été interpellé par les servic:es de sécurité de 

l'Etat, j'ai dit à tout le monde: « Toute personne qui peut jurer swr le coran que }e kii dois de 

l'arge1it, qu'il le dise et je vais rembourser. >> Et ceux qui n'ont pas juré sur k:: coran,. je leur ai 

dit d'ailler vers ceux à qui ils avaient do1mé lceur argent C'est comme ça que je me suis séparé 

d'eux. On m'a amené devant le ministre .Jean Cofün. Lorsqu'il voulut me toucher, J'ai refüsé 

en lui disant qu'il était soufüé. Alors je suis aUé aux toilettes pour de nouveHes ablutions. 

Après avoir enlevé les souillures, j'ai multiplié dle l'argent pour eux. C'était devant le 

commissaire Sadibou Ndiaye. ActueUemen,t, avec Ae cours de la vie, je ne m'occupe que de 

mes champs. Si tu appellies pour dle l'argent,, tout le monde te répond. C'est pourquoi en 

1976, pour tout enfant qui venait au monde, on dommit comme date de naissanœ (< arum 

Abdou xaalis ». À œtte époque il y avait le journal de lv.iame Less Dia (Le:: Politide11) et lie 

. journal dle Sopi qui avaient relaté l'évènement. C'est pourquoi tout le mond(, était au courant. 

À cette époque un plat de riz au poisson coûtait 400 francs non dévalués. Di.eu a fa.îlt que tous 

ceux qui sont venus, qu'ils soient auto,rité ou non, je leur ai offert de l'argent, saïLJtf quatre: 

Abdou Diouf;. Senghor, Abdou Lahat e.:t Serigne Abdou. Ceux qui iiont pourvus. de 

connaJssances mystiques savent de quo'.t il s · agit. Ce n'était pas du leurre. Si tu avais la ,chance 

d'avoir une auditence, je_ multipliais pour toi. M[ais il se trouvait qu'il y avait de.s gens de 

mauvaise foi qui avaient profité de l'occas~on. pour s'enrichir. Ils se présentaient comme mes 

intermédiaires. Après, mes 4 valises e·t une malle furent saisies. L'avocat Guéde~. le fils de 

Waldiodlio Ndiaye fut mo,n avocat. On ne m'a remboursé que 4 millions. Je n'avais nommé 

personne comme intermédiaire. ll1 s,~ trouve que partout où tu vas, tu peux trouver S<Jfit mon 

oncle paternel ou· matemei un cousin ou même une cousine à plaisanterie de ma mère. Toi 

qui portes le nom de Touré, si tu étais malintentionné, tu pouvais dire qu'on a une Idation de 

parenté. Celui-là se nomme Cissé. Il pc1uvait dire qu'il est mon cousin à plafaarnterie. 

Je leur dis que comme certaines· pemomJes truiandaient les gens en se présemtant ,comme 

. intermédiaires, laissez-moi retourner chez moi pour régler cette mai.ire parce qu,e je lete: veux 

pas fa.ire du tort. C'est ainsi que je suis retourné chez moi et reimdu l'argent à c:ei.llx qui m'en 
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avaient donné. Lorsque je suis parti là-ba:.s, dans chaque bureau j'ai laissé 1 à 2 mlilllions. C'est 

ainsi qu'on m'a présenté à Jean Collin à qui j'ai donné 4 millions. Les malles comme! l(!S sacs 

qu'on chargeait sur les. ât1es étaient n::mp1.is d.e billet de 5000F. Cet argent, depuis~ m.on 

interpellation, je ne l'ai plus revu. À peu près 1 milliard. Chaque malle contenait 100 rncitllions. 

et chaque sacs 500 millions. Si Dieu te donne des pouvoirs mystiques, tu es. en sécurité. 

Aucun cas de mort, ni de blessure 11' étailt signalé ici. Le village n'était pas équipé en 

électricité. 1Vfais co:mme beaucoup de voitures étaient en stationnement, on allumait les 

lampes pour éclairer. Et aussi personne ne pouvait te dire là où je passais la nuit. Je J.eur a;i 

dit: « Toute personne dans le village qui déti~nt par devers lui de l'argem pour la 

multiplication doit le rembourser. » Alors le:s gens qui n'avaient rien compris dis.aient que les 

djinns ne sont pas avec lui aujourd'hui. Il y avait la garantie, parce que tous les billets que je 

donnais étaient neufs et aussi tu ramenais le· double que tu amenais. J'avais dit l'arg,~nt est là. 

Celui qui avait du courage qu'il vienne le prendre avec toutes les conséquenc:;es qu1i pouvaient 

en découler. À cette époque le commandant ,tle brigade de la gendarmerie de Sokone: venait 

chaque jour. Et à chaque fois je lui ai donné sciit de l'argent, soit une bête. Il y avait même des 

militanres de passage. Ils étaient plus de: 100. Fmalement ils se sont embourbés la-ba.s. J'avais 

à cette époque trois malles remplies de billet CF A. Même je donnais de fat mom"..aie :Bissao 

guiné:.mne. ·Les bons comme les mauvais i:ne connaissent. C'est pourquoi ·personne n.e ]Peut 

décid(:,r pour le sort d' Abdou. L' affait,:: est partie de bouche à oreille. Ce sont mes ]propres 

voisins qui ont vendu la mèche. « Va voiir Abdou, il te donnera quelque chose. Ne dtis à 

personne que c'est moi qui te l'ai dit. ». Aujourd'hui, je m'oc.cupe de mon troupeau et de 

mon ,champ. Pendant les évènements en 1976, j.'avais 27 ans. J'étais cultivateur à iM:édina 

Baye Niass dans la zone anglaise. En compagruïe d'El Hadj Moussa, je suis allé en Siierra 

Léom~. Après un séjour, il me dit: «Rentrons!». Je lui répondis: << Non, je chen~he du 

diamant parce que je ne suis pas venu pour rien.». À mon retour, il se trouvant que JVIodou 

FaH clu village de Darou avait un taxi et l'apprenti était mon grand :frère qui me: ress<}mblait. 

C'est pourquoi les gens disaient qu' Abdou était devenu apprenti. C'est ça qui a fait ,g_ue les 

gens m'ont tardivement découvert. MOn ami Baba Hanne fais.ait du commerce et moi je 

faisais des recherches su.r le coran. C'est ce quii m'a amené en Sierra Léone, en Guinée, â 

Abidjan, au Mali, auprès de tous les mara'bou.ts. À Kaolack, seul Bada me connaissait. La. 

richesse on la compare à l'arbre qui donne des: fruits. Si un manguier produit, tu vois les. 

enfants autour de l'arbre. S'il n'y a plus de fruits, ils s'en vont. C'est comme ça. que qa se 

passe:. 

446 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



J'étais très jeune à l'époque et l'argent n'est pas un jouet parce que c'est la dé dm rn:>nde. Ce 

que Dieu m'avait offert est toujours là. S.ij'avais appelé pour de l'argent, les gens, allaient me 

répondre. Mais si c'était pour le savoir, je ne verrai personne. Si la même situation. se 

reproduisait, j'éviterais deux choses: les escrocs et les fèmrnes. Si ce n'était pas·le succès., je 

m'interdirais de transgresser les interdit:$ de Dieu. Si j'étais enivré par le succès, je forais des 

choses: interdites, comme par exemple parler avec une femme de choses inutiles. 
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XVI Thuhiima Diaw 

J'étais soldat à l'époque. Pendant les dmes périodes de la guerre} il n'y avait pas. to1Jjours :d.e 

linceul. Alors on lavait les. morts et souve11t on les enterrait sans linceul. On n'avait pas assez 

de maïs aussi. C'était un produit rare. Les habits manquaient beaucoup aussi. Pour toute une 

famille:, il n'y avait souve111t qu'un. seul sac, c;'était dur. Seule l'armée pouvait assurer les tmis 

repas. Pendant 5 jours on n'avait en général que 500 g de riz. Les gens mouraient de faim. Si 

tu n'ai~ rien, même pas de quoi se vêtir, 1u ne peux pas prendlre femme. Pour l1l! grande 

poussière, je me trouvais en lVfauritanif:. C: 'est là-bas que j'ai vu pour la première fois un 

nain. Toute une famille, un seul pagne. Je vais te faire une révélation en deux mots drndr.ng 

Kéba, Kéba dinging. Cela signifie mot à mot un viellard rajeuni. Un jeune vieilli. Si mt jeune 

a vieilli, il dépasse tous ses égaux. Un vieillard qui a rajeuni, il a des prétextes. Ous~~~ynou 

Seck disait : « Personne ne pouvait acheter des cheveux blancs. » Un jeune qui a beaucoup de 

biens doit .s'approcher des vieux. 

Un jour, je transportais par auto mon raviitaillement qui était composé de savon, de ri,1; et 

d'huile. À un poste de contrôle on m',arrèta. n y avait un agent de police, deux agents des 

douanes, et deux contrôleurs des prix. La voiture s'arrêta juste au passage à 111iv1;au. L'un 

d'eux m'interpella en ces termes: « Eb, tu as. un beau boubou! >> je fis semblant de ne pas 

entendre. Et;n continua: « Amenez la v-oiture à la fourrière. » Je leur dis: << S'il vrn.rn plait, ne 

faites pas · ça. » Après plusieurs vaine:s interventions, je me tus. Je sort:is de l:a. v1oitlli~; 

empmntais la voie qui menait vers l'école, et m'en allais à la gendarmerie. Alors l'agent de 

police, sachant que j'allais à la gendarmerie,, m'interpella et dit à ses collègue:s: <c{ Si {ln l'avait 

laissé partir, il allait nous mettre dans L::: pétrin.>> C'est ainsi qu'on me laissa partir avec mes 

bagages. Durant :tout ,mon séjour, la clameur disait : « Il y a quelqu'un ici qui a une carte qui 

ouvretoutes les portes.» Pour 500 g de riz, tu pouvais être dans les rangs pendant 3 jours. 

Oui! On avait amené ici du tisstll qu'on appelait Mossi Naba qu'on distribuait aux soldats. 

C'étaiit tellement léger qu'au moindre geste il se déchirait. C'est avec le sac d't~mballage 

communément appelé saako sisal qu'on se couvrait le corps. 
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XVII Hndy B:mbacmr Teuré 

Pendant la guerre la viie était très dure. On trnqultlt le mil contre du riz. Ori mange-.ait le rakkal 

et le iorse. Tout cela. est causé par la gue,rœ. On emportait des bœufs e1 des. chèvres en 

Gambie pour les vendre. Et avec l'argent de la vente, on achetait de la nourriture. On a même 

écorcer des tronc ou tiges d'arbres et d'arbus.tes, torsadé des écorces des baobabs pour les 

vendrn sur le marché à la demandé du 1:olonisiateur. C était Ia fameuse trait,e des: cordes: .. €ln 

n'avait pas de quoi recouvrir les morts. Souve:nt, on ne trouvait qu'un seul vêtemem,t nu 8ein 

d'une même famille. Qu'il vous plaine ou non,. avec la mobilisation générale, les gens étaient 

recrutés dans l'armée. C'est le gouvernement qui imposait le nombre de soldats qu'il désirait 

au sein de chaque village. Après il y a eu la nuée de poussière toute rouge, pe:u de temnp:s. après 

un froid glacial s'est fait sentir. On mangeait le lakhe à base de mankhenasse et dte ndimb. 

Dans tout un quartier il n'y avait qu'un seuJ ha(bit. Les gens le portaient à tour d.e rôle:. Dans 

notre famille, on a eu à utiliser un sac de céréales vide pour couvrir un parent déc:édé. Tout 

cela s''est déroulé lors de fa. deuxième guerre, mondiale de même que la nuée de pouss:ièœ. 
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xvm MiaB'ld111 u JLmmfüœ.e Sow 

En 1939'-44 j'étais à l'école coranique. n y avait beaucoup de difficultés. Après. l"hivemage, 

nous les petits enfants, on prenait comme petit déjeooer du son bouilli au mboum ndcncr, avec 

une pincée de sel. On consomm~t aussi du coulS:cous fait avec du lorse et du mankhenassé. Le 

rakkal comme le manitoc et le lorse aus:,i faisaient partie du menu. Le tissu n'existait pas. Les 

femm{,s n'avaient qu'un seul pagne chacune et les hommes portaient un tiawlin fait en 7 

bandes de cotôn tissé. Le mobilier n'en parlons pas. On faisait des récitals 1fo coran à 

l'occasion de la venue de cette enveloppe rl.e poussière qui avait couvert toute notne locaJité 

pendant des jours,. C'était toujours pendant l:a guerre. Les gens disaient que c'était wri bloc de 

pierre qui s'était brisé à l'Est. D'aucuns. attribuaient cette poussière aux bomlbardi:ments 

demandés par Hitler. Mon grand père croyait qu'il s'agissait d'une éclipse solaire, mais ce 

n'était pas le cas. C'était en 1943 et ça a coïntddé avec un froid glacial tel que beaucoup de 

femmes n'avaient pas le courage de pilier le. mil. Durm:nt toute la période coloniale, cm n'a pas 

cessé de recruter des soldats. À lvlbadio où j'habite, Moustapha Ndiaye dont ses panents 

étaient membres fondateurs de ce vfüage a eté destitué de ses fonctions du fait qUte ses 1;:nfa.nts 

se soient dispersés et ne se soient pais f:ngagés comme soldats. Son :frère lui. succéda, mais il 

fut à son tour destitué parce que sen unique fils: qui pouvait s'engager comme soldat s'est 

enfui. On nomma quelqu'un d'autre comme: chef de village. C'est ainsi que les Kom'é règnent 

sur ce: village jusqu'à présent aux dépe:ns des Ndfaye. Pour l'enrôlement, c'était de gré ou de 

force. l\1Iais on devait d'abord passer !ia visite, médicale. Je connais quelqu'uri: quii 1:1u1bite à 

Daga Sambou. Il avait réussi la visite médicalle, mais on ne l'a recruté qué l'a.nnée d'après. 

Certains hypothéquaient les bijoux de :leur épouse aux maures de Sokone pour avoir dle quoi 

vivre. 
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XIX ~fo,r Kamdji 

La farn.ine coïncidait avec la 12e année du règne de l\!foustapha 1..fbacké. C'est durant les 3 

dernières années qu'a eu lieu cette faim.ne. On a d'abord connu la gale, puis la pénurie de tissu 

et la famine. Dans toute l'étendue du territoire vous ne pouviez trouver le tissu à moins que ce 

soit en Gambie. Durant la gale, un voyageur qui attendait le train à la gare de Thraouane, se 

grattait à tel point qu'il a raté le départ du train. C'est l'usine de Louga qui nounis!;ait Res 

gens. À travers les baobabs on chèrd:iait oies fibres d'écorce destinées à la vente. C'est 

pendaiat le règne de Serigne Falou que tout cela s'est terminé. À l'époque j'étais à Missirah 

chez :Marne Balla .. C'est le puits de Nesséré qui ravitaillait toute la contrée. Un certain !\1ame 

Balla et moi Mor Kandj qui vous parle en étions responsables. Tout ce:la m'a tmuvé ài 

Nesséré. Ceux qui étaient atteints de, gale n.e pouvaient .pas se permettre de quitter chez eux 

pour aller chercher à manger. Quant aux soldats. les autorités recrutafont les meilleurs 

hommes de chaque village. C'était la colonisation. Pour le tissu on ne pouvait le trouver qu'en 

Gambie ou au puits de Nesséré qui étaient le lieu de rencontre des Djolof-Djolof avec· les 

Maures. Le lorse, le blé, le manioc et le son constituaient le menu. On en faisait·d.lLl! lt~rkhe. 

Moi qui vous parle, j'ai quitté Nesséré Mame Balla pour venir à Ndoffane. Il y a eu dlu tout 

ici. Il arrivait qu'une personne décédé li;: jour soit enterré la nuit pour parce qu'on rie tmu~rait 

pas d(;: quoi le r~couvrir. :Maintenant je vous dis que tout ce qu'on raconte est fau:~:. S.i vous 

avez le luxe que vos ancêtres n'avaient pas, vous pouvez raconter n' impo,rtt: qiuoi. 

Aujourd'hui, tout va bien comparé à ce triste passé. 
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XX JOt»raibnm.a MJoargme 

Je veux vous parler de la période de 19'.!9-45. En 1940 notre maitre a été recruté pour :l'effort 

de guerre. On est re:Sté vingt jours sans a.voir de maître. Alors j'ai quitté Kaffiine pour 

Kaolack. Un aîné me dit : « Vous avez un rxo1ùe~m maître.». Jfe lui répondiB: « C'est qui?» 

Il me dit: « C est monsieur Déthlé Diop.» Alorn je repartis à Kaffiine d'où mons.ieur Diop 

nous enseignait jusqu'en 1941. En 1942 je, revins à Kaolack pour étudier là-bas. :M:onsieur 

Mbay,e Guèye nous enseignait à récole rurale de Kaolack. Le directeur était mo,nsieur 

Sembène. Même Déthié Diop a été em ôlé dam l'armée pour la guerre. DèB sou re:1:ouor il. fut 

affecté à cette même école à la classe de<Je B. En 1940 on bombarda Dakar. Ce:rtains ont 

couru de Dakar à Kaffrine. Mon oncle était parmi eux. En 1942 on a vécu la nuée de 

poussière causée par les bombardl.ements. Tout était rouge. En 1944 les Blancs prisaient les 

cordes et les achetaient auprès des populations. A partir du baobab et du nguiguis. En 1945 

on connut le rakkal, la gale faisait des ravages. Les gens ne trouvaient pas elle quoi H'habiHer. 

On instaura les tickets qui n'autorisaient que 3 mètres de tissu par personne. Ceux qui 

digre8saient recevaient d.es sanciions. Le petit déjeuner et le dîner étakmt c.ompo:sés de 

couscous. Quant au déjeuner c'était du gnéleng et dll.l lakhe. Les Dior-D~or n'étai<!nt pas 

nombreux. Les PeulS,, les, Bambara, tout le'. monde était soumis aux travaux: for<:és dam; les 

champs. Il n'y avait pas de machine. On n'.avait que le hilaire et le plantoir. Pour lla gale:, on 

se couvrait .et on se rinçait avec du sabu wolof Le: corps était plein de boutons et o,n se grattait 

tout le temps. Pour •ie recrutement, les anciens ont r.aconté que les geru; ccmsultaiient les 

marabouts pour qu'ils fassent de tdle sorte qu'ils ne partent pas. Il arrivait qiu'on irecrute 

quelqu'un comme soldat et toute sa famille criait comme s'il voyait un mort. Les. gens aviûent 

tellement peur des hommes de tenue qu'ils fuyaient dès qu'ils les voyaient. JLes chefs de 

division imposaient à chaque chef de village de faire participer tout le village. Ainsi on 1eur 

livraiît des sacs de céréales. Kaffiine avait un camp d'aviation. Un avion commercial il atterri 

ici. Et pendant son décollage il a causé: des. dégâts dans nos champs. En 1947 un autre avion 

attenissait et tombait en panne. Les mécaniciens sont venus le dépanner. Depuis iorn aucun 

avion n'est revenu ici. On rassemblait les sacs de céréales que les gens donnaient da11is ce 

camp d'aviation. On se rendait à la brousi.e pour chercher des bterbes afin de tromper notre 

faim. Certaines graminées sauvages n'étai-ent d'1iabitude consommées que par k:s oise:aux, 

mais on a fini par en faire du couscous. Le mbankhanassé est très efficaœ pour so\gner la 

jaunisse. On en préparait une décoction et cin 1;m. buvait. 
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Il n'y avait pas beaucoup de voitures ni de routes goudronnées. J'ai un onde qui me, déposait 

avec sa voiture. Au retour j'empruntais fa voiture de Ngadou. Diop, qui était une }Ford. C'était 

en 1944 que le Blanc a exporté le lorse pour les populations. Mais cela nom, portait malheur. 

En effet beaucoup en sont morts comme A.bdoulaye. La lumière des lampes te:mp,êt1:s était 

transformée en bleu afin qu'on ne pui~iSe pas ,être repéré à partir du ciet On a.vait un chant 

populaire pour De Gaulle. Je suis actueHement en retraite de fa maison commerciafo de la 

CFAO de Kaolack de 1948 à 1953 (it {lu Commerce Africain de Kaolack de 1959 èt 196l et Q 
. . 

encone de l'ONCAD du Sénégal Odental cie 1963 à 1981. Le tout fait 28 ans de: s,enrict:. Je 

suis propriétaire à Kaffrine dans Ile qwrtier de lvlbambara. En 1939 ici à Kafrine ,et pa1tout 

~ans le Saloum, et même dans le monde c'était le début des catastrophes, le: début de la 

guerre. En 39 c'était le rengagement dc;:s soldats sénégalais pour la France. A ce marnent on 

craignait le service militaire. Cause pour biquelle on cherchait dies marabouts pour n,ei pas y 

aller t-'1: on pleurait pour ça. comme si on a.vait un défunt ou bien on se cachait. En 1940 c'était 

le manque de tout et aussi c'était l'am1ée du bombardement de Dakar. Je vais vous citer un 

cas. :Mon oncle Demba, son épouse ,et beaucoup de leurs semblables étaient effi:ayé:s, q[uii15tant 

Dakar, marchant à pieds jusque chez nous à J<afrine qui fait 254 km. Et mëme il y avait qui 

dépassait Kafrine et allaient à Koungheul et aux environs. C'était en 1940 que notre maître 

Baka11i Seck, Saint-Louisien d'origine était en mobilisation, au service mifüaire. Et c'était 

· après 20 jours qu'il fut remplacé par Déthi,é Diop le 18 juin 1940. C'était :lui qui nous avait 

enseigné ju~qu'en 1941. J'étais allé continuer mes études en 42 à l'école mrnle de Ka:Olack. 

En 1942, c',était le Peund. étonnante et vaste poussière qui était soulevée par lef; coups de 

bombardement et avait recouvert toute la nature en rose, terre, arbre, toit deH maisorxs pendant 

:s jours. En 1943 c'était le début de la disette, c'est pourquoi le chef de divisfon recommandait 
' . 

:aux chefs de village de forcer les pays.ans de conserver leurs récoltes dans des greniers et de 

_.les regrouper à fa place du camp d'aviation pour éviter le vol et le gaspillage. 1944, c'était 

l'année la plus néfaste. L'année de la faim et dlu manque d'habillement, du blé qu'on a.ppdait 

lorse qui n'était pas bon pour nous, et ave:c lequel on risquat la mort, provenant du mal de 

ventre. Et même notre sourga y avait :perdu Ia vie. C'est l'année de la faim qui obligeait les 

gens à aller récolter en brousse les graines de Bcikate, herbes sauvages pareille:s a du fonio, 

qu'on préparait comme aHment et qu'on rnan.geaùt. C'est cette même année qu'il y avait la. 

gale, qui était causé€: par le manque d'hygiène de quelques gens. Mais cette gal,e n'a.1:t~tquait 

pas toute la famine. 3 5%. de la popula·tion éta:it galeuse. Elle se guérissait par b.aig:nadle,: bien 

frotteir le corps avec du savon wolof C'était aiussi l'année du manque d'habilkmerrt. On 

n' awiit pas de quoi se vêtir si ce n'était pa5 une bande d'étoffe tissée. Et cela se. co,r:istitttB,it en 
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un seul boubou ayant un trou où on pouvait passer la tête de celui qui le porulit. Pour ceux qui 

ne pouvaient pas en bénéficier, ils empruntaiem un habit aux autres. amis pour pouvoir so:rtir. 
, . 

L'autorité n'avait autorisé que 3 mètre8 de tissu par ticket. Un de nos aînés .. pan erreur a été 

arrêté à la maison VEZIA et sanctionné. Je re:viens à la gale. Il fallait donc constamment se 

laver avec du sa.von wolof et de bien. fretter les plaies qui cai.usaient œ8 démangeaisons 

provenant,de la peau. 
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]XJ[ CheilkJium F2ye 

La mobilisation c'était en 1939 pendant l'hivemage un jeudi. En 1942 la guerre ,empirait. On 

nous importa n'importe quel genre d'ahmenta:tirnt comme le blé, le fonio et surtout un fonio 

qui était en poudre. Du 1 e septembre au 30 septembre 1940 les chars de c0tmbat étaient 

rassemblés ici. Les morts, on les recouvrait d'herbes ou on les enterrait sans les couvrir. On. a 

eu à se nourrir d'une herbe qui ressemblait à des choux pommés. Certain8 rest.a1ient nus et 

demeuraient alors à la maison. C'étailren 1942, on faisait le pilage avant dle ,donner la céréale· 

à l'autorité pour le ravitaillement des s,olœts. On donnait aussi des bœufs. Mon o:ncil1e était 

concerné. Il travaillait au Chemin de for. On avait bénéficié de vêtements en pagaiU(; de la 

part du Chemin de fer. On lui avait do,rmé un nombre insuffisant de ticket. Il leur avait dit: 

Moi je paie ici l'impôt. Donc j'ai droit, h,Jnrlis mon travail au Chemin de fer, à un. autre 

ravitaillement. Pour ia gale, c'était la consommation de poisson qui aggravait la maRadie. On 

la soignait avec la décoction de khaye, on e;n louvait et on se lavait avec. Elle se, si~;nall:ait par 

des boutons. Et pour la soigner on rinçait avec de:s feuilles mbeurbof On ve:ndai1l: des 1c;ordes. 

La pauvreté nous poussait à consommer le mboume, le thiakhate et le rakkal. Avec le i,011 on 

faisait du couscous. Pour le bombardement de Dakar, je me rappelle un Tciucouieur du uom 

de Boubou. Il a accouru de Dakar à Thiès. l\1aity Ndiaye, la femme d' A.math Sournaré a 

raconté qu'un cousin a couru de Dakar :iu F,:tUta.. De Gaulle est allé solliciter les Anglais et les 

Américains .. C'est pciurquoi les Allemimds ont élté vaincus. C'était la débrouille:. Les '~'olof 

comme les Sérère pratiquaient le filage On avait un parent du nom de Thiam Ndliaye Dio,ufa. 

En 1939 ce qui l'avait sauvé lors de soEt mariage c'est qu'il travaillait au Cimmin de fer. Alors 

le matin on avait mangé du lakhe et le sofr on a immolé un bouc pour le c:ouscou1i; .. Serigne 

Touba est décédé en 1927 au mois dle Tabàski. On mangeait du loro, du Kheule et du 

gueungue. Avec l'huile la nourriture devenait meilleure. Mon oncle Cheikh a participé à la 

gueme de 1939 avant celle d'Indochi.ne. Olll faisait le test d'aptitude à parfü duquel on 

recrutait les uns et ·rejetait les autres. 
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XXI[ Ibr'f!hii!l)ll1a Thiraw 

J'étais. à Saint-Louis en 1942 l'année de lt mobilisation. De Gaulle est venu à D,Lkaur et le 

Richelieu tirait sur eux. A ce moment je me trouvais en J\.fauritanie comme caporaJ. Un jjour je 

vins à. Saint-Louis. Au niveau de la Poste ein haut était perché un poste radio qui disait : 

«. Sortez ou restez une minute ! » il y avait un barrage au pont. On était au nombre de j[].. On 

nous dom1a chacun un fus.il et un sac. Plus tard on nous libéra jusqu'à nouvel ordre. En 39-40 

on nous engageâ à nouveau. La pénuri(~ éte..it dur,e. Cela s'est passé en 1943;_ C'était terrilble. 

Les gens évitaient de sortir le jour. On ne sortait que la nuit. J'étais une foi.s venu ,~n ,co1agé. 

Le cc,mmandant me dit: « C'est toi Thiaw füra.hima? ». Je lui dis: << Oui ! » I!! mme; dit: 

« Evite les bagarres, les disputes, les débats». J'avais laissé ma valise à la gare parce: qiu'il,n'y 

avait pas de charrette. rai marché jusqu'à Randoulène chez Samba Fall. On me dit, personne 

n'est autorisé à entrer ici le jour car les gens étaient tout nus. J'ai patienté alors jm;qu'à. la nuit 

pour entrer. On faisait une longue queue avant d'avoir 500 g de riz. Quand je su1s arrivé à 

Peyrissac j'ai dit au soldat qui était de gard,~ : << (tue puis-je faire pour voir le patror.t ? >> Il me 

dit: << Dég~e d'ici ! » Je suis allé voir le boutiquier et je lui dis: « Je voudrais voir le 

;propriétaire de la maison.» Il me rép,ondit: «Sors!». Mais diès que je ïtoumai ta tête, je 

tombais sur le toubab. Je le saluais en lui disaint: « Bonjour Mol!lSieur ! » (:t il vint vers moi. 

Il me fit entrer dans la boutique et je lui tendilf: mon ticket : 20 kilos de riz, 2 banre!l de sàvon 

et 3 litres d'·huile. 
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XXIIII Uafüou Dram.é 

Je m'atppelle Babacar Dramé, habitant de I'<eur Seydou Bâ près de Ségré Séco. Je: Huis né en 

i926, la même année que Seriigne Touba avait itraœ la mosquée de Touba. Il: appela. ses deux 

enfants et leur dit:« J'ai tracé la mosquée. D'aille:urs voilà les traits.» Il dit à Seiigne Modou 

Moustapha son aîné:« À vous de la. bfüir ! » Quant à son petit frère Serigne Falou ü lui dit: 

·« Aménage et réside ! » L'année suivante, en. 1927 Serigne Touba disparut. L'~~sc:ale de 

Ndoffane existait en 1932. L'amiée qui a suivi mon père fonda Sen nala. Ceux qui sont· 

instruitts en savent plus à propos de la deuxième Guerre Mondiale. C'est provoqué par le 

différend entre la France et l'Allemagne de,puis 1937, mais la guerre débuta. en. 19J9. C'était 

duranit l'hiv~mage. Certains avaient déjà füü de labourer leurs champs d'arachides 1~ de mil. 

De Gaulle bombarda Dakar en 1940. Le:s Blancs confisquaient le pétrole et tout ce qui pouvait· 

produire du feu. Parfois on allait chercher du fou chez le voisin, ça devenait rare. On cherc:pait 

dans Ia forêt du bois qui, une fois allumé, pouvait faire des jours sans s'éteindlre. On arvait 

modifié le inoteur des voitures de telle sorte que le charbon remplaçait l'esnence et le gasoil. 

Le tissu fabriqué par les Blancs devenait introuvable. On se rabattait sur les bandes d'étoffe 

de tissu avec du coton. Dans tout un village il pouvait y avoir un seul boubou filé aiJt ci~ton 

genre tiawali. Ceux qui devaient p.artir en voyage allaient l'emprunt,er. En 1941 les 

colonialistes imposaient à chaque famine de donner un sac de céréales que cela pfa.iHe cm non. 

En 1942 on ne pouvait plus trouver du riz. En cas de visite d'un hôte de marque comme le 

rchef de canton, on pressait l'arachide pour avoir de l'huile, et avec du sorgho, on préparait un 

repas digne .de ce nom. Seuls les aisés arrivait:nt à avoir du mil. Les autres se conte:nt3ient du 

son avec lequel ils faisaient du couscous appelé Ndipor. On utilisait aussi le mbmr;r,u) ndour, 

un buisson ,qu'on préparait sans épice, rien qüe du sel, parfois mélangé avec du Nd~por. En 

1943 on vendait de la gomme arabique aux BJlancs qui le transformaient e111 SUClie rouge dans 

leur usine. En 1944 on commercialisait les fibres, d'écorce. Enl942 ce fut l'arrivée de la irnuée 

de .poussière dont certains prétendaient que ce fut causé par l'éclatement d'un r:o,c::her. Keur 

Macoumba à coté de Keur Ndiaga a été fondé en .1942. En 1945 les Amérkains nH~a~ent fin 

à la guerre. Le buurr de France, le Mi:aréchal Pétain a été capturé par les AJlemaàds :sous 

Hitle:r. Les Anglais et les Français fonir:1aient l!lne allliance pour finalement rnmp101rtff la guerre. 

À partir de 194-1 la gale sévissait. En 1942 c'était la peste. C'est ce qui a fait que Thiakho et 

Maka Fass étàient mis en quarantaine. Tous les soldats qui avaient participé à la guerre de 

19 l .!i.i-J 8 furent engagés · à moins qu'ils fm;se:nt handicapés. Mon oncle . Abdou F ati en faisait 

partie. À 1eur retour en 1945, r..e fut la fin de la guerre. De 1940 à 1945 on a. fübi toutes 

· sortes de misères. Serigne l\1od.ou Moustapha 1'1'ôacké l'àîrué de Serigne Tou:i>a disparut en 
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1940. En 1946 Lamine Coura Guèye quittait la Guadeloupe pour faire v1~nir Selhgho,r au 

Sénégal depuis la France. Les Dior Dior so,nt beaucoup plus courageu.x que k~:s gens du 

Saloum. Et aussi leurs filles sont plus belles que les nôtres. Mais quand la vie empiimit ils ont 

tous füi vers la Gambie, certains étaiient entre id etMabo. Tous les Dior-Dior sont veJnus·ici 

pendant la guerre. Les gens du Saloum 1ù:iimaient pas se fatiguer, mais ih résistaient à la 

faim. Les aisés achetaient le Samba Kouka dit: malicane et le guiliyasse auprès, d,e:s grands 

marabouts qui en disposaient grâce à leurs œisciples installés en Gambie. On pe>nt en citer 

quelques uns : Baye Dame du village de, Diamal, El Hadji Fatou de Dtama~ Bomm Datou El 

Hadj Omar Ndao. Certains chefs de famille eonscients que la mort peut frapper à tout moment 

prévoyaient d'en acheter pour en faire des Iinœuls pour les gens du village. Notre voilsinage 

avec la Gambie nous a beaucoup soulagés. n fuit un temps, tous ceux qui séjournaient à Thiaré 

prenaient le déjeuner ou le dîner chez Bocar 'Jfouré ton père. Mais ceux qui n'avaient pas de 

bonnes intentions n'osaient pas y séjourner. Du côté de mon oncle Malick, El Hadj Matar 

épousa ma tante Ndioba Touré et la fit Béjoume:r dans une bâtisse que j'ai vue de mt:S propres 

yeux. Ce qui fait que notre a.Hiance date d,e longtemps. Votre père a travamé pour El Eiadj 

Omar et pour Dieu. C'est .pourquoi ses prières étaient exhaussées jusqu'au Ciel. Bocar votre 

père était de la même génération qu'.Amadou Lamine Cissé un des talibés. Votre onde Samba. 

Kany de Ndoffane, Bocar et Massila V\Ta.gué ont abattu un travail à Thiàré que pfi:rsonnte 

. d'autre ne pourra plus accomplir. Et e:t1 plus Bocar a plus duré que Massila. Si k strle des 

Blancs t'influence à délaisser les cinq prières quotidiennes, tu .iras en enfer. Sois. re:!~pt~ctueux 

envers tous les villageois . .À l'heure de la. ;prière, abandonne tes amis pour âller prier. S'il lie 

faut enregistre la discussion pour faire tes obligations. Si Dieu vous recommande de priier cinq 

fois d:ans la journée, ce qui ne prend que 15 minutes, vous ne devez pas le négliger vu ,que 

l'on compte 365 jours dans l'an et qu'il sCJit possible de vivre 100 ans en bonne: s:an:té. Sois 

obéissant envers ton père. Je n'ai pas beaucoup de moyens mais ma femme n'est jamais en 

colère contre moi. Avec ma vilaine chambœ farrilve quand même à donner à. mange:r aux gens 

)usqu'à pleine satisfaction. 

458 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



XXI\! l\.if«i!matitl!t Ooidou Thfümm 

Je m''appelle Momath Codou Thiam. re su.is né à Dinguiraye. J'ai étudié à Loyènie en 1914 

pendant la guerre. Je: suis né 3 ans après l' ~popée de Diouma. J'ai vécu là-bas 7 arts pendant 

que mon père vivait à Somb. Plus tare: j'ai rejoint mon père à S.omb. Il vivait 1:à-has grâce à 

Momath Dieng. On vendlait des bœufs et des. chèvres pour acheter du tissu parœ qu'·ave:c la 

guerre, les tissus n'existaient qu'en Gambiie. Les gendarmes gambiens qui étaient à la 

frontière avaient l'habitude de nous àérnber notre bien. Un jour !es gens le:ur omrt abamicionné" 

leur bétail en prenant la fuite. Mais mci j'ai toujours été une sorte de rebelle:. Je suis resté sur 

place. Finalement on a trouvé un accord. Ils m'ont laissé passer. Avec l'argent die la. v,e:nte, on 

achetait des tissus qui valaient de l'or. Il y avait des maisons où on ne pouvait pial.S ,entrer. On 

se limitait au seuil de la porte du fait qu'un ou deux seuls membres de la famille étaient vêtus. 

Certaines personnes se versaient du sable. Trois boutiques seulement disposaient de: tissu à 

Kaolack : Maurel et Prom,. VEZIA Et Devès ~~ Chaumet. Autrefois seuls len ticke:tr. pouvaient 

vous permettre d'acheter du tissu, même si v,ous étiez riches. Si vous arrivez à payer )l'impôt 

gnetti tank, on vous donnait des tickets. Il n'y avait pas assez de nourriture; ru. méme de 

tesson de poterie avec lesquels on fabr:lquait des vanneries de la forme d'une cuvette. Chaque 

père de famille n'en disposait que de d1;:ux. Nous lies enfants, si on n'allait pas aux champs, on 

se rendait à la forêt pour trouver du ma,nioc et du mbankhanassé. Le manioc: on le:.grilll:aii.t. J'ai 

eu à acheter 50 kilos de mil en Gambie. Une fois de retour à la maison, on :l'a trempé jusqu'à. 

ce que cela devienne doux et on Ile c:onsomma.ïlt le matin comme déjeuner em. le mas:tiquai.mt. À 

part cela, pendant la colonisation, Ousseynou Ndiaye et Ndiaga Guèye ont amelllé du !bonbon 

pour la toute première. À l'époque la route qui menait à Kaolack n'était pas am:si viHible. 

Pour traverser l'eau, on se servait d'u11 rameau. Je me trouvais à Lat Mengué où j'ail fait un. 

séjour de 3 ans. Par la suite je suis venu ici l'année de la mort de Ser:igne Touba. Ça a 

coïncidé avec la misère. J'ai cotisé deux francs pour la construction de Ila mosqu&: de: Touba. 

Ce n'était pas facile d'avoir deux francs, mais m:oi je travaillais. La vie était trè:;; dure, les 

colons importèrent un fruit semblable à d\u dankhe qu'on pilait. Mon grand frère éùùt à Tïakho 

Ndjigane quand je suis allé à l'infirmerie pour ·le recrutement. Il me dit : « même si on te 

recrute comme .soldat, tu ne partiras pas. >> C'est de Somb qu'on me convoqua. Le fils de 

Malick Diaw a été enrôlé. Et celui-là jte sui.s pllus âgé que lui. On avait aussi recmt,f mon petit 

frère ·et on lui avait donné sa tenue. !vfa.is comme moi il n'est pas parti. 

Cettf~ année-là, I'aooée du pilage qui dura: 3 ans, il y avait beaucoup de mil. J'avais récolté 15 

sacs de sorgho. C'était l'élection d' iune1h Saloum. À cette époque il y avait :.m Séco à 

· Ndoffane. Ameth Saloum déclarait qu··n n y aurait plus de famine à Laguème. J'ai vê~::u moi-
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mêm~: rannée du pilage où j'ai fait 10 sacs. Quelques mois après le départ d' Amieth S:akiurn, 

son pt!tit frère fut installé et avait comme rér;;ide,nce Tiawando. Madiagne qui était 1e se1::rétaire 

à Ticnvando avait la charge de la garde du mil. L'hivernage qui a suivi, on prêtait I.e mil aux 

populations. On m'avait enregistré pour deux tonnes. C'était la première fois que j'étais en 

contact direct avec un service du gouvt:rnement. Lorsque je répondis à fa convocation,. o:n me 

demanda: « Mais pourquoi vous n'ave;.~ p,as payé les deux tonnes que vç1us: aviez 

empnmtées? »·Je refusais carrément en cfü:ant: <{ Je n'avais pas emprunté deux t,CHmeH. >:• On 

me dit : « Bien sûr que c'est vous. ». Ainsi on1 m'amena à la gendarmerie. On me dlitt : « Pour 

les d<~ux tonnes que vous aviez prises, co.nu11tencez par payer deux quintaux. lPour le .reste 

comment .comptez-vous les rembourser?». A l'époque je vendais du bois à Dakar. Jre tirais 

ma dépense quotidienne et je leur proposai de verser le reste. On me demanda de: si,gner 

comme quoi je vais verser par 500 francs. Je dis: «Oui!» On m'ordonna en ,ces tem1es: 

« Signez ! » Je leur répondis que je ne pouvais: pas écrire. On me dit ! « Tu vas signer avec ton 

doigt. ». L~autre Blanc qui était à l'écart dit: {, Celui-là est accusé à tort. V,::>us dsq;ue:i: d1~ lui 

.porteir préjudice. Mieux vaut le libérer.» On me dit: «Rentrez!». C'était pendlant la 1rnisère. 

Il y avait des zones très pauvres. Mais le canton d 'Ameth Saloum avait toujours du mil. La 

réquisition a ·duré 3 ans. C'était l'ép,oque de Lamine Guèye et de NgaJandlou Diouf de 

Rufisque. Les émigrés venaient de l'Est. J'en avais 6 à ma disposition. Les 4, je ks 21vais 

donnés à mon père. L'historique de la fondation du village de Keur Amar l\Tgoné· est œci: 

Mon père Amadou Ngoné Thiam qui était en compagnie de son frère est parti à La.t Atengué. 

Il s'est disputé avec son aîné qui lui balança:<<: D'ici à ta mort, il y aura jamais de vi.llage icréé 

par toi.» Mon père me confessa: « J'ai vraiment eu du chagrin. C'est ce qui m'a fait 

pleurier. » Je lui dis: << Je vais vous :faire savoir une chose. D'ici à dewr ou ltmis ans, tu 

entendras un village nommé Keur Amadou Ngoné. » Quand j'ai fini d'érigeT ce village, je lui 

dis: •C< allons-y. ». Il me dit: « Non, attendons le bon moment.» C'est aprèH l'hivernage ,qu'il 

déménagea ici. Les jorsés sont venus après, siuivis par les Dior-Dior. À cette époque Serigne 

Bassirou était en visite au Saloum. J'ai eu à voyager à Somb jusqu'à Ngaye et à Djilakhare. 

J'ai passé raprès-midi à Njilakhare sans trouver de l'eau à boire. Dans ce village y habitait 

une femme qui était très riche car elle ava.it un grand troupeau. De Djilakhare, je suiis allé à 

Ngaye. Arrivé à Ngaye mon cheval n'1en pouvait plus. Alors je l'ai confié au chef de village 

qui me dit : « Tu es un voleur. Ce cheval ne t'appartient pas» Je lui dis : t: je ne suis p'1:s un 

voleur. ».Il me dit: ~c Comment tu peux monter c:e cheval jusqu'à ce que tu n'en peux plus.>>. 

Je luit dis: « J'ai un frère qui doit se· marier à Dji1akhare». Des gens sont vienus 5 jours avant 

moi. Et aussi il était difficile de consorrm1e::- 50 kilos de mil parce que tout L:;; monde: ai::couraii.t 
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pour venir manger dès qu'îl se rendit compte de sa préparation. On attendait fa tombée de la. 

nuit pour pouvoir consommer le repas fait à partir de mil. Par la suite les Blancs importèrent 

le lorse qui était à fa. portée de tous et qui était désagréable à manger. Moi-même j',li eu un 

frère qui habitait Dinguiraye. On peut dire qu'il a rendu l'âme à cause du lorse qui hii avait . 

gonflé le ventre. La famine avait duré î' ans. La traite des cordes, c'était pendant la guerre:. On 

· cherchait des fibres d'écorce à partir des arbres comme le mbathiare, lefokrré. On :fai8ait des 

corde:s qu'on troquait contre du sucre, des killos de riz ou des caisses de biscuit. It:! sucre ên 

poudre n'existait pas encore. Il n'y avait que le: sucre en cube. Mais il y avait une grande 

quantité de .lait. Certains allaient chercher !le manioc sauvage et le Mbankh:wassé à cause de 

la pauvreté. J'achetais du cuivre et de l'aluminium auprès du Chemin de fer que je .forgeais 

chez mon oncle en bracelet avant de les 'veindre. La gale a duré plus dle 3 ans. Les peaux 

avaient des démangeaisons parce que fos gens ne mangeaient pas à leur faim et puiis ils se 

couvraient de sable. J'ai été témoin d'une chose. Des gens qui étaient atteints de gaJe se 

couvr~aient les parties intimes et les fesses avec des feuilles. Pour la soigner, on faisait une 

décoction de katoudiantarbé et on se lavait le corps avec. Ça n'existe plus. À :Foyare: il y en 

avait en abondance. Mais la déforestation les a emportées. Je n'ai pas pris de pÏlqihre: d~:puis 

l'époque de Blaise Diagne et de Ngala.ndlcm. J'ai dit à ma famille de ne jsmais m'amener à 

l'hôpital en cas de maladie, parce qm:: je ne: crois qu'aux plantes médicinales. Et trnis, j'ai 

même déjà assez vécu. Un jour pour trouver du cuivre et du fer, je me sui.r; œndu à 

Diamagueune pour acheter des carcasse~: d!e voiture que je torsadais. Après j'avais des 

courbatures partout. Mamadou Ngoné de Sama me donna des plantes médicinale:s et me :dit : 

«Rienne t'arrivera.». Khoureywi Tomé a quitté :le matin Marina. C'est c:ette année qu'il a 

pris tm secondes noces la mère de :Mam.adiJu Thiam. Lorsqu'il ,rint, jelui donnai u:n bouc. Il 

me dit:« C'est moi qui devait te donner quelque chose. Ce cadeau tu vas l,e prendre. Et je te 

donnerai un autre pour en rajouter». Pour lia poussière, c'était accompagné de vent. On 

racontait que dams la plaine, un grand rocher s'était brisé et avait créé cette nué:1~. En 'bref 

c'était pendant la guerre. Ça a duré trois jours. C'est plus que vrai. On utilinait d(;:s :feuilles de 

gathie. On allait vendre des moutons en Gambie, pour pouvoir acheter des tissus. Au sein de 

toute une famille il y avait qu'un seu:l vêtement. Celui qui doit partir en voyage le me:ttait. 

Cette, année j'ai passé l'hivernage àKe;,,.,r .A!fomath Diaw. En 1927, il n'y avait à Ndiofümti que 

deux concessions. Fayène et Thiawène et tmis cases de sourga. Le chemin pour Niorn est 

passé à. coté du marché. Babacar Gaye de Ia.famiiUe des. Gaye avait aménagé ici mrne boutique, 

à un Maure commerçant du nom d' Ameth Saloum. Il y était seul. Dans tous les emrvimns, 

Jl,!bassabou était le plus gros village. On m'.a,1a:it recruté pour fa guerre mais je ne S<uüi pas:. 
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parti. ·c'est Dieu. Je suis allé à Kaofact, mais j'eii pu m:échapper. L'autorité avait l'habitude 

d'enl1~ver les gens par force et en faisaient des soldats. C'est pourquoi on a füi à.Kewr Ndioba 

et le chef Mboutou déclarait que qufoonque entre dans son territoire était: sauvé. Lii où on 

habit<~ aujourd'hui devrait être le ten:ito,ire des Jv.fbayène. C'est ce que je viens de vous 

expliquer. On attrape un jeune homme dans la rue et on l'amène de force. J'étais fils unJque et 

très jr:rune, je ne connais que le travail. Il y a des gens qu'on accusait d'anthropophag1;:s et 011 

les lync;hait a mort à tort. Si une perso1me ~st attieinte d'une forte fièvre, ellie avait tendance à 

délirnr. Moi-même ça m'est arrivé. J'avais fimpression de voir des gens armés de couteaux. 

J'aurais. pu accuser n'importe qui, mais je ne l'ai pas fait. Cela je le tiens de man père qui 

avait beaucoup de connaissances. S2. lignée maternelle est de Mbadàkhoune. La. lignée 

paternelle est de Ndama, un gros village. Il a été: aménagé 7 fois. J'avais passé l'hilve:mage à 

Barkédji parce que les habitants avaient du mil. Le rakkal ils n'en voulaient pas .. En échange 

de 40 francs je leur ai dit de me donner le ra"kka.l. Ils me l'offiirent. Je l'ai gardé jusqu'à la 

récolte du mil et je l'ai vendu aux Socés qui eux, se régalaient de rakkal. 
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XXV l'tl:alifck Tlnnaunm 

Je ne sais rien concernant le début de fa guerre,. mais par contre je sais qu'à 1 a fin de la guerre, 

il y avait beaucoup de difficultés. Nous, les cultivateurs, on en sait quelque.chose;. 

L'année qui a suivi il y a eu le rakkal, le lorse qui est une variété de riz. Les Bfamc;i; nous ont 

causé toutes ces peines. Les tickets concernaient les tissus. Il fallait vendre l'arai:.hfo1e pour 

avoir des tickets qui vous permettaient d'avoir quelques mètres auprès des ,cmmnerç:ants 

comme Maurel et Prom ou VEZIA. ~En général ils se ravitaiHaiemt en Gambie penda:nt que lès 

gens ne s'engageaient pas trop vite dans ce voyage qu'ils trouvaient très périlleux. 

Ce village était constitué de deux quartiers, chtez El hadji Mody et l'autre chez docteur Dia.tta. 

Au crépuscule des soldats montaient la garde devant chaque maison jusqu'à minuit. Et 

d'autres les relevaient jusqu'à l'aube. Le sergent qui était dans ce viUag(~ avaÏlt l'habitude 

d'en,,oyer les hommes qui passaient à la :fbntaine et faisaient égorger n'importe: quel mouton 

ou chèvre qui traversait. Ceux qui avajent un pfm de courage déclaraient leur perte tit il les 

remboursait à sa. guise. Les femmes portaient leur bébé au dos à l'aide dl'un sac vidé de: son 

conte:.nu qu'elles, utilisaient à cet effet. Il y avait un ou deux pagnes pour lès femines d'une 

même famille. Elles les portaient à tour de rôle à l'occasion des sorties. C'1est pareil pour les 

hommes. La gale a précédé la famine.· Mein onde Tarn.sir Thiam la soignait en utilinan1; des 

racin,es et de l'eau bénite. II était maîtœ coranique. Il n'y avait pas beaucoup de médecins. Les 

gens allaient voir les marabouts. Sinon. on attendait que le sable soit bien chaud, on rfünçait la 

peau pour calmer les. irritations. On vivait principalement des· feuilles de mboum à l'école 

coranique. Ces feuilles étaient abondantes dlans la forêt entre Thiarène, Bathe Tague et Keur 

Boubou. Ce sont les femmes qui les c0ueillaient. On les bouillait à deux reprises e:1: à chaque 

fois on vidait l'eau. On mettait lie sel et on mangeait. Pendant l'hivernage lies gem: avaient .
0

~ ,and lnto,. 
·, 

carie :aux dents. On construisait un widine, uIJte sorte d'échafaud. En dessous on a;!lum · ' 

feu. Avec ce mil cuit, on ne pouvait pas faire, du. couscous. Seul le lakhe était possfül,e. 

on as:saisonnait avec du pain de singe et du nété qui avait la saveur du sucre. À l' app 

du sucre, il y avait la marque Louka. Les travaux étaient forcés. Le khouri Mbabe, o O ,~*, 
· · • fl d · BI o 1· 1 ~ • ·, • .l1 ·11 · • ooes~ ramassait et on ie ven ait aux · ancs. n 1c 1t que e savon est .a.ait a partir \i e ça. · y avait un 

sucre: rouge qu'on fabriquait à partir de la gomme arabique qu'on vendaiit. Aussi on 

commercialisait· des cordes fa.briquées à partir d'écorces de certaines essences. Avec l'argent 
. ' 

de la vente on achetait du riz. Durant les cérémonies comme le baptême: le mairiage, et fa 

Tabaski, on faisait du couscous à la viande pour le déjeuner. Le petit déjeuner c'étaiti: du lakhe. 

Mon oncle se rendait aux champs avec de beaux habits, mais quand 1a pénurie S:iurvemtlt, il se 
conttmtait de lambeaux. Mes dem~ grands frères Ameth Thi:am .et Brrane Thfam étaient 
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mobiüsés comme soldats. On leur avait envoyé une convocation avant leur enrâ.Jement. 

Beau1:oup ont pris la fuite dès qu'ils ont reçu leur ordre de dépa..n:. D'ailleurn voilà son enfant. 

Il est mort deux 'jours après son retour de guerre. Et aussi il a été fait pdso,n11iiter. Le 

commandant était à Nioro. Les Blancs recn.rtafont les soldats à l'occasion des séam:œs de lutte. 

Ainsi ils se renseignaient sur l'identité des parents de ceux qu'on devait eingager. Pour fuir 

au rei~rutement, les uns fuyaient en Gambie et d'autres recouraient aux scienœs o,:cultes de 

telle sorte qu'iis ne fussent pas reconnus apte:s loirs de leur visite médicale. Sur la bas.cule un 

gars de 50 kilos mystiquement ne pesait que 20 kilos. Alors là il n'était pas apte. Si vous êtes 

inscrits sur la liste d'attente, tout ce qui peut provoquer un accident, on vou:s l'interdisait. Les 

ancêtres ont raconté qu'il y avait des racines que les gens gardaient dans la bouche. Par œtte 

pratique, ils étaient automatiquement inaptes. C'est le camion d'arachide qui est vtmu cu1eillir 

mon grand frère. Il était en train de faire la sieste sous le di.mb. On le réveilla et on lui dit: on 

y va. C'est ainsi qu'il est parti. Il était père d''un enfant. Quand il est revenu de lal guerre,. son 

enfant était déjà adolescent. Avec ce gris-gds les balles ne pouvaient en aucun cas vous percer 

le corps. À coup sûr ça vous assu:raii: le retour. Je sais que le /okam-ndé.mène, li~ J)asame

koulare, le wokame-lam étaient des amuletœs. On ne connaissait pas l'allumette ni le pétrole. 

Pou:r faire du feu, on utilisait un épi de mH souna ou sagno qu'on alliait avec le pakab-leug. 

Cela provoquait une réaction d'où le feu jailfüisait. Les ancêtres utilisaient le feu de ibois. 

L'hu~le était employée dans les lampe.;;, mais: il y avait beaucoup de fumé~:. On a!JaiK achete 

les tissus Samba Kouka et meylousse qui étaient différents de ceux de la Mauritanie. Il. y avait 

aussi une sorte de Légos. Parmi le:s morts, ceux qui avaient une certaine notoriété 011 les 

couvrait, mais dès que la nuit tombait, on e,xhumait le cadavre pour voler le linceul. Dieu .seul 

sait. Les morts qui avaient des linceul::;. la nuit, on surveillait leur tombe, silnon ils rinquaient 

d'être exhumés. On se nourrissait même de mboum à plus forte raison de rakkal. O;n1 em1 faisait 

. du couscous. On a eu à manger du mbankhenassé et des tubercules appelés yogne, ainsii que le 

Diator et le sébélékhe qui est du manioc sauvage. Les grandes concessions culltivaient le 

manioc. En tant :normal on ne le vendait pas. 
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xx:, 'I A .. bdi,o,unllaye Tftt.iam 

Je voyais des douaniers de Keur Sabouya qui passaient à Keur Yoro Khodia pou1r rn1rveiller la. 

frontière. J'ai vu mat tante Maguette Thiam intervenir auprès de son ami douanier Sa.wadlogo 

pour faire relaxer des fraudeurs qui d étenaie:nt des tissus gambiens. À cette époque, le tissu 

se faisait rare. C'est avec ce produit de: contreba:nde qu'on se couvrait. Pour nos vivres, on se 

contentait de mbankhenassé et du manioc. En 1943 les Blancs distribuaient 5 kilos de lorse à 

toute:s les familles. Ce torse était la cause de beaucoup de maladies notamment la diaIThée. Il 

y avait aussi une sorte de bankheno.ssci qu''on traitait avant de pouvoir le préparer. B,e:aucoup 

des soldats ne revenaient jamais. Ils étaient tous morts. C'est pourquoi si on me ciblait, on 

allait consulter le sorcier ou le marabout pour qu'il fasse de telle sorte que j(~ neste . 

. Conc:emant le lorse et le blé, c'est l'an 1943-44 parce que c'est cette année qu'on a quitté 

Keur Yoro pour venir à Keur Madiabel. Il y avait un arbre qui s'appèlle mbathière 

entièrement constitué de fibres d' écorc:e. On les tressait et les commerçants l'achetaient a.va.nt 

de fo revendre à Kaolack. Les fommes avaient un chant dénommé. La nourritu1re :était 

mauvaise. Un jour une femme en avait: trop mangé que le ventre se gonfla. On l'a. roulée su.r 

le sol et une partie de ce qu'elle avait mangé sortait par la bouche et par le derriière:. On se 

nounissait de feuilles et de racines. Pour avoir du tissu on cultivait du coton. Ont mulaiit le 

coton jusqu'à se débarrasser de la graine. Puh~ on le tissait. On pouvait en obtemr jusqu''à 10 

mètms de tissu. À défaut d'argent ou paLya.it quelques mètres aux e.scla.ve:s. 6 mètres 

suffü;aient · pour faire un pagne et 4 mètres pour confectionner une taille basse. Avec les 

chambres à air de pneu de voiture on fabriqu1ait le padam-ndiayène, c'est--à-dire, ,::hausse et 

partons .. C'est .ce que "les soldats oint chaussé en premier lieu. On en fabriquait aussi r,râce 

aux peaux de chameau. Le devant était relevé pour couvrir les orteils. P'our se nourrir de 

viande il fallait forcément aller à la cha$se à moins que vous disposiez d'a,1rumaux 

domf:stiques. On chassait la mangouste, l' écuireuil notamment. Certaim,s feuilles étaient 

tellement salées qu'on pouvait se pass,~r du se:l. On grillait la viande en l'emballant dans ces 

feuilles. Plus votre famille est large, plus vous êtes aisés parce que tous les meinn,bres vous. 

accompagnent au champ pour vous secouriï. 
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xxvn ·En Hadlji IDfolllû 

Le kilo d'arachide coûtait 35 francs. Lt:sjeunes garçons s'habinaient en lambeaux:. Len talibés 

portaient le thiawali de pagne tissé. Le hmi.cot était prèparé avec des buissons de mboume 

ndoumgoune à cause de l'odeur que le repas dégageait. Pour le déjeuner comme pour le dîner, 

c'est ce qu'on mangeait. J'ai vécu la période de la gomme arabique, du rakkal de mème q1Ue la 

farine. Cette année le kilo de viande coûtait 35 francs. Je ne me rappelle plus la d:ate. Un jour 

un éleveur avec cette farine, en a fait du pain. Lorsqu'il l'avala, son vêntre s'est gonflé et H 

en est mort. Les enfants cueillaient du dimb qu'ils griHaient et le mangea.ieirit. Les feu1iilles de 

mbaum et de manioc étaient prisées le jour au d~jeuner comme au dîner. Aujourd'hui on. peut 

·vous inviter à venir partager le repas. !(lais à l'époque les membres d'une famille St: retiraient 

en calchette pour manger. Pour la cuü:son du riz, on se contentait du mulet fermenté et du 

nététou. Mais aujourd'hui on peut se, pf:rmettre d'épices comme je Jumbo. 

C'était après la guerre. J'étais talibé 1::n ce moment. J'avais 7 ans, et deux aias après mon 

arrivée àNdiayène, ce fut l'arrivée du lorse, des rakkal, de la farine, et du Seub. Pen.Ir manger 

le Seub, on l'associait avec du buisson gnai.!malé, à cause de sa mauvaise od,eur. 

Les plus grands producteurs n'avaient que 30 fagots. Pendant que le mil hâtif s'épuisait le 

sorgho n'était pas dispomble. Alors on ne trouvait rien à manger. 
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B- J[tiné.raire de l\'.Iadame Jlanmx mée JLm1.iise Duval lors de Pexodie· de I940 
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C- Première page du. journal ir'exode de ~{ad.ame ~Jarmrx 
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D- Actes officiels don.t cehii refatfüf à. f'(!Jlrgamsatfon générale de fa natfürn!l 

pou.r Ile temps de guerre 
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· S~F·UË-1:..:ipbtS t~:~.d~ÇP-ESE ,.. 
t.rBiillTE - ÉG1-tn•,'.;: - FtUTt:it.N!TÊ 

===~~~===~:~======::,::======:========~,--- -·-=----.. --------------

DE lf AFRIQUE OCrCIDEHTALE FRANÇAISE 
PARAISSANT LE SAM:EDI DI:: CHA-QUE SBMA!NJS: 

ABONNEMENTS-

s O MMA:UŒ 

uin 1938 ...• Loi vis1mt ln pt·otet!tion th?s corri.·~pondnnces et des .signmn: 
. do <.lèlresse trtmsmis 1mr ln voie 1-..1diol~h.·clriqul" .••.•.••.•... 

1illeL...... f.oi sur Tor;:;:nnis..~hon gt\nèra1e die ln Nation pour le tem::)s 
dt~ 6 ;a.,·rre •...•••...•. ~·· ....... , •.•• , •• , .. , . , ••.. , , , .••••.. , •• ,, •.• 

,U\rs l~S.cJ .. ' 0:r~;fÏt~i~~~~~"j~)~~~:!!!i:i~ ~Ï:Y:i1~0,'t!('~nr;1J1t11~~d~~~~~i~~i:! 
<hi la loi tlu JO juin tn33 stu· ln prôtcction,dt~:'i rorre.,µoudances 
e-l siguau,-; de üéln~s~t! .transmis par la .,•oi•· rndioéleetriqu.1.• 
(arrèt~! cfo·pro111ulg:1tioh·n• 11.::;7 ..... P., tlu Zï 1:u1i 19::U) ••.••••. ·• 

vd.I ..... _. . • necret appronv.an.t 1'nrrète Aéaénd n• M9 dll 21 février- 19119,. 

f.1I~1::!.ê~~~~c1~~::.~~l:~~~:i\~::z~~~:-~~;1~9~)s~;:.;.~~6P3;1;,.!: 
mulgr.t1011 n· 1736 A. P., du ~7 mui 19::SJ. -~ •..••..•••.... ,u .•• 

'Ir-il...... . • Décret ti:s.nnt 1e5' co1uliticlns ammuclles doivetil s.."ttis:füire. 'à 
r,~1:portation~ 1e!.-m:.1'is originuircS on r-n p1·0Vennm.-:e dr.s ler'ri
luire:s re!evunl ùu Ministère tles colonicr ranet6 Lie promul
gutior. n° 1727 A. I> •• du 27 tuai 1H30) H••·······""" ... ··-····· 

;ril.... ... ... Arrètéinformirils!ëriei fl:i:.:mt..pour l\urné,; rn39. lc.n{nnbre lo:al 
ma::drt:1.um tk~s mflifn.j1·cs jntli;:imc:. 5p,h::::tlistt-~ des troupes 
coioninles. en sc.•rvicu dn.ns fos l'.t>l'mutioni-,. de rt1rméc <le l'nir 
tlélnchêc."i 111..1x<uolonies~ el titulaires du ·hravol tlc mèC!lncien 
indigimc d'uvlnfüm et [lou·\'ant liénèficit•r ,les primes de teeh
nicitè et ((• moutnut ·total mG~imum journt!lier <.les dites 
pdnu:5 (ar1"t1lé de promulgotion n" 17~ .1.. -P-~ du 27 mni.1939). 

a1..... .. .. Déeret,port.not ;•~iemenl d'mlministrullou imbHquc ~ur l"()r
r(ani:-i..~tion de la· dCfense contre le du._nger nùrien dans tes 
tc1"1ililircs d'O~tl'~-n"lct--d~penchml ùu Mmislêre.dc.s colonies 
(nrrfü.P-di!!·pronmlgnlion n• rr2.9 :.i... D., du 27 mni 1939) ..•..•.•• 

1i......... Dêc:rel portunt rè;(lcment.il':idtninistration puhHc1ue pour J'ap-

Î~s~t~i':uj~t~: ct~t1!0~ci~1:·~~lj~iife~" 1r:fise!:1~l 1~;!;!1::[~1~ 
gënérnlc <te ln Nation -pour le temps ,te guerre (.ilrn~tè de 
promulgniion n" 1729.A. r., dn27 mai Ul3!J) .•••....••••••• ~ .. -' 

1i......... Oécret rel:ttif ù réquipemenl, rndloèleetriquc des aéron-:?fs 
français de 1r::tu::.port public lll ilisês 1ia».s les terri toi :-es 
reie,~ant du Miujstè:rc dt}S colonies (nr:'èté de p,·omulgution 
n• 1522 !!... r., dut"' juin 19.'-ID) .......................... p •••••••• 

.natio~. mutntiott;. dt:~, coucennurt le personne"! .................. ~ ........ ~ .. . 

Aer-ES DU GOUl/f!Rl\lEMJ.NT GÉNÉMl. ' 

z:ier., ... , 

·i •...••... 

i .•.....•. 

i •••.•••• ~ 

105 s. J. - Arrêlè. fixnnt ln liste <~es r1crsonm~s qnnliliè~s ·puur 
remplir les l'onclious inb'•rimnires du sif•ge dans le re~so.Ft 

~:ni'\.;1~!,~c <1~!t~~~d~\~tf;f~-~~~~. ~~~~~~~~~~~~. :~~1.1:~.~~~- =.'~~~ 
649 11. -- Ar-rètO porhmt o"U,·erture cl annulation de crëdn~ .au 

hudg~t unique <1,-s b":i1nsports t!c l'Afrique occidcntaie fr.an· 
çnise. e:xerc.ice1 1U38 •••.• ·- •.••. , •.•• : • •..••••••••..••••••.•••• , 

172:E T. P. -- Al'rètë accortlunl l"i.tulorbmtion p~rsonneJ\c l\ in 
Compngnie :\liuit'1·c de la Guinée de se livrer itrc:tploroli:>n, 
ù la r-cc.ln!!rchc·el ;1 l"cxp·ioitntinn d, S m\nes de 5" c::ttégork, •• 

!758 u. s. -· Arn~ti> prononç.unt l'cxpulûon "des terrilofrcs de 
l"Afriqt.1<' oœitlentnh~ frnm:aisc d1• ln ressorti.ssnute Hnlienne 
Oori Dmncris, alia:t i\fm-;.filu·tlici· Ilaymoud,!: Pucci Augustu 
ctLlhnl "\adrl·r ..•...........••...................•....•......• 

1760 1 ... - Arrêté rclalif11u.1cC11nple déûni· if du budget du Cou,itê 
h:>cnl d~ Mumês, Combath,nt:s,, Victin1cs de ln Guern et 
Pupilles de lu Nation dn Dahomey-Niger, exi~r~ice m:~. m_•c·ê
tant l1?S z·eeett<'"s el 1cs dépense~t et npJlJ'!ltnrant Je vm•sen1cnt 
nu fot1ds de re.~crve •...••...••...••••.•• ~ .•••••....•.•.•.•.. ,. 

1751 F. -- Arrèlê approuvnui ponr r·~x!!~r:ice H>:19,,. lè .budget du 
Com:,lé lm::t11 de~ :Mutilés, Cc)luballauls, Victin1e5 de lu Guerre 
et Pt.pilles de le: NnU011.du-Sondun Ir-..ui,;nis ••......•.••.• ~ •• 

751 . 

763 

ï50 

751 

7f~ 

7M 

755 

758 

7'l1 
783 

787 

752 

78:l 

'.IS2 

7&2 

'i82 

.30 mni 1!139 •••• 

00 Jlla.i •••••• , •• 

30 rnai .•••.•••. 

30 n·,.j_ ...... .. 

30 mn.i. ........ . 

no nmi. ......... . 

30 1uni .•••••... 

30 n1ni ..•.....• 

30 nmi ....•...• 

30 nmi. ..•....•. 

SO mlii. .•.•.• h 

SO rani .. - ....... 

30 Hlë.Ü, •••• ~. •• 

30 tnni ........... . 

30 Jnai •.•••..•. 

3~ inni .•.•...•• 

il:fi·.moi •••.•••• 
3t· :nai ......... . 

3(, ·.nai .•...••.• 

SU :ua.i •..•••••• 

:m :nni ........ . 

--------------

1762 F. -· Arrêté portant onve:-ttlre· dl.' crit'((lit!'i :mp.f u~mt.ntn i r:e-s 

?~1~;~~e~~f~i~· :au,::7~;;tlo~:~0é~r;!: 1f ~t:ri~~i~~j~~C:Nti,~.l~~~ 
1777 F. - ·Arn~lé. portant 011,·ert11re ùecn;dil:, :mpp lt:mcr1tnires., 

nnnuh,Uon de ('.f.0édits t•l prélè;,•emcut sur lés f.'cn:c ls rk rCserY<! 
de I'01liee du Niger, :œ«!rcice 1~i:!8 ............... , - .......... .. 

1778 F. - ·Arrèté 1>ortnnt npprnuc1 fü°lft de l'arrc":«'.: n 1 27't' r. c. tlu 
Gouverneur de ln Mumitunic1 .-.-~ '1n îodn 18 avril 1mm, ,,ort.:mt 
ouvertm-e de·crùdits supplénw.nlair<es nu hud.gd lOC"!!'l, ~:s:Cr-
cicc tSSS ......................... ····~·-······ •.••.••.. ~ ••..••• 

1770 1r. - Arrèlé portant apl'""OhnHor. thi !'an't?t-è 1oe.ril- n• -If1.tt' F. 
du Gouventettr du Niger, en rl"ate dll 15 avril. ·io.1!1, pôrlnnt 
ouverture et annulation de crédits :i L1pph'.·mcu l~.:ln•5 m.i but"1t,;•!l 
local e~crcicelS.?,._<\ ...................................... ., ...•• 

1780 F. - Arrêté glm!~1-:1l portant u1'lproba!irn1 ·<11• rnn·ê1é 
n° ·1:J9S F ,.1. du 6 nmi !9S9, du ,1ou,•et·ncur t:}ù Sé1ï·:~i1 l,. (l"f>daot 
crèulio11.d'u11c.: rubrh1ue, auttuinliou t•t ot1vPrll'.11J du C!~ilits 
si11>pll-mentaires: au ln,dget Joc:il,, c,:.e .. ._ica. 11J~·n ....•.......•.. 

1782 F. - Arrèlë JlL)rfaut .âpprohat~n de l'.o.r··t':té nt· :!l,:2 ,~ .. ,lu 
:.l~ mars 19397 du. Gouveroem'de ln. Guinée fuu.1~ais.P, pot·lwit. 

:!~é~~~;cr;~1,1!~e1ifc:' t;;~~~~~('. 1
•
1

• ~: -~~~ .. ~:
1
:~~ -:~ -~~!~. ~~~'.:i.t~ 

1783 F, - Arrèlê uortont npprobation de r.:.U":·èt._"'~ 0° ~';1 1:, ,lu. 
1-5 nvr-U 19.19, dtÎ.Gouverrn.!nr- du 'Nig<~r~ rmr·:1.1r,t Cl"ê!!füm ,d!! 
rubri<1ues•annulation etouvcr.tttre de cre'dlt:<; a\: !lmlz;':!t lo:fat, 
e:teI'Cice 1939 ........................... -~ .................... , .... . 

17S.J. F. - Arrêté porlnnt -nppr-0hatioa do l'nrrCU{, k:('f,l n'"' TI11 
F. 1. -du 18 .nvc-il 1!!39, dn Gonver:1~.u1· C!.-tr. S-·u:lnn. portan!: 
créaljuu d'une rubrique nouvelle annula1iori et oLYcrlnr-e 
de crédits :rupplêmentnircs nu bmlgct lncrll~ c:t·z·-c:kc 1039 .... 

17S5 1,·. - Arrêtê p,ortnnl npprobat.iou lÎe :l.'.rwri~!{~ n• 55'i alu 
l1 nvdl 193!•~ {lu -Houvcrneur au Dtù1ome;i', -pm·ianl c~1Uon 
d~m~e rubriquc,·Bnnulnllon et ouvct"lnrc <~e criHH:-J ilLt lmd~ct 
loenl, exercice 1e~ •......•......••.. : . ......................... . 

17:~n~i ~q_t{~~f <;;~~~~!&~rd~a:~J~~-1;;~~!~1~1 ~~=;:;~;~!~~ 
crédits supplëmentnires au bml-Jet lo~lr i:;.xcrèi :c 1!1:'8,,, .•. , 

17fJ:J;; du A.(i~f1l:c~~:~;1~:Pt!b~~~~ :~~~:~~~~~~~;\~;11 i1!1.~,b;1~ 
ques et ouvertt1re .de crédits sup1>lém,enli.tir~s au hwl~til 
local, e:;;;ercice 1039 .••..•••..•.••.... , .•. , .. . . . • . . . . •..... , .•••• 

1788 F, - .Ar.rêîë portant approbation de l'.ru·t·i·4é n•· H72 du 
3 mai 19Z!l. dl1 Gouvorneur du Dahcuney, p::irtnnt c,.;.1,•er.mre 
de crédits suppiémenlnire:i au burlgct locitl, ,·xl!rcici.!·Ur~ .••• 

1789 F .. - ArrètC ·~ortnnt upproba.tion d,, rnrrôk n" fü:i5 c:.1. c.. 
du U nmi 193U, du Gouvcnmur du Sènêgai,.. pmtnnt anmi1n
tion et ouverture: de erêdits nu btulgel ~CJJl.1, m:<!:rCiCl' 1n:~;' •.• 

179!! F .. - Arl"ëtû porlnnt rcctifü:atioa de l'a-rr-ètc.: u• 2S-l 'l!. 1./n.. 

:ul?cl~n;~~l~i3
~;JJ~'!nJ"l~s\~~;~~~~;t;>~A1~l i~~!~1_f~~i:{~~~ 

tnle frnn~.n.~ c~erclce 1937 .• ~ ........... ,~ ........... , ...... .. 
1793 u. - A.t·rêtë porl~n.t approbn.tion d'arr,--llé:! lrwau~ de~ Gou

vemc\1[" do la Gwnee. t1-o.nc:ruscr dt:. Souom:. fr:.ln·;n1$1 du 
Dnliomey, du Niger, de 1a·Mllurit::,nie el -de ln ï::61(' i.r1voîrc, 
o.f>rogcnnt les arrêtés loc!l.UX Instituant uue t:ixt· de déUi.·1~u1cc 
et de visi1 des passeports, •.••••• , - ...•••. , •. -~ ......... , ... -··. 

1794 F. - A.r-rètC portmlt crf>.ation <le nouv,ro,.O~s i-abriqur•:;, :i.tt 
.bndget de l'Ollice des bnbi\ations t~eonrm1i<[Ue!1, ou·H:rturc <le 
erëdits supplém·t'..mtaires ... - • . ... . , •• - , .•.... - ~..... . .. . , • ~ .. 

1795 T, l', - ~rrèlé. P.orlnnt ~p~licntf_on tht turif' r-;pCeiE\1 C. \T, ~ 
au:.: uu1ormls du l'èSl!!IU Abtdj:1.n-N1ge!· .•... -· •. . . . . ...•... 

1:Wû T. f', - Artêté complèlant le tarifspt':cfal G. ·v lil'.l ....•.. 
17!17 T. 11 • - Arrêté aceorc.innt"ur. p~rntis. d'c:t.ploit'1lio11 etc sttl,s ... 

tnnccs de -1• cntê~rie à lu Sociëté Guinfl:<2.1111ë rb lkdrn.r:..fües 
et d'.E:qdoitations. Mitùères ................ ; ........ , .... , •... 

1798 T, r. - .Arrêté portant rnodif.c:nticm ·mt:i:. i.u:,:m: ri~ wh.ai:-f 
en CO te d'Ivoire ....•...........• ~ .... --- ..... , .. , ............. . 

lr.t9 T .. P. - .Arrêtë instituant un h-c:ifG. \-·: 1~ -R. ;,ur le ~t!~enu 
Abidjan-Niger ...•.....•..•••....•... ~ ••...•... ··~- ..... , •... 

1800 F. - Arrêté portant modifieatic,ns nu bnd.gc.: nml•?X/! ~le ln 
Circonscription de Dnkn:- et Dêpe·1dnne?:: (t!~il·l ~.icc i!J:::::;; , •.• 
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JOURNAL OFFICIEL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE F':!{A...l\!ÇAISE. l(l juin rn:n 
'==================== 

mai 11139 •••• 

n1ai •••••••... 

1801.s. 'É. -- A:irrêlè fi:-.:a,,t lû~ n,~•reurinl~s nHieic·He;; no.nr lu cal· 
rn{ de.: droit~ ml 1mlorPm :'t t·, .. r-:1:,:., .. ,•t ù : ! .... ;,,·\1#' .r~e !~A!',...iqm• 
,ocddcutule frum;nisc·et rétnbHs~p:1~•.!n· , .• ~ s.l:1 .jsUqut~ <h, 
commerce tre::-::por\ntion 11~•\(htnt 1t! r,c, ...... ··nr1:',...;U'e mm>.._ ... 

1802 s. :E. --. Arrê.tC .portant clnssc.mnnl ùnur !',tp1)liC!.ltiot. de'.; 
. droits dn et~1·tnines.-n1urehnudises o-mb-e:; n,,: :rlTlf •.. _ ....... . 

181)3 :.. _ &. - Atr,!tê poi·lanl npproh:.llion de lû!'rè\h': ·nb û/8 dt.t 
3.ni;tS t~l9~ ·clu <iouve1~11f·tu· Hu n~,hon:wy., r.c.bllif .ù ln eoni{l1 Lu. 
tian.de n.!st~rYes d,~ vivres dans l·ette e<ilonie~, ............... · 

mai............ 1804 s. F... · __ ArrêÎé upprou~·ant Turrêtù Il" ,!00 A. R. du (~ot_;,,er-·· 
ncur du Nigt~r .. ·cJnssnnt ,certnine:.; {"S·M'Uces forestirÎ!rcs d<~n r 
:ro.bntngo.ôl ·r(:xpJon~tiou sont ·inlcrdit!,; !'mui' autori&"ttinn c·: 
·.lixunt les·tnx-es (l'.ahnln.gi: tfos (~sscnt·es 4.,•hi~:-sêcs d:ans lu co:loniti 
du Niger .................... ~-.-~ ...•..••....•.••. , .................... . 

mai. .• · ......... · 1805 s.. E. -- ·Arrê:tê opprouvunt ln dt"Hhi~::,1-tion d1.· J:1 C.ommi~-. 
,aion puru1~lnen~e du ConSCH colonu.,! d.ü_.si~.t~l~1il Ct1 da~e dt . 

. J? 1uars 1:9-~., D~to~lsnn~ la. e~)lon~t:" d,r ~{;..nël;;!l .ll acqu<"rir 1n . 
. ~1~,ueu}:>lc:.1 G-ncouI., appart<mnnt u· r, .. ,iJms ~llyc"·· .......... . 

··mfLi, •••••••• l~f! P.-.- ~A.r!Hé ·r~P.pci-t~nt !~ twt_!cl<a;:<i 2 et.
1
~ du rr.1·1-èt,è dl'. 

1., :l'{TJl ,·.9ùl,~, mnditi:nnt. nrn."-lt? du l lll:lrS t!La ............. -....... . 
• juin •. : .. :.. 182!) "· -- iircètè 1m!0Ms:mt li'( Par~ni (Pierr~). elwf.c<>mp,:nbl, 

.après deux ans·t.les·Trnvml~ pul1Iies: :\ ~ahir 1,m, l;prttt1V1!l-i d, 
l~xnuu~f1 en ~'ne de ~on art mission ri.an}; le cmkn tic~ Servicm 
finunèirrs el ,,onipfnhhis dë .J'Afri<flle OC<!jdeiltalc rrunçniso.' 

·r Juin •••... o. Li#tè des th'~ièguès ,;:hl .. ! dn .J>l~rsOn1wl du cru.h<t~ dt!.S TrP.:;or.:~?1<"!-. 
c1~. rAfrîlfllC~OCt'!,Î~ieninlf" !'.rrinr;1i:-;c·à t:; ·cmnmis~inn dc-di ... ci• 
1)1t~,,. rtt.1.,:~r l an.nPc l!J~l .••.. , .•... .-........ , ..... ~ ............. ,..; .. . 

juir; .... ~ •••• -~ -1882 11 • - ,\ ~-1·,'Hë n:rnul rouw.~rturc·C:run corwonrs pmn· 12 pl:1ct~~ 
de conltltÏ..'i tl<$ Tr~\-sm·f'rit•.<; de: f'/1 .. f1:iq11t• n<""t.'hh.•utnh• J":-:.tm;ili~t 

,,mlna.tions, ·mutations. e: ....... concerun.nt.le·personnei ... ·~ .................. : s .. , G .. .. 

vers ....................................... ! ........................................................... . 

. ·è1RCOKSCRIPTl>!>l\'J .DE DAk.:.R ET OfPE"IDANCES, 

111a! ,1939 •.. , • '1359.-,- Arrëli,·re,ufant exëtmtoires d,,,,,..s rili•·~ dr•s e.onlribu
. lions difccl<~s et luxes nh.~imiJP.,~s. t•o11-ei~rnm1t 1::tunt~l! 193:..,. ..... 

mai ........... 139i~ - Arrètê.r·-11':iunt.P:".:i~enN>ires dt".sët:.it:, ré-cnpitu!atifa.de..~ 
·J;>ordc.reoü,cdt: liqt1!dnlio11 de l'impôt sur le ehUire d'ultaîres. 

mni.,,·~- .... ·.. 1392. - Arrê!é ·rn"od~nl t~xfü~utOires divers rôles des coühibu
Hons d1~_·cc.lc~ nt fa~cs u:;.simill!cs nouccrnanl t'nnnt'•1~:1!):R.~ ..... 

1naL .. ··~...... 129it - A~~rêlè. m.ttorisnnt le .fo11~.Uonncn1c!nt ·à Dakar ,r·u-nc 
Sociiêlf' dénomn1i.~'« Lu nettt"r:ave f'r~nco .. Bclgt~ » ••• M ......... . 

mni......... 1i!OO. - Arrêté portnnt lntcn:Uct"ion de sc'.\1-nur, pcudan! ·5 ans, 
. au non1n1ê Auguste Mnn~h"116 ••.•.•..•..••••••.••.•.•.•.••••• : ...... 

,ma1 ....... ,. ·~, '1414, - Arrêté portnn~ ouvCrtC.'é d"unf' <!il!'Iui•te·dc coï1111wfiu et 
lnco1uzniJ{lô pri-u1ableln~n:t li rup1no.lmfiou cl.u · pJnn d'"au:u.1-
~o.genlcnt du-quariier du Boult~v.ard 1li.:~.-itiniü·E8l. ··-·· ..... ~ 

·juin........ 142S •. - Ar:"èté autol"isant ·MM. L<•-bfane. et ·G.,t'bouc! il extraitè 
·1~000 .tnêtres enbes de s.."1.-h~<' t~c- nH?.!' snr un<? µn1·ccllt! du 
t;J.omaine puhlic n1urUi111e situl!'e uu Ci.ifl ·Mu:nucl ... : .•....•.•. 

IJllin .• , . , • . • • 14:iL-'Arti,té !lutotîs,m1 M. Ad ,·nrut N'llrny;,· i1 c,:t · nlre50 mi,trcs 
C1:J1?~s. dti ·s~b;~ i!-e ~èr Slll' UHC pm·ci!Uf! '.iU tlo;llftine pu~liC 
nlnrllunc·. sthme u·N Got" ............ ~ •••••• · ~. ... • , ............ .. 

fjniu ... : • ...... · 1432. -Ari~lé a1:1t~is~11t ·M;Vl\sqt~t>z ù .es.traire 300 1nètrés cubes' 
dri sabie de n.1er·sur·1:ulc J>rir·eélli>du d-onwinc puhiic·nuiriUme . 
sitnée ù ~f"Cl'Or. • .... - . • . • ............ .... • .. . .................. t •••• ...• 

Nilin.... ... . . . 14:13. -ArrH-1 auto11sunt M. Ammlou Dlor,ù ""truire 100 mùtres 
cubes de subie cte mer·S:Ut' une parœltc du rtomaine public 
1:n,:iritime•!.iti1ë:e: a N~Tor ..................... -........................... . 

juin •.••• ,,... 1434. - Arii>lt\ lMllotisant M, Mum:i\lou M"llayc P.m,-., à ,elCtrnirc 
100.n:ëtr~~-~tif·>t~.s.,~~? ~b:1~ d~ !11Cr sur une. pi1rccUc du donu'linc · 
pubhe nuu:1hnw s11:&,1u(! a N Cior ............ - • . . ..• . • •.• . • .. • • • . • .• 

llnin ••...•.. ·. 143.;, - An'êl<hmlorisanl Ill .. fo:1n :fn,mis il èxtr:iire 100 .mt\!res 
· etlb':s. do 1~~bl;~ dC !!1CT ·sur UB(~ purceJte du cionuline :public. 

n1anti111e:s11Uet> à~ Gor •.. , ................................. - - - . 
'juin •• , •• , ..•• i436. -Arrl\tèantocisnnt M.'Kouemil Fn11 :l estrnîre 100 mùlres 

çulx~s_ de !s~bl~ l.~C: '!11er sur .une Jiarcello ctu ~lem:tiuc publlc 
1nnrittml"·s1tu«•cn ~olf ...... ~ .......... -~ .• - ............. ~ - .... _ .....•. 

'Juin •.......• ·1438. - ·_.\r~~è autorisant le .fonèlionnemenl à Dakar d'mtë 
« Associn'fion. Sportive POliet.~-·[»g171p'ittrs ».. • • .. . . . • • .. • • •.•..•.. 

tjuin .......... 1440. - Arri:'tc'? p9r1n·nt iutcf'l1letion {lie st)jout:", pcnd:n:Ù 5 nris, 
·a.u nominé Ynya ·Di.allo dit Mmuadou n .. 'lrry •.••.••• · .......... . 

juin.......... 1441. - Art'êlê portant interdietio,,. rle séj<Rir, pendunt 5 ans, 
au nommé Ilmu N'Dong • ., ............ , ........ ; ............. . 

Nuin ..... •··... 14~2. .- ~r.r:~l~ p?rta!1.~_:intcrdiclio11 de séjou:\ pendant 5 ans, 
au nomul!~ llar1nl.Kmta.: .................. ~··· .................. . 

mlnntiolll!, mu.tiitions, eh: .. .,.concernant le peno~nel ••••.•.•• •·••·• ••••••• 

COL0"41E ·DE; LA M.<t.URITAIIIIE-: 

'f<inior 19:l9. 

1mai .......... . 

KO.ai •• •.• ••••• 

1mui .•.•••..• 

[(llUi ....... •;•. ~. 

[<llUÏ:•·••••,. 

-tn:Ji •••••••• ~ 

1n1aî ........... . 

'87.;-, Arri'l è porlnni crèalion de « goums Sü1,pfotifa • cu.Mnu
i'itnnie et :fi,:nnI le mode ,remploi en lèmps de puix •........• 

·:ms. - ArriHe. nl!t?ro~v~nt d~-s: <Ï~als «(; <lél{~i,vcment d'impôts 
cl ta~es as:i;ulu.le~:alf-creuts·:.i l e."'i:.crc1cc 1939 ......... -·-·· ..... .. 

364. - Ar"rètë npprouvnnt rles .f"tnl& de d.._:..grèven1~nt d'impôts 
,. et tn:s.e~ nssinli ècs affèrcnls ù ru:xcrcice 1933 •.. ~ ••.• - ••.•. a ••• 

36ï. - Arrètè portant· réglen1entnlton dt! lu construction èt de 
la vOiric-<larr.i les 7,(n~c.'i loties rêst!r·v.èt!sù riu.,bitnt_ioll indigène 

·370 .. - Arr·êté. -rendâ:nt :ex.,:~cutoirèS des rfllùs -sui)plén1cnfofre:S 
d~imftôts· et "tnxes ilssimilêes ~Iîèrt..!nt:; à l."~xei·-cice 1939 ....... ~ • 

.'3i7. - Dëci.sjQn portant d"J!~lgnotion .<l1uu n1c1nbrc titult1ire dµ 
Tribunal coloni<th!'appcl .de hi. Mnnritnole ................... . 

3-78. - .Arri~i: clësignant' la Commi5sinn. chn~_gec de procéder à 
ln délimitation dn.donminc.public fluvm! sis à Rosso ..•...... 

~7. - A111·ètè portun.t 1!uio,·iEMio1) ·~\!xlraelio.1i cle nia.iét·i~U?_t 
sur le -dt1~a1ne4',u~hc et les ,te~'Tes domntu:1.}es necorrl~e·-a. 
M .. :Vedrenue, entreprenettr., 49., boule.Yard Plo.ct-Lapr'tlde 
Dakar-~ .............. !·· ··-: .••.•••• -~, •••• , , .............. , ": • .- •.•.• • 
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PARTIE NCY'i O~F:' 

A.·vÏ:i lie. bornage .......... · ............ · •.•••...••... ·-~~..... • .................... . 
.. ~,..nnonecs •...••.•••••.•••••••••.•••••• • • • .. • · · · .... • .. • • • · · ..... · • • • , · · • • • , 

PA BTI.E .. OFFICïELLE 

l'i'i>7 A. P. -A°!V..l'.TÉ promàlgurml en Afrùpœ ocdilenlale fmnç·aise 
fo décret da 2/r-mars 19.?91 P.Q!_fü11t applicntioJ,! an .. t colonies. pays 
r1e proiec.'p,.,it et territoires soui mandat nleoant du llfinisfèr1! 
des Colonies de la loi du 1[5 juin W:JB szu- ia pmt.,icfion des corres
pondances el ·, ·,'{naux d,e (jéh'f'~çse frans.mi ~ pc·r la voie ra.dioèfoc
trique; 

LE GoùVERNEUR GÉNÉRr DE t..' AF.nt(!UE (l(:CIDENTALE FRAN

Ç,AISE, COMMANDEUR .Di> LA JLÈniôN 1>'HONJŒUJ~, 

Vu le: décreUlu 18 octobre 1004, portant rëoi'gw'.lisatioùdu Gouver
nement général.c,le l'Afdque occidentale française., modifié par les 
,.lécrels de:. 4 <lécembre 1920 et 30 mars HYJ5;: · 

Vu ·le dêcret du 2 janvier 1920; fixant le mode de .protnulg;:;tion et 
de ptiblîcatfoµ des textes rég!ement:iires en Afriq uto occiden!:[slèf fnn-. 
{~ise; 

Vu le décret du. '.H mars 1939, portant applkatfon· aux colonies, 
pays .de p_rotedorat ~t territoires sous inand,,,t rdevant du Ministère, 
des Colonies de la loi'dù 15 juin 1938 sur la protection des eor.respon
daoces. el signaux de détresse transmis pnr la 11oie rad\aélectrique, 

ARRÊTE.: 

Article unique. - Est promulgué·en Afriqt:te occidentalefran
(;aise'ië décret dti 24 mars 1939, portant ap.;p.licafüm anx colonies, 
pays de protectorat et territoire sous mamiat relaevant du Mini.s
tère des Colonies de la loi du 15 juiIJ. 193ti sur ltt protection des· 
correspondances et signaux de détresse transmis par la voie 
radio'è!eclrique. · 

Da.kar, le 27 mai Hl39. 

Pour le Gouverneur· géneral :. 

Le Go:al'ierneur des colonies, 
Secrétaire général . p. L .du Go mvernement .général 

chargé de I'exP.édition dts Affaires com•tmtes, 

MONDON .. 

LE PRÉSII>ENT DE LA RÉPtJJ:}LIQUE FIB,AN(:AŒE, 

Vu ies arllcjes 6, 8 et 18 du sénatnH:onsulte füi. 3 triai 1854; 
Vu l·es mandats sur le Togo et l;è Camer-o.u,u, co.nfi.rmès ·àla France 

par le Comei1 de la Société des Nations, en applfoati.on des articles 22 
nt 199 du. traité de v.ersailles, en date dti 28 juin 191!l; 

'Snr 1è rapport dn Ministre des C~lonies et du Garde des 3ceaux, 
M:inistre de la Justice,. 

DÉCRÈTE: 

Article premier. - La loi du 15 juin W..:13, 'i'iS3nt la pr~tecti~n 
des correspondances et tles sigaa ux de dél.re:,se trar;sm1~ par_ la 
voi,i ra:dioéledrique, est déc•.arée applicable da;.1s les e>Jlom~s 
frnnçaisef,, :pays de protect.ora t et forritoi:re1; sous m;a udat français 
ielevanl du Minisière dës.Coloniei. 
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649 f', -· ARRÈTÉ porlanl mwerlure el rwnalation. d~ c1•édils all. 1 

bwlyl'l imique o'es i.rcrn:;pi.Jrls de fAJrÏi.{ur:. occiJe.11iule it'ar,r li.~.; 1 
(e.r,.,rcir,, t9.'18). 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L' AFRIQt,'-E OCCIDENnu,i;: FR~!\'·· 

ÇAISE, COMMANl>EUR. DE LA LÉGION D'HONNEUR> 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganîsanl. le Go.uvr:r11ement 
général de l'Afrique -occidentale française; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sl'.r le rè~ime financier iles colo
nies, modifié par le décret du 16 a-vril 1932; 

Vu le décI!et dit 9 mars, 1938, a·pprouvant les budgets an :iexeF au 
'hud1;:el géné1-al (exercice l'l38); . 

Sur la proposition du Diredeur des Finances üt de la Çornplabilité; 
La Commission p•~rmanente du Conseil de Gouvernement e ritenc: ue; 
Sons réserve d'approbation ultérieure pai décret, 

ARRÊTE: 

Article premier. - Sont ::n.tverts :au büdget unique des trans-
p~rts de l'Afrique occidentale frança:ise{exe'.·cice 193.8) le, créditB 
supplémentaires ci-après : · · 

SECTION II. - Chemin de fer de Conakry al.! Niger. 

DIVISION B. - F~"'tPLOITA.TION DU PORT DE CON' T{lf{. 

Chapitre XVUI. -:- Dépenses diver.~es .et imprévw:s. 

Article te•-:- Dépenses divers€'s : 

§ 3. - Dépenses diverses •.•. -.........................• 
Article 3. -:- Dépenses dés exercices. antérieurs : 
§ 1 ••. - Dépenses diYerses ........... : ................ 1 
§ 2; - Dépenses imprévues .... , .......... , ............ ) 

Tc,tal du ·chapitre XVIII ............... . 

Cr édits oi::,verts 

1. 
~.é'.60 

!0.085 

· Total de la section II... . . . . . .. .. .. . . . . . • . . . . . .. 19. V45 __ ;_, 

SECTI?N III:. - Chemin de .fer d'Abidjan au Niger. 

DIVISION. A . ....:. TRANSPOI\TS PAR YOIE 'FEREÊE. Cr.idita ouver~, 

Cha.pitre XXIV. - Dépenses diverses et impréi·ues. 

Article 3. - Dépenses des exercices clos.............. 59.(·,04 

Total du chapitre XXIV: ............... . 

Total de la ,division A ...... , ................... . 

59.MM 

59.f,04 

DIVISION B. - WHARFS DE GRAN0-BA.Ss,u1 ET DE Po1n-J:ouih 

Chapitre XXV. - Personnel. 

Article 5 bis. - ll'rde1imité temporaire spéciale: 
§ 1°r. - Indemnité temporaire :spéciale .............. . 

Total du chapitre XXV ................ . 

Chapitre XXIX. - Dépenses diverses 
. ez imprévues. 

:Article ·6 . ..:... Dépenses des exe1'.cices clos : . 
Dépenses diverses·et imprévues lles wharfs de Grand

Bassam et de Port-l~ouët ...•........................... 

Total ci n cbàpitre XXlX ...... , ........ . 

Tolal tle la division B .. ........................... . 

RÉC/,PITULATION ·DES CHÉOn"S ÔCJVER'l'S 

A LA SECTION Il! 

Division A ................... : ................ , ...... . 
Diriskm B .............•.. · .......................... . 

Totlll ......................... · .......... . 

lï.VOO 

17.fiOO 

15.456 

15.456 

32.456 

59.f,04 
32.456 

SECTI01:f IV. - Réseau dut Béli.,:n au Niger. 

DfVISION B. - SEB.YlCE ,·U '\"fHI .. RF.' 

Chapitre XL, 1I. - Persawwi. 
C,,.:di l;; nnnul·ë._., C·-édiL"I; dcm~mîës 

Article 2. ~ Exploitation ............ , .. 
3. - Dépenses -des e.x:ereices do~ 
3 Ms. - I11dem11ité tempo!"aire 

Total du. chapitre XL VU •......... 

.. 
IG.342 
,!}.000 

tn .3./2 

Chapitre XL V1IL :_ Main-tfo:1w~c. 

Article 1"•. - ,ijain-d'œuvre ........... . 

Tot~l du cluipilre ,XL V Hl. .......•. 

Chapitre XLIX. -,.œfoiérfel. 

Article 1 or. - Exploîtatil)n......... . . . :':'i. {)00 

Total du chapitre X.UX ........ . '.if>.000 

RÉc.>PtTULATION DE LA :C•rYlSWN ·D 

Chapitre XLVII. - Personn~l. ......... . 
XLVIII. - Main-d'œiNre ..... . 

XLIX. - Matériel ...... ·: .. ; .. . 

Total de la division D ... . 

Total de la section IV ..... · ....... . 

;,~ 

75.0l)O 

105.342 

SECTION -v·. - Ccm1,m11me'. 

TITRE Ier, - DEPENSES O.RD!Nt'J.RES 

7fi.:?42 

r'. 
y, 

30.0{;{) 

30.000 

}i 

· 76.342 
30.000 

I• 

JOfl.342 

lOti.342 

Chapitre LVI. - Compagnie iaa'ïgène de sapeurs 
de_Chemfndefer, Ci•dits,·,--ul·--- c·" ,. - ....... ...., _ rea1ts ouVe1't~ 

Article 1er.- Personnel: .... ., ...... -.~ .. ,. 
2. -.Matériel. ....... · .. : ....... . 

· Total du chapitre, LVI ... . }} 

Total de là section V « Comà:mne ;>, .. ),: 

RÉCll'l'rULM'ION GÉNIÏRAI.:E: 

.Section Il. Chemin de fer de Conakl"y 
:i.u .Niger, .............•................. , . 

Section III. - Chemin ·de fer c"Abidjan 
au Niger .......•.....•.•...... , ..........• l• 

Section IV. - Chemin de fer cln Bénin 
au Niger ........•.......................... 11)6.34-2 

Section V. - Commùne .. , ............ . !•' 

Tola!. ..............•...... 100 .• 342 

Montant des crédits nouveaux it ouvrir. 1:.8.150 

20.000 
26.2'1.'i 

46.245 

. 46.245 

19 .945 

91.960 

106.342 
46.245 

26-l .492 

Art. 2. -'- Il sera fait face à la prés<:rite demande de crédits 
supplémentaires : 

l" En ce qu.i concerne les crédits demandés à la section 
« Chemin de fer-du Bénin au Niger >> au moyen d'annulations 
èquivaientes sur l'ensemble des chapitres XL i\'U « Personnel >> 
et XLIX<( Matériel ,>, <l'un mon tant Lota l de Wô,342 .fmncs; 

2~ Pour le reliquat des crédits dema ndf:s, !i'Oit 1&~.1.50 fr~ncs 
au moyen des ressources générales d" l"tù:ei-cice 1~38 qm se 
soldera par un· excédent de recettes ck J':irdre de 40 millions. 

Art. 3. ··- LE: présent. arrê1é est r,;,ndj prnrisoirement exécu
t•:i-ire. 
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Art. 4. -·, Le Directeur des Finances et de la Con 1pb1hifüé, 
Je, Gouvernrmr de la Guinée francaise, le Gou,,en-eur ,' Côte 
dTv:,fre, le Go1,1vernew· du uah~mey ::s.insi. qne le Di1 · du 
Chemin de ter de Dakar au Nige,- ·sont chargés, eu.a, . . · ,! ce 
qui !e concerne de I'exëcution .dn présPnt anêlé qui se:·a 11 ub[ié, 
communiquée( enregistré partout où besoin sera, 

Dakar, le .21 féYrier 1939. 
BOIS50N. 

·-------~-·----
1727 A. P. -- ARRÊTÉ promulgua.nt l'n Afrique oei:iden'ale fr,m

çaise le dt;crel du i9 <mrif w:m, fi.-r:ant les conditiom ci,:i-queJles 
dofoent satisfaù•e, ti: l'exportation, les maF.~ ori:7in<!Îres r)U m pro-
nen.ance d,~s territoires relevant-du llfini.<1tère dei! Coli"Jni!s. 

LF. GoU"'i'.E!(NEUR GÉNÉRAL DE L' ÀFfüQUE OC'CIDE:NTA :.E FR~.N

t_:à.l'.&E, CO.MMANDEUR DE LA LÉGION D'HOJ\""NEUR., 

"''.'u le <ltci:et du ·10 üci.obr~ iûû!i, portnr,i réori~ni3atîor1 du G~nt
vernement génér:~! ,ie l' Af:rique occidentale française, modifié par les 
décrets des 4 décembre 19'20 et 30 Mars 1925; 

Vu le décret du 2 j:mvier Hl20, 11:i,.«nt le mode de promulgation et 
de ptiblication des textes réglementai.res en Afrique oecide:,1tale fr,an-
çaise; · 
· Vu le décret-loi du 27 août 1937 relatif c1u conditionnement des 
produits ori:4ini:1ires ou en provenance des forritoires relevant du 
Ministère dei, Colonies, promulgué par arrêté du 29 septembre 1937; 

Yu le décret du t9 avril 1939, fixant les conditions ,'.mxquelles 
doivent satisfaire; à l'exportation, les maïs originaires ou en pro,;re
nance des tei~ritoiri:;; relevant du Ministère des Colonies, 

Al).Rih'E: 

Article unique. - Est promt1lgué en Afrique occidentale 
francaise le décret du 19 avril 1939, fixant l~s cJnditio,ns · 
auxqrueMesdoivent satisfaire, à l'exportation, len mais o,igilnakes 
ou ën provenance des territoires- relevant du Ministère: des 
Colonies. 

Dakar, cle 27 mai 1939. 

Pour le Gouverneur générnl : 

Le Gotwerneur des colonies, · 
Secrétaire général p. i. du Gom,err.:emenl s•énéral 

charge de l'expédition des Affaires 1;1,uran.tes, 

MONDON. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 ruai 1854; 
Vu la loi du 30 juin 1937, tendant à accorder au Gouverneme,1t des

pouvoirs en vne d'assurer le redressement financier; 
Vu le décret du 27 août 1937 relatt.f au conditionnemeri t des pro

duits ,originaires ou en provenance des ler-ritoites re'eva11t da 
Ministère des Colonies, 

DËcn~:TE : 

Article premier. - Les maïs originaires ou en provenance des 
territoires dépendant du Mini.stère ·des Colonies d'.:liverâ, lors de 
lt:ur embarquement dans les ports expéditeurs, satis:afre aux 
règles communes ci~après : 

a) Coulenr. 

Franche, non terne, sans indice d'échauffemen1 ou de m(}isis
~ure. 

La proportion de grains àe couleur aulre que ceU1 : du type 
déda,é pâr I'ex:péàiteur ,est soumise aux iimitatic,ns s;1.ivanlEs .: · 

Maïs color.és : 5 p. 100. 
.Mars blaECS : 2 p. 100. 

b> Vohlm,:, fwmt. 

!'.1aÏS petits gratus ; ne {.H::U''i'·e.:.1t ~tr-r exportès ~Ql 

maïs dontH5 p. 100 au moins def gmi1i;; trav~rser, 
trous ron<ls dè 8 millimètres d.e d.:amètre. 

Maïs« dent de ch(~val 1): !H: J:)€nve::1L ,:ooteuir plus 
de grain_s de forme autre que ,.,célk du type. 

c) Ü(Ù'ur. 

de 5 

Absence de toule odeur trahis,.anl un échauffement, un 
n1enta1ion ou Ia moisisSLO·i·e du pi-odüit. 

d) Hu1,c; idii L 
Limitée à 14 p. 100. Les che.f~, ,fo te1Titoire pourcont, par·; 

local, la réduire à 12 pour 100 dnns •ln.délai nmximum de 
ans, à compter de la mis,~ en 1,igu,,mr dil présent décret. 

La teneur eu hmuiditt: est déü~rminèe par chauffagie ju 
poids constant, dans_ une étu."-le ii ·:tl')--110 degrés, de 100 g~·a: 
de grains grossièrernèt1t concas~:ès, les pesées étant effec 
avec une balance semii bl~- au c.entigrarn.me, après refn 
sement dans un dessicatom ~-ri présence d'acide sullurique 

La mesure peut· être faite au moyen. d'u.ne d"es métl 
rapides conramment employées dans le:; opérations de con 
à condition 'que les résultats obit,~nns soient affectés des 
rections convenables, déterminé~s d'accord a-..ec les se1 
techniques. 

e) Matières ètrangeres. grains i':1comp[etement mûrs. 

Tolé.-ance maxima de '.! p. 100, .'! compris les poussières, 
cules, germes débris derachi::., p:rnouilles, déchets d'?.grena 

f) Clzarcmpnnage. 

La proportion admissible des f;rains ,charaoç:onnés, va1 
selon les saisons, est dëtE,rmir,.ée par le!: services q:ua Ifüés 
souvent qu'il est nécessaire sfü1s Î,e eontrôle de l'Administr 
locale. 

g) Emballa,~,e. 

Sacs neufs exclusiYem1mt. 

TYPE DE MAlS ADMHi A r.'EXPORTATiON 

Art. 2. - Ces types (maïs hl.ancs; jau111:es, jau.oes et rnutx, 
violets; mais petits grains; maïs « dent de cheval», etc: ... J 
définis ·par arrêté local. 

Les services de condH:ion.uetwmt 4ta.blisseat, chaque a: 
une série d'échantillons de ref.~rE,nce, qui .est tenue à lad 
position· des exportate nrs. 

EXÉCUTION Dl; CONTL'tÔLE 

Art. 3. - L'exécution du contrôle a lieu dans les condi 
générales fix.ées pour le contrùle d.es pr,8Jd.uits à l'expoctatio 

Le service dü conditictnnemenl prélève dans chaque lo 
échantillons sur un nombre de i;ac s qui :ne doit pas être infé 
à 10 p. l_(lO du nombre total de ce~ iacs.. 

An moment rle l'embarquement, 1.;.n sondage est effectu
par sac. 

L'expert est admis à refuser iloc,t sac dont la qualité lui I 
insuffisante. 

il!ODA l.!TÉ5 D ·_,, PP:::rc,.TlON 

Art. 4. - Dans le cadre du prh;e:.1.t t:léc,el, lès chefs de, 
taire déterminent par arrèté les règl<!S particulières auxqu 
doivent satisfaire les nrn is e:. portés· de clrnque territoi.re, 
que les modalités du con trole loc,d. 

Le pr-èsent décret sern. mis el:i vigueur à un,~ date fixé, 
arrèté local.. dans l.i.n délai du i ::i.e noiu.T.a ex.céder six rn 
C'Jmpter de. ia publicafü,n ac: µn'seril décret au Journal 0 

de la Répubbq,ue françahe . 
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PÉNALrTBS 

Art. 5. - Les infractions aux prescripLimn dr.o f,i"éser t d.§ne!: 
sont réprimées conformément aux dispositions d-:: l':irticle 4 du, 
décret du 27 août 1937 susvisé. · · 

. Art. 6. - Le M·inistre des Colonies, esl chargé de l'e1:êcuhon: 
du présent dé~ret. 

Fait à Paris, le rn avril 19W. 

·Par le Président de la République : 

Le .Mùzi:.tre des Colonies 
Georges MANDF:L. 

--------.----

ALBERT LEBRUN. 

1734 A, P. - ARRf:TË promulgimnt en Afrique occidentale fni.n
caise rarrêté interministériel dit ::.>2 anril 1939, /ixant pom· l'an.nét! 
1939 le nombre total maximllm des militaires indigène:: spécia•• 
listes des troupe$ c"'",:riiales en ser11ice dans les formation.t dti 
l'armée de l'air détachées au.x colonies, et titulaires du brevel dt! 
fflPCanicien indigènes (l'aviation eipouva·nt bénéficier des prime~: 
de teclmicilé, et .fe montant toto} maximum Journalier .ies d;'tes 
prime.<;. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL nE L'AFRIQUE OCCID'ENTALll FR,\.N• 

ÇAISE, COMM..\NllEUR DE LA LÉGION D'HONJ.\"EUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904; portant réorganisation fa G0)U·· 

vernement général en Afrique occidentale française, modifiè par les 
décrets· des 4 décembre. 19'10.et 30 mars 1925; 
. V:u le <iécret du 2 janvier 1920; fixam le mode de promul,Iation et 
et de publication des textes réglementaires en Afrique ocddenïale: 
francaise ; · 

vi{ le décœt du ~:1 août 1:938 rèlatifs aux Prin1es allouées 2ux. mili-· 
taires indigènes spécialistes des troupes c<>loni.ales en service d.am: 
les formations de l'armée de l'air détachées aux colonies et titulaires 
du brevet de mécanicien indigène d'aviation, ·promulgué p:tr arrêté 
.du 16 septembre 1938 ; . 

Vu l'arrêté interministér.iel du 22 avril 1939 fixant pom, l'anaée 
1939 le nombre totitl maximûm des militaires indigènes sp1:cfalfotes 
des troupes coloni~iles en service dans les formations de l'umée de 
l'air, détachées am;: coionies, et titulaires dù brevet de mécanide11: 
indigène ·d'aviation, pouvant bénéficier des primes de, technicifo et 
et le montant total maximum journalier des dites -primer.. 

.ARlttTE: 

ArUcle unique. -- Est promulgué en Afrique occidentale fran-· 
;aise l'arrêté interministériel du 22 avril 1939, fixant pour l'an-· 
J.ée 1930, le nom:t>re tota:l maximum des militaires indigè.<1es 
,pécfalistes des troupes coloniale, en service dans les for mations 
ie l'armée de l'air, détachées aux colonies, et titulaires du hre
;ret de-mécanicien indigène d'aviation; pouvant bénéfi-::ier des 
1rimes de technici.té,. et le montant total .maximum joirna!ier . 
les dites ptiimes. 

Dakar, le 27 m:ti 1939. 

Pou1· le Gouverneur général 

Le Gouverneur des colônies, 
Sc?crétaire généz:al p. i. du Gouuernem ent général 

chargé de l'expédition des AffaÎI'es coiTan.ii-s, 

MONDON., 

LE l.vJ'INISTRE DE L'AIR ET LE .MINISTRE DES• COLONIEf., 

Vu le ·décret du rn janvier 1920, modifii!- le 20 mai H,22, po::-tm! 
,rganisation de l'aéronautique militake aux colonies ; . 

. Vu lê dêC:!'êt du 22 avril 1928, portant ffx,,üon dês indE'mDi1é$ Epé.- j 
iales au pe?:"sonnel de l'aèronautique militaire aux c~lonies ; 

·1 

~"!~~~~~-••:ra:mi;•._=-=-~~ .. 

Vu le décret dn 15 janviêr 19'.!>1, port.ar.' 
c:onditions de fonctionnement dfü ser;-,ces , 
e.t des Colonies, au grofit des fc,r11al:io:,, "'·· 
de l'Air; 

'ioo prmeisoire <ks 
rnrre, à-e la Marine 
.iques du ùiïnisti~re 

Vu le décret du 13 octobre 1934. réghir:t f.3 fonctionnement des for
mations de l'armêe de l'Air détachées aux ·~oknies; 

Vu farrêté1nterministériel du-!' décemll1·e l'.JS,1,. pour l'application 
i:,n ce qui concerne les services d·~ la guerre, du ·décret du 15 janvier 

. 1929, portant fix:afion provisoire des conditions du fonctionnement 
des services de hl Gl1erre, de Ea Marine cl des ,:0Jonies, uu profit des 
formations aéronautiques du Ministcrc d.e l'Ai:r; 

Vu ie décret du 21 août 1938, relatif am,:: m·iITT1es allouées aux mili
taires indigeues, spécialistes des !.roupe~: C·Jlo11i2.les '°'a service dans 
les formations de l.'Akr, détachées aux é.1:>'.lo nie~ et titLdaEres du br.evel 
éle mécanicien indigène d'aviation, 

ARR8TENT: 

· ltrticlc prcïnir.r. - Le 1:.:.:;~nhî~ total"'r.r:..a:dmtiill dt:s btuéGcicd
re:; des primes de technicité allouées par le décrel du 21 aoû~ 
1938, aux militaires indigènes s pécialisles des ~roupes coloniales 
en serYice dans le:; ::ormations de l'année de r'A.ir détachées aux 
colonies et titulaires du hrevetde rnéeanicien indigène d'aviation, 
~èinsi que le. montant total max:irnmu journalier de ces primes, 
sont fixés pour l'anné~ 193~ dans le tableau ci .. dessous : ·- T·!!!'.!!~~ 

FOHMA.TlONS DE L',HlMÉE DE L'A:,r. !Eu:: rn;, l'!Er>Hl$ 

~~- 1 ~-::_ 

1 

En .Indochine .................. , .. -~ 

t 
1 
1 

En At."ique occidenti!e française ..• ) 

Eil Afrique équatoriale française ... 

A. Madagascar. ; .................... i 
\ 

1 
A la Côte .française des Somalis •.• ·J 

S 50 
ï 50 
i' 
5 5(1 
4 
2 50 

4 
3 
2 
1 

2 
1· 

1() 

15 
25 
40 

, sn 

85 
112 50 
lïâ 
220 
240 
22..'J L~..:. 

240 1.057 50 

22 88 
43 129 
t() , 20 

8 Il 8 
__ s_s_, _2~ 

rn 1 10 
..----·1--

1 

3 12 
10 30 

a; 16 
7· 7 

28 65 ·----
1 

5 10 1 
1 

1()1 10 
1 

20 
1 -=============----,a-•••w'=ii-=--a===--"' 

Art. 2. - Le~ dispositions de l'arrèié interministériel du 14 fë
Yrier 1938 sont abrogées. 

Fait à Paris, le 22 avril Hl39. 

· Le Min.istre des Cofor..ics, 

GEORGES MANDEL 

Le Ministre de l'Air, 
GUY LA CHAMBRE., 

______ ,....,, .. ....,.""""'~"'""'",,_.. .. ---
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rf729 A. P. -- Annf:nl pronwlgaanl en A/rique occideniaie fnw
çaise: 1° le décre(~i• _2 mai 193.9 porlanl '"·:lemenl 1'admin's-
tration pnbliqa1 H!/?Firorganis.a!ion de la . e cantre le r:!Gï!f e!' 

. aérien dans les te_qfÇof.res d'OH!re-mer dé;., l du Minisler·e ( ':s 
Colonies; 2° le deëi'c:t dll 2 mai 1!JSf> porfo . . er1leme11l t 1'adn,z
·nr.siration publique pour ['appliéation aux lerl'iloiri:s li'Outre
mer relevant cfa Mini,~lèl'e des Colonie.,;, de la foi du 11 /uillel W38 
sur l'organiBalion yénémle dr: la Na lion pour le lemp.~ de guere. 

LE .GOUVERNEUR .GÉNÉRAL ·DE L'AFruQUE OCCIDENTALE FRAN

ÇAISE, GOMMAND:EUR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

7.'i:, 

Vu les i!éc:rcts des 22 décembre rn:,-7 e, ·25 inai-s 1.938: relatifs à 
J.'organisuti.on des mesures de µrotcdic,,, et de sauvegarde de 1a 
population civile dans .les terrltoir·es d'i.,: '· · ... ·.~1 ecr r.deyaut,1u Minis-
t,e des Coloni!lsi~ ~14Indochine; . . . 

Vu la loi du 31,rµ,ars 1919, ensemble let.·· ,:e-ës des 20 octobre Hlllf, 
et 1(j avril 1932 relatifa aux ju:ridic::ions dè · ,Jénslons dans les colonies 
cl aux droits à pension d'invalidité des m:iiit:lires imligênes colonfo.ux; 

Vu l'avis du Garde des Sceaux, Minisl.r;; de h, justice; · 
Le Conseil d'Etat entençlu. · 

DÉcàtTE: 

TITRE F'lŒivHEl?, 
Vu le déc.ut du H; ocfobre 1904, portant r6orgm1isatioo du .::;.ouv,!r- OrgmJisation géœ:rale t{e fa défenv.ê ,contre fo dange.r. aérien. 

IClernrnt ){éneral de l'At"riqüe oCcidenta!{l franç:lise, modiliê par .es 
:i(crets des 'f décem"ai:e l!l'.lO et 30 nmrs 1!!25; · Article premier. - Le Minislre des G)lonies :issisté du Chef 

Vu le décrel du~ .•,mvier Hrio. llxnnt. le mode d~ promulg:,iion et d'Elat-major {a!~néral des Colonies, est responsable de l'organï
ide publication de~; kxlcs règlcmenl_11in•s en Al"rique occidentale sation de la cl~lense active et -passi.ve ,:ontre ie danger aérien 
!française; dans les teri:itoires d'outre-mer relevati L ,de sou département; il 

Vu fo tlécret du 22 ,ii'.:ccmbr.i:: rn.17 rclalil' ù l'ô,ganisation <tes 1nesm·es 1 ~e co~forme, à ce~ ~gnrd_, ~u.x d~ ~~cH v.es ~èti,é~uies qui lui sont 
,de j:rrctccticü et \!t: :"tiitn;egiir:.~c. ,Io !;:i ·pi.;ptiJ .. ,.;ioü civHG dàn:) l~tl ter.ri- 1 .donnees p!tir Je. Mini .. ~~~·e de ln ·LJ1ef~nse nal!o:~nüe, secon~é pat le 
ltoir<.!:, d"oufre-rm.r :relevant du Ministère d.es Colonies, pmmulfiué Î ·chef d'Etat-maJor g,ineml de la Defense nat.wnale. 
ll)ar :m·ê!ê du 3 mars rn:J8; , 1 Chaque cher de territoire t1·.011 Ire-mer deperi~lant du Ministn: 

Vu le décret <lu 6 ...;;;-;emb,e i!IBB relatif m1x ,équisitions milifai1·es des Colonies est chargé de l'orgïmisai.ion de cet le mème défeuse~· 
,d:ms les territoires ,relevant du '.Ministère des Colonies, pn,mul,,:ué · conl'orinémenl ai.lx direcfrves du Mi.nistr€ deB Colonies. Tou~efois, 
,i,l!r .arrêté du :.1. février l!J3!1;; · l • ,... · · · · l dans ~s pays groupes enu0t1ver?e~11en:l.s geu1~r:rn:x, ces pouvor:S-

Vu le clécœt du 2 mai HJ?'.: porfont ,églement d'administration r, apparhenuent an Gouvei,nem· geueral rour J ei'.lsemble dt1 terri- . 
inublique f)OlH" i'or,,.«anisation ,!e iht :défense cont,e le dm1gc 0 ~ièricn .. . 
"' 1 toire du Gouvernemeill géuérn!. . . ,dans les territoires <l'outre-mer dépendant du .Ministère dt"s C:,I01ü~s; 1 f 

j Lepfan de défens<."_. a ntiaéricmic acti vc <l'un territoire ait par-
Vu le décret du 2 nrni Hl30 -portant réglcment d'admfoistratio-n 1 

publique pour l'npi>licalion aux tcrriloircs d'ou:t.e-me, r-e!evant du l tic intégr~n.te du plan ~'ensemb)_e ~1ed,é!!3m.i~ <'.-e c_e terri.toire qui. 
'Mit.~::tère des Colouil's, de la loi du 11 juillet l!l38 sur l'organh:atJon ., est PCium1s a l'approùatwn du M nustrc <tes Lol-omes. 
1génér::1le de la nation pour le temps cle-guerre, } Les chefs de territoires sot1metlenf:, en outrq, à l'approbation 

du Mi11istre des Colonies, un p,lan génëral d'organisation de la 
défense passive de leur. terri.~ohe el lui adressent chaque année 
an compte readirde l'état de .. préparation de cette défense et des. 
mesures effvisagées pour raunëe sui.vm:i!e. 

ARRÊTE: 

Article unique. - Sont promulgués ·eü Afrique occidentale 
française : 

1° Le déci,et du 2 mai 1939 portanl. réglementd'admini:,lrabon 
publique pour l'organisation de la .défense contre lie danger 
aérien dans les te:rritoires ·d'ontre-mer dépendant du Ministère 
des,Colonies; 

· 2° Le décret du 2 mai 1939 porta né réglement.d'admiuhtratïcin 
publique pour l'application aux. te,ritoires<l'outre-me·r, 1-elevant · 
du Ministère des Colonies, de la loi du 1 t juillet _1938 sui l'orga
nisation générale de la nation en temps de guerre. 

Dakar, le 27 mai 1939. 

Pou_r le Gouverneur général : 

Le Gouverneur des colonies. 
St:crétaire général p. i. du Gouvernemènt général 

dtargé de l'expédition. des .Affaires coura..'1.fos, 

MONDON. 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FHAN~;AISE, 

Sur le rapport du Mînistre des Colonies· et des Minisires ·o, la 
Défense national et:de la Guerre de lu Ma,ine, de !'Air, dcsFin::mces 
et des Anciens combattants et pensionnés; 

Vtda loi sttr l'org~oisa!ion générale de hi nation pour le lemp~ de 
guerre du 11 juille:~ 1938 ·et notnmment les articles 6 ·it 12 et G.'i de. 
laditè loi. 

Vu le décret du. 12 noi.·enibre · 19il8 pris ei1 vertu ,Je l.\ loi du 
5 octobre 1938 et relatif à la tlèfense pnssive dans la métrop,}le; 

Vule réglement d"a<lminislralion publique en date du 30jan .-ier î 113\/· 
fixant pH application de rm tide 11 de fa loi du 11 jttHlet 1938, le~ 
·conditions de recrutement, les d,oits ot ies obligations <iu p,,rsonnel 
de défense passive;· · · · 

Vu le décœl du 22· janvier 1936; relatif if h( défense des rnlo.n;es; 

Dans les points sensibles dont la dèfP:.1s€, esi confiée à l'auto
rité militaire, cette autorité prépare àe pian. d'cfrganisation de la 
défense passive et soumet iOl~les sugg~siiorrs ttu'elle ju·ge nëces
saires, en cetle matière. 

Art. 2. - Le Commandant supérieur de~. troupes· est chargé, . 
pm; èlélégation permanente du Gouverneur gé:néral ou Gournr
yerneur de la Colonie .dans laquelle il 1·éside, et .sous son con
t;:-ôle. de coord01rner en tout temps lt:s mesures de défense 
antiaérienne actives ètpassives suries ltirl'i.toiœs soumis à .cetle 
autorité. · 

U y est Commandant de la défonsü anli-mérienne actiYe et 
Directeur de la défense passh•e, . · 

Dans les territoires où le ch,=f de .territoire n'a pas auprès de 
lai un officier commandant supérieur des trmlpes, ces attribu
tfons sont.confiées au chef de .. territoire qui .se conforme a11x 
direclives qui lui soril donnéeB par le i11in'ist.tfe des Colonies et 
utilise le concours de l'ollicier ,wmmat.dan:t le dêtachemenl des 
trnupes où les milices locales_ 

ArL S;- - Le Commàndant supérieur des troupes, ·Con1man
èant de la dèlense anti-aerienne a.clive, a.aulodlé sur le Corn-· 
mandant de l'Air du territoire pour pr•éparer rentrée en jeu des 
forces aérienne conco~1raut ù c~Ue düfem;e. 

Art. 4. - L'orga;.1isalion <le la dèfem.e pass·ive coœporle, en 
o.ehor:s des travaux immobilier:. visés à l'article suivant: 

Des mes.ures de sécurité (Service de· g .iet, diffusion de l'alerte; 
extinction des lumières, camouflage).. . 

Des mesures de protection (mise à Fahri .. distribution de mas
crues, mesures d~èvacuation ou de repli1~mE·nL etc..). 
,. Des m ·sures de secours aux vic!.i.llleS de.;. bomh::.rdemeots 

aêriens. 
Le Directeur de lu DéfE:LlSC passh·e. dH.llS :le cadre du plan 

ê:'e:nsemble apprm.n·é par le Ministre è!•ès Col-:m.ies, ei.t r:espo~
sab!e cie l'ex:écuüon de c~s. mesui;e.s: L di: pose, à cet effet,. au 
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.:oncours dt>s aulo.Î·ités milih,lr.<;s Stibordonnées, des autorii~s terrï.toire, sur avis c;nk · ·•e de la cmmr.is:ii{HJ <lé défense pa!:-
~i,·,les foe" les et 1.1c,h11nmP.1ii- m11,·icipnlP-s, àinsi '1l1e oie bus lei; sive, devront ussurer e \me:; la r rr:itectiun de leur persc.::.nel 
lahitants. pour qui k. prép,Lrali:ru de la déf'ense pas~.ive cons-· et matériel selon les ri. es et sm:1.s l-è contrôle du Directernr 
;it_ue une obligation. · de la défense passi,,e e. ~rer·la ·cbarfl' de c:es dépenses, sauf' 

Il peut, après accord du chef du territoire, ·déléguer 1oul ,m contribution éventuelle allouée par le chef de territoire sur les 
Jai'tie de ses attrii:mtions. de contrôle au. Cominandanl de la cr.-édits affectés par l'Etat à la défense.· µa~:;iy~ d.:tdit territoire. 
'Marine, nu Commandant de !'Air, a:u Commandant d'u'1 point · En cas d'in:exécntion .des mesures 01·<lomièes par ·J'autorit,~ 
l'appui ou à un autre officier. administrative, cell0-èi y fait procéder d'off:,~e aux frais·des éta-

Des officiers peuvenl être désignés pour seconder, en qu:i.füé :ie b!:issements visés 1lans le paragraphe pr-éc!'.·deut. 
!onseille:rs techniques, les autor.-i.Lés civiles locales dans k prépa- 1 · 

:-ation et l'exécu lioa des ~esures de défense P.~ssive. · 1 · 

Art. 1\. - Dans l,~ cadre des inslrnctions générales reçues ,lu l 
TITRE H 

Recrutement dtz perso1::nel de d,1(en::e passioe 

'VIinif,tre rie Colonies et dans la limite des crP<'füs q-ni lui sc,nt ! Art. R. - Pour l'exécution <;,es mest:-res de défense passive 
itffectés, le chef de ·territoire est chargé de provoquer et de cor r- ! prévue au pl'ésent décret, il sera aàjoint dès iè temps <le paix ~ux 
loi,ner les mesures générales ou spéciaies <le défense ·passive 1 !;ervices qui en sont dircclemt?n! chargés. u:rt personnel de co:n-
11risau~ à di.n~inuer la YUinerabiJité des é~i.fices p_uhlics et ~les 'ins- prément européen et assimilé on indigène, composé notamment 
:a1lat1ons di.verses, eon1n1erc1ales ou· 1ndt1str1elles ou ~t ·us2ge d!2gents ef d'ou':~riers des- sefv!ces pt:b!ic:~, d'en.g-ggés. ~t d~ -=-~\füi.; 
~:ha_bitnlio~t. Jl prei~cl not::lmmeul to~tes 11oesures susceptibles de I à füre civil ainsi que d'hommes appnr,,~nrin~ ~. des fomu,:ion·s 
hnunuer, a l'occas10ri de constructions neuves ou de grosr.es militaires. · 
:ran· f,..,rmalii:ms, les dangers résultant d'attaques aériennes. ArL 9. _ Dès le temps de paix, certains agents et ouvrièrs ai:., 

Il règle plus spécialement, en accord avec le _Directeur de la services publics des territoires <ll'Outre-rr:er .. non indisp-ensables 
:létense passive, les. questions. touchant à l'implantation des auxbesoinsdesarméesoudelamobilisationindustrieHe.àl'exclu
isines on dëpt'·!s intéressant la défense du ter.ritoire. sion toutefois des européens et assimilés d.e la disponibilité et d,e 

Il décide, !>'.:!' avis conforme de la commission préV'Je :i. l'arti- la premi&œ réserve ainsi que-de:; indigènes ·iüil'isés par les Minis
·:le suiv::mt. IP'> travaux immobilie:rs -à entreprendre dans \es tres des C0lonies, de la Gl'lëi:-re. de la Ma.1-in,e eï de i' Air, peuvent" 
oâ.timents des services publics et, s'il y a lieu, les insfa1.latio,ns recevoir une lettre d'affecta-tion pour un :,er'.'ice de ·défense pas-
:n-i.vées pour Ja.mh.e à l'aln'i de la popuiation. sh:e après approbation dtl M1nh;tre de fa Dèfense natio~ale. 

A cet effet, tous lés propriP.taires. locat_aires on ocr:upants .En outre, à dater du décret d€ mohfüsation, 'tout le .personnel. 
!'immeubles sont -tenus. sous peines des sanctions des alinéas 1•r titulaire ou auxiliaire appartenant ·à un service puMic et en ser
't 4 de rarticle 31 di: la loi du 11 juillet 1938 de laisser procéder à vice dans un territoire d'Outre-mer, peul ètrn appelé à c.:)llaborer 
,a visite de leurs locaux parles officiers ou fonctionnaires ('harp-és .au service de la défense p~ssive. · 
le la défense passive et de laisser exécuter d'office les 1ravanx Les 'fonctionnaires, agents ou ouvrier~. dei:, services publics en 
.;,ar l'administration, san:s pouvoir réclamer aucune indemni.té fonctiondans1es territoires d'Outte-mer, rém,JDérés par un trn.ite-
10i diminution de •oyer en raison de la gêne cansëe par lesdits ment ou salaire mensu~l, n'ont ëlroi.t pou,r le:ë,r e:mploi au titre de 
travaux, · 1a défense passive à. aucune rémunéra.tio11 supplémentaire; cet!:r 

Toutefois, les propriétaires peuvent demander à effectuer er·:x- rémunérés par un salaire honüre ou aax JP•ièc:es auront droit à 
:nêmes ces travaux sous le contrôle de l'Administration, et s2;uf u::ie allocation calculée confol:"mément aux dispositions de l'ar-
•remboursement ultêrieur de ces dépenses. tide 11 ci-après. 

Aucune modification ·ne peut être apportée aux immeubles Les fonctionnaires, .agents et ouvriers des iier'1'1CflS publics vic-
,ayant fait l'objet de ces travaux sans l'autorisation expresse du times d'accidents, de blessures· ou de maladie au cours d'un 
•service de défensepassiv~ et sous peine des sanctions pré1!édem- service d~ défense pàssive à qne1qnes titres :qu'ils soient.appelés 
KDent indiquées. à. y participer. on:t les_ mêmes droits que s'il s'agissait ·.d'une inva-

Art. ,6. _ Dans cl1aque territoire, une commission centrale ·de . IidUé ·résultant de l'exercice elle I eur fonction. 
défense passive as:iiste le chef de .territoire dans la préparation Hsconservent l'intégralité de leur t:-aitemm1t ou salaire jusqu'à 
ie toutes les mesures intéressant la défense passive. leur rétablissement oli jusqu'au Jo:1-r où ils quittent le service . 
.. Elle est présidée par le -Directeur de la défense passhre Et corn- Art. 10. - Les français .ou resi;ortisantH d,;;s d!'.u; sexes, même 

i;')rend notamment des chefs des grands services du territofre ait1si mineurs, petivent souscrire à Œre civil, en vue de participer à 
::iue les lechniciens directement '.intéressés à la préparation et. à. la défense. pa:ssive, un engagème,nt qui prend effet à compter de. 
!'exécution des memues concernant la défense passh'e. s:.,, signature; l'engagement est passé dam. les. conditions prévues 

Sa composition est arrêtée par le chef de territoire r.ur prop:>- · par l'article 19du règlement d'adroinisl:ralion pu'Miquesurl'appli-
1;i_tion du Directeur de la défense passfre. ~,tion de la loi du 11 juillet 1938-dans !.es te1rriloires d'Outre-,mer . 

La commission et convoquée sur !.'ordre du chef de territoire .dépendant du Ministre des Colonies. Un ,arrMé du cher du terri-
>u s_ur l'initiative de son président. · toire fixe les fonctions de défentse passi 'Te pour lesquelles sont 

· d 1 · · re,çns ces engagements. Att 7. - Le~ dépenses-de Défense passive· uns es ter:ntmres . 
l'Outre-mer dépendan't de l'autorité du Ministre de~,. Colonies Les engagés ont droit, à moh:ts qu"ils n'y renoncent expressi!-

ment, aux: a,·anta!res pécuniaire:; peéYùs ~ll faveur des requis. ,;ont à la charge de ces te1·ritoires. ~ 

La loi de finances fixera chaque. ànnée la mesure dans l:lque'.le .Art. 11. - Peuvent être requis à füre ci 1,fl, dès le temps de 
\'Etat pourra participer à ces dépenses. paix, et pourvus d'une lettre de serYice IE ur ,c:onlérant une ro.11~-

Les installalionsetapprovisionnements de matériels de défeuse tiou de défense passive selon le::.1rs ::ipfüudes, les hommes vises 
;iassiYe t·éalisés par l'Elat avec Je concours des territoi:-es seront, par l'article 23 du règlement d'administr~:tion publique pour 
m ce qui concerne ïeur entretien et le.ur conserv~tion, i, la charge l'Hpplicetion deJa loi du 11 jüi!let 1938 àans les te,rritoicres d'Outre
le ces derniers sauf participation é\'entuelle de l'Etal. So è!S nier dépendant du Ministre des ,Colonies. 
~éserve ou ·droit de récupération_ de l'Etat. ils pourront <ie1:er.ir La rèqtiisition ·est prononcée par J.e ct-ef de territoire ou s~m 
?ropriété desdits territoires. délégué; -elle peut avoir lieu à l'égard d'une perwnne déjà. reqmse 

Enô.n,.les. étabfüsements privés et les enrrepr'iss>s pré:.en!:ant pour un autre service, sous rése:.:ve çuïl :irait compatibilité av(:e 
.m intérêt national et public, qui. seront d.f\signés par le ::.hef 1e .. l',:xécution de la première réqufaitior,. 

·4~'7 
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La rénmnératioi1 des requis sera prop,ortionnelle au ten;ps f EHes sont obligatoires dans !a:. frrnite ;'hée à !'utide 1 
!pendant lequel ils _,-·-~ont été dislrl!~fa de leur travail ou occupa- j ç;i-4essmi. · 
tiôn habituelle ef 'k•e snr fa.l)a.se des vacations ht;:~1i1·es ou , En css d'a' .. ,., ·! injustifiée, il est fnil fl'?Pi 1cfation des sf nd~on 
Dournaliières drnl° ontanl s~i!a~:f~*é, pour cliaquë f:mction / préYues p:u·. . . .ides 12 ef3Fde la lùi :lu 11 _;:uille~ Hl3B.. 
occupée, par un a. ùn chef de. ty1-ritoire soumis à i'approLa- I 
!!:ion' des Minfatres odes ·Co'Jonies et des Fiô.t'!llCt!s. Il ne sera tou:e- 1 Arl. 16. - Toul le personnel de d{>fen,;e pnss,:,·e quelk que soi. 
[fois, dû aucune indemnité pour les exercices et séaucei; d'; nstruc-1 ln catégorie à laquelle il appartienl:, JPOUIT2 ,être appelé, pa 
tion en temps de paix d'·une dni-êe infériettre 'à quatre heuns, · décisior: ~h~ ~he_f ?e.ierritoire, Poi_t ~ :]a, moh~lis~tion, soit cbn 
,qui a un,ien t Jieu en dehors des heures Jrnhiluellcs de lra yail. t le cas ou a ele d~c1dee pour ce te rr1t0lr,e l appl 1 cation des mesure 
• Les reqùis appartenant aux forma lions <le dérense pasi,i ,·e c;ui f _Pré;vuespar le ~èglemf;n! d'adt~Iinistnllfion pt'b_iiq_ue; po~1r rapp_li 
muraient contracté-une maladie ou àuraienl été blessés da foil et ·1 cation de la loi du 11 Jmllet Hl1R,, dans les ternlorres d'Outre-rne 
,à l'occalion de leui· s:ervicè <le dêtcn.sc passi\"e, ou leurs t!yunls dépendant du Ministre des Colc,nies; ù pàrtir de ccUe eom·oca. 

· 1 füm, il n'est plus lepu compte de la lünit:itbn d.e durée préYue ~: 
idroil en cas décès, a u:ront droit .à la flens iu11 d'invalidité .rn taux l l'article .13 ci-dessus. 
ide solùnl résu!lanl soit de la ioi du 31 m:frs HH9, soi! du décret ! 
1da 1(j avril i9:J2, selon les règles fi:,ées par les ·arlicies ;11 à ~3 j 
irlu règlemeal d'administration publique en date tiu tlOjmnifor Hl39 \ 
ltixant les droits drn personnel de défense pns!iive dans la :Mého- ;1 
fPOle. . . /: 

. . 

Art. 17. - Le personnel de défense pas5,ht~ empioyé à litre 
ci:vil est soumis aux autorités civiles et mili t:aires chargées de If 
dlrection des mesures de défeni;e passivt,; il e~:i tenu d'exéct1.ie1 
ies ordres qüi lui sont ~ck~ssés so.us peine de s.aur::füm1:. préyu~~ 
par i'article n de la loi du 11 juillet H13:l. · · 

TITRE IV 

Di$positions 'diouws · 

r~ dfci:.i.uu 1uiuiistérieiie esi susceptihie de recour!" chrmnt. '1.eS. , 

ijuridictions de pensions instituées dans·1es terrilo'ires d'Outre- i! 
mer par le décret oïu 2 octobre rn19. ' 

1

,,,. 

,Un. arrêté. pris par le i\lfillislre des Colonies, le ;\hnis ti.-e c',es 
Finances el le Ministre des Anciens Combattant,; et Pensionnés, li 
ltixeq1 les détails d'applications du présent article. ·. · · , 

;·: Art. l.8. - Les infractions aµ:x dispûs,::tic,ns ,mu présent· décrit· 
A.t. 12. -·Des formations µülitai~es de défensè. passi"c peu- j d:'.lns les terriloires d'Outre-n:ie,: relevan,: fü1 Minislre .. des Col,)

vent être constituées avec des citoyens français des deux dunièi·es J nies sont jugées par les tribunaux fninçnis de t:é'S territoires quel 
[dasses li.bérees d'obligations militaires en vertu de là loi .du [ qne soit le statut des auteu~de,ces int'wctiom. ~ 
,31 mars 1928 et des indigènes soumis aux obligations mifüaires , 
ret non ùtilisés par le Ministre üe la Guerre, de la Marine d de f,; A:rt. Hl. -+ Sonl abrogés le décret du ~12 décembre 1~37 relutif't 
ll'Air. I à l'organisation des mesures dë p1'0Le·ction et d.e-sauY·~garde de'.! 

· Ces ho1•unes recoh•ent à cet effet', une affectation de tnobHi- Il la popnl.ation civile dans les ter.riloires i-devanf du Ministre des:! 
sation et restent sciu mis :mx ohlîgalimis des lois et i-ègiemeats 1

1
' Colonies ainsi que le décret du 25 mai Hrl8 r'Eiatir à !"organisation, 

·,) de la pro. tection de la pop,da. tion civile eu Indo,.ichine. · ·:-.1~. militaires. , 
1 

.. 

Ils.bënéficient notamment des droit~ à la solde et à pension 1 Art. 20. - Des arrêtés des ,::hefs de ten'itoires tlxeront lesc1 
pour .blessures et i:naladies contractées ou. aggravées en r;ervfoe. mesures de détai\ pour l'applic:i tion du pré:.enl; décret. J 

Ils sont tenus à la di;;cipline ~ilitaire. Les sanctions sc,11! pro- " · · · '1 · 
1 i\rt. 21. - Le Préside_nt du; ·~ons~i~, MfrùsU:e de la_ J?é.fen.se:_ 

noncées par l'autc,rité militaire dont ils relèvent; i!.s c.oive:'lt, :i natronale et de la Guerre, le Munstre ne~ Cofomes, les LIÜmslres:s, 
toutefois, obéissance aux: cbefs_ des services civils, à la clisposi- 1 de la Marine et de.t'Air, le Minhtreaes Financ~s, le M.iriistre.des-'s~ 
tion desquels i:ls péuY.ent être placés. · A11ciens Combattants et Pensionnés s,Jn-t cl~_argés, chacun en ce.f. 

l qui le concerne, de rexécution•du prése11.t d.écret qui sera .publié~ 
TITRE lII 

Emploi du pe1·sonnel de défense passive 

. Ai·t.13. -Le pe:rsonnet engagé ou requis au litre.de la défense_ 

.passiYe est tenu d~ participer en tout temps, 'de jour et <le nuit, 
aux exercices de dé!fense passive ~taux séances d'instruction dont 
la durée totale ne pourra excéder soixante-douze heures par mi. · 

La pàrtidpation,des formations ~1ilitaires à ces excer:ices et 
séances est fixée par cles instructions du Directeur de .la défense 
passive. 

. Art. 14. - A l'eflct'-dc vérifier l'eflicacilé des mes'.1res de 
défense passive,. d~s ,exercices pourront a voir Heu, à tovte épo- . 
que pat· décision d.u chef de territoire, Iiol.amment sui:- la propo-
sition du Directeur d.e la défense passive. : 

Quiconqu.e refu11era de se co11formèr .aux mesures ayant ·p.,ur 
objet des exercice!; de défense passive, CIU s'opposera à. :·exécu
tion desdits exercices, sera justiciable des peines figurant à l'u..r- . 
ticle 12.de 1a loi fü1 Ujulilet 1938 sur l'orgç1nisatioi.l gén,;.c:al.e de . 
la Nation pour le lei.üps de gue:rre, , 

Art 15. - Les séances d'ü1struclion sont organisées, co11formé
menl aux d~rectives di, Directeur de la défense pussi ,re, pa:r les 
autorités militaires ou a<l.rnini:stratives subordonnée~ et .por\.bes 
d'avance à 1a connaissance du pei;som1el. d.es fonùatous de· 
défonse passive. 

au Journal officiel de la RèpuhHque fmnraiHe, aiiux .Jo.umatrx offi-": 
ciels des territoires intéressés et inséré aux. Bulfetins officiels des 
Ministères de la Défense nationale et de: la Guerre el Û!:!S Colonies. 

Fait à Paris, le 2 mai Hl39. 

AIJ3Bfœ J.EBRUN •. 

Par le Président de ln Répoblique: 

Le Président du Cor.!.Seil, 
&finistre de la Défense Nat.iqnale et de ra Gu,erre,. 

Edouard DALADU:R • 

Le Min.isf.re de là .il!arine, 

C. CAMP!NCHI. 

Le Ministre <les Firûmcei, 
.Pau:.! RAYNAUD, 

l,e ,JÙriist1:e des Colo,,ie.,, 

Georges MJ.NDEL. 

· Le ltfirlistre de l'Afr, · 

Guy LA CHAMilRE. 

. - . . . 

Lf: Jitinistre des -Anâe·n:;: Combatt,aât.i e.! Fe11sio1mési 
CHAilffETrr::a DE HrnEs. 
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758 .tOt"RNAL üFF!CI'tL DE L'Ai<'RIOùî~ QCClDEI'-ITAtE FRA.îlifÇA!SË JO juî::1 1939 
======~=========== 

LE PRÉSIDENT DF. LA R~r>tmUQî.T'E FRANÇAISE, 

Snr k· ,ap,<H'i <l1.1 Président <lu ConsP.ii, iviinistre cle la .!)éfc;1se 
natiom1le el ·cl·~ la Gue:-,e. des Ministres de~ Colonies, dt la :.ru,ine, 
de !'Air. de, !·inunces, des Atfaircs élnrngè1·es;, du Truvail-.et des 1 ra-· 
vaux puhlics; 

Vu la loi (lu 1 l juillet l!JS.'{ sur l'organis:1\ion générale rie la Nùt,on 
pour le temps de Guerre, nolumment ses urliclcs 64 cl 65, pn:yoyanl 
que le Ministre des Colonies esl chargé de· l'exécution .<les i:écisi,ms. 
prises pur a pplicutiau des .dispositions i nduscs dans .le li Lre IV 1.fo h1 
d.ite loi sur l',organi~,ütion économique en temps de guerre, y:our !out 
ce qui concerné les .ressources clc toute, nalurc <les lerril<iircs d'Omre-· 
mer, dépendant de son autoritë et disposatH qu'un ri,glcmenl 
~'ad:11inislraîlon puhliqt1c dél1·1·rnir;crn .les condilion-; dans lt,squc :le~ 
ladite 1-0i sera applicaLlc anx colonies; 

Vu la loi !iu Tjuillet HlOO slir l'ocganisation ifès troupe~ co:,oniules; 

Vu la loi du 19·jdlld 1!127 sui."' l'org:misalion gf,nérale de 'Armée; 

Vu les Tè.glemcnts .d'aùmil1islraiion publique, iwis pottr 1.appli ca- · 
tion de !:,;.!o!·du 11 jui!l~t ·!'!138, nc!:.:n1n:ent ct!l:.:î :1u :?S !Hiv,~n:hrt: 1a:1s 
sur les. rëtfnisilions et ceux du ;i j:i•:·der rn;m s11: les ·engagements, les 
accords amiables el les n•censements; , 

Vu le décret du 2!!j:un·ièr 11)36, relatif ù b défense des.colonies. 
Vu le décrel du ''.!i j:rnv.ier 1938, fürnnt l':iction de dfrcetion et de 

coordination du Ministre de la üêfenst\ nationale; 
Vu le décret du 12 mai 1938, 1nodiffant le décret du 6 jum 193(; et 

·relatif à la coordination dès .dépi1rtemenls de la (i·ucrre, de la Mari ne, 
de l'Air·et cles·Colonies; 

Vu le décret du rn mai 1938, ins~ituant un chcl'd'ét:it-nrnjor gënàal 
des .colonies; · 

Vti Je décret du6 décémbre 1!}38, relatifaux'réquisitions mililuircs 
dans les territoires relevarit du Ministèrl! <fos Colonies.; 

Vu les avis ,du Gniide des Sceaux, Ministre de la Justice, des Mi:üs
tres oe·rEconomie r1ation::1le, ~es PQsks, Tèlt'gr::iphes et Tékphor,es, 
du Commerce et de la Marine mardüi mie; · 

Le ConsèU d'Etat ent{"ndu, 

.DÉCRÈTE: 

TITRE PREMIER 

PRIN_CIPES GÉNÉRAUX 

Article premier.· - Les mes1.1l'es destinées à passer d€ Torga
nisation du.temps de paix à l'organisation du temps de gu.1:rre. 
sont prépa1·ées dès je lenips ùe paix, pour ·les territoires dépen
dant de l'a~torité du Ministre ùes Colonies. 

Elles tendent à assurer : 
La mohilisâtion des forces m;mëes de terre, de mer et de l'air . 

stationnées sur ces terl'itoires d'Outre-mer; 
.L'utilisation, en temps de guerre, d.e toutes les forces et ·· 

ressources de ces niêrues .territoir(êS, 
' ' ' 

Art. 2. - L'exécution de tout ou partie de ces -mesures ne p'.!ul 
être ordonnée qne par décision du CoU:seil des Ministres et seu-
lel'nerit dans l'une des évenluaJilés SlÜ\'antes : . 

Soit dans lé cas d'agression manifeste mettant la M,ilropé>.le 
et l'ensemble de nos possessions d'Outre-mer dans fa r;éci:-ssité de 
p0t1n-oi r à leur défon se; · 

Soit dans le cas d'une ;agression limitée à une part1e <lem, tre 
domaine d'Outre-mer; 

Soit dans les cas· prévus par le paéte ç!.e la S-Ociété _des Natio 1s; 

Soit en période <le tension extérieure l0rsque les circonstan :es 
l'exigent. 

L'exêcution peul èn êlre <lécidée, soit pour un lei:'l'itoire, 1 oil 
pour un groupe dt territoires, soit pour J'ensèmble des poss·=s
sions d'Ou!re-mer relevant,du Ministre d,es Colonies. 

--=v==~~----~-= 
Les·règles édictées pur le décrc! du. 22 janvie1' rn:n pour ia 

<Î:éfonsc· des colonies ou groupt~ de ~:olo-:if,s <:i~H,;~nt ck, re~ev,JI! 
a pp lie~ l on des qü'.à éténotif.iéf'. au r:hef' de terriloirf:! la désigna-· 
tto,-... ,!'·,n comm::wdant en chèf d,~ i.hrnH:c·e d.'opér~rtions ayant 
autorné sur. ledit territoire. 

TITRE J.I 

MOB!J.1Sf,TION ET CONDU!TE ;:JE f A '3UED:RE 

Art.:1. - La mohilisalion.desforces m:mee,;,de !erre,, de mer el de 
!"air stationnées dans les terriloires d'Ou trc-mer, est régie par les 
1,:iis et-règlements militaire&. . . 

Les mes«res relatives à la C<>nsMe;tinn ë·t ù .renLr·etien de·ees 
forces armées;en personnel et en maitèri1'.i, ,ont préparées sous. la 
bauteautorilédu Prësidenldu,Consed el ::nu.s lecontl'ôle d.u Minis
ll'e de la Défoilsc na liona.le, par! e /\finish e <les Colonies, ainsi que 
par les Ministres de la Guerre, de ln i\h:ri11e cl d<t' I'Aii.·, dans 1a . 
1inrHe d~ !cu~-s ,~:tribulions·-rcspectîi·e~,, Ent:s :sûull' ~ La tuohiii
sation. exécu!ées par chacun d'eux ou par lems ùèlégués dans 
les territoires cl'Outre~mer rlépPnifant cb il~iin:1stre des Colonies, 
avec droit de priorité dans. l'a :ilisafüm de tontes les ressources. 
d.e ces territoires,. pour pour.,•oir ,clUX bef:oins immédiats des 
armées. 

A cet ellet, les récruisitions de persoi1nes el de hier,:; 11écessafres 
aux bes·oïns des armées .continuent à èfre effectuées directement 
par les chers de territoires, ieH auLoriks· 1niUfaire~. tnaritimes 
ou aériennes ou leurs. délégués, ser,on !es rè~jles du décret d,u 
û décembre 1938. 

La coordination entr": les di·,,er.-ses. a.utoiitês responsables de 
la·satisfaction des hesoinsdes annees d~u1s les territoires d'Outre
mer dépendant du Ministre des C,o!onies est assurée par le 
Ministre de la Défense .nationa1e. En c2 s d'Ul'gence, les contes-

. talions sont ·arbitrées par îes commandants en d1ef sur les 
foéâtres d'opérations coloniau::, quf ;lui en réi'èrent imrnëdiate
·ment. 

ArL 4. - Dès ie·temps de paix, les programmes géné1aux 
d'équipement des tenitoires d'Outre· m~r r.-ele:vant du Ministre 
des Colonies en moyens de êommunications e!: de transmissions, 
terrains œaviation, aménagem,ent de suurces ,d'énergie, dépôts 
de combtJstibles, établissements industriels .et_ d_'une façon plus 
géuérale, les organisations de lous er::dr.E:s inlénessant la Défense 
natioùale, sont stmmis au Conseil supé.eieur de la. Défeni,e 

· nationale, par le Ministre des Colonie!:, i;ur ltrans·mission dies 
chel's-de territoires ou par les autœs rnini:;tres responsables' de 
ces instaliations dans les territoil."'es d'CIL1tre-n:1er. 

Art. 5: - L'emploi des force~; terrestres, 111avales et aériennes, 
l'.établissemenl et l'exécution des programmes ·.d'armement, la 
mobilisation industl'ielle, l'aménagemeud: . rles dépenses de 
Défense nationale da·ns les territoires 1l"O'Lü,e~mer relevant du 
nfinistt-e des Colonies sont coordonnés rm· le 1mmiLê permanent 
de la Dèfemm nationale, prévu par l.'acbde 5 de la loi <lu 11 juti.l-
let Hl38. . . . 

Le Ministre des colonies siège à ce eomité. Le chef d'Etat
. Major géiiéral des .colonies instilué par le déc1'.e_t du J2 mai Hl38 
. y-siège égn1emenl, pour tout CE: qui conce1:ne la préparaf.ion de 

fa. ·défense des ten·itoires d'autre-mer rdewnl du Ministre des 
oofu~~ · 
. L'ex.éculiO\l des décisions prises par le c.mrüté permanent, en 
ce qui concerne les territoires d'outre-m'=r dèpeµdant du Ministre 
des Colonies t'St suiv.ie,'sous le contrôle r:u J\iinistred!e la D~fense 
n:itiouale, par le Ministre des ê1Jlonies ou par }es :Ministres de fa 
Guerre, de !~ .Marine et de Lt\.i r pour hs que:,tions releyant de 
hm r· ressort. .res pecfi r. 
. Art. r~. - Le Gouverneme,.ü,. assistt par le chef d'Etat-l\faJor 

général. de lu Défense natjonaie a fta, d il'e·i:ti<in générale de la 
Guerre sut' tout lé territoire mitiond .. Y con.;.::,.ds les lerdioires 
c:.'Oulre-mer rÈ.levfcnt du -~~fini, tre ,ô es" C~lrn/:,,,s. 11 fü:e les buts 
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;énéraux à aUeiod1·e, met à la disposition des comm:mdnnts ~n 
:hef sur les théàtns d'opérnlions colon'·,ux, les moyens néc1.lS-
rmires et en ~ur-reille i'Pmploi. · . ·-:, 

Dans le cadre des décisions· génch · · m Gouvét"uè'i\!;ènt, le 
:omité <le guerre pré\'U p·ar l'article 40 · · 1.1 loi du 1 f 3Ùillet rn :18 
:t dont l'ac!ion est préparée, dès le temps <le paix, pa1 le condé 
>enuanenl de la Dd'ense mtlionale, donne aux commandants =n 

·:hef sur lès théâtres d'opérations coloniaux, les directives. pour 
,a conduile ,des ooérations militaires. Ces instructions sent 
Jortées ù la ccmmi.is'sance des chefs de !erri.loires inlére:,séi;. 

TlTRE III 

OBGA.NISATfüN ËGONOMIQUE DU TEi\!:PS DE GUEBRE 

Art.10. - En cas de mobilisalim: ,Ju dans les cas prén1s i 
l'article 2 du présent décret, les daii~ de territoire peuvent~ pa; 
des arrEUis pris en conse/l d sanf ,. ïi-rt-ndre compte immhiia
kment .au Minislre des coioni·::.. ·>giemrntm· ln. ëircu.lâ1ion 
l'utilisation, Ja délenlÎOll. fa miM! c:!I \'en[e de CerfüÎnes ressour
ces, les taxer el rationner leur consomirnliûn. Ils peuvent, dam 
les mèmes conditions ordonnc.r la déel:.1ratio11 obligaloire, pat 
les possesseurs, prnducleurs. d,~h·nrenes et les dépositaires de~ 
matières, objets, produits el de11récs qu'ils déti.C!llîH';nt. 

Les sanctions appHcahlcs Pn C.J.S d'inCrnclion :i: ces di.!q)osi.lions 
sonf: celles prévues à t'!i.rlicle 46 de h. !o', dt,. U juillet l':J;!-'.:l. 

Ai't. 11. - A la mobilisation d tians les c.as prévus à i.'ar.ticie :.! 
da présent décrel, l'organisation des lmnsporÏs entre les lerri
loires d'Outre-mer et la Métropole, entre cei; mémes t,erritoires et 
les pays étrangei's et entœ les diYers tenitoi n:-s ü'Outre-mer e~;t 

Art. 7.-:- Les mesLires ,concernaatl'ulilisation, en lemps de centralisée sous l'autorité du Ministre·tt.r.iq1'1c inslilué par l'v.rti
,snerre, des ressoul'ces des territoü-es d'outre-mer rél~vant du cle 5o· de la loi du 11 Juillet ·rn38, Ott ùe:, autres Minislres am
)éparte111ent ,des· colonies; sont preparées et exécutées :lOus la quels ce dcrnlcr mu·ait àelégué .lâ dil't:diull. ùe i'expi.oifatiori ae 
Jauie aatoritê du :Pré:sicien:t du Conseil et sous le contn:He dn · certain~ ser'\'1ces. de transports, conformêment aux dispt)füti.ons 
•'1inislre de la ·oéft,use naiionale, 'par Je Ministre des cc,lo1ifos, du troisième alinéa de l'article ~iO précfü. 
1~-ius réserve dr droït de .priorité llréYu par !'.article 3. ci .. dessus Le Minislr~ des Colonies ass·ùre les r€.Ja:Lions tle ces minish·es 
~t des dispositions d1:;s articles 8 11 14 ci-&près : a•rec les chefs de·s territoiœs d'oulre-mer plfü~.és :sous so11 autorité. 

Art.. S. - Le Minislr~ des Colonies est respons,.lble, dès le EX'ceptionnellernenl, eu cas d'urgence tdJse:;ïue, les -instructi.ons 
!temps de paix., des mest:,,c~ à prendre pou: assurer la producti )Il <l,::s Ministres chaq:;és des lrnnsporl:s pei:,vcnt être adressés 
~t la réunion des res.so ... r.:es et denrées alimentaires de:;. terr·i- ûireclement aux ch.eis des territoires, s,rnf ù eh renùrc compte 
K..oires d'Outre-mer rcle\"3.Jt de son Département. aussitôt au Ministre des ·colonies. · 

A la mobilisatinn ,)u. dans 'les èas p1·évu à l'ari.icle 2 du. 1 A l'intérieur de chaqu~ territoire, l'org:mir.ation <les transports~ 
présent décrel, les renseignements relatifs à la p1·oduclion, i, 1s resle placée.sous l_'autorilé du .chef de te-,-ritoire, sous réserve des·· 
1transformatio11, à la réunion et à la répartition de ces res:murces riistrictlons qui seraient ~yentuellement i mp:l'sées par le 11.finistreit 
,et denrées, sont centralisés par'les chers des territoire8, snlon fes d,~s Transports. ..i 

,instructions dü Miuislre çles f'.olonies. 1 Dans les mêmes é\'enlualités, l'orgnnisal.i.on ·et la gestion des~ 
Ces renseignements solll communiqués pâ:r les soins du Minis- .services de transmissions interc:oloniau::; .et coLoniaux sont dé]é_-·J 

'l.re des Cplonies aux Minislres responsables visës an articles 45 gués respectivement au Ministr(: des Colm1fos ·.;taux cllef de ter-
1et 52 de la loi du 11 juillet 1938, cha1·gés d'eu effectuer·la répr.r- ! ritoires intéressés, à rexceptio,a des tr~ms1nis,;:ions par câbles ~ 
tC.Hion en tec.ant colllpl.e des besoins de la Métropole et de-l'ense:n- ,.1 sous-marins et des stations rad\oélectrique:, intercolon.iaies;- qui ; 
~Jle des territoire:; d'Outre-mer. Ces Ministres reHponsab·,es d•emeureiit plaèées sous l'au!orité du miiaislre ,chargé des lrans- ::; 
·;>eu veut, toutefois. donner délégation au Ministre des Colon~es !! ·missions sur l'ensemble du terTÎ1oire·nati.ûnal. E:n outre, nn arrêté ·~ 
iflOUr la répartîtiou des re,ssources entre les territoirns cl'oulre- ! interministériel délermin·era les postes de transmissions dépen-:§ir 
,mer relevant de sot1 Siutorité. · · i d.lint, dan slcs tefriloires d'ontre--mer, des M:inistères de la Marine ? 

Les besoins propri·s des t~rritoires d'outre-mer y compi·is ceux f ou de !'Ai rq_ui resteront exceptio!lneHem~n!.p!ncés sous l'autorité 
:t _poun·oir au moyell de produits de l'ei..térieur font l'objet.de 

I 
de ces derniers. . · 

demandes adre"sét•s par les chef• de ten·itoires au M;ui<'re cies Les comurnndanls en chef sur les. th,.1:Hrcs d'opéra lions c,oio-
~. I · C d - · · · t . t d ·1 ·t· f: t· • .. , ; ... : 1 •11'1au~ ont l'e11l1·e·re· d1'sp· o· s1·t·1on. des ·"'""O'.,'en•.,··cle transp,1rts et ".e •...O ome~. e ernwr In erv1en poa:r eur sa 1s ac 100 aui,res oes \ "" ,..,.. - - ._., 
!Ministères responsables chargés de la répartition des r.esi:oun:ès 11j lrailsmissions dans le.urs zones d'opération~ .. , 
ien v:ertu des articles 45 et 52 de la loi du 11 juillet 1938. ij En dehors de ces zones, les chefs de l'E.rriloires sont responsa-

Le Ministre des Colonîès exerce, s'il y a lieu, l~ reco1trs 1 hies de la garde et de la proleclicon des voie:, de communications· 
lf)révris par l'artielE: 47 de la loi du lljuillet 1938. Ï intérieures ·et des centres de ttans1'nissiom, qu'.ils as.surent avec 

leurs moyens propres ou ceux mis à l!!lJ r di:sposition. 
Art. 9. - Chaque chef:de territoire est responsable ~e racqn.i- ' 

isilion et de la réceplion des ressources. el denrées a. proYenir de 
["extérieur selon le'.; indications des ministres responsables vi!;és 
,ci-dessus. · · 

Comp-le tenu de· l'eusenlble des ressources mises à sa clispcsi
tion provenant soi1 ue l'exlerieur, soit du territoire et des besoins 
. à ·pourvoir, et sous rései·ve de la prioI"itê à· accorder à la ~.atisf,tc
Uo11 des besoins d,~s armées, chaque chef de territoire a:;slirc la 
répartition de ces ressources dans son terdtoire. 

Il procède à ccfü: réparl:ilion avec le ·concours d'nn sei"vi.ce des 
échanges commen:foux, dirigé ,parle chef des Services éc:onol ni- . 
ques et comprenant dès organismes commerciaLtX d'achat'ai tsi' 
que des commissbns d'importation et d'exportation. Ce service 
est organise, .dès le temps de paix, par arrèté :local. CE mê 11e 
service et ses organes d'exécution sont également utilisé<; par le 
chef de tert'itoire ~our l'exploitation., la réunion et rex11édit,on 
des ressources du territoire destin~es à Ia Métropole, à fa suite .. 
des dêcisions pris~s µar les ministres,rE,~•ponsahles de ,.:.es r es· 
sources. 

La garde et la protection def: voies dt: c:ûmmullkalion et de 
transmission entre la Mé.tropole et 'les territoires d'outre-mer 
dépendant du Ministr.e des Colonies incc,mhent sar mer a11x 

commandants en chef des forces .ma.ritimc,s qui peuvent pres
crire <les mesures de sécurité aux na'i'in,:; et aux aéronef.'s et 
imposer la réalisation d'in$laHatiom dérerrnives :\ hoi·d des hàti- . 
ments de commerce ayant leur ;?ort d'.1!!ache dans cr.s lcrritoires 
<l'outre-mer. 

Art. 12. - Le Ministre chargii, dè:; 'je lcm.ps de paix, en vertu 
des dispositions de l'article 54 rle la kii du 11 juillet !H38, d.e fa 
cellltralisation des t·enseignements re!atlis am: besoins de main
d'œuvre fait connaître au Ministre des ,:;oi,ünie1o ses b~soins en 

· main-d'œuvre coloniale. 
A la mobilisation ou dans les cas p·rérns il l'articie 2 èiu prèsrnt 

décret, des ·unités de tra·rnilleurs cülornain eucadrees peuvent 
. être e~nployêes en dehors de leur ten·[ !:oi re d'or-i gioe dans )es 
services_ publics ou· exploitations ;,rî-vi,es t1.·2.vaHknt pou:- les 
besoins de la nation. 
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IPour la constitution de ces unités de lrarnilleurs, il es·: fa ï-i 
pd soit à des engagés nya 0 ;l ;,:.,usait pour la durée des hostî
iés un coolrat de t1'aYail ei, yur ie servîi- même en dehors d.[1 

Titoire où ils résident, so1t. en eas. ŒinsuffisancE:, i: dei 
1uis. . 
Une instruction signée du ministre charge de la mai.n-tfœuvre 
t .Ministre des Colonies el, éventuellement, des ministres don: 
•êvent les territoires ·où les trarnilleurs sont employés, (he le::, 
10ditions dans lesquelles fonctionne le sen·ice des trav::iillemi. 
~oniau.x alnsi déta.chés. 
Le Ministre des Colonies a la responsahifüé-de recruh··molt d,,. 

1tte main-d'œuvrè ,cl de son acheminement vers le iieu oit e/1,:: 
it être employée. 
Dans chaque territoire, la màin-d'œuYre non utilisée confor-
~inent aux alinéas précédents est répartie par le cl1el: du terri
li.re en fonction des besoins .locaux, sous réserve du droit cfo 
•nsion appa_f!.cnant ë...-1 tûut t~üips. ëHi Ministre Lespùnsa.1:·lè dB 

111ploi de lu main-<l'œuvre. , 
ICh:--iue chef de territoire assure cette répartition, conformé·· 
,ent au.x. instructions du Ministre des Colo"nies,. entre les aùmi
•strations et services publics, les établisseme1,ts et services 
ivés dont l'emploi est pré,,u à la mobilisation ou dans ks ca·, 
,sês à l'articlè 2 du p1·ésenL décret. 
Il tient compte pm;r celle_ répartition de l'importance des éta
•îssements l'l.U point de vue de la Défense nationale et, n,:itam -
.ent de la priorité -qui doit être accordée aux étahlissè:nen[·; 
.availlant poul"les armées et des besoins de là düfe11S"~ 
r:ssive. 
Les conditions df travail et le controie de la main-d'œu,T~ 

m·ployée dans les territoires d'outre-mer sont détermines par 
•:s instructions s.péda!es dé _chaque chef de territorre. 

Art. 13.'- Lès mesures d'ordre financierque pourrail néces-· 
ter l'organisation ·pour le. temps de guerre de chaque ter1·itoir~ 
·Outre-mer sont préparées, c;iès le temps de paix, par le chef du 
,rritoire et soumises à l'approba.tion du Ministre des Cobniei:., 
)rès avis du Minish"e des Finances, 
A la mobi.lisatior,, ou dans les -cas prévus à l'article 2 d~ 
··ésent ·décret ces mesures sont prises par !es chefs de t~rri toîres 
ti.ns le cadre des prcijets approuvés dès le temps de paix et selo,:i 
procédure prévue par la réglementa lion financiè1·e en Yigueul'. 
Les conditioils ,des achats et des payements à l'étranger.soc. t 
;glées conformément aux, dispositions d1:; !'::u·ticle 5H oe !a kâ 
11 11 juillet 1938. · · ·· 

Enfin, à la mobilisation ou dans les cas prérus à l'articfo 2 d'u 
ll'ésent décret, des anrnces pourront êtt·c faites sur .propc.siiion 
,u chef du lerritoire dnils les conditions p1·évues ii l'arliclt 37 de 
: loi du 11 juillet l93S, à des organisme.s pnblics ou privéidnlé
·issant la Défense nalionule. pour leur permellre de rt:mplir 
nméclialemenl le rôle qui leur est dévolu pour le te~r..ps de 
uerre. 

Art. 14. - A la mobilisation et dans les cas prévus à l'article 2 
!il presenl décret, aucune mission o!iiciclle en pays ét1·ang<,·r 
,ourle compte des territoires d'outre-111er ne pourra être orgt, -
,isée que par le M:inistre des Colonies ap,r;:,s agrém~nl préalab: e 
u Ministre des Affaires étrangèt·es et en outre du minislï·e 
lhargé des importations .el exportations s'ii s'agit d'une tI.ission 
,e caradère éconc,mique, relaliYe il ùes -adials ou ventes à. 
•étranger. - · 
De concert avec le Ministre des Afi"i:d.res étrangères, Je Minist;·e 
es ColoB.ies est chargé, dans les lerritotres rêlevai-;.l de son 

oépartement, de l'âpplicalion des sanetions d'ordre ~cnnonüqi.,e 
t fiüancier et des mesures .générales déddées con.lm le_.com
.1erce et les comn-.:irnicatiàns ùe l'ennemi pat aï)pli_catilln d,·:s 
eux dernie,s alinéas de l'article 4.3 de la loi du 11 juillet ms.~. 

'J rTRE lV 

OtlGANISATION ADMJN!STI', 

1frt. 15. - Le Ministre .:L;; Colonies est responsable de la pré
paraUon de son Département à son rôle .en tl!mps de guerre. Un 
décret fixe, dès le temps de paix, le l'ôle et les attribulio.ts du 
Département des colonies à ln mcbilisalio,1 on dans les cas pré
vus à l'article 2 ci-dessus. 

Ce décret détermine en outre pour chnque Dépnrtemenl minis
tériel, les services publics qu'il apparlient à ee dernier d·~ gérer,. 
les organismes priYés dont il lui inco,11he dt contrôler l'emploi 
clar;s les territoires r.'Outre-mer. • 

Ln organe est spécialisé, dès le temps d~ ·pnix.., à radrnitiislra-
lion centrale du Ministère des Colonies lKUL' la préparation des 
me:mres dont l'exécution incomb,~ il ce Département et m1x l•:,r
ri.Ldres qui en dépendent, à la mobilis.atic,n ,:t dans les eas pfé
vus ù l'article 2 du présent d,5cre't. L'ç-rganisatfo.n de ce serYice 
ïait l'objet <l'un arrèt~ duï\1irîïslre des .Coî,:inLes .. 

S'il y a lieu, el en vue de réaliser 1'01 ga nfaation du temps de 
g11erre, tout ou partie du personne! et des èlablissements relevar · · 
d.e :Déparlemen1s ministériels antres que edui des c.olonie:s pour
i:ont être placés, au besoin, dès le temps ,é'e paiY.~ sous l'autorité 
du Mhiistre des Colonies par décret contresigné pa.r !e .Mj.nistre 
des Colonies et les Ministres intéi'essés. 

Les-règles édictées par le troisi.ème paragraphe de l'article -i:J 
de la loi du 11 juillet 1938, sont applicables au:r. fonctionnaires 
civils de toutes catégories et aux miti.lair,~s d,(! tcms grades ainsi 
détachés.temporairement. 

Art. 16. - Les Chefs de territoi.res dépenda.nt ~e l'autorité du 
Ministre des "Colonies sotit responsah!es de la préparation, dès le 
temps de paix, de leur territoire pour le t·emps de guerre; mais 
·d.ans les Gouvernements généraux, le -Gouverneur général est 
seul responsable de l'application du présent décret sur r'ensernble 
du territoire du Gouvernement généra:l, saul: délégation donnée 
?aI' lui aux chefs des posse:::sions .consti!uarr:.t le Gou·vernement 
général. 

En vue de faciliter l'exéciHion des rDesu.res otli lui incombent 
à la mobilisatiOn on dans les cas pré·rus lL l'article 2 du présent 
décret, chaque chef de teri;itoire étahli !: le plan. el le .1ourual de 
.l'organisation du territoire en temps _de .gnetre, ainsi que les 
plans el journaux particuliers des servi_ce:, publics qu'ils lui 
appartient de gérer et des organes pri vè!; donl i! au rail à con
trôler l'emploi. Il adresse au Ministre dE·s Colouies un compte 

. rendu annuel de l'état de prépa.ratic,n de !;on 'territoire ·a so:n 
organisation -pom· le tdnps de guerre. 

En vue de Yérifier l'étal de cette prèpaniti:c,o pour le tt~mps de 
gu,~rre, des essais de mobilisation pour"ronl êü·e ordonnés par les 
èhd's de territoires conformément aux in;;lrndions du Ministre 
d:es Cplo.nies prh,es en accord. aYec le :,iinistre de la Défense 
naliouale. Les depeùses résultai1"!. de ces ngsa :s et notamment les 
indenmilés allouées éYentuellement da11E ln limite des crédits 
ouve1is .à cet elîet, aux. personn,es y ayant pris part, sont à. la 
charge dn budget du Ministèni des Cülon:es. · 
· Dans chaque territoire d'Out1·e-me-r re!,e,·.v,nt ,<lu Ministre des 
Colonies, un bureaü spécialisé placé m1pr,3s du c'hef de terriloire, 
!)répare, sous la rcspm1sabilité de ce çie1·l1iel" les mesures dont 
l'exécution lui incomlw à la mohi!isll tion et dnns ies cas préyus 
à l'at·ticlc 2 du présent décl'et. La composition et les attributions 
de ce bureau spéciatisé sont !hées_pin anêl.,à du chef de terri.
Loire. 

Les chefs de terriloires preunen: rn vis des commandants "'" 
supérieurs des troupes, des comnü,.odants âr:: la. marine, ?es 
commandants de régions aét"ieu nes <JtJ .. Je l'air pour la solul10n 
de touées les queslioos administrati\"es m, ec:JD<Hniques pouYant 
in',éresser directement ou indiredeù.,t,ai: b m:,bi 1.isalion militaire. 
Ces officiers f)euvent demander la m:id~l: ca! io,:, Lles mesure~, de 
;.1atme à ·contrader la mobilisation rdlit~..irt:. s, !e Ghefde telTÏ.
to;.re ne fait pas droi.C à cette tletmrnd,\. iI en ·:e.nd ·ciomp!e immë-
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diatemen·t au nfü1 istre des Colonies en lui indiquant lE s mdifs Le droit de requérir peul être délégué par ces derniers aux 
de .,:;a décision. - d1efs de .ser,:ices ou de <:irconscriptions ttreitorfales ou même 

. , ;_ · · aùx autorités militaires, rni:i'ritimè~''ou aériennes. Ces autorités 
Art. 17. -Chacrue chef de lerritoire asstfre, en temps de guerre, ont la racu!té de sous-déléguer ci cî:·oit à leurs suho.rdonnës. ' · 

la diffusion sur ;~n territoire de lot~l~·Tes. infonnations S(·lon · · ,. · 
· En cas de.con_flit sun·enant ~t ['oc\e;,isÎ(}a des réqùisiEons entre les direct1ves rec_. ,!les dn Minisfre des Colonies el p'risc:, pas_· c-c . ,_ 

-· ~es aulorités militaires et ch iles,· ies besoins immédiats des deniieren accerd avec Je Serv:icé générald'infoi·ma\ion.crée en 
- arm_ ées sonl salisïails _par priorité èonformém,,nt à i'articlc 3 c:i,-vertu de l'article 57 de lt. loi du 11 juillet 1931-l. · 

dessus. 

. TITRE V 
DE J,'EiiPLOr DES PEf\SONNES EN TEMPS DE GtmmtE 

CHA:PI'fRE. PREl\fIEH. - ENGAm,;~rnNTS. 

Dans le cas oi1 ces inlérêts.irn.médiats ne sont pas en jeu aiosi 
que dans le cas rle clésacc01·d enlre pl usîetti:s antm:ilés civiles, il 
,eslslatué par l_eCh-~fdn i:et-rito(!reqLl:i en rend compte au Mirdstre 
des Colonies. 

L'ordre de réquisiHon doit être çlonné par, èc1:it sttr bulletin 
Art. 18. - Sous réser're des :disposi lions de rarlici<? 39 ci-après, extra il d'un carnet à souche; il doit indiquee les nmi1s et qtrnlités 

oans les terriioi:tes refovant du Miriistre des Coloni(!S, toute de l'aütorité réquérrànte,. le quanti.lm et la durée de la presfation, 
personne, même ,mineure, non s~ml~ise à des .ohligations niili- · 

1 

le nom de la personne requise. la date el le lien de la réquisition· 
taires et n'exerçant aucune proless1on ou n occupaut aucun et il doit porter la signature de l'autori'E: qui r~quiert. 
emploi dans lei.fuel son maintien est j~gé utile en cas de. gu(·rre,- La réquisition est individuelle ou collectixe. El.le pe_ut·-être 
peul souscrire, dès ie lernps de pai1', un engagement à ttre civil, exécu!ée par l'intermédiaire du Chef de la Cir<:onscr.iptjon admi
qui prend effet à la mnhilisation ou dm1s les éYen'f uul ilé:, riré,·ues · nistriüiYe ou du Maire de la cc,mmut1e mhte ou de plein exercice 
à l'article 2 du pr·ésent dèl'ret. . . du lieü de résidence dn requis. 

Arl. 19. - L'engagetiwnt est ·sous.crit [JOur sèt·vir pendant u'.n.' '. Art. 23. - Peuvent êtt·e requis, dans ~es territoires relevant du 
?n au moins dans ürie administra fion ou: sen·ice :1:iuhlic: o.ù c1am; Ministre des Colonies, à la _mc,bilisalic.n o,u dans les cas prévus 
un éfablissernent, exploitation oti service priv_é t.raYaill~nt dans à ·l'article 2 du pr.-ésent décret, .les Français et -ressortissants 
l'intérêt de la Mètropole ou du teniloire intéressé, L ne :peül du sexe mascuiin, âgés de plus de dix-huit ans, soumis ou 
dépasser la durée~ des hostilités._ · . non aux obligations mîlitair.es définies par-Ieslois et décrets sul' 

L'engagement n'est accepté qu'après _un examen dei, ,~pt;tude5 · le recrniement et par l~s règlements sm· rorganisation de la-· 
physiques et professionnelles du canctirlat, ~ffectué par _l'ac'l1!1ii· défo1is(• contre te danger aérien au:: c:ofonies, soùs réserve qu.'ils 
nistration et à 1ies frais cl .après ,,ér_i!lca~·1011 de ln _s1tm1h~.n ne soit pas déjà ulilisés poùr la rl.êfonse .trationale par. une· 
personnelle de !'.engagé ainsi que des l)esoms dl! se:'' 1ce ou m, administration qtielcooque d~ms le· territoire; I'21ppel sous les-
l'établissement pour lequel l'eQg:_igement est contracte._ . drapeaux fait cesser la réquisition. · 

L'enga~ement :~sl résilié de P!ein · dr?i~ _lorsq~e L-e conlra~:fa._n.t En nie cle l'application de c,~s · mesures, dm que chef de terri-_ 
est appele sous les drape:,1u;>; 11 est resthable 3 lout,_nom~:n. r,, . 'toire détermine les conditions dans ksqu.eUes les .Français et 

_ la vo)onlé dn ch::f d~ territonre:. nota1m:3ent en,_cal d_m,~phtude · ressortissants du sexe masCnlin, 'minmr., de plus de dix-huit 
physique ouyrot:~ssmnneHe, d rncondmte ou._d 1:-uhsc1plme.. , ans, peuvent être appelés à faite déclaration de leur domicile, 

Des arrêtes -pw; .v.ar chaque ch:f de terntmre. e~ :;oumi,s H adresse et profession ainsi que les ohligal.ions qui peuvent être 
· rapprobation du Mm1stre des Colomes fixent les condll ions dam; intposées dans· le même but, aui: parents, · tuteurs, maîtres, 
l~squeUes ,seront passés les ar.tes <l'engagement, no!ammen t leB emplovèurs et établissements d'enseignement. _ · . . 
autoritésha:bilitées à les recevoir el, le cas échéant, les autorisa- Il r · 1 l • d n, d'et:abl ·ss nt <l'un répertoire 
tions mÙr les eri<'aaemenls de lemllll'S 1~1ariécs ou cle ·mineurs: ixe, en ou re, es mo a 1 e? . · ... ? erne '. . .. :. . · 

1 d 1°"' d' 1 IT - . r· 1, . f , detouteslespersonnessuscephblesdecresoum1sesareq01s11lon-
]:expédition_ e, 'acie . engagcmt.>n l t· n•re a 111 eresse ieaor.a iodh;i<lu~lle dans chaque circonscri.p!i:ion -etd.ministratiye. · _. 
heu de lettre d affectahon. - . , . . . . . . . . 

. _ . . . Quiconque. n a~u:a pas .satisfaLt 1>.m:. ,)bhgat:wns .res.ultant des 
_Art. 20 . .;.. Toute· personne appel_ee a exercer la fonctmn. 0~1 dispositions du présent article ou au1ra sciemmeht fourni de faux 

l'emploi pour lequel elle a con!rac_le un ~n~agemea,t, a dr:>It a ·renseignements où fait de fam,ses déckratiioqs sera passible des 
un ti:aitement 0~1 salaire f31cu~e s~l~n !~s reg~e~ fhi;e~ pour le~ P.eines figut_:atlt au premier alinéa de l'article 31 de la loi du 

. reqms par l'article 2~ c1-apre~, a m~nns qu eJ•:: n ~lt renon_œ 11 juillet 1938. ' 
expressément à cette remune1~t10n, s01fen totahte, smt en.pt,rhe. - . 

L'engagement ne dorme droit au .remboursement des depenses Art. 24. - Dès la publieàtion du décret de rnobHisation ou du, 
de transport, de nourriture et"de logement t,u cours du trani,po,rt décret d'ouverture du .droit de réquisition. el: jusqu'à publication 
qu'aux profit de rengagé Jui-même. · . . du décret mettant fin au dmit de réquisition, 1tout.F..rançais n_on 

Les engagés bénéficient comme les requis, çlans l'e:;.ermi~e d-e .appelê sous l~!i .~rnp_è;rnx, tout~fra,_!S~;,~~--~t)_to_~t i:.~§~o.rlissant 
leurs fonctions, -de la législation ouvrière et _sociale en vigue:ur quf'.à.ppiir~iëi.1t à une ·a~min~_~!;al~on_ ou â.111;:\ B.eCT.i.c.e . ..puhlic.fonc-

. dans le teri'itoire intéressé. tionnant dans· un territoire d'.Outre-_m,~r. t. qiile!que titre q~e ce 
son,ïiièmë~a litr~. ~ëmpor~_,îrè, ~!. l~r~u .. :~flf °-~~i:.e.:.s~_c!~.1~_d_~ 
!:~s_fë~· ~ü--po~te quA.o~~!;!pe ~u ge r:eto~ ~d-ir~ to~t au,tre poste qu1 
pourrait lm':tre design~ ~~r I ~mtonte û ont iL~epena.; _les a?s~nts, 
~auf pour rà1son de same, sent tenu!, de reJomdre 1mmed1ate-

' ' 

·CHAPITRE Il. - RÉQOISITION _DES PERSONNBS. 

Art. 21. - Les réquisitions nécessaites à tentretie1i des aro.1ées 
continuent·'à êt;re exercées confonuèment aux régies rapJ';elées . 
Gans l'article 3 c:i-dessus. · 

· S'H s'agit au contraire.de pourvoir ,Hix besoins de la 1) opulatio:a. · · 
civile, de serv:iœs publics ou établissements priYés de la Mêtro- · 
pole ou des territohes d'Outre-mer 'ans l'intérêt de ia .défense 
nationale, la réquisition peut ·êlr-e e;:.erc_ée conformément am; 
règles faisant l'objet du présent d1apitre pour ,les réqp'.siüons de, 
pe rson in es. · 

Art. 22, -'-Le droit de-.réquérir les personnes 1ésidant dans 
. i.es tefritoires d'Ou tre-mer appartient aux. ~hefs de teÎ:r1tofr~s .. 

482 

mep.t leur poste. l . . 
Les personnes résidant dans un ttn·itc,irt d'Outre-mer,,litulaires_ 

d·une pension de retraite et a:Jant ::.pp~,rt~!l!lU à un titre quelcon
que à .une administra lion. ou ,:~ervice .Y ub l ic ();Onc~d~ ou noù .. de 
de ces territoires sont marntenues pendant one pe:node decmq. 

. années, à compter de Ja date de leur m.ist à la retraite, à la di.s-
posiil:ion de- leu·r administration OL, ser-1•icé' qi.ü fixera _les condi
füms de leur rappel ·à l'acl:h-ité. Lei; :;andîons pr·éyues au cin
quième afüiéa de l'article Hl de là foi du :l ljr.riiiel 1938 leur sont 

. a.pplicahles . 
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Dans les territoires· dépendnni du Ministre des Cofonies, il 
peut être également proc~dé .à la réquisition collecfrve, dans la. 
fonction o.u l'emploi qu'il occupe. de tout ou partie du pe1·sonr,e1 
quel qu'H soit, appartenaut à un service ou à une enlreprise 
considérés commtl indrapensable pour assurer les besnins de la 
métropole ou des territoires d'Outi-e-mer. 

L3: réquisition s'adresse alors aux hommes, femmes ,~t mineurs . 
appartenant à ce service ou à cette entreprise le jour où l'oI"d re 
de réquisition leur est nolifié soit îndi\iidnellement, soit cofüc
tive~ent. Elle ne dispense pas le personnel de se conrormer a ·1x 
ordres r\e convocation cYentuc!le de J'auto:-Hé militaire. 

Arl. 25. - La réquisition des personnes peut s'étendre à tm;te 
leur activité ou être limitée à l'exécution rle certains servicEs; 
elle peut être pennanenle ou temporaire. 

Les requis sont utilisés suivant leur prol"ession ou leurs faculiés 
et autant que possible en .tenant compte de l'f'ige et de-la si t.uathn 
de famille. 

Ils ·pëuvent être employés dans les territoires où Us l'ésidcnt 
ou même hot·s de ces territoires, soit isolément~ soit dans }es 
administmtions ou services publics, soit dans les établissements 
et seniices privés, soit pOttl," les besoins de il'l dëfense passive. 

Les requis non i;oumis aux oblig~tions miiifaires ne pe~v<'nt 
en aticun cas être affectés aux corps spéciaux:. · 

Dès le temps· de paix, ~ertains l)ersonnels pourront re.cevoir 
du Chef du te.rritoire par délégation du Mini~tre chargé de Ia 
i:11ain-d'œnvre, m:œ lettre d'affectati.on. Dans ce cas, ils sernnt 
·tenus cj'en accuser réception et de faire part de Lout changement 
de résidence à r~utorilé signataire de là lettre ... 

Art. 26. - La réquisition des personnes n'ouvre droit à leur 
-profit à aucune indemnité autre que le remboursement des fNâs 
detransport et qu'·ut1 traHement ou salaire; notamment, i1 n\,st. 

. dû aucune ind~muité lorfi. ~e la cessation de la réqui'>Hion qui 
,peut intervenir à tout moment. 

·: :. Lorsqùe la fonction occupée comporte un traitement et ::xistaif 
déjà en temps de paix, la rémunéra~ion du requis.est flxëe uu 

· traitement de déhrnt pour toute la durée de la réquisition dans 
èette fonction. Si la réqnisilion a pour· objet de maintenir uue 

··personn,e daos sou emploi, cette personne reçoit le lraitemt:nt 
· qui lui était précédemment alloué. . 

Lorsque la fonction est nouvelle, le traitement est fixé après 
, assin.iilation de cette fonction avec· um emploi comparable ~xis
i.tant en teo:i,ps de paix; prononcée par arrêté du Chef du texril.oiœ. 

Pour· les. emplois comportant des salaires, ·ces salaires scmt 
·.fixés par Jes Chefs -de territoires sur la base des salaire:~ normaux 
pris en con!,\idération dans les marchés conclus par les a1lminis
lrations publiques dans les territoires intéressés. Les salaires··n:e 
'.J:ieuverit être majorés _que de primes de rendement dont le mon- . 
fa.nt est_détetminé, dans chaque cas pa1:ticulier, par l',.utodé 
·requéi-.ante. · · · 
. · Les.personnes dont les sen·ices sont requis, bénéficie::ont de· 
·,la}égislation ouvrière et sociale en vigueur dans les territoires 
. d'Outr~-me( in~éressés, ·sauf dérogations que les circon.stances 
imposeraient et q11i sèrciilt déterminées par le Chef du territoire. 

,:; . ,:\.rt. 2ï . .....:. Dans chaque territoil e d'Oulre-mer relevant du 
;Dépar~eme.Iit des Colonies, une ou pl~1sieurs co.m1nissious exer
eent la surveillance et· le ,contrôle de· la main-d'œilvre ainsi 
requise.· . .· 
. Ces commissions, présidé.es par les délégués du Chef du terri-

toire, comprennent des représentants de l'admi.nistration; dies . 
èommercants, des' industriels, des notabl!es ·et, éventuelleme:a.t 
des .représentants des groupements ouvriers· et palronam. 
· . Elles statuent, :;:aris frais, à la deinande des intéres:;és s 'lr 
. toutes les ·questions concernant les affeètatfons. Toutefois, .les: 
~9ri:ts1stations co.ncernant les réquisilions des· µersonnc,s sont rfr
ilées proviisoiremeI1iJ par le délégu_è du Chef de !.erritoir-e. La 
réciàmatio·rr ne sm,pend pas l'ekécbt:ion de ia rèquisi.fr'.:Jln. 

Le nombre, la composition, ks ali ri bu iior,s lèl la ,~ompétente 
territoriale de ces commissions ront ihé!; pararrèlé d:n Chef da 
territofre, conformément aux diri•cti"es du Minish-e des Colonies. 

TITRE Vl 

DE L'EMPOI DES RESSOURCES Dr::!j TEIŒJTOlRES 

n'OUTRE-MER,EN TEMPS l!)f, GrsrrnE 

Ac·t. 28. -- Uu décret ultéI"ÎEur dé!:er:ni:;.era les conditions 
dremploi des ressmirces des 1erritoin:s d'Out,·e-mer dépendant • 
de l'autorité du Ministre des Cobnies. 

TITRE: VH 

DlSPOSITIONS DIVEBSr:s 

Art. 29. - Les dispositions du titre V dri pré!;.ent décret ne sont 
pas applicables aux étrangers résidant dans le, territoires d'Oùtre
mer dépendant du M:ïnist~ des Colonie, .. Les conditions dans 
lesquelles ces étrangers pourron!: être t1 ti1isés en temps de guerre 
feront l'objet de décrets spéciam:. 

Art. 30. - Toutes les sanctions pré,,ues p~œ fa. loi du Il juillet 
W38 et notamment celles édictées par ses aiticles 30, 31, 32, 4fi 
sont applicables aux infractions comnüse; d21ns .les mêmes cir
constances, en violation des dispositions du présent décret. 

Les infractions aux dispositicns du présent décret dans les 
territoires d'Oulre-mer relevant du lrEnistr,e des Colonies sont 
jagèes par les tribunaux françah de ce,; lE:rri!oires quel que soit 
le statut des auteurs de ces infra·ctimrn. 

, Art. 31. - Des arrètés de ch~Lque Gb.e.f d,e leirrHoire fixeront,, 
en tant que de besoin, les détails <l'appLic.~ticn d.u présent décre!. 

Art. 32. - Le Président du. Conseil, Miniistre de la Défens,· 
nationàle et de la µuerre; le Ministre des {::olonies, les Ministres 
d(i la. :'.\farine, .de l'Air, des Finances, des Affaires é!.rangères, du 
T1,avail et des Travaux publics sont cbar:Ms, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécutjon du présent dê,~ret quiî sera publié at, 
Journal officiel de la République françai.se,. aux journaux officieh; 
de chaque t.erritofre intéressé et in~érê am( 13.u.lfotins officiels dei-. 
Ministères de !a Dé!ense ~ational e et de la Guern, et des Co!onies_ 

Fait à Paris, le_ 2 mai 1939_. 

Ai::iert LEBRUN. 

Par le Président de la Répuolique : 

Le Prêsiden.t du Com:eil, 
Ministr~ de la Dêf ense nation.ale -et ,de la G~·erl'<?, 

Edouard DALADIER; . 

L~ Ministre de la Marine, 
C. CAMPINCHI. 

Le Ministre des Firu:mces, 
Paul REYNAUD • 

!ti lifinistre des Colo~ies, 

Goorges MANDEL. 

Le .ltfi.nistre de l'A ir, 
,Guy I,A. CHAMBRE. 

L.e Ministre des A/jaires étrangèrc.s. 

Le Ministre du Trauaïl. 
Cha des PoMARET • 

Gec,rg1c.s Jl.CHl'iJl!ET. 

Le 1\fin.r,:tf'l' d~s Travaux puMi,·:c 

A. mi MoNzrn. 
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~oï sur torç;cmisat_icm génèmle de la Na lion p01w le temps de !Wcrr,·. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adoptés; 
Le Président de la République française promulgue la ki dm,t 

,à teneur suil: 

TITHE PREMIER. 

Princip<'-~ _qénérarzx. 

Article premier. -- Les mesures cleS:linées à passe.r de l'orgafü
.alion pour le temî_,s de p ,ix à l"organisatiou pour le temps de 
1:uerre sont 11.révues dès le-temps de paix. · 

L'ei.écL1tion de toul ot1 pHrlietlcccs mesures peut être Cirdonnéi.,, 
.oil dans le cas cl'~1gressioa manifeste mettant le pays d.rns la 
11écessité de pourvoir à sa défense, soit dans les cas pnh•us pH 
,e pacte de la Sociélé des Nations, soit <en. période de tensio,1 
:xtérieure lorsque les cir onstnnces l'exigent. Dans le même 
,emps, la Société des Nations est saisie du li!ige. 

Art. 2. - Le Gou vernemcnt, responsable de la défense n~tio-
1tale, prépare dès le -temps de paix: 

La mobilisation des ·armét~s de terre, de mer el de l'ail·; 
L'utilisation en temps de g11et·rcde toutes ics forc~s el rcssl}urces 

U.u pays. . 
Pour la préparation en temps de paix d!:!s mesures .ayant pou1· 

,.bjet l'o1·gmüsalion ,de la nation pour le temps de guerre,. le Gou
·ernement prend l':n·is du Conseil su péricm· de. la Défense nalio
ttale, dont ies.'Organes de tra Yail, -commission d'études, s,::craa ri:. t 
t!énéral pernrnnent, sont ph1cés sous la haule m1torilé du Presi
Ken.t du Conseil. D(!s décrets !ixcnt .la composilion dt1 Conseil. 
upérieur de la Dël'ense natiomdc et de. ses organes de travail, 

1es décrets relatifs â lii ,composition des organes de traw1il <le,·ai,.t 
.Ire contresignés pnr le Mi"nislre des Finances: 

sont réglées par décret. Elles Iai.ssent. subsif.ter les attributions 
de:. Chefs d'Etat-hfajor généraux telles qL 'elles ont été définies 
dans les décrets du 21 janvier 19f;8. 

Celte coordination ·vise notamment l'emplc,i des forces terres
tres, na,,a!es et aériennes, l'établissemeal et t'exêè11tion des 
programmes d'armement, la mobilisai ion indusl.rielle .. l'aména
gement des dépenses de défense. naU:male, l'examen des 
problèmes relatifs à l'élaboration des co1rvenbi)ns intérna:iona!es 
en matière d'armements. · 

En temps de paix, un« Comité permanent de le Défense natio
nal.e >>, présidé par ie Ministre de la Hérense nàtiomi.le, a seui 
dans ses attributions l'étude des qaesfüms 1,isües au paragraphe 2 
du présent article. • 

Ce Comité pt'.épare, dès le lernps de pai:;., par 1a coordin"ation 
des trois Départements de la Guerre, de la Marine et de !'Air, 
l'action ù u Comité de guerre prévu à l'.article 4ü de la présente 
loi. . . . · · ' 

L'exécution des dècisions prises esl ·sui ,·ie par le Mhli~tre dE: 
la Défense nationale. . . · . . · ·· . 

Le Sécrélariat général du Conseil supérieur· de la Défense 
nationale assure le Secré-larial clu Comiké'pcrmrment. 

La composi.tion du Comité permanent est fixée par décret. 
.Ar!. 6. - De Ministre de la Oéfonse nation~,!e dirige, en accord: 1 

avec les di\•ers minisières intéressés, l'o,·g~inisati,on d. e f.a Défense 1 · 
passive contre le dar:ge1· aérien dans le (~ai!re des articles 7 à 12 
indus de la présenle loi. . 

Le Ministre de l'Air, respomahle d.e la Defense aéri_enne,. ·. 
, pr{:pare l'entrée en jeu i_mmédiale de touies les forces qui con- .

1 courent à la détense active clu lerri.toire conJre les atlaqu·es 
aériennes et règle l'emploi de ces diYers moyens dans le cadre ·1 
de:; lois organiques militaires. ·. 

· La coordinatim1 des mesures de dél"ense a,ctive et passive es~ ... · 
as~;urée d~s le temps de paix par le Mi~istre de la Défense natio
nale. Art. 3. - La mobili.saliou des armées de terre, de me1· el .de 

''.air est régie par les lois niililaires. 
Les mesures relatives à la constitution et à l'entreliE:n dt,S Art. 7. - L'orgaillsation de la ci.éfense 1nssive contre le dang.er , '. 

Krmécs, en personnel et en matédel, ·sont préparées .sous la d'allaqüe aérienne est ohligMoire sur to,ut le teniitoire nationaL ·: 
1 

11aute autoriië çiu :Presiàent du Conseil. par le Ministre de la 1 · Les-mod~lités de cette organisation; vari:able!, suiYant l'impor-. ·:': 
iuerre, Je Ministre de la Marine el "Je Ministre de l'Ail·, e!, à ia . tance généra.le et la situation des localité~. ai.nsi ·que des agglo.:. · ··. 
roobilisalion, exéculees n:speclh•cment par leurs soim, sm,s ! mérations urbaines, feront l'objet d'instructi-o,i1s ,du M:ini.stre de.· 
·éserve des dispositions des articles 4, 5, 42 el 45 ci-après. la Défense nationale. · j' 

Le Présidehl du Conseil peul dêléguer ces pouvoirs. de diret.- . A~t. ~- - Le l.\f!n!slre d~ ~a Défense natio,nale e~t chargé~, â_âns_ · 
ion el de,cm:mlina!l'ioo de la défense mitionale à ll!l Minis se qui· la hmrte des cred1ls specialemt•nl affectes ehaque annee a la ,~:j 
)rend- le nom de Mimistre de la Défense nationale. d9~ense nati,onale,. de _diriger, coor?~mner et e~mtr?ler _l,a prépa_- .' '-1 

Art. 4. - !.)es mest1res concernant l'utilisation en temps de ral:1011 de l organ1sal10n de la delense passive, etud1ee. en ·ses .: . 
,~uerre <le toutes les ressources du pays sont prépai·ées .E,t ex(·- diverses branches par les adminislraOom; d'Elat'COmpétentes et, . ) 
~utées, :sous la hatile aulorité du Président du Conseil et i:ous ,e régionalemenl ou localement, par les ::m"iorilés ·représentant le .. •l 
•:ontrôle du Ministre· de la Défense nationale, par tous fos poù,·oir· central. Il est assisté, à cet effet, d'une Commission -~ 
'Ministre, les Ministres de la Gllcrre, de la Marine et d,~ l' Air su pérJeure de la ~él'e-nse_passive dont ï.l fi:..e J.a_ composition et le _,tJ 
,1ya11t,priorit~ .dans l'utilisation de ces ressources po~1r assu:rnr fonct1011nement. · j 
es besoins définis à I'arlicle 3. Chaque ,Ministre ~sl responsable !i..es crédits ci-ùessus pt·éyus devront corn prendre l'approvisipn- .: 

rie là préparation de son département à 8011 ·.rôl~ du temps <le · nementen masquesanligazn"écessairesit 13 pGj~ulationmaintenue ·J 
,guerre; en temps de gu~rre dans les locafüés Yisées it l'article précédenr. · · : 

Le Gou'i(ernement fixe par décret, dès le temps de _paix, le rôle · ArL 9. - Dans ch;que département., le préfet est chargé· de Ià·. · · 
·~t les attributions die chaque département ministériel à la mobi- préparatio1i el de la réalisation de la O'éfe,nse passive avec lé-~J 
:isation ou <lans le!: cas pré\·us à l'article 1~ de la présent·~ loi. Il concours. des maires dans les· conditii:mr. p1 ëmes par la loi dtj .;~i 
:iétermine, en conséquence, pollr chaque déparlement mini:;- 5 avril I8i:;4 et les lcii's suhséquenlP.s el -dams H:s départements d:é- :~ 
:ériel, les services publics qu'il lui appartient. de gérer cl 1,!s· la ~oselle, du Haul-Rhin el du Bas--Rb.in, par les disposition~·~r;;_; 
lrganes privés dont il lui incombe de ·contrôler i'emploi à la pré,·ues par les lois municipales locales. · · · . ·:,, 
:nohilisation ou dans les c:~s prévus à l'article 1•• de,~~ présente· Les établissements. privés et les è,,lrepris.es qui présenteroIJ"tc~-;' 
,oi. tant dans la Métropole qt~e dans lès territoh·es ·d'Outre~m~r un inlêrèt nalionul ou public. peu:Yent êtt·,s dèsignés par décisi!)tl~} 
'1.ont_il a la- cl~arge. · .di:: Ministre de la Défense nationale pom: assure1- em~-méme letiii;'·., 

Art. 5. ·- Le {)résident .du. Conseil ou sous sa -hante autorité. prntection contre lès attaques aé:,·iennes. · 
1 

•• ·_!:~~:, 
le Ministre de la Dètense milionale chargé de coordonner.l'aclic,u Art. 10. - Le M11üstre de la Dél'en-se nationale est chargée, d~;)} 
:i~s trois Départements de la Guerre, de la Marine d de l"J,.ir, e·st concert avec les Ministres inQérfü1sés efl rlans la limite des crédits " .. 
,,econdè dans cette taehe par u1,1 Chef d'Etat~I\iajor généra I de la pré\'ns ii l;articlé 8, de provoquer ef de <nordonner les mesures ·1 
IDéfe~se nationale, désignés pai·mi les Chefs d'Etai-iMajo1· gén~- ·l générales ou spéciales à.imposer au:< cornrnunes, am: ad~inis...- · 
1:-aux de l.' Armée, de~ l~ Marine et de I' Air, ·et dont les a1 trihulio·1s·' t tr::i.tions et services publics, au:~ -êtRll!is.,,ements et a-rganismes.: J . . ·. . : . . . . . . . . ! ·. . ' ':l 
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prh•és pour préparer, dès le temps àe paix, la diminution d(i la 
vnlnérahilité des édifices publics. et des in.stallations 6ver..es, 
commerciales ou industrielles ou à usage d'habiiali•)D, '.)ar 
J'aclapiation appropriée des textes qui réglementent lé~. prO,!els 
d'urhanisme ainsi que Je mode de construction de~ biitinwnts 
el par i'adoption de toutes mesures susceptibles de diminuer, it 
l'occasion de constructions neuves, ou de grosses transfm.TI.a·· 
lions, les dangers résultant d'attaqu.es aériennes. 

Un règlement <l'administration publique détet'lninera. les 
règles à adopter dans cet esprit pour les ;:ggiomécatiom impor·
tar.tes. 

1 

Quiconque refusera de se conformer aux mesures ayant pour 
obj.et les exercices de défense µassive ~ utorisés par le présent 
article, ou s'opposera à l'exécution desdit!: exercices, sera puni 
d'une arneuee de seize à deux cents fran,::s (Hl à 200 fr.) .. En ca.s 
de réc!dive, la peine sera d'un emprr.soum·ment de six jours à 
un mois et d'une ame11de de sehe à <foux ::ents francs (16à 200 fr.) 
ou de l'une de ces peines seulernenl. 

! Art. 13. - Les dispositions {jle la présente loi ne peuvenl, en 
aucun cas, s'appii<1uer à des ë1,entua;jH:s fi !llres 'que celles prc:

! .cisées à l'article l"'. 
! 

Art. U. - Pottr l'exécution des mesures de défense pasi;Ï\re j 
prévues par la presente ,loi, il devra. être adjoint dès le temp::. de l 
paix, aux serdces qui en sont directement chargés, un p::rsor.nel 

TITRE l.I 

De l'emploi des personn~ et des ressources 

de complëment composé notamment: Il.. Art. 14. - A la mobilisation ou cfam les cas pré,,us a l'arlJ-
a)' D'a'gents et ouHier~ des services publics, à l'exclusion des cle t•r de la présente loi, les Français et r,~ssortissants fran.cais 

hommes de la disponibilité et de la l"" réserve;. du sexe masculin, àgés de µlm; de dix.-hu'it ans., même son~is 
b) D'hornmes non soùmis aux: obligations militaires requ ls il aux obligations militaires définies p:i,r \a k>i de recrutement et 

titre civil en yertu de l'a1'licle 14 de la présente loi et qui peur- par l'article 11 de la présente loi, sou~. ré:len·e qu'ils ne soient 
rout être employés selon leurs aptitudes et compte tenu de leur pas utilisés par les Ministres intéressés, peuvent être requis dans 
profession dans les services de la défense passive; · les conditions fixées par la loi du 3 juŒet 1877, modifiée par la 

.c) De Yolontair1:s français et protégés franç.ais des deux s,,,xes loi du 21 janvier 1935 (sous rèser,;e de:; di.spositions prevues à 
qui souscriront à ti.tre civil un engagement en vue d,â partie: per l'a1iic.le 27 de la présente loi), par la l<:1i d t:t il' mars. 1928 ei par 
à la défense passive. la présente loi. L'appel sous ies drapeaux fai!.ce.i;ser la réquisition. 

Ces enga~ements contractés en temps de paix: prendront dlet La réquisition est temporaire ou permanente. 
à dater du jour de leur souscription; · · · Les requis sont utilisés suivant leur profession et leurs facultés, 

d) De formations militaîres composées d'homrne:s de la. ou, s'!l Y a lieu. suivant leurs ~ pfüudes, e111 commençant par les 
deuxième téYcrve; plus Jeunes et en tenant compte de ia Hitu.atiori de famille, sc,it 

e) De formations composées d'hommes des -deux. éiernières isolément, soit dans les administralfom el services publics, soit 
classes libérées :d'obligations militaires en ;rertu de la loi du ~=~! ~~ti:~blissemenf.s et services fonctionnant dans l'i.ntèrêt · 
31 mars 1928. Ce$ hommes restent ·à la disposition du Ministr,e 

· de la Gu.erre pour la défense passive. Ils reçoivent .à cet effet un,e 
affectation ·de mobilisation. Il restent sou~h, aux obligations des 
lois et règlement~; n,ilitaires. • 
· Les.personnels defa catégori,e a) ci-dessus, encore soumis à des 
obligation~ mili.tRires,.ne pourrm~t être désignés po11r participer 
à la défense pass:ive que dans la mesure où les besoins de l'2rmée 
uiobiiisée et de ht mobilisation industrielle auront él:é préafablE:- · 
ment satisfaits. · 

·· Tous ces perscinnels, quelle que soit la catégorie à-laquelle ils 
~pparliennent, pourront ètre appelés soit à fa mobi1isation, so:i1 
dans les conditions préyues à l'article 1 cr de la présenle loi. Ils 

·- sont tenùs de pa:rliciper en tons temps, de jour et .de 11uit, aux 
.exercices de défense passive et aux. séances d'instruction. dont la 

·. durée totale [!e pourra excéder trois jours par an. 
·Eu ce qui concerne les personnels visés aux paragraphes a, li~ c, 

· · du présent article, rorg:misation de la défense passi".e compo1i<' 
, une hiérarchie basée sur la nécessité dn. service : l'ohéissance 

est obligatoit·e à tous les échelons. En ·cas d'int"ract.ion, le person-· 
.nel désigné au paragraphe a) est passible des sanctions prévueE, 
dans son statut administratif pour fautes dans le service; le per-· 
s9nnel désigné au·paragraphes b) etc), des sautions édictéer par 

·. l'article 12 de la présente loi. . · · 
Uh ou pl~siears règlements d'.administration publiq·ue· se·roni 

pris sur Je .rapport du Ministre de la, Défense natior:a.le i:>om· 
fixer les conditious dans lesquelles le personnel pourra êlr.e 
co11voqué, employè, rémunéré et cou,·ert dP-s accidents, bles;:.ureB 
et risques· divers contractés en service et, en général, t<,utes 
mesures de préparation et d'e.xécution que comportent !es dispo
siti?P.·s du présent article. · 

Arl. 12. - A. l'effet 4e i·érifier l'en:1cacité des n'l.t$ures cle 
·'défense passive, des exercices pourront avoir ·lieu à l'occ:isfon 
des maoœuvres de défense aérienne, par décision du Ministre cl.,, 
là Défense nation:,Üe. 
. Des exercices de défense.passive pourront également uvofr lieu, 
à toute époqüe 6.e'l'année, par décision du Gouvern,3m,mt. 

Les requis non soumis aux. c,bligations milita.ires définies par 
fa loi ~e recrutement né peuyent, da.m; au 1~un cas, être affectés 
aux corps spéciaux. -

L'article 40 de la loi du 13 j-aillef 192ï est atbrngé dans celles 
de ses dispositions qui soul contraires aux présentes. 

PeuYent être également soumis à rèqmisitim1. çhaquc individu 
~onservant sa fonction ou son empïoi, !'.'ernemble du personnel 
faisant partie d'un service ou d'une enl1-eprise considéré comme 
indispensable ·pour assurer les besoins du i?ays. 

Les persennes titulaires d'un,e pension d€, retraite, ayant appa.r-
- tenu ~ un 'titl'e quelconque autx Adminisl:r.ilhons de l'Etat, des 

départements ou des commum:s, ainsi q:u"am: services publics, 
concédés ou non, sont maintenues. à la disposition de 1'adrni1Ü!;· 
tration ou du ser\'ice dont elles faisaienl: pnrtie pendant mic 
période de cinq ans à compter de lu d~rte de leur admission à 1:, 
retraite, sous réserve de remp!lir les CO':i.di tions d'aptitude phy
sique et intellectuelle nécessaires. Le; ~::mctions pt·évues an 
cinquième atinéa .de l'article 3:l ci-.;;prè.i: lem !;ont applicables. 

Art. 15. - La réquisition n'otnTe d:::oit: à aucune indemniti· 
autre qu'un traitement ou salaire. 

Le traitement' est fixé p3r l'~,ulorHé ·requérante sur la hase cl 11 

traitement de. début de l'emploi oc::cu1pé ou de Ua fonction :"1 
laquelle cet emploi est assimilié. Aucune ilssimilalion autre qul' 

celle résultant d'un texte exprès ne po1D.rra être décidee que par 
décret contresigné par le Ministre intére·ssé et. par le Ministre, lt·s 
Finances. · 

Les salaires sont fixés sur la base dei, b),rdereaux des s~l:iin·s 
nor~aux et courants dressés En ,·ue de l'application tles di-cn·I~ 
du JO avrif Hl37 sur les conditions <lu trauail. dans les m:1rd11\s 
de l'Etat e,t des autres admi1J,istratimus publiques., bord<·n•a,n 
qui pourront être revisés ou complétés .!mivan1 1.a proci·d,m· 
prévue par leS: décrets. 

Les salaires ne peuYent êtrè maj,;.wés que de primes ch- n·nd,· 
\ me.nt dont-le mon!ant est détermi:nè,, d2.ns 1~h&.que cas FM"linil:,,·r. 
1 par l'autorité recruérante. -

435 
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Les personnes dont les services sont requis bénéficieront de 1 
la législation ouvrière et sociale, sauf dérogations que les cir- i 
constances imposeraient. 

Art. 16. - Tout· Français du sexe masculin, mineur de p·,us 
de dix-huit ans, s,ë!ra tenu de faire connaître, à la mtt irit de ~:on 
domicile, son adre1sse et sa profession; les parents, luleors, 
maîtres. employeurs et établissements d'enseigne1nent de tc,us 
degrés auxquels ils seront inscrits, seront tenus sous les sanc
tions de la loi de faire effect~er cette déclaration et de !;ignaler 
tout changement d'11dresse ou de profession el de four::i.ir à ce 
sujet tous renseignements qui leur seront demandés par i'adni
nistration. 

déterminent, dès le temps de pdx éga!ement, les Départements 
ministériels·com'pétents pour réfler la situation de ces étrangers: 

l" Vis-à.:..vis des autorités de leur propi·e pays; 
2° Vis-à-vis des lois et autorités fraD,~fo~ et oour fixer les 

règles de leur utilisation. " · 

Art. 20 .. - La fourniture des prestations nécessaires pour 
assurer les besoins du pays est obtenue par accord amiable et, 
à défaut, par réquisition. 

Tout bénéfice sur ces pi;:estations est exc:u:i. JLa rémunération 
<lesdites prestations est assurée conforrnémE:nt aux dispositior,s 
des articles 21 à 25 inclus de la présenl,e I oi. 

Art. 21. - Les accords amiables sont conclus conformérüent Dans chaque d,;partement, le Préfet, sur les indications qui 
lui sont fournies par le Ministre chargé de fa répartition de la· aux dispositions ci-après : 
main d'œmrre, et compte tenu des dispositions des m1:icles 54, et Pour les biens immobiliers occupés p-ar :i'E~at, !es prix sont 
61 ci-après, assure la répartition des ressour~es en ptirsonnel fixés au maximum à l'intérêt dn capital :im,esli,-calculé au taux 
entre. les adminislraîions et services. publics el les établissements réel de.s emprunts d'Etàt émis durant ij;i même période rnr le 
et services dont l'emploi est pré,,u à la mobilisation on dans les. marché national ou, à défaut d'emprunts, a,u taux des a·1:;mces 
cas prévu~ à l'article 1er de la présente loi, en tenant 'CO!llpte de de ia Banque de France, toutes charges d'eo.f:retien étant suppor
l'importance des établissements au point de vue' de la cléf·c:Jsè tl.•es par l'Elal pendant la durée rle l'oc:c,u patim1 .. 
nationale et notamment cie la priort.lé qui doit êlrc accoicMc, :iux Pour les produit~ agricoles et.tous autres ffJ•rorluits susceptibles 
étahlissements tmvaillant pour les armées. à'être taxés, les prix sont fixés sur la b~.se des mercuriales des 

Certains personnels pourront recevoir dès le temps de paii: cinq années ayant p-récédé la mobifü,afion ciu la mise en vigueur 
une Jettr~ d'affectation dans les co,nditions prévues au dernier de la présente loi dans les cas -prévus a l'a1stide 1er ci-dessus et 
paragraphe-de l'article 54- ci-après. Dans ce cas, ils seront tenus compte tenu de tous éléments de nature à :imposer la modifica-
d'en accuser réception et de faire part de tout cbange:nent de tian des cours. . 
résidence à l'autorité signataire de ]a lettre. Poar les produits industriels et les servic·~s commerciaux, les 

Quiconque n'atira pa; satisfait aux obligations prévues par les e.xpl~itations trav_ailla!1t exclusive:i:nent ;'B I'c::cécution .d~ m~rchés 
alinéas ter et 3 du présent article, ou aura sèiemment fourni de passes par accora amtable serûnt placet,s, a la. mohihsation ou 
faux renseignements'ou fait de fausses déclaration~. sera passible. dans les cas prévus à l'article l'"' de la p:·ésenle loi, sous le-co~-

. . • . . , Les indemnités, traitementi: et sal~ùre:; àe tous ceux: qui 
des peines portées au premier .alinéa de l'article 31 ci-après.- ]· trole de r_Etat. · . -

~rt. 17. - De~ comm1~~1on~ departem:ntales pre~1d~~~ P,~,r '·~ pren~1ent, en ~ert_u d'accords_a.mi~l1;s, mn~ paI:! directe et ~onfi
Prefet exercen! a fa m~b1hsaho~ ou dan.:. les cas pre'.ru .. a I "~1 . nue a l'explo1tation, sc;mt determmes c<Jnrormemenl aux<d1spa
c~e 1er de la p~ese:pte 101 la surveillance et le controle ae la mam- sitions prévues a l'article 15. Un, ·r.èglement d'administratiqn 
d ~une req~1s~. · . . . . publique déterminera les bases de pri:mes ~ l'imierution et à la 

.1,.;es_comm1ss1ons compre~nent. en nombre egal; des represen- production destinées à intensHier celle-ci conformément aux 
fants·des groupements o.u~r1ers et patronau:'. . . . besoins du pays. Ces primes'se,ront venéei; an compte d'exploi-

Ell~ statuent sans frais a la de~ande des mteressf'.s S!lr toutes tation de l'entreprise et réservées excksiv,ement ~u personnel 
questions conc~~~ant les aflectatio~s. . . dirigeant. _technique et ouvrier.. . 

Leur compos~tion et leurs attnbuhons sont fü:een pa1· I,e Le capital investi dans ces exp4iitatiom et utHisé par l'Etat 
Ministre respons~ble d~s ressources. e~ main-d'Œ:u·rre. Les recevra un intérêt passé par frais généraux, calculé aux taux réel 
mem~r~s e~ sont. no~m.es parles aiutortles locales qm recevront des emprunts d'Etat émis durant la même période sur le marché 
par delegation pc)uv01r a cet effet. national ou à défaut d'empmnts, a_u ta1:1x des avances de la ,. 

Art. JiS. - Toute .. personne non soumise à des obligati,ons 
militaires et n'e:rntçaht aùcune profession ou n'occupa nt aucun 
emploi dans lequel son maintien est jugé ittile à la mobilisation 
ou dans les cas prén1s à l'article 1 ... de la présente loi, peut

0

f'en,· 
gager, dès le temps de paix. devant le Préfet du département ~e 
son dQmicile ou de sa résidence, à servir. pendant une clurée q1lli 
ne saurait être ii1férieure à un an ·et qui ne saurait dépasser la 
durée des hostfütés, dans une administration ou -serYice pu.plie 
ou dans un établissement, exploilatioo ou servicé travailla:nt 
dans l'intérêt dE! la nation. Elle reçoit, dans c.e cas, ·tm'e lettre 
d'affectation. L'mgagement est toujours résiliable à .h! vobnt.é 
de l'administratiion compétente. n doit être renom·elé dam; les 
-six mois qui suivent le r~censem·ent quinquena~. 

Art. 19. - A la mobilisation· ou dans les cas pré'\'11!, à l'arti, 
cle 1•r de la présente loi, des décrets fixent les conditions dan~ 
lesquelles les sujets étrangers peuYent être admis, sur leur 
derna.nde écrite, à apporter leur collaboration aux adtninhtni.
tions, é.fablissements et services prévus à l'alinéa 3 d,e I'i1rticJ.~ 1<1. 

La· préparation àes mesures devant faire l'objet de CE;s déc:ret~ 
est prévue dans des instructions arrêtées dès Ie temps de 1,ab~, 
"à' la dHigence dt:s Ministres intéressés. 

En ç:e qui concèi:'.nè l'emploi, comme main-d'œµvœ, des rei.sor
tis~ts alliés ou neutres stationn·~ en France, des imtrucl iom-

:Banque de France, augmenté d'une somme· correspondant .à. 
l'usure ou à la destruction des bàtimeruts: et des macl).ines pendant 
Je temps des fabrications pour l'Elat ou il. lett1r remplace:!J).ent. 

Ce capital sera déterminé par le der.dei· hiian de l'entreprise 
dûment·vérifié et mis à jour au moyen à'un inventaire dressé en 
présence de l.'exploitantou du propriélai:re, ou lui.dûment appelé, 
,et d'un expert ·désigné·d'un ,~ommun .ac-.cord par le Ministre 
compétent sous le contrôle du MinistrE de la Défense 11ationale 
ou son représentant et l'intéressé c,u, ù dèl:aut, par le Président 
du Tribunal civil. 

Les marchés sont conclus sur la base des prix normaux moyens.· · 
du sen:i~tre précédant la mobilisation ou la mise en vigueur de:' 
la présente loi dans les cas prévus à. rs.rticle 1"" ci-dessus, uec 
échelles de majoration ou de di,minution; selon les variations du. 
taux des salaires, da cours des matière,., èi,:is ta:rifs de trans.port 
et des frais généraux justifiés .. ou to11tes autres variations d1U1es 
aux circonstances. · 

. Un règlement d'administration publique diéiierminera les eon
ditions d~ns lesquelles le Trésor rece~rra :[es excédents ou Cùu
vrira les déficits éventuel:, p,rovenant de ['eJ;,éc1,1tion .des marc:hés, 
d:ms la mesure toutefois où Cf:s détki(s, m, rei;ulteront pas de la 
faute lourde de l'industriel. 

Les exploi.tations partieHernent occupèi~s à ['exécution dies 
commandes de l'Etat pourronl être pl.E~érn; ·en ce {Eui concerne 
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ienr production affectée à l'Etàt, sous le 'même conb:ôle et Je 
même régime. 

Les petites exploHations pourront former des groupemen1 s 
locaux, auxquels l'f~tàt pourra attribuer des marchés da os l~s 
mêmes conditions de régime el de contrôle. Ces gro11pemenls 
répartiront les commandes entre leurs membn$ el en a:~st1 rcronl 
l'exécution régulière. · . · 
· Les règlements d'.àdministration puhliq·ue, pris apr~s avis du 

1Conseil supérieur de la Défense nationale et contresignés par le 
Ministre des Finances, fü,eront dès le temps de paix les ,;ondi
tioris· générales des contrôles, régiines, marchés, prévus at1 
présent article. 
. En cas de désaccord sur la détermination du capital inv1:sli ou 

siir l'exécution des. marchés, les parties pourront reco-.1rir à 
l'arbitrage, tel qu'il ,estréglé par le line III du code de procédm e 
civile, sans que celt arbitràge puisse aYoir un eflel suspensif sttr 
i'exécution du march-é. La sentence arbitrale sera définitive i!l 
~ans appel. 

Art. ·22. -· Sur toute l'étendue du territoire natiorial el füins h"s 
eaux territo'riales frall'çaises, la. propriété ou l'usage· de tous ks 
biens, meubles et Ïlrimeubles, les brevets d'invention et les lkencrs 
d,'exploitalion peuvent être l"equis pour les besoins du pays sl1iva11t 
\l!S modalités de ln loi dü 3 juillet 1877. modifiée par la loi du 
J.l janvier Hl3n, de la loi du 3l iluirs Hl28, compte tenu cfos dh~
positions prévues nux articles 7 à 12 inclus el 27 de la présen!e 
loi el des dispositions ci-api'ès, sous réserve des conYentÎ01':s 
internationales en -.iigueur. 

La réquisition ei,t indi\'.iduelle on collective, directe ou ex,,~
_çutée par lïntennüdiaire du .maire de la commune du lieu di:!l 
biens requis. . . 
· Le droit prévu par l'article 35de la loi du 3 _juillet 1877, modifiée 

par. la loi du 21 jnmcier 1935, de requérir en tous lieux fos navir,1:s 
{ln aéronefs, s'applique égalemel'1t aux. réquisitions qui font l'ohj'!l 
.,de hi ,p_réscnte -loi. La réq11isition rYi.ercéc au siège d'une com
·pagùie ·de navigation maritime ou aérienne s'étend Ï/>So facto à 
. tous les navires· ou aéronefs de la compagnie, même :;'ils 11e 
trou'\'ent en pleine mer, dans l_es eaux éll'a1Jgères ou sur un terri~ 
toire étranger. 

Ai:t. 2~. - Les indemnités dues à la suite de réqui~ition so.nt 
. ·oaiculées en tenant' com~te uninuement de fa pe1·te effective que 
'Ji-a' dépossession dé'linitivé ou temporaire impose au. prestataire 
'1\U !jour de la réquisition; absti:action faite du gain qu'aurait pu 
·lui 'procurer la libre disposition de cette chose et la hausse de~ 
·:prix faussés par la spéculation ou l'accat>arement ou par tonies 
'à:titres circonstanc,es imputables à l'état de guerre ou de I ension 

· extérieure. 
Le moptant de l'i1r11.Jemnité est déterminé d'après tous élé men I s. 

· L'évaluation est faite par la commission ,prévue au·r,remier 
~linéa de l'article 24 de là loi du 3 juillet 18Tl, modifiée par la 
foi du 21 janvier 1935, qui de,•ra comprendre-en nombre égal des 

· représentants des 3tdministrations publiques et des représ,mtanls .. 
4;1.es groupements économiques, industriels, commerciaux rm 
agricoles. · 
· .Des com·missicms spéciales d'évaluation pourront êtm cous

. tituées pour certaines catégories de biens. Leur compl)sitfon, 
leurs attribùtions, feur si.ègè et leur ressorl sont fixés par arrêtés 
.des Ministt-es compél.erit~. · 
·,: :i:.,·autotilé' requ{iranle, sur la proposilion de la commission 
'\'isée au troisième alinéa du présent article, et sauf recours <in 
prestataire devant les juridictions de droit comm,m, the le 
montant de l'indemnité alJouée. 

Ces i11demnités.11our1·ohtêtre'déterminées, poµr certaines calé
gories de prestations, sur la base de tarits ol de barèmes propoHés 
par les commissions d'évaluation et approuvés par le Ministre 
compétent, après 'iwis du comité prévu à l'article 48 ci.-après. 

· Art, !!4. - L'Etat peut, par 'voie de réquisition, procéder à la 
prise de possession partielle ou totale de tout établissemen 1: ind•ls-

lrid ou commercial et en assurer l'exploilalion par ses propres 
moyens. 

L'iildemnitês <;le réquisition,. dans ce ca·,, reprêseJ\le l'intêrt'\t, 
des c~1pitaux investis dans l'entreprise et 11lilisés par l'Etat, cal
culé au taux prévu à l'article 21 ci-dessus el augmenté de la 
,,aleur cle l'amortissement normale des h:Him1ml!5, installations, 
outillage, etc ... 

L'indemnité ne pourra être, 1m aucun c:is, supérieure à la 
moyèni1e des bénéfices .nets retenus pom H'étahlissement de 

. l'impôt sur les bénéfices industriels et corn merci.aux au. titre des 
cinq derniers exercices etle taux d·'amortlsHemenf: au taux admis 
au cours des mêmes ·exercices pour !o. détenuinàtion de la base 
de l'impôt cédulaire. 

Toutefois, dans le cas de réquisition partielle d'un élaolis
sement, et si.la prise de possessio1a pm· l'Etat de pàrtic des instal
lations ou de J'oulillage a pour effet cl'entrni.ntir l'arriêl: de l'entre- · 
prise, l'indemnité sera calculée •c.omme si l'i?lahlissemeut étai! 
tout enlier soumis à la réquisition. 

Quand la réquisition partielle de J'ét:iblissement n'aura 
en!:raînê qu'une dinnuiilion du rendement t,0,tal:de l'entreprise, 
l'indemnité ainsi calculée sera réduite des bét1.éfièes nets réalisés 
pendant la durée de la réquisitio-n si efü: leur reste snp,~rieure, 
ou silpprimée dàns le cas contraire. · 

L'indemnité représentative d11 la valeur des appro\·ision-· 
nements, des stocks, et produits rt'quis p>-H l'Etat est fixée conl"or
mèmenl' aux dispositions de l'article 23. 

Avant toute prise de possession ·pn.r l'a,uttJ·rilé requérante, il 
sem procédé par ses soins, eu présern:1! de l''iè.!\ploihmt ou lui 
dûment appelé, à Ùn inventaire descripti( el rnlimali!:' des locaux 
et du matériel, des approvisionnements et des. stocks . .En cas de 
cou.lestai ion, il sera pi'océdé par,·oie d',experti!;c. un ~u plusieurs 
exµerls étant nommés à la requi:te de la r,arlie la plus diligente 
par ie Président du Tribunal' civil <lu li eu de l'éf.ab.lissement, 
siégeant en rélëré. L'expertise prévue cn-d-essus n'csl pas suspen-· 
sive d'une prise de possession provisoirr .. 

En fin de réquisition, il sera p,rocédé, ln c:is éché::mt, 1lans IEw 
mèmes formes, a la reconnaissance et à l'évaluàl.ion des dégrat·· 
dations, de l'usure anormale ou de la. de!,,:ruc:tion. des bâtimeutn 
et de l'outillage. . . . 

L'indemnité co1Tepondante sera fixée oauJ."oqnément nux dis-
positions de l'article 23. 

Art. 25. - Par dérogation aux <lispqsilions du troisième àliDéa 
de, l'article 23, des commissions 11péciales, composées d'un nom
bre égal de fonctionnaire& des ~Ldministrations I publiques et de 
membres choisis sur une liste d'1ixperls dressée à l'avance et pa:r· 
miture d'industrie, pourront, sur l'foit:iPJ:Ï\'t! du Ministre com
pétent, être constituées en vue· de l'évalua lion des indemnités 
auxquelles donneront droit les. réqui:;ilions. prévues. à l'arti·-
cle24. .· · 

La ·composition, le mode _de iaomirrnti,Jn, lei; al:lributions, le 
siège et le ressort des commissions. sont fixés par arrêté~ minis-
tériels. · 

La déc.ision sur l'indemnité allouée appartiellt 1m Ministre 
ayant ordonné la réquisition ou à l'autorité 1par lui spécialement 
déléguée.· 

A:rt. 26. - L'exercice du droit de re,qmil'ir 1reuuita11t de l'~ppli-· 
cntion des articles 14' à 25 inclus appHlirmn. sl.'l.ha,ot la. natnre 
d,~s réquisi\ions ou leur objet, aux mirüsi.re~ compéteuls, compte 
te:nu de5 dispositions qui font l'objet des .uticlcs 4, 5 iet 45 de la 
présente loi. 

.Art. 27. -. Les règles fixées par le:g Rrlicles 15 à 25 inclus,. 
concernant le calcul des indemnités, son1 ap;pliffables aux -réqui-· 
sitions ordonnées par l'autorité militaire, zno,rilime ou aériennii .. 

Art. 28. - Un règle1nent d'administration p1tblique 1léter10i-· 
nera·les modalités d'applkation des rlisp•>sii:iions <1ui font l'ohjuf, 
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res articles 14 à 2~ inclus. I~ 1v,êckem1 ·nobl.tri'tnent. 1e-s condi- A.ri. 32. -·~ou( {,oud.«mtiaire ou agent de l'autorité publiqu,· .·.-. 
ons. dans lesquelles seront, asstijettis ir, ces dis3>osiliens Jes ~1ui nu'.ra scil!'mnient procédé à dE!S réqui!;ilic,n1s ·illêgales sen ;, 1 

llabfü.sen:1ent/i placés. en trH.'1J\i1t d~ paix sous le régime pr~.u à. !fnl,s>sr.b1e-~-~-;p.-élffleS ; .; · . · 
,arl!cJt. -'.J. ch la i'o•. Q.11 \l 11~,'i:l'I: il~ StU la naiionali6alic.,n de la ' A l'article .174,c,lÙ C,Gl-1,e~fen ce qui co11ce1me le pe1·sonner. 
R_h"'f~t!~> <;·•i. rnatH·1~:: 'Ît\~uerte·, fi précisera êg::ilt,nnent les <:ivil; , · · . 
, ;; :-··.- -~"- _,,.·_,:,1-,l ~~Uf-ll~S-"~rojf. (Je- ~eCJ.U{!;T\~ pourra, _êih~ l ,•, ~'" ';ir[ÏC)eS 21t (]u ~:ode de jusl:ÎCe mfüÜtÎ.TI: \)O,U)" J'anuée de 

;~leg~e et a ~l"!!I!<?~. ·,·,t,.,1·1!e~.--· .. ":_..se,·?· ai~,;:,~J (JU~ la pro_~:oë'.\i11re 11.:rre ou :..16 èfu code jm!>'ti.l!e militaire po1.1r l',um,éc de mer en ce 
apres ,!aquell: de,·1.,.. . . · :., ,..- . .,___ .... Prtr-c d~ posse§-:s-1-0!1, le 111.ti c•ii\J;Cerne le perso:r;;nel .militaire. 

,0ode d evaluahon des p1c.., ... uoh. · ., . " et 1'-' pnJ•emt:11! des-
1odemnités. :...---- . ,---.....,___ · ., 

Ce règlement détermincr~onh'e, la con, puo:~tii .. )-- .... le 11101\e 

fè uo.;·.iï:u..i::.qp_f' .. Üci;· :~ iJ.~ fonctionnement des· cu,11,,~;ôus. 
~t11itiur(dc;:, ind~ ;unités. ; . '•' ·: 
-!l dcterminera les aalorités compélenles pôur statuer pr-oYi~ 

1 

ro1rement sur les colllestalions aüxquelles :101nra donne1' liPu la 
,équisition des personnes. · .:-

Art. 29. - Une commission centrale eo1nprenant un ~rnhre 
gal <le représenlanis <le tous les ministères intéressés e1 de 
[(lembres choisis parmi les' représentants rles groupements éco
~omiques, industriels, comineréiaux et agricoles. désignée par 
oe Président rlu Consoil, correspond aY1ic les com111ission~ düpar
iementales d'éva!•.1~lnun, as/;ure l'unil'ormilt~ et la régularit( fies 
~quidations t,i. cu,<!l :,;on avis sur l.oules les dillicullé& auxquelles 
"eut donuei· iieu le rôglement des indemnités. · 

Cette commissioR ·il~t instituée dès le temps de paix et 1.~1l_la
hêe à la présidence du Coilscil. 
Sa composition esR fixée: par décret. Son fonclionneincnl est 

1églé par ,1oit1 d'arrêté ministériel. · 

A rL 30. - Le GouYernc1~1ent peut procéde1· dès le lnmps lie 
,,aix, dans les condilio11s à lfixer par un règlement d':nlministra
~on publique, à tout recensement de persoünes, animaux, matë
iiels, matières ou objets, produits, denrëes afüilenlaires. oulH
lge, immeubles, installations ou entreprises susceptibl1$ c!'èlre 
'<'quis à la mohilisation ou.dans les càs prévus à l'article l" de 
ia présente l.oi et, après· le ,,ote de crédHs spéciaux,:) tous essais 
~u'il juge indispensabl<1s. · 

Sera passible tfes peines édictées aux 'paragraphes 3 et 4 de 
'article 31 quiconque mira utilisé ou divulgué, tenlé d'utiliser 
"" de dh:1.1Iguer-les re11seigneme1Hs obtenus p:u: application du 
ctrésent article: 

Les fonctionnaire~; .ou ·agènls de l'autorité, leurs con1111is ou 
uréposés qui se setonl rendus ,coupables du délit prévu par, 
'alinéa. précédent, seront· punis d'un emprisonnement d'une 
cmnée au moins et d,e qualr~ ans au plus. 

Art. 31. -·Eù temps de p~ix quiconque n'aura pas dé!ërè aux 
[41esures légalement ordonnées pur l'autorité publique pour 
'application des di!ipositions. de la présente loi sera passfble 
'l'une amende de seize francs à cinq mille francs ( 16 l'r. à 
c•; 000 fr.). 

En cas de récidive, l'amende sera portée de cinquante francs 
it dix mille francs (50 fr. à i0,000 fr.). 

Quiconque aura s1:ieinm~nt fourni de faux:· renseigneme11ts ou 
fuit de fatisses déèlitratiolis, quiconque aura, à l'aide de ma
iiœuvres fraui:luleuses; dissimulé ou tenté de dissimuler dés.· 
,,iens souiuis au 1·ece11semènl sera pa~sible. d'une amende de 
:ent cinquante francs 'à dix mille francs (150 fr. à 10,000 rr:1. 

En cas de récidive, l'ame11de sera po~lée de trois cents fi-ancs 
11 vingt. mille francs (300 fr,·à 20,000 fr.). 

A la mobilisation ou dans les cas prévus à l'article ter ile la 
•)féSei1!e loi, (fUiCOn<jUe n'obéit pas à Ull ordre ré!(Uliet• de réquÎ
,,ÎtÎOll ou abandonm: le service public, élabli~semei1t ou entrn
·~rise soumis à rëquisition 'auquel il est persoonellement niquis 
!St passible d'une peine ~le six jom·s à cinq ans ·cl'e111pr:!son
nemeut; qniconque refuse hne prestation re(1uise est passible 
l'une amende qui ne peut être inférieure à cinq cents francs 
:500 fr.) el qui peut B'élever au double de la prestation. 

TlTRE III 

De la .direclion de la guerre el du fo11ciîà1rneme11l des pouvoirs 
publics. ' 

-.~:L aJ.·-· Les membres du Gom•erncmcnt, ii q1.1i incori1bè·Ja , 
direclioi{d~· ~i~~rre, et les membres du Prn-lemeüt, expression j 
d,~ la "Sôuverainet~·,:.i~ale en !temps de,_ guerte comme en 1 
\{·nlpS :de paix, demeur'éiit ctn,,"4~~i,...l;:;~1;~c;l,iJis.?.llOD. OU d:WJ!.--l'-
i;ts-(.!lS, prévus à l'article 1•• de la p1èsèÎ1le Joi. -· 

Tout~fois, les pai·lemenlaires appart,rnm11t it la disponibilité 
ou à la; première réserve sont, en tout élal de ·rnw~e, astreints à i 
B11ivre intégràlement les obligations de l.e1.1r clas:;e de niobili-- 1 
:mtion. 

li appartient à chacune des deui Channbrr~s de dêtenniner pae 
mm rêglemenl les conditions d'exercice. du mandat des parle-
nnénlaîres mobilisés. 

Les 1Chambres c<mlinuent d'ext!tCÏC'ê. leur dt·oil absolu de 
contrôle sür les acles des ministres. 

Les membres non mobilisés des -deux Chmn'bre!;; peuvent êtrn 
· cliungé.s, soit par l'assemblée ù laquelle ils appanli.enn,~nl, soit. 
par le Gouverh.ement, de missions :;péchnles aunu!mécs, à l'.inté
n-icm et à l'élrànger. 

Aù.' 34. - Les deux Ci1ambres dfléguent i1 leurs:grande~ c_om
missions dans le cadre de leurs atldbution:s, le contrôle effectif 
sur pi~ces et sur place des adniînislration:; i:t services publics. 

L(is Commissions des Finances, dn Sénat et de la Chambrti 
des députés suivent et contrôle~1t d'une fai,on permanenl<l 
!',emploi des crédits affectés à la Défense naldionale. E;lfos i:e-. 
•çoivent dês minislères tous les ren~eignemeuts ,:te ntlluni à favo·· 
ri;ser leur mission. 

Art. 35, - Les membres des Chambl'es délégucis au contrôhi 
11e sont habilités qu'à recueillir les élémenlll d\rn :rapport d'en
quête. Ils ne sont ·pas qualifiés poui: adresse,r aux a~dorités qu'ils li 
s,ont ap·pelés à contrôler-aucune obse1·,·ati,Jn, ali.c!tlllè critique, 
aucnne suggestion ni aucun ordre :susceptible ,die porter aHeintu · j 
aux inhiatives et aux responsahililüs hifrard1iqucs. · · . 

L<is ministres compétents assurent nt,tx dëllegnés !}U contrôle le 1 
librn e't complet exercice de leur mandat, airi:.i que toutes les 
fncilitês nèc'essaires 3. son exécutioll. 'route~ les. aiitorilés civile!, J 

et milliaires sont tenues dè répond1·e an:c e:rnctiillJ!le 1it p-ré«.':ision 
ît tm1iès te·s questions qm leur so:il posées. . . ·\ 

Les .délégués sont liés par le seè1,et profe&sionnd; ils rendent 
compte par écrit nux commissions auxqoerl•!s ii!s :ipparliennent-, 
de chàcune de leul'S 1t1issions; les ,coum1isr,i01H; t.r;ansmèlU:nt les 
comptes 1'endt1~ .àU Gou"en1ett1ent et èll .~3 istls:sent le!r. asscm .. 
blées dans les rapports d'en11emble.. . . 

Awt; 36. - Les règles budgétairei; normal;s ~ont maintenues A> 
la mobilisation ou dans les cas ·prévus à l'article 1.er de _ln>, 
présente loi. . 

En CàS d't\bsence de!l Chaml.Jl'es, si lus .besoins ide llll Péfensu
natiànale l'exigent e\ s'il y a urgenc1~, ~es cr1\dils supplémentaires 
oon c<,>mpris dÎrns ln nomenchtture:, am1~h~ à la loi ide fitlll_nc~s 
et des crédits extraordinaires pou1rront être ,o,uvert~ prov1so1_'
r,~ment, à la suite d'u1le commnnictition ~it1x Goü1missaons des 
Finnnces, du. Sénat et de la Chambre dt!S ·cléputélj. par des 
décrets rendus en' Conseil d'Etat apré11 in oil: éW: d.élilbé1:és et 
app1:0J1vé$ en Conseil des Miuistr~:. . , 
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Ces décrets devront être sourùis dans le mois à la r:1lifi caticm 
,des Chambres, réunies au besoin à cet elleL 

Art. 37. - Dans :les cas prévus à l'article ter de la présente kli, 
le Ministre des Finances pourra être autorisé,· par décret pris 1"n 
Conseil des Minis!tres, à consentir sur les ressources de !a 
Trésorerie; à des cirgrmismes publics ou privés intéressa1i.t ln 
Défense 11ation:-1le, les avances qui lr~u.r sernient indispensables 
pour remplir immédiatement le rôlè qui leur est dé,·olu pont le . 
temps de guerre. 

Si la mobilisation générale ou partielle intervient, les <lécrets 
-visés àu paragraphe ci-dessus devront être soumis à .la ratifi
cation des Chambr-es clans le mois qi.ti sui na le décrel de moM
lisatiou. 

Dans le ·cas contraire, lesdits décrets devront ètre soumh, dans 
les ·six mois, à la ;ratification des Chambres, réunies au. hesor.n 
àccle~l · · 

' ' ,.....--:--· -·- -
Art. 38.- Le Gouvernement a la (!JJ:!!.d-iôn générale dela guerre. 
Il fi.xê-lês-~ f\éiîm,aux a atleindte p:n la force des '.l!!fil_5...

met à la diSJjositioli des commandants e~ chefles moy,ms néces
saires et-en surveille l'emploi. 

li prépare et assure l'exécetion des mestuts destinées à pour
Yoir aux besoins dtis armées et à ceux de fa nation. 

Art 39. - En temps de guerre; lè GouYernement, a~sislé p,,r 
le chef d'état-major de la Défense nationale, dispose, en ,·uc des 
études qui l.tti sont nécessaires pour prendre ses décisions, <lu 
Conseil supérieur de la Défeilse nationale et <le ses organes 
d'études, préparés à ce rôlè dès le tè1nps de paix dans.les condi
tions prévues à-l'artide 2 de la présenté loi. 

D~s décrets spéciaux. fixent, dès le temps de P!lix, les modH.i
c.ations à apporter, à la mobilisation ou dans les cas pré'\'us à 
l'article 1•• de la présente loi, à la composition, au~ attrihutions 

· et aux fonctionntm1ent du Conseil supérieur de. la -Défense 
nationa]e et de ses organes d'études, dont les journaux de mohi

Jisàtion sont établis en conséquence. Les décrets relabtfs à la 
. COIJlpOsition des organes d'étüdes dernnt être contresignés pat· le 
Ministre des Finances. . . 

Art. 40. - Pour assurer l'unité de la direction militaire de la 
. gnèr.re dans le· cadre.des décisions du Gouvernement, il est crôé; 
·à la mobilisation ou daris les cas prévus à rarlicle ter de la pré

. sente loi, nri « Comité de guerre » présidé par le Président d.e la 
République et dont lucomposiHou est fixée par déerel:. 

L'action 'du « Comité de guerre » est préparée dès le temps de 
·· paix pàr le ti Comilté permanent de la Défensè nationale» Eit pré \'U 

~ l'article 5· ci-dessus. 
Le Secrétariàt général dù Conseil supérieur de la ûéfense 

nationale assure fo sec,rétarial du comité de guerre. 
Les commandants en chef d.es forces te"rrestres, muit imes et 

· ~ériennes assuren:l, chacun en ce qui le con,cerne, et sillon les 
directives tlu con.1itè de guerre, la « conduite Supérie•t1re «les 

. opérations » sur l'ensemble des divers théâtres. compte tenu de 
l'organisation du commandem,1mt.s11r chacun d'eux. 

Une déléguation du comité de guerre peut être donnée dans 
les conditions fixées par décret à une haute personnalité •de l'tme 
des trois armées, pour assu_rer la coordination supérieure des 
f~rces terrestres, aériennes ou maritimes, que 1a situation impose 
de râssembler sous t1ne même autorité. 

Art. 41. - La èréatio.n de chacun des organismes nouvea11x, 
· · dont la constitutfon est nécessaire pour satisfa~re aùx e,:ïgences 

de la présente loi, est pr~p~rée dès le temps de paix, par le, 
ministre compétent, sous le c01Urôle du Ministre de la Défense 
nationale. 
. Il est organisé dès le lémps .de paix, à la diligence du miniiitre 
hitéressé et ·sur. hls fuases prévues à l'article 45 d-a11rèf:, un ou. 
plm1ieurs· élémen1ls mobilisateurs auprès desquels l'organisme à, 

· èréer vient se for1ilell' quand l'ordre en est donné. 

Le Gom;ernement fixe la d~,te à laquelle les oirganismes: 
nou,·eaux à créer devront comme:ncer à fonclion:oelf'. 

Art. 42. - En Yue de t·éaliser l'orgm1isation 'prévue pour le 
l.emps de guerre, tout ou partie du pers<:111nd et des établis_i;ements 
relevant de certains services puhlics pourront être placés. à· h, 
mobilisation ou dans les cas prévns 21 l'a1!1-cle {"' de lâ présente 
loi, par décret rendü en Conseil deidtffüistrcs, sous l'autorité·· . 
d'nn. Ministre différent de cel..uj. dont lesdits services déJ)enclent 
en .temps de p3lix. _ 

En nie de pr~'éi. le passage de l"orgmltsat'ton (lu temps de 
paix à l'organisation du temps de guerre, cutah,s é~n~.ll:ts-·du 
pers~r-a1~partenant aux s~r~·iees. p~t-.,~~~s--p~nt:-~ès..Jp 
lemps de paix, d.ans les conditions f1xee1, 11 l'ahnea µTI,"Cedeui, 
être mis à la disposition du mi11istre qui lE~! prendr11 sous sou 
autorité à la tnohilisillion ou da ris les cns prévus :'t l':ulicle 1 .. 
de la présente Joi-:-··' _/_,__ . · 

Les fo1!.ç_tionnaires civils de to,utes catégories el les militaires 
de t.9-US'·grades, appelés temporairement:\ constituer les person
neîs ainsi détachés, continuent à figurer dam; Je,~ cadr,es de leur:, 
services d'origine. Les récompenses el les sanctions donl: ils 
peuvent être J'oh_jet sont proposées au ministre don!. leurs corp:s 
ou. services d'origine dépendent normalonent, pa.r le minisln~ 
sous l'au.totité duquel ils_sont détachés. 

Art. 4R. - A la mobilisation ,ou dams les ciim prévus à l'artii
clc H• de la présente loi, l'action à l'él:rnn1~er reste, SQUS 1a direc
tion du Gouvernement,.· dans les attribt1 lions· du Ministre des 
Affaires étrangères. 

Il appartient, d'autre part, à é,e clenüm· de provoquer dans les 
pays de· protectorat relevant de son :mt.orité, to11les mesures 
utiles pour adapter la. législation locale m1J; di i;prJ<si~i.ous de la prè
sénte loi et de contrôlei: l'a pplicatiori d,~sdlites m1esnres. 

Le même ministre a autorité et droit de coàlrôle S!Jt' toutie 
mission officielle en pays étranger, quel que soit .le départe-ment 
ministériel qui en aura pris l'iniliath•ié! nu doo.1t elle relèvera au 
point de vue techni<1ue ou budgétaire. 1\ ucune de ces missions 
ne pourra être organisée sans. l'agré1_1llen'l p1~éalable d.u Ministre 
des Affaires étrangères. · ' 

Sous réserve des droits appa.rtemml am: co,.mmand:mts des, 
forces maritimes, militaires ou aériennei; dans la limite de leurs. 
attributions d'après les lois et règlem«mlf, en Yigneuir, des décrets 
re:ndus en Conseil des Ministres .décident de:. mesures gé_nér8.les 
à prendre, tant sur terre que sur mer et dam; l'air, c.ontre le: 
commerce et les communications èk Ji'e11nemi. Xl appartient au1 
départements mi_nistériels intéressés d',m assure:r l'exécution 
a',ec l'approbation et sous le co-ntrôr~ dn Ministre des Affaireu 
étrangè1·es. 

Dans_ le cadre du pacte de la Société d!es Nations et en appli-· 
cation de ses dispositions, nolammenl: du ses articles 10, H 
(t.er alinéa), 13 (alinéa 4), 16 et 17 (aliniia ,t). le Gouvernement _ 
peut, dès le te.mps de paix. par décrel re1ridu ern Conseil des 
Mitiistres; et sans que la mobilisation ail. été né,cessairement 
décrétée, ordonnei:, sur la pro(losition du Ministri, des Affairei; 
étrnngères, les mesures écoùomiques el lin:rnc:ières prévues prnr 
ces atticles. 

TITRE IV 

Organisalion économi'1ue e.11 lemp:1 d1? guèrre 

Art: 44. - Dès le temps de paix, un organe est spécialisé dans 
chaque départeineut ministériel à ln préparaffon de son organi
sation pour le temps de guerre et des mesures dont l'exécul.ion 
lu( incombe à la ~obilisation on dans les ca~: prévus à l'article I" 
ole )a présente loi. . · · 

A cet effet, chaque département nainit:;tédcl établit le plan ,et 
l,e journal de son organisation du temps de guerre,' ninsi que lc:s 
plans et les journaux. particulfors des u,~rvices: publics qu'il lui 
a.ppartient de gérer et des organes· privén d,o,nt li[ lt1i incombe cl,e . 
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10 juin i939 

::outrôler l'emploi i\ la mobilisa.lion ou dans les cas prérns /1 
rarticle 1°• de la présente loi. _ 

Dans la limite· de ses ~llribulions poul' le Lemps de g11erre, 
ichaque ministre conclut d:ès le temps,<le paix, avec .les expioHa•
ltions ptivèes et les établissements affectes, à la mobilisatiQn ou 
dans le ;cas 1>révus à l'article l" de la pl'ésent_e loi, aux produc
ltions inleressant le pays en temps de guene, les accords frévu3 
1à l'article 21. Il présente aux Chàmhres les demandes d'aulorisa
•tion nécessaires pour les dépenses du temps lle paix. Ces accords 
sont toujours résiliables à 1a volonlé de l".ttat. La liste des mm·.
,chés csl conununiquée mrnucllemeut aux. présidenls Et au t 
rapporleui·s gcnéra11x des comnüssiom; des l• ma11ccs du Sèirnl 
1:.i. de la Clwu1bre d,es Députès. · 

Arl. 43. - En vue ùe Ja, pl'oduction et de la réunion de cliac1ue 
ressource ou de chaque catégorie bien délinie dé ressources, un 
seul ministre est dëg1gné· dès le lelUJJS de paix comme rc,spoD
sable des m~sures à preqdre, à cha1:ge pour lui de devenir, eu 
cas de mobil.isalion bu dans les cas prevus à l'a1·tick 1·"· de l.a 
présente loi, le fournis_seur de tous les ministères ulilis~tteu.n;. 

Lès mesures à prendre en vue de la reuPion d'une rcs:mun:c 
ou d'une calégoric tle ressoul"ccs, malièœ:;. premihes, 1>roduils 
agricoles, produits industriels, 'doill l'emploi csL spéciahsé à un 
ministère, mcombt:nl, en principe, à ce mmistère. 

Art. 46. - Eu ca.s de niobiÜsation ou dans tes cas pi:orns p:~r 
l'article l", de la p1réscnle loi, des dècrels i-endus en t,.;onséil (.ks 
Ministres, sur la proposition du ministre responsable tel <iu'il est 
délini à l'arl!cle 4ü ci-dessus, pourront régtérneuler ou 1;uspendi·e 
l'importation, l'exporlalion, là circulallou, l'ulilisalion,. la délè!t
tion, la mü;e en \'1J:11l11 de cenaines ressources, Aes taxer, 1atw11-
·uer leur consomnmlion. 

Ues décrels pris eu la nième forme pourront ordonner la décla
ra lion obligatoire par les .possesseurs, producteurs, détrnteurs 
et déposih11res, des matières, objets, produits ou d,mrée:: qu'ils 
détiennent et qui son qécessaircs aux. besoins du pays. 
· Ces mesm'es sont pris~s après consullation ùu com~té prévu à 
l'article 4U. 

Les in[ractions ll1ux décrets pris par application des deux pr11-
n:iiers alinéas du présent arllcle seront puuies d'une 3.menue ;le 
.cent à cinq mille lraucs (101) â 5,0UU ri:.) el d'un empriso111~em.ent 
de si"x jours à deux moh; ou tle rune de ces deux peines seulement. 

En ouh·e, les Tl"ibunaüx pourront ortionner que leur., ju·ge
menls seront, inll:graJemenL ou pai· exlnüls, aflichés (1:aus -tes 
lieux q11"ils indiqu.eronl et insé.rés aux frais du colidamué, saus 
que la dépense puisse excéder mille cinq cents francs (1.fiUO fr.). 

En cas de récidive, l'aniende sera po1·lée de trois mille à vingt 
miile tnmcs (3,000 à 2U,(!()Ofr:J et l'e11.1prisonnemenl de deux. mé.11s 
à un an. Le coùt de l"alliehage pomra elre porlt: à lrois mille 
francs ~a.ouu fr.). 

Les infractions aux an'êLés pl'is par les ministre~ compétents 
et à ceux pl"is pai· les autorites puoiiques pour l'exècul1011 d.es 
~écrets prevus aux deux prei.n~ers aJméas du présent arlide 
seront plihies des peines prévues aux a1·licles· 47~, 480 el. 4li2 du 
code pe1)aL · · 

Art. 47. -. Si une catëgorie de ressources est en c1ua1.1l!He 
insuJlisante pour ;répondre aux d~mamles de tous les mrnistè:res 
utilisateurs, le coutmgent attribué à chaque ministère utilisa km· 
est fix.è par le mii11islœ responsable qui se conforme; à <:et eltèl, 
aux directives du liouvei·uemeul et prend l'avis du comité pi-t1vu 
à l'article ci-aprè~:. 

Les décisio1~s prises en matière de répartition par un mini~itrc 
responsable; poui.'rout être l'objet de recours lie la part iles 
mi11isl1·es ùuhsuluurs. Ces recours seront adressés au t:om:eil 
i;upérieur de la l>éfense natiouale qui, après inslructil;nr_i.i~ lilige 
el si" le désaccofrl sùlisislë, en sarnira.1è Cons·eil des ·Mihisfres 
pou1' déèi!iion. Les recoùi·s ne soul pas suspensifs de la dêeisiou 
prise pat· I.e mînistre responsable. · 
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A 1·t. 48. - A la mobilisation on <lians les cas pré,~us à l'article 1"' 
de .la présente loi, les miuislres ,désignés coimm~ responsables 
1m temps de guerre d'une ressourcu ou d'une c2,tégoriedète,·minée 
de ressources sont assistés, clans la prépamtion 1/l la réalisation 
des 1nesures qui leur incombent, d'un comilè coù1sultatif cons
ititué par arrêté dès le temps de paix. Les groupemeuls ouvriers 
,1t patronaux des entreprises conu11e1·ciaRc:., inctuslrielh,s et agri
•:ol,es intéressées, ainsi que les ministère~; utilisateurs des 
ressources considérées, sont repi"ésenle:s au ceornil.é consultatif. 

Al't. 49. - En temps de guerre, des group,~menls èle produc
leurs et de commerçants palentéf; et 11,e cc,nsommateurs, mème 
1.1yant le caractère de socielés couunercinks, w,ourronl. être cons
titués en Ylie de procéder, Sous le conlrolfl de rJEtat, et confor
mément aux dispositions des adicles :?.() à '.H inclns de la présente 
loi, à toutes les opérations de r<:union el ck rèparli.lion d'une 
catégorie délenninée de ressourœs. 

Ces groupements pourront"ètre orgauis1ü Mis L,e temps de paix 
par: .arrèlés des M iliistres in lércss•és. · 

Les grou11emehts ouvriers el palron:nn: Ù€:·n-01ll y êttc .repré
sculês. 

At·l. fü). - A la mobilisation, ou dans les c:11, prévus :\ l'arti
cle 1•• lie la présente loi, les diYt:rs servkes de transports, tant 
en ce qui co11cel"ne la satislaclion des besoim, des forces armées 
que celle des besoins du. pays, :sont cen.11.ral is~H el. pl.acés sou~. 
!"autorité d'un ininisl:re umque. , 

De même, les divers services de ITam:mii;sions., taut en 
ce qui concerne la salisfaètion des be:;oios des foJ'ces armees 

. - que ceHes des besoins d.u . pays, sont cem,tndisés et placés 
soi\ls l'autorité d'un ininislre unique, à l',~xc.cpt:ion des moyens 
de trails111issio11S n1.ilitaires qui telèvent e11 ten~p·s de paix d.e:1. · _.\ 
Ministres de la Gucrr~, de la i\~arine et de l' Air, ai11si que d.es .i 
moy.ens supplémentaires qui leui·.sonl atfoctés à la moQilisation-. j 
ou dans les cas prévt,s à l'arlicfo 1°• <fo l:~ présente l<>i, lesquel:v ... , 
demeurent, en temps de guerre, sous rautoritté excl.u.sive.c\e cea )' 
mfoistres, dans le cadr~,.ue l'artic:le ~ ci-· d 1$s1u1s. . .'-j 

.En outre, et par d,~rogation au1 principE: ei1po:,é d~ns les pre- -:;:i 
m:ie·rs alinéas du présent atticle : . . : ,:_i~ 

1°· Dails ceFtàins ca& fixés par le Gouvi::1:nem.erit et prévus Q.èr. )ij 
le teinps·de paix, les ministL·es chargés rnspeetiv·ement des trans~: ~it: 
ports et des lransm.issious délèguent, d'u1rn füc;o1ï permanente o_n ·,, ;j 
temporaire, à d'auLres ministres, la dir.-ectiou de l'exploitation de .. /) 
tout ou pa1·tie des services de tr:mspt1rls ou des transmissions; 'll 

- . " 
2° Dans la zone des .armées., .lus cornnrnndants des armées ·en <}N 

opérations on! l'entière d·ispositimi de tous ks moyens d.e tran:,-· .:·:~ 
port et de trallSIIlÏSSÏO~S, qu'ils :rnienl (Hl 00:lil StlUéS'en \erritoire: ·,:) 
foauçais; ' · · ';li 

3° La sécùl"Ïlé des transports et des l.ran.!llll.1:SSÎt)IJS incombe 3.U:X . \,! 
l>éparlemenls del:. Guerre, de ,la Marili,e el du l'Air, 11âns les· ,·.~ 
conditions suivantes : 

Dans .Je cadre.de l'article 5 ci-dessi1s, Ill M.î.ni!itre deJa Guerre, , ;.1 
le Ministre dë la Marine et le Ministre de 1' Air :assurent, snr Je,' );i 
tetTiloÎl'e français, en debOI"l?·de fa zone de:; armées, avec ·leUT:jl )): 
moyens proprés et ceux 1nis éventudltnnev,I: à ;leur di:iposition,. ·.· ~ 
par les autres départements ministériels, lia ~:ardè et la protectio,rn : j 
des voies de èo~u1rnnieàtion et des c1mtrns.11nportants de traus-•'''.;;"Î 
mission contre les entreprises terrestres et aériennes die 1'enne11;ü:. '. J: 

Dans 1e cadre de l'article .JO ci-dès~lrs, cefü? mission incombe: :·1 
• • 1 • • .... 

Dans la zone des annëès et en terriloiœ occupé, ~u:x: comninn ,·: ·· .. <i 
danls en cher des armées d'opérations; · · Ji 

Sur ·mer, ·en lous lieux, aux comoian<l1ml.:; 1m chef des.foroell · :·:l 
ma1·i limes.. . , , ·; ~ 

. Ct?s_ derniers ont quali~é pour prescrhti am: bllliments de corn-- .:·J 
nùirce et a1J.x. aé1"9nels d~lis leu.r vol a:u --dei;sns de là mer lous :·:.I·J 
ordres relatifs aux mes_il.res "dë séçurHé .spûçi~1Ies en temps· d,u \,~ 
guerre, àinsi qu'à leu,:s nioùvei:uent:s, ·comi1le tenil de 111· natuto. ,-·',~ 
tlu chargement et de l'urgence du lrrarn,1m1:t. Le .Minisb'e·de ln··. i 
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Les officie1's généraux com~andant les régions milibtires, 
aériennei, ou maritimes, ai.tirent: l'attention du préfet sur li>ules · 
les mesures qui, à 1:eur avis, ser*ie_nt de nature à contrarin les 
opérations de la m1)bilisation militaire el en demandent soit le 
retrait, soit la modification. Eii cas de conflit entre l'aul.ori\é 
pré'fectorale et l'autorité militaire régionale, .la question esl 
soumise au conseil stipérieur de la défense nationale qU1i, 11prôs 
étude du litige et, si. le désaccord. subsiste, en saisira le Cc,nseH 
des Ministres pour 4écision. 

Art. 62. -- :r..e système national des .communications et. t:rans
missions est établi ·de manière à satisfaire à la fois, dans tout<• 
la mesure du. possible, aux nécessités.de la défense nation;1le el 
à l'ensemble 1des besoins du pay,s. 

A cet effet, les pr,ogrammes généraux d'équipement des l'ron·· 
tières et de :l'arrière en moyen de: communications, tnrain 
d'aviation; ainénag,ement des soµrces,d'énergie et autres organi .. 
salions intéressant. la défohse du pays, sont soumis àu conseil 
supérieur de la délfeuse nàtiomile. L'.exécution des travau1x. est 
ensuitè pot1rsuiYie, d~ils la limite des crédits ouve1'tB par le:;; 
Chambres, à ia diligence des Départements roinistériels intéressé!, 
et dans le catlre de l'article 5 ci~desstis. 

Art. 63 •. -.Les arrèlés, décrels et 1·èglemenls d'adminislrnlio11 
1mhlique qui doivent créer ou aménager, dès le temps de 1mix, 
les organismes pré-vus par la prè_sente loi devront êtrn iusét·és au 

. Journal officiel datis les trois mois qui suivront la promulgation 
de ladite loi. 

Art. 64. - Le .Ministre de l'Intérieur et le Ministre des Co!onie·1 
sont chargés de- l'eitécution des décis~o(!s prises par application 
des clisJlositfons incluses 'daris lie titré IV de la présente loi"' pou,· 
tout ce qui concerne les ressources de toute nature des terrHoiree, 
d'Outre-mër dépendant de leur autorité. . 
. Ar\. 65. -' Des règlements d'administration publique dè.i\ermii
neront lès conditions dans lesquelles la présente loi sera appli. 
cable à l'Algérie et aux colonies. 

Art. 66. - La loi1 du 8 ilvril 1935 relative à l'organisatic,n de,s 
mesures de protection et de sauvegarde de la population ch0ile est 
et demeure abrogéé. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat el par la 
Chambre des ~éputés sera exéc~t~ comme loi de l'Etat: 

Fait à Paris, le 11 juillet 19".JS. 
ALBERT LEBRUN 

Par le Président de la 1',épublique : 

Le Pâ'sidenl dù Conseil, 
Ministre de la Défèm~ nationale el de la Guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le Vice-Président du ConseU; 
el chargé de la coordination des ~ ervicf!s 

, de la 'Présitlence du Conseil; 

Lé Ministre des Finances, 
Paul ~.'1.ltCHANDEAU. 

Le Ministre ifes Affeti,·e.<: éttangJns, 

Georges BONNET. . . 

C'lmille CHAUTEMPS, 

Le .Minisfre de l'flllérieur, 
Albert SARRAtm. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la iusfice, 
Paul REYNAUD. 

Le.Ministre des Tràva11::c publics, 
1 1..-0. FRO!ISARD. 

Le Ministre de la Marine miiitaire, 
Cèsar C';Uf PINCill,· 

Le Mit1isl1·e da Travail. 
Paul RAMAD!EII. 

L,e Blinistre des Colonies, 
Georges MANDEL. 

r..e ffi11i:1lre de l'Air, 
G-ny LA CHÂMBIIE. 

Le Ministre de C'Ei:onomic nationale, 
H:;\ymondl P 11TENÔTRE. 

l,c JIJ[inislt-e cl,:s Anciens Combàllanls el Pe11sioH11,~s, 
CHAMPTIER DE RnJEs. . 

l.1? Ni11islre du Commei-ce, 
Fernand GENTlN. 

Le lfinislre de la Sauté publique, 
· Marc RuCAl\T: 

Le llli11tslrc de l'Education 1mtionale, 
.Jean ZAY., 

Le Jlfh1ist1·,~ <lë l'.lgricuUure, 
Henri QumLT,E. · 

u· Ministre des Pl•stes, Ttlltirraphe.s ·el Téléphones, 
Juks .Juvm.N, 

J'.e J'\li11islre <le la Afa.rine marchande, 
Louis DE CHAPPEDELAINE. 

--------.. -111 ... --.-~---------

. . 
Jl32'.l A. r. - AnnÈTË promulguanl' en JlfrÏ'JUC occidentale /ran

çuise le décret rlu 10 mai 1939 relaili{ à l'éq111ipeme11f radiqélectri-:. 
q,ue_ des aéronefs français de tra11sporl pnblii: nlilisé.i: dans. les· ·:·{ 
(('1-riloires relevant du Ministère dc\<i Colo11i1~·;. 'j 

'LE GoUVERNEUR GÉNRRAL ·DE L'AFRIQllJE ·OCCII>F.~TALE FI\Af'!:_ 
~:AISE, COMMANDEUll DE LA LÉGION D'IJ.Ol!MEIIR, .'::'.l 

-:· -:rl 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portanfréor;;raoisation du Gouvel'~ ;_;}{ . 

11ement général de 'l'Afrique occidefltale fran1;ai!;1!, nmclifi{' par les,-:'.,,cj: 
décr~(s des 4 décembre 1920 et 30 ma1rs 192/i; · .-: · ~'i'.1 

Vu le .déc~et du 2 janvier 1920, flxa!11t 1~ mo,~ 7 d,~ pro_nmfgalion}({t! 
•~e pubhcalton des texloes réglementaires e.u Afnque occ1dcnt.alr.fraù--·.·l1.i 

... 1aÏ!iC; ' ... t. 

· Vu ia loi du .31 mai 1924 sur la ·navigation· aérieuric, ensemble·· 1~sJ.~; 
décrC:ts des 23. février 1926. et t,frëvr~·~r 1930, r~spectivbn1eM pNm~t;._;··' 
gués par arrêtés des 17 mars 192.ti el 1:3 ma1·s. 1 !IJO, qui l'on~ àdapt~-
à l'Afriq_ue occidentale française; · . __ · i._. 

Vu le décret du 10 mai 1939 relatif à l'équiv1imuni. ,radioélectriqM, 
des aéronefs français de transport public utnli:sës ,dans les lerril6fr~--
reb!vimt du Ministère des Colonies, • · · : · , .. , . . ' / .JJ 

_A;~icle A::.=·....:.. Est p~om~ilgué en Afrique occi~en·t~i~'.:r1:~ 
française le décret du 10 inai 1939 rela1if t1 l'équipement r:idjo~·g:;· 
électrique des aéronefs français de transport putblic ulilisés-darili.\;i,,W. 
les territoires relevant dù Ministère des Colonios. · · , ·,: ;~~ 

. . ~ ~ 

Dakar. le t•• juin 1939. 'f~ 
. . ~~ 

Pour le Gouveinemr gt,nêral : : ,::,,1 
. ' . :,-~, 

Le Go~i·erneur ifrs colo1~ies, , . {t,! 
Secrétaire généràl p. i. di1 aouvernemc11t. généra.l ;:_~~,f• 

chargé de l'expédition dei: Affu.ire.'I: courantes;. ·,,M 
· MONDON. . . ·' :~J;t 

'__ . 'jl 
LE PRÉSIDENT DE I.A RËPUBLIQUE Ffü'IN(,AISB, . : :lJi 

. .· ·'·~ 
!iur le i:~ppor~ !les Ministres des Colonies et ,le !'Air, · :· ~/;i 
Vu_ la loi dU: 31 mai 19,24 relaliv~ à la Oa-'l'i,gati,:n, itériiemne. et, etcit1·; 

particulier, son article 34; · · · . · · ,,-,:;;,. 

·vu: les d~crels,des 11 mai' 1928 et 1'l fé~rier 1'930 rendant :ipplicabl~. "i.'.t;1 
aux Colonies la IQJ·du 3l mai.1924; ·, · ' · . ;·:,;~ 
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. ·._::-.:.· ... ""::. r ... -, .. , ··-'·-·--':::"-··-·--·· ....... ~ ..... -- ---- .. - . -··· .. ··-·--· 

Vu le décret du 9 mars 19~ relatif à la navigation aérienne dans Jei1 
territoirés sous mandat placés sous l'autorité du Ministre iles Colo-
nies ;J 

Vu les décrets des :13 décembre J929, 28 mars 1934 et 21 janvier 193H 
relatifs à l'installation et à l'èxploilalion des postes radioélecti:iquer; 
installés pour les besoins de l'aêronaulircue, 

DÉCRÈTF;: 

Article pi·emier. -- Les :dispositions du présent décret s'appli
quent aux aëronefs françJis de t_nmspOl't public ayanl leul' base 
et utilisés dans un, tci."riloit'e placé sous l'autorité du Mi11istrr~ 
des Colonies. 

Art. 2. - 'tout aéronef de transport public susceptible de rece
voir au moins quinr;r.è personnes, équipages compris, dena êtr,e 
muili d'aµpàreils de radicilélégraphie lorsqu'il deYra pari:oul'ir 
plus de 160 kilomètres sans escale ou sunoler la mer en s'écar
tant de plus de 12 kilomètres 500 de toute èôle. 

Ces aéronefs de,·r<mt utiliser uniquement la télégraphie, pour 
leurs communications; toutefois, en cas de nécessité, la radio
téléphonie pouna être employée pour assù1·er la sécurité de 
l'aéronef. -

Les appareils ulilisës pour la lélégraphie devront normalement 
être mis en œùvre,par un mel'ubre_de l'équipage autre que Je 
pilote et muni d'une licenèe de ·radiolélégraplliste de l'" classe .. 

. Art .. 3. - Tout aéi:onef de transport pubîic susceptible de recc"" 
voir plus de cinq et moins de quinze personnes (équipage com
pris) dena êtr~ 1111ini d'appareùs dè radiocominunicaHonii lorn
qu'il devra parcourir plus. de 160 kilomètres suas escale Olt sm
voler la nrnr en s'écartant de plus de 12 kilomètres 500 dE, tout.e 
côte. 

Ces appareils se;ront desservis par des opérateurs muni~; d'mie 
licénce de rildiolélégi:apliiste de .zc classe; s'ils font de la radio

. télégraphie, ou d'une lictmce de 1:adiotëléphoniste, s'ils font de 
la téléphonie. ' · 

Art. ,1. - Devra H~·e muni d'appareils de radiocommunicntioni,: ·/ 
1° Tout aér~nef de t~spol't public susceptible de rueevoir 

cinq personnes (é1i~ipage com1ms) ou moins lorsqu'il devra.sur
. · ;volel' la mer en s'É:cartaU:t de plus de 25 kilomètres de tonie côl•!; 

. . 2" Tout aêrouef de tra~1sport publié effectuant un service pr!

. rjodique l'égnlier, quels que soient son poids, le parcours eflec
. · tué, les distances parcourues sans escale et le mombi:e o.e per
-· sonnes transporlé•ès. 
. Les appai·eils d1~ l'adiocommunièations seront dessm:,•is dans 

.. ·1es mêmes .conditi<ms qi.!'à l'article ~ ci-dessus. Toutefoin, pour 
' .les,aéroiiefs Yisés ·au patagrapbe 2 du présent article qui seraient 
' susceptible de rei~evoir au moins quinze· personnes, équipage 

:. :Compris, les appareils d~vront. être desservis par des opéralêurs < n~mus d'une liccli.ce de radiotélégraphiste de l"' classe •. 

- Art. 5. _:, Les Ministres de l'Air èt des Colqnies sout chargés 
<de l'exécution du présetjt décret, qui sera publié au Journal o/f,.-. 
èiel de la République française et inséré au .rournal ofjîciehle 
chaque colonie. · 

Fait à Paris, le .lO mai 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président. de la République : 

te Mini,qfre de l'ilir, 

Guy LA CHAM~nE. 

Lé Minist~e dts Coloni'ës, 

Ge01;ges lllANDEL. --·· _ ... 

·170:! F. - AnaÊTÉ portant ouuerlui"i? de crédîfs s,rrpJJtëmenfàires a11 
budget unique des Transports de l"A/rique ocd,rfenl«le fram,;ai:ui, 
stciioh /re et section V: Commum·. e:cercicc 19.5'9. 

],E' G,OUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE oc,c.nniNTAU: FRAN

ÇAISE, COMMANDEUR DE LA LÊGl•ON D'HOHNEIUR,· 

Vu le décret du 18 octobre 1904, po,rtanl n',or,~u,isation du Gouver
nement général de I' A!Hque occidentale franç.:iisE, et les acles suhsé· 
<(Uents.qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 30 octobre 1912 sULr le régir,1e linabcicrr des colo
nies, modifié par le déc1'cl du 16 avrH i932; 

Vll le décret du 19 septembre UY.IO, porQirnt création clu budget 
11nh1ue des Transports de l'Afrique oci;idenlak fr:rnçnise; 

Vu le dccret _dn !} mars 1939, portant approhatioa du bu<lgct unique 
,les Transports, exercice 1939; 

Sur là proposition du Directeur- des .. Financer; el •de Ja Co1111,tabilitê; 
La Commission permanente du Conseil d,e Gonvemcment entendue; 
Sous réserve d'approbntioil ultérieure pnr- dlicmt, 

ARnttE: 

Arliclè premier. - Sont ouyerts au budget uniq:;ue des Tra11s
pol'ls de l'Afrique occidentale fran,;aise, secl:tons l"' et V, exerdœ 
1939,' les crédits ci-après : 

SECTIOlf ire. - JRés·eau tlHk.11r-l~fiu•eir • 

Ch:ipi_tre premier. - Per.som1ef. 

Article 1•• •...................................... ; .. . 
2 •••••••• .-•••••... ••••••· •••. ·•·•· ' ..•... : .. . 
3 ............ ' ....... ' . ............... ;. ..... 1 " •• 

4 ............... ... ······ .· .... ····- ···-- ..... .. 
5 ...•..•..•.•.....•.•••• ; •... ····· ···-· ...... . 

Crëdits ou,·ctts 

280.!171 32 
. 1.690.H,2 88 

163.lmO 31 
717.521 2l 
l31.(it4 28 

Total du chapHre I•r ........... _2_ .. ~~·li_o_o_» 

Chapitre Il. - &fain-<('œui'.lre. 

Article 3.,.................................... . . . . . . . !l.'ii0.000 » 
4 ••..• .' ..••.•...•••• , ..................... :. . !i!J/7 .635 ~ 

Total du chapiitre Il.... . . . . . . . ff.l47.G35 » 

Chapitre III. -- Mal,!riel. 
Artie;~e 1••..... ........ ... .. .. .............. ....... .. .... 12.000 10 

3 ............................................ L3(IO.OOO » 

Total du chapitre tn.......... 1.:1n2.ooo » 

Chapitre IV. - Gro,sses répar.~tio111.s. 
Article t•• ...... ; .................. . -................ . 186.000 ., 

Chapitre VII. - Dépenses dï,,eri:es. 
Atlicle 1•• ...............•.. , •........ · .............. . 151.000 w 

Récapitulàtion de la .seclio11 IM : 

Chapitre je, •••••••. •.... • • • • • • • • • • • . . • . • 2. ~183 . .fiOO » 
11............................ 1.J.li7.lii35 » 
111........ •. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1.m2.ooo » 
IV ... ." •. ,..................... 1!86.000 » 
VII............................. 1[51.000 » 

'rotai de la_section ["" ......... ~ • .!:.?80·!~ 

SECTION V. -- Col!Dmtm•e,. 

TITRE I•r. - DÉPJtNSES Oat.l)INA!Rltil. 

Cbapih·e LXVI. '- Oe lndig,i!ne de 1,upcurs. 

Article J.cr. - Persoi:mel. .•.•••.. ; • ............ - , .•.... , f,11.-0110 • 
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TITRE II. - DÊPENsÈs EXTRAORDINAIRE. 

Chapitre LXX. -- Dépenses ùlraordinaires sur prélè11eme1d· 
11u fonds de renouvellement. 

Article 1er, - Daka1r-Niger·: 

10 .,utomotrices Reri;iult .•.•.•••••.............••... 
35 Voitures voyageurs ........... : ...••.........•.... 
3 Locos Diésel électrique., ....................... . 
6 Autorail Billiard ......... , .••..••....•...•........ 
1 Tour parallèle pour Dakar ..•.•.•. : ............. . 
1 Fraiseuse ·polir Guinguinéo ...................... . 

Machines outils pllnr Bamako .••..•.•.•.•.... · ... . 
Brnncl1ement à 2 voies Standar ................. . 
Pont 1.ournant pour Dakar: ...................... . 

1 Draisine ..........•...•.......................... 
Charpente métallique atelier fonderie .•.•....•. :. 
Construction de li, fonderie ..•..................• 
Constrntion de bancs d'essai. ................... . 
Locnl pour bancs. ~·essai .....••.•................. 
Construction citét'iles, cuves à gaz oil. •... · ...... . 
Acliat d'un pont pour la fonderie ...•.......•....• 
Atelier pour auto1i1otricc à Tbiês ..•.......•.•.... 
Réfection alimentation éléctriqùc. à Thiès ....... . 
Inslallntion froh1 ,continti •. .' ..................... . 
Equipement Stonm; ............................. . 

77 Waf{ons il marchandises ......................... . 
Machine outils des ateliers généraux de Thiès ... . 

- dut dépôt de Kayes ...•.... : ..•.... 
Outillage électriqiJe .••. .' ........................ . 
Appareil de relevage ..•................. ; ....... . 

1 Draisine ........... ; ...........•............•...• 
Transformation toitures mixtes voiture 30 classe .. 
GrUlagement baies voitures 3e classe , ..........•. 
ChUure gare Diourbel .........•...•....••.......• 
Ponts et réservoirs à Tambàcounda .••........... 

5.300.000 
1.85:!.500 
3:600.000 
2.100.000 

85.000 
l5'J.OOO 
300.0{0 
120.0(>0 
300.0(10 
105.4(10 

78.000 
290.000 
40.000 

100.000 
25.000 

. 198.000 
8.'i0.000 
100.ono 
000.000 
00.000 

3.300.000 
4ïo.noo 
238.0IJO 

42.()1)0 
56.0(}0 

117.01)0 
W.000 
2.5.0IJO 

200.()1)0 
18.()1)0 

1l 

D 

» 
" 
))' 

l) 

)) 

)) 

)) . 
)) 

)) 

)) 

)) 

D 
)) 

)) 

» 
\) 

)) 

» 
» 
» 
11 

• 
l) 

)) 

» 
l) 

)) 

1) 

Total du report des états modèle A, 1938.... 20.808:91)0 11 

Inscription nouvelle forage de Kelle, ..•. :... ...... 800.0lO »· 

Total de l'article 1~• .; . • . . . • . . . • .. . .. 21J!08.9JO 11 

Article 4. - Bénin·'Niger,. inscription nouvelle : 

Achat d'un bac et d'une ".edette · à moteur pour la 
-.traversée du Niger de Gaya.à Mal~auvUle ......... . 800.000 D 

Total:dn chaipitre LX:X. .••.•••. ~~~:. 

Total de la section V • .-.............. 22.4!i8.900 » 

RJ~APITULATION GÊNÈllALE 

SecUon y..., ...... ,...................... 5.780.235 » 
V.............................. ~.453.900 11 

Tobl,1 des crédits ouverts...... 28.239 .135 » 

Art. 2. - Il sera fait face à la présente demande de crédit:, 
supplémentaires : 

·, 1• Secfüins I•• èt V. - Dépenses ordinaires : 

!Z) Par les ressource'> nonnàlcs de l'exercice ~939 ju;;qu'à cnncur·
reµce de 5,780,23.5 francs pour la sectio111rc; 

b) A concurrence· de 50,ÔOO francs pôn~ .les recettes à constater au 
chapitre XVL :. • Cc,ntribution des divers réseaux à'l'e~tretie11 de la 
Compag_nie indigène des sapeurs du Chemin de fer», po.ur la section V, 

· · ~ Section V :: Commune. - Dépenses extraordinaires : 
A concurrence de 22,4~,900 francs, par un prélèvement d'une 

. somme d'un montairt égal au fonds de r.enonvellement des Chemills 
de fer de l'Afrique c,ccidentale française. · . 

Art. 3, - Le prés,en t:arr~té est :rend ll provisoire~cnt eitécntoire. 
Art. 4. - Le Di1rectetir des Finances et de la Comptabilité, ~e 

Gouverneur du. Dahmney,. le Directeur du Chemin de rer «lie 

Dakur,au Niger sont chargés, chacno en cc itui le ,co~ceme, de 
l'exéciition du présent. arrêté qui s,era publié, communiqué et 
1mre;gistré partout où besoin sera. · 

Dakar, le 30 mai 1939. 

Pour le G<J,uverneur général : 

Le Gouvûneur <l'u coi!oni,es, 
Secrétaire généi·al ]), i. dn. Goiwi,rneml:lllt !rénéral 

cltar!1é de l'expédîtion 1lm; /if(,aires c-0uranfes, 

MONDON. 

--------•aa10,,.-----------. 

1792 F. - ARRÊTÉ port-ant rectification l'amUé du ri0 284 F. 1./B 
di~ 25ja,mier 1939, portà,it lui-même fu:alio11 dm coinpte définitif 
du. budget unique des transports <le ir Afrique occiidèntale française 
( e.r:ercice 1937). · 

LE GOUVERNEUR GÉNil:R.I\L DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANr 

ÇAJSE1 COMMANDEUR DE LA LÉGICIN D'IIONNEUll, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorgaoisnnt le Gouvernement 
général de l'Afrique occidentale française et J,:s actes suhséqneots 
<J.ui :l'ont mOllifié; . · 

Vu le décret di130 décembre i912 su1r le rëi~ime finaucier des colo-
11,ies el les actes subséquents qui l'ont modifil,; . 

Vu le décret du 29 mai 1925, portant autorisation d'incorporer dans 
les l>u~gets annexes d'exploitation des chemirn; de, [er de l'Afrique 
occidentale française, les recette.'> et les 1lépt11se:; dus services dè 
transport secondaires; · 

Vu le décret du 10 avril 1937, portant: apprnbation dtfbudget unique· 
oies ·transports de l'exercice ·193•7, fos décref!: dc,s 80 octobre et· 
19.d,écèmbre 1937, portant modification audit' budget; 
· ui Commission perma111ente du Conseil de <.011 <1ernement entendue;·· 

Sous réserve d'ap.probation ultérieure. par J!e Parl•e1n0n.t 1:onformé·-
rnent ~ la ·loi du 30 janvier 1907, · ' · 

AnnhE: 

Article premier. - L'article 3 ile l'arrêW n°' 1U4 JF. R./ff du : ;/ 
~!5 janvier 1939, portant fixatio11 dn corn.pt(! défini:tif ~u budget '··'· 
unique des transports de l'Afrique occidenlale française (cx:er- · ·< 
l.93'1) !est annulé et remplacé par le texte sui,,ant: · 

Les crédits restés sans emploi aux. chapilrns ,en-après sont .·'.} 
mm.niés: • · " 

SECTION- I••. - I1aka1' 0 :Nïi1;re1·. 

· Chapitre !••.- Personnel. ........................... . 
2. - Main-d'œuvrê ........ 1 ••• , ••••••••••• 

3. -·Matériel .............................. .,·. 
4. =- Grosses réparations. ................ . 

- 5. - Cessions et fabrications ... r ••••• •••.•• 

6. - Divers et imprévus ................. . 

Total de la section l"'· ............. . 

. ·J 

. .~~::: : ... ..:_~f.i 
'267..162 92 
621.116 69 
416.151 51 
637.42.6 84 

' 
····--........... #.S. .?, 

SECTiON II. - Conakl'y--1li.g~~r. 

D1v~s10N A. - Rail111âg. 

1Cb11.pitre 7. - Personnel ............................. . 
8. - Maîn-d'œuvre ....................... ; ... _. 
!JI. - MatérieX. ............................... . 

10. - Grosses réparations.,.,. • • • . • . . . • ....• 
11 . - Cessions et fabrications .............. . 
12. - Divers et imprévus .................. . 

297.978 59 
370.7!1l1 62 
234.867 60 .. 

. 3~.708 04 
28.1137: 04 

H~.717. 73 

'l'otal de la division A ........... , • • .. . . 1.083.400 62· 
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D1v1scoH. B. - Ser»ice automobile. 

ICbapitre 13. - Personi1cl.. •........•••.• · ..••.. : •. , . Mémnire. 
14. - Main-tl'œuvrè · ...•........•.•...•. · .. . 
15. - MatêrÎel ........................... .. 
16. - Cessions .et fabrications •............ 
17. - Divers et imprévus ................. . 

D1vts10N C, - Exploitation du Port de Conakry. 

Chapitre 18. - Dépen~es d'e~ploitiHfon (Personnel), 43.4H 29 
19. ~ Dépei1ses d'exploit;, (Main-d'œuvi'e).. ?..013 67 
20. - l)épet1ses d'èitploit~tion (Matériel)... 2'7 .s,3 78 
21. - Dépenses d'êiltretien et construc.... H.1C'9 67 
22. - Dépenses div~rses et imprévues..... '7 .0(19 11 __ . ____ ....;. 

Total de la division C ••..••.••.•••••• 

RËÇAPITULATiON 

Division A •••••.•••• " •••••••••••••••••••••••••••••• 
B •..•.••.••.•••.••• ; .•. ' •••.•• ."': •.•...••••. 
C •••.••••.•• , ... , •.. '. •••.•.•••..••..•••••••• 

Total de la section II ..•..••....... , . 

SECTION µ1. - Abidjan-Niger. 

9l.4W 41 

1.083.4!10 62 
Mémoire. 
94.41i0 41 

.1.177. !J,l1 03 

DIVISION A. -t Transoorl par voie ierrée. 

Chapitre 23. - Persimnel. . .' ........ : . •...... , ..... . 
24. ~ Main~d'œttvrê •.•.•........ : .• ...•..• 
25. - Matériel. .•...•...•.••..••. · ••....•..• 
26. -'-- Grosiies reparations ..•••..••.•...... · 
27. - Dépe,nses de~ cessions et fabrications. 
28. - Dépenses diV:erses et i~prévues ..... 

884.917 34 
300.9:iO 12 

. 359.917 51 
403.5'04 13 
270.0!9 47 
1?.3.815 55 

Total de la division A............... 2.409:t!M 12 

·. · .D1v1sJ0N B.,- Ser1,foè des wharfs de Grarui~Bassam el Porl-Bouil, 
: - , . 1 . • • . 
: Chapitre 29. '-- Personnel........................... 1'17. 759 33 

30. - Main-d'œuvre.... •. • . . . . . . . .. . •. .. . . 3?.1.069 25 
31. - Matfaiel. .•. -: . • . . . . . • . . . . . . . . . . • . • . •• 71.Jï .693 » 
32. - Gros.ses réparations ••.. ·......•.•...• 3<ll,885 50 
33. - _l)éplenses di-lrerses el imprëvtleS._.... ~45.(!06 35 

·-·------
Totnl de la ·division B............... 2.023.413 43 

.:_ , RÉCA.PITULA.TION 

Dl-vision A., •..•.• ,, ••••... ,......................... 2.409.194 1~, 
B ..••.•.•••••.• ,; .••••••••• ,................ 2.023Al3 4,1 

---. ----· 
Total cle la section Ill............... 4.432.007 5!, 

SEIO"Jl'ION IV. - Beri.i~-Niger. 
~ · D1v1s10N A. -~ Réseau de voies fer,-:ées ,1 voie de 1 mètre. 

;; _Chapitre 34. - Per\1011nèL... •• ••• • . . • . •.• • . . • . . • . • . • l43. 387 g 
i 35. - Main d'œuvre....................... l.13.·354, 9'A 

36. - Maiériel..................... . • . . . • . • l 75. 697 t!i 
37. - Gross~ réparations................. · 5. 79J. 4G 
38. - Cessions et' fabrièatioos. . . . . . • • . . . . . 20. 530 6fi 
39. - Divers et imprévus ... ·....... . . . • . . . . 71. 755 9/l 

Total de ·lit·division A .............. . li:Ji.011 31 -------t. . 0·1v1s10N B . . .:... Réseau ·de uoies ferrées à voie de O m. 60. 

;'.: .. · CbapÎtre 40. - Pel'sonnel~:: ., •....••.•...•••••••.•. 
t'. ·- . 41. - Maim-4'œuvre ..............•.•...... 
~f,; 42. - Matériel •••••••••••.•••.••.••..•••.••.. 
î(· · 43. -- ·Gri>ssès ·rbparations •••••.••.••••••.. 

686 41 
15.454 70. 

107.987 ~I 
·'34.726 30 

3,000 0 W' · 44; - Dé·per:ises diverses et imprévues •• : •• ;~··. ~--~~· ~-
Total de la divisio~ B... . • • . . • . • • . . • 161. 855 2'J 

D1v1s10N C. - Transports sur rout,·s par 110/.rw·e.1 a11lomobiles. 
Chapitre 45: - "Personnel.-....................... . . . . • _92.44li r,1 

46. - Main-d'œuvre ••••...•.. : • . .•... ... . . ... . 109.275 :.!, 
47. - Màtériel.. . • • • . . • • • • . . .. • . . . . . . .... . . . . 758 .457 :1n 
48. - Grosses réparations ........... · ... ; . . ?Ji,.000 • 
49. - Dépenses des cessions fabricali(,ns.. 11. 955 rn 
50. - Dépenses diverses et impré·vne:;. .. .. 4.801 97 _.:.,..._ _____ _ 

Total de la division è ..... :........... '1.001.935 52 ,_,..._ ___ _ 
D1v1s10N D. - lVharf de Galon au. 

Chapitre 51. - Personnel. ........................ ; . 1.08'.l W 
52. - Main-d'œuvre •... .. : .•............•... 
53. - Matériel. ....•....................... 
54. - Grosses réparations ... ~ ............ . 
55. - Dépenses <liverses et imp.révues .•..• 

Total de la division D .............. . 

259 5i 
74\.482 42 
Œ.52i 62 
17.936 8(i 

160.292 72 

DIVISION E. - Service de la naviuali<on d,u: Ni~er. · 

Chapitre 56. - Personnel........................... 10.933 56 
57. - Main-d'œuvre...... •• . • • •. . . . . . . . . ... 12.508 » 
58. - Màtériel.... .•••• .. •.•••... .. .. . .•. ... ,1.017 51 
59. - Dépens diverses .••••••••••.•••.••..• __ . __ 1 ~ 

Total de la division E............. .. 28.458 07 

RtcAPJTUJ.ÀTION . 
I>h1ision A .•...•••••• , ••.•. • · • • ·; • • • · • • • • · · · · · · · .. · • 5$1.017 31 

io1.sr,r. 28 
1..ooumr. m 

160.2!)2 72 
28.4:k'I 07 

B .......................................... . 
c .. · ............... .... : ..... .............. . 
D .............................. ' ..•.•..... -. 
E •••.•• ~ .•. · ••.•••....••••••••.•.•......•.... 

Total de la section l'i ...... ;.. . ... , , . 1.883.ftfi!I HO 

Tolal des crédits à annuler :sur les ·sudi<1111s 
ordinaires I, II, ·ni, IV............. . . • .. . . ' 9.6!12.42.'i X7 ·-·-----

SECTION V. - Commune. 
DÉPENSES ORDINAinlW 

i:::bapilre 60 . .-:. Compagnie indigène de s~pours ·de 
· chemin de fer .................. : .... .. 1..0:w :m 

+ 1..7/l<J 511 - 61. - Dépènses. d'ordr~ .................... . 
62. - Versement au fonds de rés,erve et ,tle 

rèilOü·vellèment ............... : .. . 
63. - Vers.ement _au budget .génëral. ....... . 

6.050.000 )) 
l) 

Total des dépenses o:idinaftres ......... ~~14_88_ 

DÉPENSES EX.TmORDllM1RES 

Cbiipitre 64. - Dépenses extraordinaires sur fonds 
de i-enou'\'ellement .••...•....•.... '16. 73,l.944 i1 

65. - Dépenses extraordinaires sur ,contd-
butions extni.ordinaires du lmdget 
général ................ ·. . . • . . . . . • . li 

66. - Autres dépenses extraonfü1ai:res.... 926 34 

Total des dépenses edraordfoair1?1;.. 16,7.S5.870 45 ....... " 
RÉCA.PlTULA.TION 

l>é'peoses ordinait1;s.: .... ·............... . . . . . .. . .. .. 6.019.2.44 88 
extraordma11res ............................ 16. 735.870 45 

Total des credits annulés à la section v .. .... : 22.185.115 3.'l 

RtCAPITULATI01SI GÉNÉRA!~'B . . 

Sei,tion I•• ••••.•••.•.•..•.•....•...•..••..... , ....... ·. 2.1Y8.318 J!I 
l.177 .!IH 03 
4.432.(i07 !ia 

li ............ · .................. ; ............ . 
Ill, .............• , .• ; ..... ,. .......... : .. : ... . 
IV ... .; .... .- ........... • ••.••.•.. ., •••• ., •I •• ,, , • , ., •• " ; t .. 8fl3.f>fi8 !Hl 
v ............................... , ... : .. ,, .... , .. , .... 2a~7:çr,.11a :1:s 

Total général. • . . • • .. • • . . . .. .. . .. . • . . • . .. . 3?..1'177 .r,u 20 
·. -
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10 juin 1939 JOURNAL OFFICIEL DE l.'AF1UQ1ÜF. ·OGCIDENJ:ALE FRM~ÇAtSE ==i!o===~==•=====~'==~· ==,.,,.,====,,,,__.____.,_!e_.,,·=,:,,·e,;,,· =.,,;,· ========,,,,-----·------775 

. ,, 1 
Art. 2. - -Le J)irifülénr :des Finances et de la Comptàliililê est 

chargé de l'exéculi:im du :présent arrêté qui sera comurnniqué, 
enregistré et publié parlout où besoin sera. 

Daka1·, le 30 mai 1939. 

~our. le Gouverneur général : · 

Le Gouverneur des colonie.,, 
Secrétaire. ·générhl p. t du Gouvernement général 

chargé de l'e:cpéditfon _des Affaires co11ra11tes, 

MONDON. 

1793 F:- AnatTÉ~>rlantapprobation d'arrêté.~ focau:t; de.ç Gomm··· 
ne111"s ·de la Guin~e française, du Sorida11 /rançais, <fn Dahome11, 
du Niger, de la llfouritd/1ie et de la Côle d'Ivoire, abrogea nt le:, 
arrêtés locaux instituant u·11e 'taxe de délivrance el d1: vfau de:;· 
passeports. 

LF.' Gouvmümun it.f.:NÊRAL DE L'AFIIUQUE OCCIDENTAl,E FRAN· 

ÇAISE, COMMANIJ:imn mt LA Lt~mor. D'HONNEUR~ 

Vu le décret du i8 ocltihrc 1901, réorg:misunl le G,rnvcrnement 
général de l'Afri(jue ocddèrilalc i'rJnçnise et les ades modilicalifis 
subséquents; · 

Vu le décret du 30 décembre 1912 s'µr le régime financier des co}o .... 
nies modifié par les actes subséquents;. 

La Commission pe.rmanente'du Conseil de Gouvernement nale,udue, 

ARRÊTE : 

Article premier, -- Sont approuvés les arrêtés locaux ci~après 
. énumérés al,rogeant dans chaqué colonie les arrêtés iosliluant · 
une taxe de délivrance et de visa des passeports : 

Arrêté n" 256 A, G. du 27 janvier 1939 du Gouverneur de fa 
Guinée française; 

Arrêté n~ 994 r. s. du 4 avril 1939 du Gouverneur dn Soudan 
français; _· . · 

_Arrêté n" 570 b;is :.\ •. i,;. du 14 aYdl 1939 du Gouvemel.lr du 
Dahomey; _ 
· Arrêté n" 469 P. s. d~ 15 avril 1939 du Gouverneur du Niger: 

Arrêté nQ 213· A. G. du is avrîl 1939 dn Gouverneur ,cle fa 
Mauritanie; 

Arrêté 11• 187 i>. s. dn 28 avril 1939 du Gouvern~ut de b, Colù 
d'Ivoire. 

Art. 2. - Les goüvemeurs d«,!S colonies sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de :l'exécution du présent arrêté. 

Dakar, le 30 mai 1939: 
Pour Iè Gouverneur général : 

· Le Go1weri1e1rr _des colonies, 
Sei:l"élail'è gJné,:al p. L da Gouuefnement gfoéral 

d1argé de l'expédition de.ç Affaires courarites, 

MONDON. 

-=•-=w•wwwm 

·1795 T. P._.:. ARRÊ1'É portant .applicalfon du iarif spécial G. l'. jJ 
au.-c a,dorails du réseau Abidjan-Niger. 

LR GoUVERNEUR •GÉNâRAL DE 'L'AFRIQUE OCCIDENTALE l'RAN· 
ÇAISE; 'CoMMAND'.imR J>E LA LÉGION' D'HONNEUR, 

Vil le décret du t8 octobre 1904 et du 4 décembre 1920; pr:,rlailt. 
reo·rganisation du Gouvernement génér-al de l'Afrique occid,gnll!ln 
franç11ise; · · 

Vil l'arrêté 2683 du 14 novembre 1936; portant modific11tfo,n .an 
recueil des tarifs du rêseau Abidjan-Niger et. tons actes ultérieu.rf! 
qui _l'ont modifié ou· compl~lé,; . . · 

Vu l'arrêté 7i6 dù. 30 mars 1936, porP.ant organ~saliém cllu I ése;m 
~bidj~-Niger; 

Vli l'~rrêté 651 du 21 rëvricr 1939, im;liluarnt ur, tarif i;pèciàl G. V. 2 
sur le réseau Abidj:m~Niger; . · 

Vu les avis favorables du .Gouvcrr,eur ile la Côte ,!i'lYoire et du 
Conseil consultatif du réseau Abidjan-Niger·; . 

Sur la proposilion de l'inspecteur gi:nér~I dm; Trnvmix p~tblic;; " 
La Commission permanante du Conseil de Gou 11ernement entendue, 

An.ntTE: 

A,~tfole premier. - Les prix du tarif :S(l,(!CÎlll Gr;. V: 2, para-· 
graphe t•r, alinéa 1er, ainsi que les conditions d'applic:1tion de 
ce même tarif, sont applicables am. places de luxe des autorails 
<1t11 Chèmin cle fer Abidjan-Niger. 

ATt.' 2. - Le Gouverneur de la Côte <l'[voirn, est. chargé de 
l'exéc~1tion du présent arrêté qui sera p111Nié ,et communiqué 
pnr1out où besoiil sern. 

Oiakar, le 30 hliii HJ39, 
Pom· le Gl)uvernénr générnt ·: 

Le Gouvaneur dies c~•l'onies, 
Secrlllafre général. .ii. i. du G,,uvt:rnëme~f général 

churgé de l'e:rpédilion des A/filin~, com·antes, 

MONDON. 

1796 T .. P. -- ARRÊTÉ complétant le tal"i.f :îpecial a. V. n" 109. 

lr~E GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCC:ltDENThl,F. FRAN- .! 
. ÇAl~Œ, COMMANDEUR DE _LA LtGION D'HONIŒUJ!\, if: 

Vu le décret du iS octobre 1904, réorr,anis:mt ile ·(iouircrnement ·:~,~ 
f:éiléral de.l'Afrique occidentale française et._tor1s actes ultérieurs qtit·-·_,;; 
l'ont 111._odillé ou complété; . -l\i 

V1i l;'arrêlé n° 892' T. P. du icr avril 1937, porllmt remanitlmeµl des }1i 
tarifs des Chemins de fer de I' Afriquè occident~1le:fra11çaise (Fascicule IX ~t!: 
t,t tous les texte.,; qui l'ont modifié ou <:omplélé, 1,t nuta,nment l'ar~.té- ?Ji 
rio 3!'161 du 27 octobre 1938, portant mujoralion èlestarifa dies ~:he~iu:i ·1:i 
ile for,de l'Afri~u.e occidentale fr:inçaJse.(Fasci<:ulu I);: ; · ·: ·. itl 

Sllr la propos11ton de l'Inspecteur g,êneral des Trnvnux pubhcs; ·::1,i! 
l.11 Commission permanente du Com;eil de Gdavel'!ll01!1U3Dt entendq'f~ti! 

AnRf.TR : . >11 
. Artîclè p'remîer. -~ JL.e tarif spécfal_G. V .. n' 109 dü Faseicule {f~ 

fist ,co'mplété conformément aux iniljcatiom;·de ü'annexe au pré_. -~ 
$ènf'. arrêté. · · · · · :~;J 

,Art;- 2. - Le Secrétaire· général èlu Gouvrnmeme,~t général d~ --~ 
.l'Afrique occidental~ française et h:s Golwerneurs ,rlé Ra Guiioée/)1~ 
de la Côte d'hoit-e et d11 J?ahomey sont du:i.1r[;(\~, c1;tacn11 eu è<:-~rii,' t)I 
le concerne, de l'execo.hon du préi;ent Rrrê.te qr1111 :;era pubhc et j, 
co~~uni<JUé partout où besoin sera e, ffUi entrera. .en ,,Jgueur le· i~l 
J.•r JUID 1939. · · ·.?: 

Dakar le 30 mai 1939. · ·,·li ,. -. -~-~n 
Polll" ~ê Gouver11~1tr ~énérnl : , 1l 
Le Gouv,irneur rle,s col'om:es, ·, --~,}t, 

SecréfaÏJ'e ·général p. i. d11 Gou11ernoment général . .'.:;~ 
chargê d~ l'expédition des ~fl'4d'tt':;J. _cc>urmltes; (ijti 

. . MONDON. .. -·?f~1 
ANNEXE A L'ARR:èTÉ No i 79•6 ~· F'. DU 30, ]l'[A.~· t.939 ·:_·;:ijj 

' . . . . ;.~:fr~ 

ùi.hlrifsJ>éciai G. V. no 109 est modi6é et com1olél(,; ah1si qu'ii s~it :·)tf 
- TARIF SPÉCIAL o. v. N'' llO!) . . . . - .: ~1-

Vo~tµre,; aù~o~obile~ à voyageurs ~~·ec ou sam: remorque ~~p~IJées .] 1 

sur présentation de billets ou de titres da 1tmns110rt: elll pr.euuèré ·-'i'
c.Jas:,e. · · .- , J} ~·;;1 
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E- Carte de pri$onnier de guerirc c1hn 'fir~illeur Sénégalais Ndléné Sm1rir f\1t · 

· lettre envoyée par smn fr,ère resté au village 

(Archivés personnelle~; de l'intéressé) . 
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F- Réponse à une :irequête du. T:itraiillemr Sénégalais Ndéné Smrr 

. (Archives personnE,lles; de l'intéressé) 

Iious _avons. l)iE~n :~e·;rtl votre}c.a:rte _;il-;1J_12 .;,4,2.,_ · _. 
1

: 

•nous deroand.an't; e·ntre. a.i1tr-·t', wne chemise, -µ.ès tcn,a.us:sé,'tt,.?t 
et une Clll()tte d.~ d:tE\P ,, . ' . ', . / : ;}:,·= '• : . n,' 

. . <' ? '.' ! ' ' . > 

. . ',!t,,;:. : . '_. ., . 

1f !.lous ne pouvons ·intùheureusemen11· rièn->êxp61, .. 
rttk de ·lii Suisoe, pa.r 'cout::~ e, noue tià:nsmottôns :v·otr(f · 
d1Jmai1iie au Oomi tê_ .cl 1 As1:dftè1nce:~aul(i!rèùiî>Ei~'}H6:ttêé , .. ,, 

~u ~ rue ds ~~ l~iopfni.1:1~U~'le1 lM .. Rl.;!_,; ~-;~1r:fe~:-~p~~\'.1,é ·: · 
-espérons le neoEH3aa.ire~ ;,:y· ,: .. :?-,;,<<·;;: : . , 

. _ . ·::· ·,· -· · .. ·::·'.< f [,U\,{< ;(· 
, .En ce uUi C<lDaeÙrn 'VQtrà <fi"llilie;f{,âJtist:~(·\ ,.;: 

: lui ;·éorii vons f:1.U.JOU:ft\ ~fyu.i m.Ô;rJt19: la p~;i,.ânt :~ij')i~~Ôµia""· :_ "! -~ 

· rénona.re' au plus, vit-è:. . . · ''':~;;;T:;i;;::;i;,~tî( ;_;;; · ·. 
-~ • · _· _ ,st/:~:..:~J:ttj/1r:{1,; ,, .. ;, 

• = Souhai :taut V:01,:r,::: santê .bÔ~- no ··' "}Jd#s·{:i 
.p:,:io,·:o~ de croire, Monsitartf.r.·s!·l 1 êip': .. .,,_J[ Ô;;Î~o1f' 
. · ·ti'.. · t· d ' ' · ·' ... ,,,v.f, .. ,,,,,., ; '' < '' r'' ·aan . men s nvo,1.(1S ... ; -- , ,::; :,;-;.: yti~ - · ,_ · ·· · · 

' . ' -H, >; . ·.!.·:-; ·,,. ,., .... 

S,ER :"ICB cor.o~~~}~:!#fil,'. '. 1' 
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G- lriltpacts des bombes de Dakan· 

(Archives personnelles de Jean Paul Crassous témoin des événemenb) 

LE CC)lJJ?: DE 

AR 

:SCHEMA DES · 

• {l 

s 
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H.,; D1~cret portant création du Bataitlmm des Tirailleurs Sénégalais 

.·,11,,,..1,., · 

~- f,; .:th""'' 

Le ciéctet de ·Plombière.s signe par Napt1/êtm Jfl, ,-:rêanf le Bataillon de Tiralffeurs Sénéfral11is 
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'· ' . • • . 1 

1- E1~trait d'u~ œlendrier historiqu,re 1eonistruit à partir d'années-é,lénem~inm 
fourides par dès populations d,u Sén~gal · 

Ce ca.lendtj~r confètjionné pour les bc,soili.s dü repen,sement de 1988 regroupe des 1aru1/ées~ 
événeµients tecertsées' dans toutes les région~\ du Sén~gal. n s,agissait d,un tableau elle ·bord 1ivee 
ses événements-repères permettant aux agent~ re;en~urs de disposer d'une« boussole)> drest~née 
à situ,er dans le temps des· naissances. Ces mémoires communautaires sont tilUssi des supports 

· particiulièreµient importants pour des c:onstruti1ioms hi~oriques. 
· Source : Ministère de;l'Ikontjmie et des Finances. 

Re.censement général de fa population et de l'habitat/1988. 

1; Aimées: :événement déclinées mir de~ h11b11tfults de la ré~on de Datkar 

ANNJgES EV:ENEMEN1'S H:CSTORIQUES 
---- ·--· ·---------------------.. ----··· --'------··-1 ' 1 

j 18571 Pri~e de Dakar par les Français l,e 25 mai jour de la Korité 
1 : . ' : ' . : 
l 18591 Occupation de Rufisque, Joal et Kao:tac:k 

.1 : . 
l 1860 1 Traité avec El Hadji Omar délimitant s1~:3 Etats placés sous 
1 . sàtlvegatde Française et fin ,de fa gue:rte entre El Hadji Omar et leH Frariçais 
1 

l 1861 I T~ité di paix avec le Cayor (Damel :Macodqu) 
Il . 1 Création des postes de Mboro, Ndidjcm ,et Lompoul 

186~~ 1 Dé~ut des travaux du port de Dakar · 
Il ·I Iricep.die ôe Tbiès par les Français 
Il · 1 Bataille de Coki, Lat Dior bat Madiooio protégé par les Français pour être Damel 
Il .·1 Et$lissement d'une lignetéléphoniqüe St-Lduis-Gorée 
Il · I Tra,nsfer( du cimetière indigène (rue Mage actuelle) 

., 

18611 ICr~ion du fort de Pout 
// Expédition du Fouta 

l 1864 I Création du poste militaire du Tihiès 
1 . : . . 
J 1865 1 Annexion des provinces centrales dn Ca..yor . 
1 . . 
l 1866 I Coristruètion des phares Almadies et Mamelles . 
1 . . . 

· . _ l 186'.7 1. La~ Dio~ pille quelques villages vers :K!ell 
1.11 · 1 Décès de Maba Diak:hou Ba tué par le Hour Sine à Somb. 
1 . . 

l 186li I Famine ~ ehpléra au Sénégal · · · · · · 
I Il . I Exp~dition contre Wouro Madiyou village natal d'Ahmadou Cheikhou 
1 . . 
l 18721 Création des.conseils municipaux à St-Louis et à Gorée_ 
1 . 

· l 187:5 I .Ahinaddu Cheikhoti envahit le Cayc>r ut Bat:Lat Dior à Coki 
1 Il I Lat 1Dior bat Ahmadou Cheikhou 
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1: 1877'1 Indq>el)d,aucedu Lao et des Ii-Iabés ·. 
f Il l Epidêinie'dè fièvrejaune au Sénégal · 

·. 1 . . . . . . . . 

1. 1882 I TraV;aux chemin de fer Dakai-·St,Lotlis 

., 
1: 

· Arréstatiôn du marabout Limamou U1.ye "bin:ou diapé Lima.mou" 
: 1 ' • j f 

. I. 1883 '1 Inauguration -du tronçon Dakar-Rufisque le 2r, Juillet 
I // il Amàty Ngoné:Fall µommé dàmelt puis Saimb~ Laobé Fall le rèmplace 

l 1884,I Ecllpse s/Jlaire "diapou diante" 
1 ' . ' 
l 1885.I Inahguration du chemin de ferDakart·St-Louis 
1 , . . . 

l 1886; 1 Déç~s d~ Lat Dior à Dékheulé et Sari11ba La.o~é Fall à Tivaouane 
1 // 1 Grand incendie au quartier Santhiaba; rutl S~diniéry, Thiès, Talmath 
1 . . 

1 Il· ;I Epidémie de fièbre jaune, création de'Lru~~t:près du Cap Manuel 
1 . ,, .· ' . .. . ! . 

1 Il .j I:>écès du:père:deNgalandou Diouf i . 

·11ss1·· 1 Dakar devient une commune spèciafo séparée de Gorée 
. 1 .. ' ' . . .. 

l 18901 Prdmiè~ appàrition des sauterelf.es 11 !Atoun1 rtdiérère" 
1 ' . . . .. ' . . 

· 11892: 1 Exilid'Al~oury Ndiaye • · · 
· · 1 Il 11 Recruteltjent de· tirailieurs pour l',expédition dµ Dahomey 

I// 1 Pestèbovtné"ndetenakwa" 
. ' 1' • 

l 1894 l:Eclipsesolaire 
j 
l 1895 1 Déportation de Serigne Touba v,ers lie Gabon le .15 Septembre 

. 1 . . . .· . 

· 'l 189(• 1 Construction de là résidence et de la:prii~;on de Thiès 
1 . . 

1891' 1 Arrivée du Ier ministre André Lebon au Sénégal 
// ·1 Reciutenient des tirailleurs pour l'exp1édiltion de Madagascar 

189ft I D~faite (le S~mory, déportation .au Gabon, passage à St-Louis 
Il . 1 Construction de la gare de Thiès . ' -. · 

,1 . . . . . . . 

·11s9{> 1 Décès d'Afboury Ndiaye 
11·· l ·Rélerinage à la Mecqued'EIHadji M\11ick.Sy; 

1 : Cotnmericement dès travaux duport:de gueqe Getée bassin atelier caserne) 
·Ill 9ÔÜ IDéç~sdeSamoryTouré . . · · · 
: 111 .· : 1 Créâtion;des cantons . . . . 

· : l // l; 1 Epidémie de fièvrëjaunè, année de la quarantaine . 
1 ; 1 (".Atoum:quaranté") · _ 
Î . • : · . · 1 

· 1· 190/l I Lê peulh Diouma Souleya mèm: un~~ guerre ~aintc èt fut tué par Beuleup IbmhiimBL 
1 :.Ndao 
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li Il .· :1 Gr~tide satelite lunaire,"atoum vidiwha11 

W · 1 Déci:~ de Fodé Kaba · . · · . 
1 

' -
' 1 ' 

1: 1902 1-Rèfour d~ Sérligne Toùba de son exil:de 7 ans au Gabon • 
i; Il I lèr~élection Carpot élu député dü Sénégal le'27 Avril 

'·,. 1 ' 1 

1 Il · :1 Trayaux ~'extension du port de Dakar .· 
1 Il . : f 'frai1sfert 1à Dàkar de la capitale d:e i'AO:F' 
J : ' ' 

· j! 1903 1 Exii en Mauritanie de Serigne 'f ouba· le 13 Juin 
I' ' 
{t906 I RéJrtion à Nioro détoùs les chefa cte'càntor1s· 
f Il . . 1 Retour de Serigne Touba de son exil en 1v.lauritanie, il s'installe à Thiéyiène 
I. . . . 

· 1 Il . 1 Inauguration du marché kermel c:on~rnlt dé 1904 à 1906 
1: il .1 PltiÎès abpndantes "atoum 11atan~;1.1é" . 
111 1 Déèês de'Djignabo grand guerrkr dt()la 
t ' ' . ' ' ' 

· j 190~ 1 Instàllati~m dtJ gouvernement géiléral au palais de l'avenue Roume ·· 
1 actuel pal~is présidentiel · 
1 '' . ' 

· l 1908 I Co~structioli du chemin de fer Thiès,Diourbël 
1 · li ' 1 Etoile filante "bidiwba" 
1 : ' . ' . 
l 1909 I 1ère cotisation pour la société de prévoyance.{SP) 
1 · Il I Création :çte la société indigène de prt;Svoyance (SIP) 

Déces à Yoff de Limamou Laye fündatem· d<~ la èonfrèrie Layènes 

'1 ' ' ' ' ' 
11910 1 Voyage d'Abdoulaye Niass à Fe:~ 

. 1 ,, . ' ' . ' ' ' 
l 1911 1 RecJ11tèment massif des tiraillewrs pour le Maroc 
1 Il · 1 Installatibn dè la chambre de commérœ de Kaolack 

'11912" 1 Gr~defamine 
1 Il .• 1 Installation de Serigne Touba àDioul!"be:l (résÎdence surveillée) venant de djol.of · 
1 ' ' 

Ill . 1 Epidémie de peste 

1 Il ·: 1 Transfert; du làbomtoire de b3:ctéiriologfo de S~-Louis à Dakar sous le 11tom de Instnturc 
'Pasteur 

:I 
fj1913 1 Cr~atio~ de la société des Salins de Kaolack· 
;I Il · 1 Transfert de l'école normale de S.t-Louii; à C.JOrée ) ' .. 

'119141 Le1quint~l d'arachide vendu à 5 :frs 
:1 Il ·. 1 Dé6farati~n de la lere guerre mondia

1
le . 

il Il , 1 Election Blaise Diagne/Ngalandou :Qiolif Q3laise élu) 
:1 Il I Epi4émi~ de t>este, création du quartler de la Médina 
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1 Il :j. Initihtion bonstruction puits en ciment · 
1 Il I Inauguration d~ l'hotel deviile de Dakar le 1 s:Mai 
1. Il I Décès de :/Bou Counta chef religieux à Ndiassane 

I' 1915 J Mo~ du gouv~rneur William Ponty à Dakar 
1 Il :f Epidémie!de rhume : atoum sodje: ma 

· · , 1 Il. :1 1er~ µiobiltsaHon dès originairès dans les quatre c.ommunes 
. j :, (D~ar~ doréèJ Ru6sque, St-Louis) . . . 

VI I Pestê bovme · · 
1 . . . . 
' 1 . ' . • . l 19lt I Blaise Diagne nominé ministre des colonies . 
1 . Il .'I Re#ite~ent rpassif d~s tiraill~ur:~ et ()11gagement volontaire des 

· · I . fils 1de ch~fs (dawaj d1app) 
1 Il t Décès de :Cheikh Sadibou khaRif des kha:dryas le 12 Juillet 
1 ' 
j 1918. 1 Fm de la 1ère guetTe mondiale'"· Démohilisàtion 

·: 1919 ;Epid~miedèGrippe 
j// : J Epi~émi~ de peste 
1 Il .1. Remplacement pont en bois par pont· noirot acitiel 
1 . ' 

. 1' . . t 

l 1920 · 1 Elections Blaise Diagne contre Ngal1mdou Diouf et Lamiqe Guèye 
· l .!1 · 1 Blai~e Diagne:devien.t le 1er maire noir de Dakar · 
· 1 Il ·, 1 Emission: des l ers billets dè banque au S~négal 

. Ill I Grap.dè famine "atoùm semoul" · · 
· · · 1 Il : 1 Le q~int~l'd'a.rachide à 100 frs . 

1 Il :.1 Décèsde1Téophilè Turpin ·. . 
1 Il · :,j lerb apparitioh d'une automobile à Scfüikotane 
.1 : J . • •• 

· :119221 Dépès de El Hadji Malick Sy le 21 Jumtit d: Abdoulaye Niass 
1 ' . 
:I I 92i; 1 Commenèe~ent par Blaise Diagne de 11a politiqüe au Sénégal 

'• . 1 · .. ' ' . 

·· . 111 1 Implantation de la lere gare de Kaolack . . 
1 · Il I InaiiguraHon monument aux rho1ts près de :t'àctuelle Assemblée Nationale 
1 

:1 . . ' . 
·l 19241 Décès d~ CoumbaNdoffène Dioufbour sine 
:I Il .. 1 · Cr4~tionfcirconscription de Daiair · 
l Il : 1 Election Blai~e Diàgne~ député le J.l Mai 

1 '. : ' . ' . 
: l 1925 ·I Fin ·constructio~ de la mosquée d'El Hadji Malick Sy 

. . l 1 ' ' 

f 11 · 1 Coll$truqtion de la. mosquée de Y off . 
• : 1 · Il · 1 Tra'.cé de:J'av~nue de la Liberté 
1 . 

. · l 1926 I Construction; de la mosquée de l.'avetme Blanchot 
· 1 Il · · 1 Co~struqtion âu pont de Mbao . . 
1 1 Grande séche.resse 

' ' ' 
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11192711 Déc~s de Çheickh Amadou Bamba le 19 .Juillet 
1: Il f Epidémie de fièvre jaune · 

1· tGran~ ~ent de la Tabaski · . , . . 
f Il· · 1: Seri~e Moustapha Mbacké nommé khalif général ·des mourides 
1: Il L Constructton de la grande postè · · 
l' :' 

··j 1928;!· Election Blaise Diagne contre Ngalat'ldou Diouf 

' 1 i ' ' ·, ' ' ' ' 

l 192911 Déguerpissement quàrtier gouye sala:ne ct gouye mariama. 
1 :/(einpl~cem:ent actuelÏe :'de la cath<idrate) . · . 

· 1 Il I Décfs ~eMbaye Diagne maire. indig~ne 
1 Il .1 Commune de Gorée rattachée a ln cotnmune de Gorée 
1 . ; 

11930:1 Décès de Cheikh IbraFall ·. · 
1 1 ., • . . 

1 Il 1: Serigne Moustapha Fall nommé khalif de5 baye~fall 
1 Il · 1. i Construction du chemin de fer Dii)urhel-1\Abacké 

'·· il ·, ' 11931 'jEw~sitio~ coloniale . . 
Ill 1: Décès de Moussa Molo · · 
1 Il li Inauguration du chemin de fer Louga.:Ui1guière 
1 : ' ' 

l 1932! 1 Election Blàise Diagnedéputé le 1er-Mai 
1 ' . ' 

l 1934! 1 · Décès de Blaise Diagne député clu S';Snégal le 15 Mai 
1 Il 'I lèr~ élection {.,amine Guèye con1re Ngalàndou Diouf . 
1 ' ' i' ' ' ' ' 

·1193~ 1 Ré9rganlsation des S.lP en S.P (soc~été' de prévoyancè). 
j Il il Eleçtion Alfred Goux à la munic:lpafüé de D~kar . · 
.1 ' ' : : ' ' ' 

l 1936 j Ng~landpu Diouf élu Député le 26 Avr.il 
;1 Il :jl Invasion ~es Ab~i~les . . . . . ,• · 

· 1 Il .1 Querelles de poht1que d'oppos1tton entm Senghor et 
1 · : , Djirti Moinar Guèye au niveau dü Laghein · . · · .. 
,1 Il :·1 Inaitguration de la cathédrale de I>akili" JPa.r le Cardinal Verdier le 4 Février 
1 ' 

:1 Il · •: 1 Inauguration du marché de Kaolack par JBmvié 

1 . . 
: • ,: •] • • , C ' 

l 19371 Péferinage à La Mècque d'El Hadji I1brahima Niass 
1 Il : 1 Inv~sion:des <~riquets "atoum Ndiérères" 
• j Il ) 1 Fin: du s~rvice forcé pour tous le:1 tous travàux de 
:1 Il · . 1 l'administration coloniale · · 
:1 Ill j Fofre exposition · 

' ' ' 

il I93j~ 1 Iere grè:ve des chemins de fer . · .· ·• ... 
1 Il : 1 Création de l' Ecole noimale Wifüan1 Po,nty à Sébikotane 

,1 ' ' ' 
· j 193!~ 1 Dédaration 2ème guerre Mondi ale-· Mobilisation Générale 
1 
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· · 1: 1940:I _Boihbar~ement de Dakar (Balli NDakamu) 
1: // 1 Cré~tion de l'é~le des jeunes îtilfos dt> Rufisque 
1 , I, . . . · · 

1:1941 :1 Décès du députéNgalandou Diouf 
1/1 l"AtoumMbodjn:ta" 

111 · '1 lerti sécher~sse au Sine-Saloum . 
· 1 Il I Martifestation Légion de Pétain . 

1 ' ' ' 

· l 1942 I ~ée des cordes ''atoum boum :va" 
1 Il . ·1 Saisie des greniers par les militaires 
1 Il I Cré~tion du c~p militaire de Kaolack for patrain l7e RTS 
111 :1 Pluibs en.saison s~he "eugue" · · 
1 Il J Ital(ement de l'AOF aux alliés 
1 ' ' ' 
11943 1 Anbée de la grande poussière qui avi1it traversé tout le pays "atoum guélawlorJ! baril.a" 

1 

1 Il ·I Plui;es en:saison sèche "eugue" 
·. 1 Il . · 1 DépEµt de Boisson, ·amvée de Cournarie 

· 1 11 · 1 Epqque d,e l'orge et des poids ohir::hes ''atiown. lon,-e ba" 
If/ · 1 Epidémie de IPéningite 
1 : 

11944 1 Anhée des tickets de quota d'approvisionnement en tissu "atoum tikèteaya" 
1 ' ' ' ' '' 

1 Il · l Arrivée c\e de Gaulle à Dakar le 25 Févri1er 
1 Il . :1 Mut~nerié des tirailieurs à Thiaroye 
1 Il · 1 Epidémie de gale "atoum ram ba 11 

I· , , 
· 1.1945. 1 Fin de l3!d~iudème guerre mc,rtdiale .. démobilisation . 

1 Il . 1 Décès de: Serigne Moùstaplla Mbackë 1 ér khàlif des mourides, 
1 · remplacé par Serigne Fallou le 14 Jui1tet · 
'I Il 1 ~ée des cordes 11atoum boum ya" 

,11946 · 1 El&tions législatives Senghor contrcj Lamit1e Guèye 
l // I Lamine Guèye maire de Dakar de 1945 à 196L"atoum lem ba" 
.Ill l lerJ foire'de Kaolack Serigne furahima ~~ec:kdevient khalif de Thiè11aba · 
1 Il I Totls les Sénégalais accèdent à la citc)yenneté française 

. :11947' 1 Vqyage ~u président de la républiqueVirtce11t Auriol en AO 
· 1 // 1 Coilstru~tion de l'ancienne route Dal(:ar-1rhiès . 

111 d Deuxiènie grève des chemins de fer J,endant s mois (d'octobre 1947 
1 1' ' . 

·1 àm~s 1948) "Grève SARR" 
;I . . .. ··. 
11948 I FonâatioQ du BDS de Senghor · 

: 1 Il I · Ass~ssin~t de Alfred. Goux ma.ire de Dalk:ar le 14 Avril 
· 1 Il : 1 ~in.image de la route Dakar-Thiès .· 

1 ' 

l 1949' 1 Décès de Seydina Issa Laye 1er khalif dc~s layènes qui est 
· 1 · remp~acé par Seydina Mandione Laye 
:1 
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' ' 

119501 Constructiion de l'école Gambetta actuelfo écqle Abdou Amith Kan 
1 Il I Déb~t co~struêtion route goudronnée tra:nsgambienne 
1 Il I Tran,sfert ~u grand séminaire de Fopenguine a Séb.ikotane 
1 Il I Création de l'agglomération Pikine-Dàgoudalne 

·1 

11951 I Deuxième élection SenghorB.D.S contœLruµine Guèye S.F.I.O le 17 Juin 

1 Il I Le quintal d'arachide est vendu à 3000 frs 
1 

11954·1 Pluies en·saison sèche "eugue" 
1 
l 1955. I Achèvement bitumage transgambienne 

. 1 Il. 1 Construction dela route goudronnée Nioro-Keur Ayib 
1 ' 

l 1956 1 Transfert du poste de douane à Keur-Ayib 

119571 Aboubacar SY et El Hadji Mansour SY sont décedés à Tivaouane 
1 Il I Décès de Aynina Fall syndicaliste: à Thiè~1 
VI I Grippe asiatiqüe 
1 Il !: Percée dujboulevard du général De GauU.~ occasionnant des 
1 déguerpissements vers Pikine 
1 ' 
11958 I Référendum du Général De Gaulle pour l'indépendance (Oui ou Non) 
1 ' 

1 Il ! Proclamation de la république du Sénégal le 25 Novembre 
1 Il 1 transfert de la capitale du SénégaJ de St,-l,oiuis à Dakar 
1 1 

11959·1 Création de la.Fédération du l\Aa1i le l7 Janvier 
1 Il I Décès de Khalifa Niass fils de Abdoulayei Niass 

119601 Eclatem~nt de la Fédération du :Mali (20 Août) 
1 Il I Election de Senghor Président de la République et de Mamadou Dia 
.1 président df-1 Conseil 
1 Il I lere fëte de l'indépendance du Sénégal 
1 Il I Suppressipn des cantons et création di~s arrondissements 
1 Il I Wafüiodio Ndiaye éiu maire de Kaolack ,~n M.ai 
Ill ·I Créatiot) du CRAD le 20 Mai 
1 Il I Pose de la. lere pierre de la grand,~ mosqu1ée de Dakar le 19 Juin 
1 ; ' . 
:11962'1 Arrestaticm de Mamadou DIA~ Vfaldiodlio Ndiaye et Ndiogou Wack BaL 
.1 le 17 déceµibre · 
1 Il I Abbé Thiandoum nommé archev,êque de Dakar 

.1 : 

:jl963 I Jeux de l'iAmitié à Dakar en Avril 
1 Il I Inauguratjon de la grande mosquée de Touba par Serigne FaJlou 
1 et Senghor le 3 Juin 

l 1964. 1 Loi sur 1J domaine national 
1 Il I Suppressfon des cercles et création deis Dép:ui:ements/Préfeètures 
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i' ' ' 
1 Il . I · Ouvwure: officielle .dè la grande mosc}uét: de~ Dakar en présence 

. 1 Il 1, de Sepghor et de Assane Il roi du Marbc le 271Mars · 
1 Il I Le Qardinàl Lefebvre ordonne 6 prêtni:s E1énégalais 
1 

' i 
1 

119651, Expérimer,.taticm de la traction bo;n.ne,et expansion de sa 
1 ; .vulgJtisatibn ati niveau du paysan pada SODEV A · 

" 1 ' ' ' ' . I· Il ·I Fenµeture de l'école normale Williarrk Pionty de Sébikotane 
1 Il ;I Ind~pend!tnce de la Gambie 

l 1966· 1 Déç~s de Serigne Bassirou Mbacké !f;rand marabout mouride 
· If/ '.I Cr~tion 4e l'ONCAD 

1 Il •I Premier Festival mondial des arts: nègre à Dakar 
1 ' : : ' ' ' 

j 1961 I As~assin~t de Demba Diop à Thi:.ès fo 3 Février 
1 : .: '' ' ' ' 
· l 196~,; 1 Coiip d'état militaire du Mali déposaht l\ifodibo Kéïta le 19 I 11 

.. 1 Il · l Dé~s de iLam,ine Guèye président de; l'assèlnblée nationale 1 O I 061 
· 1 Il , 1 Déd~s de iSerigne Fallou 2e khali:f de!i• mourides le 7 Août 

1 · , rem~lacé par Serigiie Abdoul Ahad Mbacké 
1 Il : 1 Cré~iion ~elaradio de Kaolack 
1 Il . 1 Grè~e des étudiants et élèves €m lVIai 
1 ' : ' ' 

' 1 ' ' 

· 11969,.j D~èsdeMahécorDioufdemiei·bot~rsine 
1 i · 
l 1970! • I Décès du Général De Gaulle le 22 Nioviembre 
. , L 1 , - • 

1 Il il Abqou Diouf nommé Ier ministre le Jl7 Ji'évrier 

j 1971' 1 i>éhès de Seydina Màndione Laye 2c:,me,khalif des layènes · 
1 : . ', 

l 1972'. 1 · Ri~oum~ exceptionelles, dettes épOI)lgé<:s en: Août 
· 1 Il ::1 Dé4ès d'Emilé Badiane ministre lle 22 Décembre . 
1 Il : 1 Cr&tion de là chaîne de télévisio,n mi Sé1t1égal 
1 . . : . . . . 

j 19731·1 El~çtions législatives.et préside11ttielliés lie 25 Janvier, Senghor 
· 1 · : élu! Prési~ent .de la République 

·1 

. 1 Il 
:1 Il 
1 
1 Il 
1 

· 1 As~àssinat d'Arnilcal Cabral le 20 Jar;lviier . . 
1 Déçès de Serigne J.brahima Seck kha:lif de Thiénaba, remplacé par Serigne Allpha Se<:k 

i 
, 1 Installation des tuyaux d'eau du Lac de Guiers dans la région deDakar 

i ' 

1 1 

· 11974'1 Lib~ration des détenus politique :Mariiadou Dia, Waldiodio Ndiaye enl\fars 
.1. : ' ' 
'I Il 1

1 lerJ ouverture de la foire internationa;le de Dakar le 28 Novemb. · 
1 JI 11 Fon~atiori. du î>.D.S de Abdoulaye Wilde, · . . · 

:1 Il !I Ecli~se solaire en Juin 
:1 ·. 1

. . , . . ,' 1 . · . . . . 

J 197$1 D~ès de El Hadji Ibrahima Niass gr~ind maràbout à Kaolack le26 Juilltet 
., 1 
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! ' 

I // I. Décè~: de Serigne Alpha Thiombane · 
1 // 1 Le m~rché;de Hann détruit par un :incendfo 
1 . ! . · 1 
• • 1 • 

19761 • Appatitio1:t de ~bdou khaliss à Kaolack 
// 1 Ier ~ecen~emeht Général de la pojpulatio:n du Sénégal · 
// 1 :Décès de .Amadou Lamine Diène imam de: la grande mosquée de la 

:Gran~e mosquée de Dakar le 26 Si~ptetnbre 
Il 
Il 

111 
1 

1 Créa,ipn d~ l~ région de Louga . . .. 
1 Un avion tombe àPikine Tally hou mak un Avril 
1 :inauguration de ia Préfecture ei de la Polfoe de Guédiawaye le20 Mars 

1 Il· 1 .R~ 4e matée à Rufisque en Août 
1 . ' . 
119781 Elections Législatives et Présidentielles en Février, Senghor élu 

. 1 ! ' . . 

1 Il · 1 :Décès de Serigi1e Cheikh Mbacké:dit Gaindé Fatma (le 11 mars) 
1 . 
119791· Pl~sjde ·s~ maisons endommagée11 par l'a:vancée de la mer à 

.1 . Thiar<;>y€>-$ur-mer ·en Septembrn · · . 
l 11 1 L'avi~n tr~nsportant le Président d.e la :Mmnit~e et des mem-
1 bres ~e son,gouvemement s'écrase'au forge: de Yoffle 31 Juillet 
:• ; . ' 

119801· Décès de Seydou Nourou Tall le 25 Janvier · 
1 Il 1 : Déc~s de Serigne Assane Fall khajlif des bayt!-fall le 6 Juillet 
1 Il I Visite de Serigi1e Abdoul Ahad Mbacké mir invitation de Ndiougà Kébé le 6 Juin 
1 
1 Il 1 , Ama~ou qlédor. Sail élu maire .de Dakar fo 26 Avril 
l // .· 1 Ouvèrture :du Dara de Malika en Avril 
1 i . . . . . .· 
! 198 li Abdou DIOUF succède à SENGHOR démissionnaire à la présidence d,e . 
'I . la R~publigue . 
1 Il I Put~h manqué de Koukoye Samba Sagnang ~n Gambie (le 30 I 7) 
I Il . I Grève du :syndicat unique des enseignan1ti, du Sénégal (SUDES) . 
1 Il I Décês accidentel de Philippe :rvia~:uilène Senghor fils du Président Senghor 
1 . 

. . 

:119831 Abdou DJOur, est élu Président de la Rc~Jublique du Sénégal 
!! // · le 2~ Févder ( candidats en lice : Omar WlONE, Abdoulaye WADE, . 
:1 Ab~ou DlOUF, Mamadou DIA, ;Majmout DIOP) . 
1
1 // 1 Ier mouvement des séparatistes eüCarsamance en Décembre . 
J // 1 CréaHon des communautés ruraleii de Sangalkam et de Sébikotane 

' 1. ' . . 
,1 Il I Tremblement de terre en Guinée cin décembre 
' ; . . . . 

!II984j Cré~.tion ~e la1région de Kolda te cellë de: Fatick.en Juillet 
'.I Il I Grève du :syndicat unique des travailleurs de la santé (SUTSAS) 

· li // 1 Détks de 1Cheikhou Touré Pdt de la république de Guinée 27 Mars 
' 1' ' 
1 Il I Maiµadou Diop élu maire de Dakar fo 22 Février 

·1 .. 
• 1 ' • 

:11985/ Création des sections villageoise5: de coopéra(ives 
,! Il I · La Irtairie de Dakar des allées Cai1ard est transférée aux allées Coursirt 
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111 
l'fl 
I Il 
l 

1 Décès de Momar :Marème Diop gl'and seritgne de Dakar le 23 Mars 
1 Grand incendie du marché Guélaw le 9 Janvier 
1 Décès de François X.avier Dione évêque d.e Thiès 

jl986 j Centenaire de la mort de Lat Dior le 27 Octobre 
I Il j Décès du savant Cheikh Anta Diop le 6 I?évrier 
l 
!1987 I Pose de la lere pierre pour l'extension. mosquée de T9uba en :M.ars 
I Il I Décès de Sidy Y akhya KOUNTA, Khalif Khadrya à Ndiassane le 16106 
1 Il I Décès de Cheikli Sidaty AIDARA, Khali.fKhadrya à Nimzatt en Mauritamelel I/11 
1 

1 Il 
l 
l Il 
l Il 
1 

1 GrèVie des policiers suivie d'un licenciement collectif le 13 Avr 
Décès de l\.fomar Talla Cissé ministre du tourisme 

l Décès de Seydma Issa Laye khalif des layènes le 14 Octobre 
l Centenaire de la commune de Dakar dù 19 au 31 Décembre 

11988 I Elections législatives et présidentieUes le 28 Février, Abdou DIOUF élu! 
j ' 

! Il 1 2ème Recensement Général.: Population et Habitat (RGPH/&8) 
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2- Années-événements déclinéeS...DJlr d1~s habitants de la commune de KaoJac~~ 

il .·==========· 
'JjANNEE EVENE1v.IBNTS EISTORIQUES 

11853 ! Fondation de Kaolack par Séga Sow 

· 1 1856 . ! Arrivée du Ier bateau à vapeur "Le Dialmath" au port ,de Kaolack 

1 1859 i Signature du traité autorisant les Ulmes à édi:fier un Fort au 

1 
1 bord de la la rivière avec Bour Saloum · 

1 1860 ! Bataille entre Math Diakhère t~ Maba Diakhou Ba victorieux 
· I Il 1 1er lotissement du village de Kaolack (13 lots de parcelles) 
1 f 
: 1 1862 1 Construction du tata de Nioro 
,, ', 1 
· 1 1863 1 Kaolackdevient cercle par arrêt en date du 16 Juillet 
1 1 

· 1 · 1867 ·I I>écès,de Maba Diak:hou Ba tQé par le Bour Sine à Somb 
1 Il · 1 Retour de Mamour Ndary Ba · 

·I 1873 1 SHmang Ndour 1er ,chef de vil1age de Kaolack 
1 1 
1 1886 1 Décès de Lat Dior àDékheulé et Samba Laobé Fall à Tivaouane 
· 1 Il, 1 Séga Poulo est nommé chef de canton de Kaolack 
; ' .1 . 
: 1 1887 . ! Bataille de Koumbm 
· 1 ,, 1 
1 18818 ! Le chef.;}ieu de.Kaolack dépendant de Gorée est transféré 
1 Il I àFoundiougne 
1 . 1 

: 1 18St9 1 Décès de Mamour Ndary Ba è Nioro 
1 

'. 1 1890 1 Construction du pont noirot 
1 
1 1892 j · Exil d'Afboury Ndiaye 

CI Il . 1 Recrutement de tirailleurs pow: l'ex:péd:ition du Dahomey 
1 1 . 
f · 1894 l Eclipse solaire 
1 li I Décès de Bour Saloum Guédl :Mbodji à Korky 
1 ! 
f 1895 1 Déportation de Serigne Touba. vers le Gabon le 15 Septembre 
1. Il I Construction du pont en bois, fütur pont 11oirot à. Kaolack 
1 
J 1896 1 Construction elle laiésidence du gouverneur à Kaolack 

. 1 1897 i 2eme transfert du chef-lieu de ct>..rde dleFoundfoùgne à Kaolack 

- === 
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1 Il I Décès de Séga Poulo remplac~: par Al.ioune à Ia tête du cercle de 
1 Il I Kaolack 
1 ! 
1 1898 1 Défaite de Samory, déportation au Gabon, passage à St-Louis 
1 Il I Décès de Saer Maty en exil à Banjoul 
1 Il I Fin du règne de Sémou Djimitln Diouf sur le Saloum 
1 Il I Installation de la lere agence spéciale: le 6 Avril 

1899 1 Décès d'Allboury Ndiaye 
J Il I Pélerinage à la Mecque d'El Hadji 1\1aiick Sy 
1 Il I Construction du 1er Commissariat 
1 1 
l 1900 1 Décès de Samory Touré 

"I Il I Création des cantons 
1 i 

: 1 1901 1 Le peulh Diouma souleva une guerre sainte et fut tué par 
1 1 Mbeuleup Thrahlma NDAW 
1 JI ' Grande satellite lunaire "Atoum bidiwba 

.1902 1 Retour de Serigne Touba de son exil de 7 ans a.u Gabon 
Il I lere élection C&l)ot élu député du Sén.égal le 27 Avril 

1 
1904 1 Assassinat du Cdt Chaton à Thiès par Diéry qui se suicide après 
// 1 lere délimitation des cantons 

i 
1905 1 Pluie en saison sèche "eugue". 
// 1 Décès du fi.lis de Maba, tlfalick Yadnie à Keur M.aba 

' 1 
1906 1 ~éuriion à Nioro de tous les chefs de cantons 
// i Serigne Touba revient de son tixil en Mauritanie et s'instàlle 
If I àThiéyène 
// 1 Délimitation des cantons du Sine-S.alm.xm 

1 
1909 1 1ère cotisation pour les sociétés de, prévoyance (SP) 

1 Il I Création de la société indigène de prévoyance (SIP) 
1 1 
j 19J:0 1 Voyage d'El Hadji Abdoulaye Niass à FEZ 
1 JI 1 1er lotissement de Kaolack Filiatrc 

1 ! 
.J 1911 1 Recrutement massif des tiraillc::urs pour le Maroc 
· I If · 1 Installation de la chambre de commerce de Kaolack 

1 1 
1 1912 1 Grande famine 
1 · If I Installation de Serigne Touba à Diourbtel 
1 !: . 

j 1913 i Création de la société des salins de Kaofack 
1 If I Construction du pont noirot en bois 
l . Ir 
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! 1914 1 Le quintal d1~rrachlde vendu à 5 frs 
l Il I Déclaration de la lere guerre mo,ndfa.le 
1 Il I Election Blaise Dià.gne/Ngalandou Diouf (Blaise élu) 
1 JI I Règne de Ngary 
1 Il I Décès de Bou Counta chefreliigieux à Ndfassane 

1 1 
1 1915 1 Mort du gouverneur William Ponty à Dakar 
1 Il I Epidémie de rhume "atoum sothie m:111 

j 1917 f Kaolack érigé en commune mhte 
1 JI I Recrutement massif des tira.meurs et engagement volontaire 
1 i des fils de Chef (Dawall diapp,) · 
1 Il I Décès de Cheikh Sadibou khalif des kharlryas le 12 Juillet. 
1 1 
J 1918 ~ Fin de là 1ère guerre mondiale·· Dém01bilisation 
1 Il · 1 Epidémie de peste 
1 // 1 Remplacement pont en bois par pont noirot actuel 

· 1 1920 1 Elections Blaise Diagne contre NgaHandou Diouf et Lamine Guèye 
1 Il I Emission des lers billets de banque au Sénégal 
1 // · 1 Grande famine "atoum semoul" 
1 Il I Le quintal d'arachide à 100 frs 
I Il · I Décès de Théophile Turpin 
1 1 
1 1922 1 Décès de El Hadji Malick Sy le 21 .JuilJet et Abdoulaye Niass 
:1 // 1 Installation du Ier.bureau de douane de Kaolack 
:1 1 
!I 1923 ! Commencement de la politique de Bladse Diagne au Sénégal 
il · Il I Implantation de la l ere gare de Kaolack 
!i // 1 Début des travaux de la nouvelle égHse 
il Il · 1 Fin des travaux du chemin de for (embranchement géo-Kaolack 
il 1 
11 1924 1 Décès dlu Bour Sine Coumba Ndofiène Diouf 
11 1 
!J 1927 1 Décès de Cheickh Amadou Bamba le 19 Juillet 
1 Il · 1 Epidémie de fièvre jaune 
'I JI I Grand vent de la 'fabaski 
1 Il · 1 Pose de la lere pierre de la mosquée de Léona 
1 1 . 
·I 1928 1 Election Blaise Diagne contre Ngruand.ou Diouf 
I · Il I Agrandissement de l'église St-Théophile dl~ Kaolack 
1 JI I Fondation de la mosquée de Médinà Baye 

j 192:9 j Règne de :Miawa Diouf 
1 
1 193-0 · 1 Décès de Cheikh Tora Fall fondateur de la confrérie BayfüH 
1 . 
1 193· 1 . j Inauguration de la mosquée de Léo,na 
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1 1 
1 1932 1 Décès de El Hadji Abdou Kane 
1 Il I Arrivée des soeurs Blanches-Ouverture de l'immaculée 

. 1 1 · 
1 1933 1 Fête de l'arbre à Kaolack 

· 1 1 
1 1934 1 Décès de Blaise Diagne député du Sénégal[ le 15 Mai 

· 1 Il 1 1ère élection Lamine Guèye contre Ngalandou Diouf 
'I Il I Règne de Fod~ Diouf 
1 Il I Lotissement de Médina Niassè:ne 
1 Il I Constniction du marché de Kaolack 

1 1935 1 Réorganisation des S.I.P en S.P (société de prévoyance) 
· 1 JI :1 Création école rurale de Kasm:d:., actuelle école Ibrahima Diouf 
: 1 .1 

i l 1936 1 Ngalandou Diouf élu Député :le 26 Avril 
'1 Il I Invasion des abeilles 
: 1 Il I Querelles de pofüique d'opposition entre Senghor et 
1 'I Djim Momar Guèye au niveau du Lagbem 
1 Il .1 Epidémie de peste 

, 1 Il I Inauguration du marché de Kaolack par Breviet 
: 1 /1 . 1 Visite du cardinal Verdier de l'église 
: 1 'I 
, 1 193 7 1 Pélerinage à la J\!Iecques d'El Hadji Thrahirna Niass 

1 Il I Année.de l'invasion des criquets (atoum djêrère) 
· 1 Il I Fin du service forcé pour tous les travaux de 
: 1 Il I l'administration coloniale 
1 :1 

. 1 1938 1 1 ère grève des chemins de: fer 

.1 1 . 
' 1 1939 1 Déclaration 2ème guerre Mondiale - Mobilisation Générale 

1 1 
1 1940 1 Bombardement de Dakar (Balli NDakarou) le 23 Septembre 

, 1 ·1 
, 1 1941 1 Décès du député Ngalandou Diouf 
1 Il 1 "Atoum Mbodj ma" 

· 1 /1 1 lere sécheresse au Sine-Saloum 
: 1 1 
· 1 1942 1 Saisie.des greniers par les militaires 
'.1 Il I Année des cordes "Atoum Boum ya" 
1 Il I Création du camp militaire de Kaciladc 1er parrain 17e RTS 
1 Il I Pluies en saison. sèche "eugue'1 

1 1 
j 1943 1 Pluies en saison sèche '1eu~<::1

r 

1 Il I Epoque de l'orge et des poids ,chiches natoum lorse ba" 
1 Il I Année de la grande poussière qui avatit traversée tout le pays 
1 1 11 Atoum Nguélaw lou Bari fa" . 
1 Il· 1 Construction de: la route latériî:iqm: Kzt0Iack-Ndoffane 
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1 Il I' "Afoum Lorso ba" 
1 1 
1 1944 j Arrivée de De Gaulle à Dakar 'le 25 Février 
1 Il I Mutinerie des tirailleurs à Thlamye 
1 Il I Epidémie de gale "atoum ram ba" 
1 Il f Année des tichets de quota d'approvisionnement en tissu 
1 Il I en tissu ("Atoum Tickets ya") 

.1 1 
1 1945 ! Fin de lia deuxième guerre mondiale-:. démobilisation 
1 Il I Décès Serigne Moustapha Iv.lbacké l er khruif des mourides 
1 1 le 14 Juillet. remplacé par S~rigne Fal.fou 
J // 1 Année des cordes "atoum boum ya" 
1 Il I Division des, layènes en demc à Ndloffane 

.· 1 JI I lere toUtmée du gouverneur MAESTRACCI à Kaolack 

· 1946 1 Elections législatives Senghor 1;lt umrine Guèye élus le 5 Mai 
'I Il · f "AtoumLemm ma" 
1 Il I lere foire de Kaolack 
1 1 
1 1947 1 Deuxième grève .des chemins cle fer pendant 5 mois ( d 'Octobre 194 7 I 
I I à Mars 1948) "Grève SARR" 
1 1 
1 194f8 1 Fondation du B.D.S de Senghor 
· 1 1 
J 1949 j DécèsdeMboutou Sow 

1 
1 .1950 1 Construction de l'école Gambetta actuelle école Abdou Amith Kan 
1 Il I Début construction route goudmnnée transgambienne 
1 j "" 

· j 1951 1 Deuxième électionSenghorRD.S contre Lamine Guèye S.F.I.O 
. 1 1 le 17 Juin etSenghor est élu 
1 Il I Le quintal d'arachide est vendu à 3000 frs 
1 1952 1 Grand froid 

1 1 
· 1 1953 1 Election Djim Guèye contre Ibrahirrm Ndao, ses partisans 
1 ! incendient les maisons 

1 1954 'I Pluies en saison sèche "eugue" 
1 Il I Epidémie de méningite à Kaolack 

1 1 
j 1955 1 Achèvement bitumagetransgambieru1e 
1 Il I La route goudronnée Nioro-Keur Ayib fut construite 
1 1 . 
1 1956 1 Transfert du poste de douane il Keur Ayib 
1 Il [ Thrahlma Seydou Ndlao élu 1er maire de Kaolack en Novembre 
1 1 
J .1957 1 Aboubacar SY et EI Hadji J\1ansou:r SY sont déœdés à Ti:vaouane 
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1 li I' Décès de Aynina. Fall syndicaliste à Thiès 
1 Il I Construction de la route Sam NDiougary et de la mosquée 
1 Il I Ouvertlllre de l'école Pie XIl 
1 JI I Construction de la route de Médina 

Il f Reconstruction de l'école des garçons 
1 

1958 1 Référendum du Général De Gaulle pour l'indépendance 
1 (Voter Oui o,u Non) Septembre:. 

Il I Proclamation de la république du Sénégal le 25 Novembre 
Il I Transfert de la capitale du Sénégal de S.t-Louis à Dakar 

1 
1959 1 Création de la Fédération du Iviali le 17 Janvier 
Il I Décès de Khalifa Niass fils de Abdoulaye Niass 
Il ! Dissolution de la municipalité de KaolaLCk 

1 (création d'une délégation municipale) 

1960 1 · Eclatement de la Fédération du Mali (2.0 Août) 
1 // f Stippression des cantons et créeiion des arrondissements 
1 Il I Création du CRAD le 20 Mai --
1 JJ I Création du camp de garde à Kaolack 
1 Il I Waldiodio Ndiaye élu maire de, Kaolack 
1 1 
. j 1961 1 Année de mise à la disposition des paysans du crédit 
1 JI I de matériel :agricole 
1 Il 11 Lotissement de Sara Ndiougary 

· 1 i 
· I 1962 1 Arrestation de Mamadou DIA: Waldiodio Ndiaye et Ndiogou W ack Ba 
1 JI I le 17 Décembre 
t Il I Abbé Thiandoum nommé archevêque de Dakar 
1 JI I Bitumage de l'avenue El Hadji Abdoulaye Niass 
1 Il I Construction de l'Assemblée Régionale: de Kaolack 
J Il I Création de Sara Ndiougary 
1 1 
1 1963 1 Jeux de l' Amitié à Dakar en Avril 
1 Il 1 ~ation de la grande mosquée de Touba par Serigne Fallou 
1 1 et Senghor le 3 Juin 

1 1964 1 Loi sur le domaine national 
1 Il I Suppression des cercles. Création des Départements et Préfectures 
1 Il I Wagane est nommé préfet de Kaoltick 
:f JI I Thierno Diqp élu maire de Kaeilack 
1 Il I Le Cardinal LEFELLE ordonne 6 prêtres sénégalais 
1 1 
j 1965 1 E1.1Jérirnentation de la traction bovine et 1expansion de 
1 1 sa vùlgarisation au niveau du p:3!.ysan par la SODEVA 
1 Il ! Inauguration de la nouvelile gare de Kaolalck · 
J Il I par le Présidtent Senghor · 
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1 1 
1 1966 1 Décès Serigne Bassirou 1\,ibacké grand marabout à Touba en Août 
1 Il I Création de ll'ONCAD 
1 // ! Premier Festival des arts nègre à Ditkar 
1 // 1 Installation des coopératives au niv(:mti de l'arrondissement 
1 // 1 Election Assemblée régionale à. Kaolack 
1 f 
j 1967 1 Assassinat de Demba Diop à Thiès le 3 Février 
1 f • 
1 1968 i Décès Lamine Guèye président de l'assemblée nationale le l O Juin 
1 Il i Décès de Serigne Fa!.lou 2e khEJifdes mouri.des le 7 Août 
1 1 remplacé par Serigne Abdoul Ahad Mbacké 
1 Il . 1 Création de la radio de Kaolack 
1 // 1 Grève des étudiants et élèves 
1 1 
1 1969 f Décès de Mahécor Diouf dernier Bour Sine 

:1 1970 1 Décès du Général De Gaulle le 22 Novembre 
1 JI I · Abdou Diouf nommé Ier ministre le 27 Février 
1 Il I Amadou Cissé Dia nommé maire de kaolack 
1 1 
.1 1972 :1 Ristourne exceptionelles, dettf:s épongé 
1 Il I Création de la chaîne de télévision au Sén,égal 
1 Il l Dé ès de Khar Ndoffène Diouf 
1 1 
1 1973 1 Elections législatives et présidentielli;>.s le 25 J&"lvier, Senghor 
1 1 élu Président de la République 
1 Il I Décès de Serigne Ibrahima Sec:k khaliif de Thiénaba, remplacé par 
1 j Serigne Alpha SECK 
1 Il I Assassinat d'Amilcal Cabral president de Guinée Bissau 20 Janvier 
1 Il I Décès de .Afiou Dème Borom Sokone 
1 Il I Décès de Amadou Dème grand marabout à Sokone 

1 19'74 1 Libération de Mamadou DIA, W aîdiodio NDIA YB, etc (l'Vfars) 
1 Il I lere ouverture de la foire interrriationale de Dakar le 28 Novembre 
1 Il 1 · Fondation du P.D.S de Abdoulaye Wade 
1 Il I Entrée .en vigueur de la réforme administrative, territoriale 
1 1 et locale. Création des communautés rurales au niveau de la 
1 I R~gion du Sine-Saloum. 
1 Il l Construction du stade de l'amitié à Kaolack 

. 1 . . 
1 1975 1 Décès El H. Thrahima Niass grand marabout à Kaolack le 26 Juillet 
1 1 

· ! 1976 1 Apparition de Abdou khaliss à Kaolack 
1 Il 1 1er Recensement Général de la populatio,n du Sénégal 
1 1 
j 1978 1 Elections Législatives et Présidentielles en Février, Senghor élu 
1 Il I Décès de Serignte Cheikh :Mbacké dit Gaindé Fatma (le 11 mars) 
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1 Il j Babacar Ba est élu maire de Kaolack en :Mars 
1 Il I Election de Diène Bai.car Guèye maire de Kaolack en Novemvre 
1 1 
1 1979 1 L'Assemblée devient le pala:is de justic:e de Kaolack 
1 1 
1 1980 1 Décès de Seydou Nourou Tall le 25 Janvier 
1 Il I Décès de Serigne Assane Fall khalif des baye-faille 6 Juillet 
1 Il I Création de l'école Diamaguèn1:i 
1 1 . 
1 1981 1 Abdou DIOUF succède à SENGHOR démissionnaire à la présidenai 
1 Il · 1 de la République 
1 Il I Putch manqué de Koukoye Samba Sagnang en Gambie (le 3017) 
1 Il I Grève du syndicat unique des unseignants du Sénégal (SUDES) 
1 1 
1 1982 1 Décès El Hadji Aliou Cissé Gd imam de la mosquée de Médina Baye 
1 Il I Création du marché de Sara Ndiougary 

1 1983 1 Abdou DIOUF est élu Président de la République du Sénégal 
1 Il I le 27 Février. (Candidats en lic:e : Abdou DIOUF, Abdoulaye WADE, 
1 Il I Omar WONE, Mamadou DIA, ~Jmout DIOP 
1 Il 1 1er mouvement des séparatistf:s en Casamance en Décembre 
1 1 
1 1984 1 Création de la région deKolda te celle de Fatick en Juillet 
1 Il I Cirève du syndicat unique des travailleurs de la santé (SUTSAS) 
f Il I Décès de Cheikhou Touré Président République de Guinée le 27 l\!Iars 
1 Il I Inauguration du village SOS d,e Kaola.ck 
1 1 
1 1985 1 Création des sections villageoises de: ,coopératives 
1 1 
1 1986 1 Centenaire de la mort de Lat Dior le 27 Octobre 
1 Il I Décès du savant Cheikh Anta Diop le 6 Février 
1 1 
1 1987 1 Pose 1ère pierre pour l'extension de fa mosquée de Touba en Mars. 
1 Il I Décès Sidy Yakhya KOUNTA, KhalifKhadrya à Ndiassane le 16 juin 
1 Il 1 'Décès de Cheikh Sidaty AID ARA, Khalif Khadrya à Nimzatt 
1 Il 1 ,en Mauritanie le 11 Novemhre 
1 Il . 1 Grève des policiers suivie de licencie:ment collectif le 13 Avril 
1 Il I Décès de Momar Talla Cissé ministr,e du tourisme 
J li' 1 ·oécès de Seydina Issa Laye khalif des layènes le 14 Octobre 
1 /;/ 1 Centenaire de la commune de Dakar dui 19 au 31 Décembre 
f 1 
1 1988 1 Elections législativeslprésidentidle:s, 28 Févr., Abdou DIOUF élu 
f 1 2è Recensement Général de !la Population et de l'Habitat- RGPH/88 
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3- Années-événements déclinées par des habitants de la communei de SanITlt· Louis 
ancfonne capitale de l'AOF et du Sénégg1t 

ANNEE j EVENEMENTS HISTORIQUES 

1 1850 1 PROTET gouverneur de Saint-louis 
1 1 
1 1852 1 Nicolas DERNEVILLE mairn de Saint-Louis 
1 Il I Faidherbe gouverneur du Sénégal 

1 1 
1 1855 1 Passage de El Hadji Omar a Saint-Louis 
1 Il I Constructio,n du fort de Leybar 
1 
1 1856 :I Marcelin HERICE maire de S.aint··Lows 
1 Il I Blaise DUMONT maire de Saint-l,0ui,s 
1 1 
1 1857 1 1ère Bataille des Tirailleurs sénégalais 
1 1 
1 1858 1 Installation du bac entre Sor et l'Ile 

1 1 
1 1859 1 Démolition de toutes les constructions en paille au centre ville 
1 1 
1 1861 1 Faidherbe part en congé en FranC(~ 
1 1 

· 1 1862 'I Retour de JFaicU1erbe 
1 

1863 1 Bataille entre Faidherbe et El Hadji Omar a Medine (Kayes) 

1 
1864 1 El Hadji Omar disparait dans lies grottes de Bandiagara 

1 
1865 1 Faidherbe quitte le pouvoir définitivement 
Il I Pinet LAPRADE gouverneur du Sénégal! 
Il I Construction du pont bateau entre Sor et l'Jrle 

1 

1
1868 1 Création d'un réseau téléphonique entre Saint-Louis et Dagana 

1 . . . 
1 18159 1 Fin du pouvoir de Pinet LAPRADE 
1 Il I Valière gouverneur du SénégE(l 
1 1 
1 1873 1 Venue de Pierre LOTI a Saint-Louis 

1 1 
l 1874 1 Pierre LOTlquitte le Sénégal 
1 1 

. 1 1875 1 Gaspard DEVES maire de Saint-Louis 
1 l . 
1 1876 1 Obligation de déclaration des naif,'.sances et des diécés (20/6) 
1 Il I Brière de LISLE gouverneur du Sénégal · 
1 Il I Construction de l'école Duval Filles 
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1 1 
1 1879 1 · Décés de Amath 1'.1DIAYE Iman ec cadi de Saint-Louis 
1 Il I Création dun conseil général avec siège a. Saint-Louis 
1 Il I Epidémie de Fièvre jaune (pais) a Saint-Louis 
L 

1 1880 1 Charles MOLINET maire de Saint-Louis le Ier Mars 
1 Il I Charles VALENTIN maire de Saint-Louis le 1er Aout 
1 Il I Charles MOLINET est nom.mi: Président de la 
1 1 Délégation M:Urncipale. 
1 1 
1 1881 1 Fin du pouvoir de Brière de LISŒ 

Il 1 :Maxime PORTS président de la délégation Municipale (9/7) 
Il I Canard est nommé gouverneur du Sénégal 

1 . 
1882 :j Fin du pouvoir de Canard 
Il I Serviti1:1s est nommé 1er gouverneur c:ivil du Sénégal 
Il I Aodoulaye SECK est nommé interprete · 

1 
1884 1 Seignac LESSEUS est nommé gouverneur du Sénégal 
Il I Création de l'enseignement secondaire a Saint-Louis 

1 1 
,1 1885 1 Création du chemin de fer Dakar - Saiint-Louis 
1 Il I Construction de la 1ère gare d,e saint-Louis 
1 Il I Bataille entre Y amar MBODJ[ et le mi du Trarza 
1 1 
1 1886 1 Fin du po4voir de Seignac UiSSEUS 
1 JI I Assassinat de Sambà Laobe F.A.LL a Tivaouane 
1 Il I Genouille gouverneur du Sénégal 
1 . 1 
1 1887 l Décés de l'Interprete Abdoufa1ye SECK 
1 JI f Décés du lieutenant MINET 
1 Il I Construction de la statut de: Fi~dherbe 

.1 ! 
1888 1 Construction de l'hôtel de ville de Saint-Louis 

. JI I Fin du pouvoir de ·Guenouille 
Il I Clement THOMAS gouvemeur du Sénégal 

1 
1889 1 Jeanson Président de la délégation Municipale 10 I 11 
// 1 Robert Président de la délégation Jv.iunicipale 19 I 12 
Il I Mort de Faidherbe (23/9) 
Il I Le roi Couly du walo est emp,:uté pair la crue du Fleuve 

1 . 

1890 · 1 Fin du pouvoir de Clément THOMAS 
Il I DELAMOTTE nommé gouverneur du Sénégal 

. 1 Il I Jean Jacques CRESPIN maire:: de Saint-Louis 
1 1 
1 1891 1 Jules COUCHA.RD maire de Saint-Louis 
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j 1892 j ExHd'Alboury NDIAYE 
1 Il ! ConstructiC1n de l'école Kh&yar 11.BENGUE 
1 1 
j 1894. 1 Jean Jacques CRESPIN" en.core mair,e de: Saint-Louis le 08 / 06 
1 1 
L 

1 1895 1 Fin du pouvoir de la MOTHE 
· 1 // 1 Fin de régne de Couly 
1 // 1 Louis DECEMENT maire de Saint-Louis 
1 Il i Déportation de Serigne Touba au Gabon · 

· 1 // ·1 Mort de Jean Jacques CRESPIN le 3/l 
1 /J I Création de l'Eglise de Sor (Nntre Dmne de Lourdes) 
1 // 1 Création du gouvernement général à Saint-Louis 
1 // 1 Chandre gouverneur du Sénégal 
1 1 
1 1896 1 J.\:[a.rcheur installé à Saint-Loùis le 1er 
1 1 Laboratoire de bactériologie 
1 1 
f I897 1 2ème construction au pont Fa.idhe1rbe 
1 JI . 1 Inauguration au pont Faidherbe 
1 Il I Recrutement de Tirailleurs pour l'expédition de Madagascar 
1 1 
1 1899 · 1 Massady DIAGNE 1er responsable du quartier de Ndjolofène 
j · // 1 Décés de Alboury NDIA YE 
1 1 
1 19QO I Fin du pouvoir du gouverneur Chandre 
1 Il I Décés de Samory TOURE 
1 Il I Ballay dernier gouverneur du Sénég2~ 
1 Il I Epidémie de fièvre jaune 
1 1 
1 1902 1 Fin du pouvoir du gouverneur Bada.y 

Il I Création du poste de Lieutenant g,juvemeur du Sénégal 
Il I Camille GUY 1er lieutenant gouverneur du Sénégal 
If I Transfert de la capitale de l'AOF a Dakar 
Il, ] Retour d'exil de Serigne Touba au Sénégal. 
Il 1 1ère Election CARPOT Député du Sénégal 

' 1 
1903 1 Décés de l'Imam et Cadi de S.aint-Lotiis Ndiaye SARR 
Il I Bécaye BA est nommé Cadi de _&:tlnt-·Lows 
Il I Création de l'école normale ·william PONTY 

1 Il · 1 El Hadji Amadou NDIA YE :Mabeye Imam de Saint-Louis 
1 li I Décés de Y amar :MBODil derbier BRAC du VValo 

1 ' -
1 1904 1 Louis DECEM[fil\l'f élu Maire de Saint-·Louis en lVfai 
1 Il . 1 Assassinat du Commandant Chaton pair Diéry a Thiès 

· 1 Il I Mort de Diéry qui s'est suicid;e 
l i 
1 1905 . J Pluie en saison sèche "Bugue n 
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l Il I Construction de I1ècoie Lèontine GRACIA.NET 
1 If I Dècès de Hou el Mogdad SECK 
:1 1 
:1 1907 1 1ère Peste bovine 
1 1 
L 

J 1908 1 Bataille a Dagana de Aly Y oro qui meurt dans le combat 
1 Il I Fin du pouvoir de Louis DECEME1\1T Maire de Saint-Louis 
1 Il I Apparition. de rétoile en panac:he 
1 // 1 Fin du pouvoir du lieutenant gouverneur Camille GUY 
1 Il I Inauguration de la 2ème Gare de Sai11:t-Louis 
1 Il I Arrivée du :Ministère des colonies Miliesse LECROiSE 
1 Il I COURBEIL Lieutenant gouv1erneur du Sénégal 
J ' 1 
1 1902 1 PUVERGUE Lieutenant gouvemeur du Sénégal 
J // 1 Grande Sécheresse 
·I Il I Justin DEVES Maire de Saint-Louis (Juillet) 
1 Il ·l Mort de Massady DIAGNE 1er responsable de Ndiolofè11e 
1 1 
f 1910 1 COR lieutenant gouvemeur 0du Sénégal 
1 Il I COUCHARD élu l\llaire de S,aint-Louis (21111) 
1 Il j Attoum CARTON 

1 1911 1 Décés de Bécaye BA Cadi de Saint-Louis 
· 1 Il I Charles PELEQUIN Maire de Saint-Louis le 11 Mai 
1 Il I Recrutement massif de TiraiLleurs pciur la conquête du Wwoc 
1 Il I Construction de !'école El Hadji Maimour DIALLO 
1 Il f Souleymane SECK nommé Cadi de Saint-Louis 
1 1 
1 1912 1 Ier Vol d·avion a Saint-Louis 
1 Il I Justin DEVES réélu Maire de Saint-Louis le 11 Mai 
1 /.1 1 lère·Grande famine 
1 1 
1 1913 1 Décés de Souleymane SECK cadi de Saint-Louis 
1 JI I Ainina SECK nommé Cadi de Saint-Louis 
1 11 1 Tratllfert du Laboratoire de Bactêriologie a Dakar sous le nom de I /Ï f l'Institut Pasteur 

1 1914 1 Déclaration de la 1ère GueiTe 1\1:ondiale 
1 li I Mobilisation (recrutement de soldats) 
1 // 1 Barigo Dereum ( le Quintal d1arachide, a 5 Frs) 
1 / / 1 Grande épidémie de peste 
1 li I Blaise DIAGNE nommé Minis1 ère des colonies 
1 Il I ANATOLLI nommé Lieutt!nant gouverneur du Sénégal 
t 1 
l 1915 1 Mobilisation des Saint-Louisiens pour la Gî.llerre 
1 1 
1 19.16 1 Décés du Maire Justin DEVEE en Juin 
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1 Il . 1 Pierre CHIMERE Ivr.aire de Saint-I...01ûs le 2216 
1 Il I LE VEQUE nommé Lieutenant gouverneur du Sénégal 

· 1 // 1 1ère Campagne électoral de Blaise, DI.AGNE a Saint-Louis 
1 Il · 1 2ème Peste bovine 
1 i . 
j 1917 j Décés de EL Hadji Amadou NDIA )13: Mabeye Imam de Saint-Louis 
1 Il I Mort elle Cheikh Saidou grand Marabout des 
1 I Khadres le 12 Juillet r Il I Amadou SarrNDIAYE nommté Imarn de Saint-Louis 

J 1918 1 Fin de la 1ère Guerre :Mondiale l Il ' Epidémie de peste 

1 1919 1 Am~ou NDIA YE Clédor élu Maire de Saint-Louis le 31112 
1 Il I Créat~on du Lycée Faidherbe (CH.O.F. f ALL) 
1 Il I Retour de Mobilisation des Saint-Louisiens 
1 1 
J 1920 1 Emission des lers billets de Banque aiu Sénégal 
1 Il I Election entre Blaise DIAGNE et NGalandou et Lamine GUEYE 
1 li I Bara.go Nitt {100 Frs le Quintal dtarachide) 
1 Il I Création diu Conseil Colonial a Saint-Louis 
1 Il I Construction de l'école Saint .. Joseph de Cluny 
1 1 
1 1921 1 DIDEROT nommé LieutenMt gouverneur du Sénégal 

1 1 
1 1922 f Décés de El Hadji Malick SY a Tivnouane le 2116 

1 1 
1 1923 1 Création de l'école des E11fa:nts die troupe 
1 1 
1 1924 1 Autonomie interne du quartier NIDiolofène 
I 1 
1 1925 1 Lamine GUEYE élu Maire de Saint-Louis (Mai) 

1 1 i 1926 i' JORE lieutenant gouverneur de Saint-Louis 

f 1927 1 Nouvelle épidémie de Fièvrejaune a Saint-Louis 
1 // 1 Pierre CHIMERE encore M:aire de Saint-Louis le 315 
1 // 1 Décés de Cheikh Ahmadou Bamba le 19 Jumet 

1 1 
1 1928 1 Election Blaise DIAGNE contre Ngalandou 
1 // 1 Moustapha Malick GAYE J\1'.aire de Saint-Louis le 31/5 

t ' . j 1929 1 Bouniier nommé Lieutenai1t gcruverneur du Sénégal 
1 1 
1 1930 f Décés d:e Cheikh Thra F ALL Khallif des Baye--F ALL 
· I Il ! :MERMOZ part de l'hydrobase de s:aint-Louis pour 
1 // 1 sa première traversée de l'..AJtan'dque Sud 
1 If I Amadou NDIA \'E HANN nommé Imam de Saint-Louis 
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1 1 
1 1934 ! . Décés de Blaise DIAGNE a Saint-Louis 
· I Il f 1ère Election Ngalandou co,ntre Lamirne GUE\'E 
1 i . 
j 193 5 1 Décés de Amadou NDIA YB HANn L-nam de Saint-Louis 
1 Il I Aby Kane DIALLO élu Maire de Saint-Louis · 
1 Il I Serigne Moussa DIOP nommé Imam de Saint-Louis 
1 Il I Pluie en saison séche ''Bugue" 
L 

1 1936 1 LEFEVRE nommé LieutenaI?rt gouverneur du Sénégal 
1 // 1 2ème Election de Ngalandou DIOUF, Ngalandou élu 
1 1 
J 1937 1 Paul VIDAL élu l\,faire de Saint-Louis 
1 Il I Installation de la Sirène sur l'Hôtel de Ville 
t 1 
. 1 1938 1 P ARISSOT nommé Lieutenant g,:>uverneur du Sénégal 
1 Il 1 1ère Greve des Cheminots à Thiè& 
1 Il I Mfise en service au l er Bac dti Rosso, 
1 1 
1 1939 1 Déclaration de la 2ème Guerre Mondiale 
1 Il I Suppression du Feu de Navigation installé sur le Pa.lais 
1 Il I du gouverneur 
1 JI I Mobilisation générale pour la. 2ème guerre Mondiale 

· 1 Il I Construction de l'école Alfred DODDS - Ndar Toute 
1 1 
1 1940 1 Bombardement de Dakar (Bam Ndakamu le 23 Septembre) 
1 // 1 Construction de l'école Ousmane SOUMARE 
f Il J Abondance de baquette dans le VJ alo 

l 1941 1 Décésde Ainina SECK Cad.i de.Saint-Louis 
1 Il I Suppression du poste de Lieutenant gouverneur 
1 Il I REY nommé gouverneur du Sénégal 
1 // 1 EL Hadji Ngary NDIA YE nommé Cadi de Saint..:Louis 
1 Il I JOFFRE nommé administrateur (Octobre) 
1 // 1 Décés de Ngaladou DIOP Député du Sénégal 
1 1 . 
f 1943 1 . DESCHAMPS nommé gouverneur du Sénégal 
1 Il I DAGAIN le remplace la mêime année 
I JI 1 'Pluie en saison séche "Eugue" 
1 Il I Invasion de criquets 
1 1 
1 1944 1 Arrivée de DE GAULLE a Dakar le 25 Février 
1 Il I Mutinerie àThiaroye des Tirailleurs 
1 // 1 Construction de l'école :Macodou NDIYE 
1 // 1 Amadou CISSE président de la délégBrt:ion Municipale 
1 // 1 ContStiuction de l'école du Nord 
1 1 
1 1l945 1 Décés de Serigne :Mamadcu Moustapha MBACKE 
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1 Il I MAESTRAEI nommé gouverneur du Sénégal 
· i Il I Amadou Sow Téiémague élu l\{aire de Saint-Louis 

1 1 
1 1946 ! Décés de Amadou SOW Télémague Iv1faiire de Saint-Louis 
:! // f Louis LE GROS adjoint au Mùre en Avril 
1 fi I Transfert de l'école des Enfants de Troupe a Dakar-Bango 
J // f · Election Législatives Lamine GUEYE et SENGHOR élu 
J Il I Oswald DlJRANT gouvemew: du Sénégal 
1 // • 1 Construction de l'école Cheikh TOURE 
L 

1 1947 1 WILTORD nommé gouverneur du Sénégal 
1 // 1 Abdoulaye Mar DIOP est élu Maire de Saint-Louis 
1 Il I Construction de l'école Amadoù Fara MB0Dll · 
1 Il 1 2ème grève des Chemins de Fer (20 morts) 
1 Il 1 1ère réfection du Pont Faidhe:rbe 
1 Il 1 1er essai du Bou EL MOGDAD 
1 Il ·I Construction de l'école NEUVILŒ 

1 1 
1 1948 1 . Senghor fait campagne contre Lamine GUEYE 
1 JI J · 2ème Voyage d'essai du Bou EL Jv.i:OGDAD 
1 1 . 
f 1949 1 BAILLY nommé gouverneur du Sénégal 
1 Il I Duel 1entre la SFIO et le BDS, 
J 1 
l 1950 f · Inondation de Rosso 
f // 1 Mort accidentelle de LAfi1LO sur la. route de Rosso 
1 1 
1 1951 f GOUJON nommé gouverneur du Sénégal 
1 Il J Elections.Législatives victoire de Senghor sur Lamine GUEYE 
1 1/ 1 Construction de récole Soulœyna KONARE 

1 1 
f 1952 1 ·oécés de Abdoulaye Mar DIOP Maire de Saint-Louis (12-6) 
1 Il I Babacar SEYE élu Maire dti Saiat-Louis (12-7) 
1 If I Fin du pouvoir de GOUJ01'T 
1 )ï I Création de l'assemblée territoriale du Sénégal 
1 JÏ I GEAI nommé gouverneur dtu Sénégal 
1 r 
1 1953 1 GOUJON à nouveau nomm.é gouverneur du Sénégal 

1 1 
j 1954 ;I l O Dénombrement de la population d.e Saint-Louis 
1 Il I JOURDAIN gouverneur du Sénégal 
1 1 
· 1 1955 1 Fin du pouvoir du gouvemeur JOURDAIN 
1 1 
l 1956 1 COLOl\IBANI nommé gcuvemet1r du Sénégal 
1 Il I LA.lVIT remplace COLOI\'1lHANI la même année 
1 Il I Construction de récole des Em:1x Claires 
J / / 1 Manifeste de la Loi Cadre 
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1 Il I Décés d.e MANDOUGOU 1'IBODJ1 d1ef de Canton 
·1 1 
1 195 7 1 Fin du pouvoir du gouvem~ur LAMI 
1 Il I Mamadou DIA vice président du gouvemement du Sénégal 
1 Il · 1 Construction de récole Aby K2ne DIALLO 
J Il I Décés de Khalifa ABABACAR SY khalif des Tidjane 
1 Il I Décés de El Hadji Mansour SY gr~ïd marabout 
1 Il I Construction de l'école Saer SENE 
L 

l 1958 1 Pluie en saison séche "BUGUE" 
J // 1 Référendum pour le Oui ou le Non pour l'indépendance 
1 Il I du Sénégal 28-9 
1 Il I Proclamation de la République du Sénégal 25-11 
1 Il I Création de :la communauté Fnmco-Africa.ine 
f Il I Construction de l'école Insa COULIBALY 
1 Il I Construction de l'école de la Corniche 
.j Il I Transfert de la Capitale dlu Sénégal à Dakar 

1 1 
J 1959 1 Création de la Fédération du 1'1ali 
1 JI I Réunion à Saint-Louis du conseil exécutif présidé par DE GAULLE 
1 // j Construction des écoles SambH NDieme SOWNDAR Toute 
1 JI I et notre Dame de LOURDES 
j // j Construction de l'école MOUS SA DIOP 
1 JI I Construction de l'école RA V ANE NGO&ll 
1 JI I Décés de NDIACK SAMB ani:ien chef de canton 
1 1 
1 1960 1 Eclatement de la Fédération dl! l\.fali 
1 Il I Indépendance du Sénégal Ïetée le 4 Avril 

· 1 JJ I Macodou NDIA YE élu Maire de Saint-Louis 
1 Il I Daniel CABOU nommé 1er gouverneur noir de Saint-louis 
1 // 1 Construction de l'école Youssou NDIA YE 
1 Il I Serigne Amadou Lamine SAMB nommé Cadi St-Louis 
1 Il I Construction école Abdoulaye IVIBENGUE Khayar 
1 Il I SENGHOR élu 1er Président de la République du Sénégal 
1 Il I Construction de l'école Boly DIA W 
1 // 1 Suppression de la Chefferie de: canton et 
1 Il I Création des arrondissements 
1 Il 1 1ère tète de l'indépendance 4 Avril 
1 1 
l 1961 1 Abdou Ndéné NDIAYE nommé gouverneur du Fleuve 

1 1 
1 1962 1 Arrestation du Président 1\1amadou DIA le 17 /12 
1 If I MBaye DIOUF nommé gouverneur Région du Fleuve 
1 Il I Construction de l'école Nalla NDIA :t'E 

1 1963 1 Décés. de Macodou l\TDIAYE Mai'.re de Saint-Louis le 1/r 1 
1 Il I Jeu de l'amitié à Dakar Avril · 

52S 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



1 Il j Inauguration de la Grande Mos:iuée· de Touba par · 
1 ! Serigne falou et SENGHOR 
1 Il I Décés de Massourang SOURANG grand notable 8110 
1 // 1 Construction de l'êcole Mamadou Charles DIALLO 
1 Il I Construction de l'école Fondiery KONE 

1 1 
1 1964 1 1\fasseck NDIA YE élu :Maire de Saint-Louis 
1 Il I Construction de l'école Limale NDIA YE 
j Il . 1 Suppression des cercles et création des départements • 
l Il I Alphonse NDIA 'i'."E nommé gm1vemeur de la région de Saint-Louis 
1 11 1 Loi sur 1e Domaine National 
L 

f 1965 1 Création de la SA.ED 
I li I Visite des Présidents SENGHOR, l\1odibo KEITA et Ould DADAH 
1 1 . 
f 1966 1 Décés de Serigne Bassirou MBACKE Marabout Mouride le 1er Aôut 
1 Il I Bécaye SOW élu Président du Conseil Municipal 
1 JI 1 1er Festival Mondial des Arts Nègres (Décembre} 
f // / Bonne récolte à la satisfaction des paysans 

1 1967 1 Aly DIOUF gouverneur de la région du :Fleuve 
1 Il I Assassinat de Demba DIOP à Thlès le 3 F'évrier 
:1 ' . 
J 1968 1 Décés de Lamine GUEYE Président de 
'I I l'Assemblée Nationalle le 10 Juin 
1 Il 1 1ère Grève des Etudiants et Elèves (Mm) 
:1 Il I Décés d.e En Hadji Fa.mou MBACKE Khalif des Mourides le 7 Aôut 
1 JI I Construction de l'école Serigne Babacar GUEYE 
., 1 
J 1969 1 Construction d'un Jet d'eau à fün~.e du pont Faidherbe 
1 1 
:1 1970 1 Ibrahima T ALL élu président du Conseil Municipal 
:1 Il I Décés du Général DE GAULLE le 22/11 

1

f Il I Construction de la Gare Routière 
'I Il I Début Travaux Construction de la CSS à Richard-Toll 
l Il I Construction de l'école Normale Régionale de Saint-Louis 

1 1 . 
1 1971 1 Construction de l'Usine de Pompage de NGuinthie 
1 Il I Fin de la construction de l'Usine de la CSS 
1 Il I Le Lac de Guier est désseché 
1 1 
1 1972 1 Mise en service de l'Ecole Normale Régionale de 
I I Saint-Louis (Octobre) · 
1 Il I Ristournes exceptionnelles - Toutef: les dettes épongées 
1 Il I Construction de Bloc Sanitaire par i:a Rénovation 
1 // 1 Construction de lécole Khaly Ousman.~ GUEYE 
1 Il I Constmction de l'école Mamadou Charle8 NIA.~G 
J 1 
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1 1973 1 Visite du Président SENGHOR à Saint-louis où il 
1 Il i dirige un conseil pour lTirbarrisation de la ville 
1 Il I Elections Législatives et Présidentielles le 25 
1 Il I Janvier, SENGHOR élu Président 
1 ! 
1 1974 1 Mort de Georges POMPIDOU Président de France 
1 // 1 Installa~ion de la SAED 
1 Il I Construction Ecole Boubacar DIOP 
1 // [ Libération des détenus Politiques Mamadou DIA, \V aldiodio NDIA YE 
1 JI 1 1ère ouverture de la Foire Intemationale de Dakar, le 28 / 11 
1 Il I Fondation dlu Parti Démocratique Sénégalais PDS de Abdoulaye w· AJDE 
L . 

1 1975 1 Reconstruction et mise en service du Pont 
I·. Il I Servatii.:is (Moustapha Malick GAYE) 
1 Il I Thiemo Birahim NDAO no1mné gouverneur de la Région 

. t 1 . 
j 1976 1 Premier Recensement dela PopulatioIJ: du Sénégal le. 15 Avril 
1 1 
J 1978 i Elections Législatives et Présidentielles SENGHOR réélu 
:j // 1 Dêcés de Serigne Cheikh MBACKEdit Gaindé Fatmale 11 Mars 
1 1 
1 1979 l El Hadji Malick BA nommé gouverne!.lil" de la Région 
1 1 
·J 1980 1 Entrée !en vigueur de la Réforme dans la région 
1 Il · 1 Création des communautés rurales dans la Région 
i Il I Avénement du Président Abdou DIOUF 
1 Il I Décés de Seydou Nourou TA.LL le 25 Janvier 
1 Il I Décés de .Serigne Assane F ALL Khalilf des Bayfal le 6 Jumet 
1 1 
1 1981 1 Abdou DIOUF succéde à SENGHOR.démissionnaire à 
1 1 la Présidence de la République le Ier Janvier 
1 1 
j 1982 I Construction de l'école Emile SARR 
1 Il · 1 Construction de la Station SAED de Ndia.ye 
1 Il I Suppre~sion des chefs d'arrondissements dans la Région . 

· f // 1 Nomination des premiers Sous-Préfet de lla Région 
1 1 
j 1983 1 Elections Présidentielles I Législatives Abdou DIOUF élu le 27/2 
1 Il I Moussà NDOYE nommé gouverneur de :ta région 
1 1 
1 198;4 1 Construction de l'école Gothou MBathle Il 
1 JI i Création de la Région de Kokfa et de Fatick en Juillet 
1 Il I Abdoulaye Lindor DIOP Administrateur de la Commune 

1 1 
1 1985 ! Cheikh Sadibou DIOUF nommé gouverneur d.e la région 

1 
1 1986 i Visite du Président Abdou DIOîJT dans le département de 1'fatau.11 
1 Il l Centenaire de la Mort de LAT-DIOR 
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1 1 
1 1987 1 Visite du Président Abdou DIOUF drurrs les 
1 ! départements de Dagana et Podor (Janvier) 
f // 1 Souleymane DIENE nommé gouverneur de la région 
1 Il I Grève des Policiers suivie de hcenciement,collectif en lV.ws 
1 Il I Décés de Sidy Y akh.aya KOUNTA K11alifKhadrya à NDiassane, le ll 6/6 
1 Il I Décés de Cheikh Sidaty Aïdara 2ème Khalif Khadrya à 
1 1 Nimzatt en Mauritanie 
1 1 • 
j 1988 1 Elections Législatives et Prési,dentielles le 28 Février 

528 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



4-Années-évén.ements déclinées par des habitants de l'arrondisseme:n.t d.e KaJ~lOI1e 
. ancienne capitale du royaume du Saalum 

1 '==============================: 
li ANNEE EV1Th.1EMENTS fllSTORJQUES 

Il 
1 1857 1 Prise de Dakar par les Français 
1 Il I Intronisation de Balla Adam Ndiaye comme Bour Saloum 
1 1 
1 1859 J Intronisation de Coumba Adama Mbodji 

1 1 
1 1863 l Intronisation de Samba Laobé Fall 
J 1 
1 1868 1 Famine et choléra au Sénégiû 
1 Il I Intronisation de Fakha Falll 
1 1 
1 1871 1 Intronisation de Niaouth Cournba Daga Mbodji comme Bour Saloum 

' 1 i 1875 1 Intronisation de Sadiouka Cownba D~ra l\.1bodji comme Bour Saloum 
1 1 
1 1878 f Epidémie de Fièvre jaune 
1 1 
1 1879 1 Intronisation de Guédel Coumba Daga Mbodji 
1 1 
J 1890 1 Année des sauterelles "AtoumDiérèreu 

1 l 
1 1892 1 Exil d'Afboury Ndiaye 
1 1 
1 1894 1 Eclipse solaire 

1 1 
1 1895 1 Déportation de Serigne Touba au Gabon le 15 Septembre 
1 Il I Intronisation de Sémou Diouf au Sénégal 
1 Il I Décès de Bour Saloum Guédel Mbodji le 25 Septembre 
1 ' J 
1 1897 1 Arrivée du 1er Ministre André Lebou au Sénégal 

1 1 
1 1898 1 Intronisation de Ndiémé Ndiénoume Ndaw 

1 1 
1 1899 1 Décès d'Alboury Ndiaye 
1 1 
j 1901 1 Intronisation de NdénéDiogopeDiouf 
1 l 
1 1902 1 Retour de Serigne Touba de son exil.de 7 ans au Gabon 

1 1 
1 1903 1 Départ de Serigne Touba pour la Mauritanie 
1 1 
t 1904 li Assassinat dlu Cdt Chaton à Thiès par.Diéry qui se suicide après 
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· 1 1905 ! Décès ,du fils de Ma.ha Diakhcu B~t 
1 1 
j 1906 i Pluies abondantes "Atoum Natangué" 
1 1 
1 1907 1 Installation de Cheikh Ahmadou B,amba à Diourbel 
1 l 
1 1910 1 Voyage d'Abdoulaye Niass à Fez 
L 

1 191 l ! Recrutement massif des tiraillieurs pour lie Maroc 
1 Il I Intronisation de Sémou Ngouye comme Bour Saloum 
1 Il f Création des sociétés de prévoyance 
1 JI I Décès de M.a Awa Diouf 
1 1 
1 1912 i l6Janv, installation Serigne Touba. àDiourbel provenant du Djolofj 
1 1 
1 1913 1 Intronisation de Gory Diouf comme Bour Saloum 

1 1 
1 1914 ! Le quintal d'arachide vendu à 5 frs 
1 Il I Déclaration de la lere guerre Il1ondiak 
1 JI I Election Blaise Diagne/Ngalantdou Dkmf(Blaise élu) 
1 1 . 
J 191.5 1 "Atow;n Sodje ma" (Rhume) 
1 Il 1 · Mort de William Ponty à Dalalr 
1 1 
1 1917 1 Recrutement des troupes noires par Bllaise Diagne 
1 Il I Décès de Cheikh Sadibou khalif des khaclryas le 12 Juillet 
l 1 
j 1918 1 Fin de la 1ère guerre mondiale -Démobilisation 
I Il · 1 Epidémie de peste 
1 ! 
1 1919 1 Intronisation de Mahawa Diouf comme Bour Saloum 
1 1 
1 1920 1 Elections Blaise Diagne contre Ngalandou Diouf et Lamine Guèye 
1 Il ·I Emission des lers billets de banque au Sénégal 
1 Il I Le quintal d'arachide à 100 Îrs 

1 1 
1 1921 1 "Atoum semoule ba" disette 
1 1 
1 1922 1 Décès de El Hadji Malick Sy le 21 Juiillet à Tivaouane 
1 Il I Abdoulaye NIASS à Kaolack · 

1 1 
1 1923 1 Mort de Bour Sine Coumba Ndoffène et avènement de 
1 Il I Mahéoor DIOUF au Trône 
1 1 . 
1 1927 ! Déc~s de Cheickh Amadou B.amba le 19 Juillet 
1 1 
1 1928 ! Election Biaise Diagne contre Ngalài1dou Diouf . 
1 1 
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1 1930 1 Décès de Cheikh Tora Fall fondateur die la confrérie BayfaU 
I // 1 Installation du club Libanais 
1 r 
1 1934 1 Décès de Bfaise Diagne député dlu Sénégal le 15 Mai 
1 1 
f 193 5 1 Intronisation de Fodé Diouf comme Bour Saloum 
1 1 
1 1936 1 Ngalandou Diouf élu Député k:i 26 A,nil 

" 1 j 1938 1 lere grève des chemins de fer 
1 1 
1 1939 1 Déclaration 2ème guerre Mondiale- Mobilisation Générale 

f 1940 i' Bombardement dle Dakar (Balli J\1Ilakarou) le 23 Septembre 

1 1941 1 Décès du député Ngalandou Diouf 
1 1 
1 1942 ! "Atoum Mbodje ma" 
J l 
f 1943 1 "AtoumLorse ba." (année de l'orge) 
1 1 
1 1944 1 Mutinerie des tiraülleurs à Thiaroye; 
1 1 
1 194:5 1 Fin de la deuxième guerre mondiale - démobilisation 
1 JI I Décès de Serigne Mousrapha Jv.lbacké 1er khalif des mourides 
1 1 le 14 Juillet, remplacé par Se>rigne Fallou 
1 1 
1 1946 1 "Atoum lemm ma" 
1 1 
1 194 7 1 Deuxième grève des chemins de fer pendant 5 mois 
1 1 (d~Octobre 1947 à Mars 1948) "Grève SARR"" 
1 1 , " 
1 1948 1 Fondation du B.D.S de Senghor 
1 1 
1 1951 1 Deuxième élection Senghor B.D.S contre Lamine Guèye S.F.I.O 
1 1 le 17 Juin. Senghor est élu . 

· 1 Il I Le quintal d'arachide est vendu à 3000 frs 

1 ! 
1 1954 1 Pluie en saison sèche "eugue" 
1 1 

· 1 1957 1 Aboubacar SY et El Hadji M:ansour SY s,ont décedés à Tivaouane 

i i 
1 1958 1 Référendum du Général De 62:ulle pour l'indépendance 
1 // 1 (voter oui ou non} le 28 Septembre 
1 Il I Proclamation de la république élu Sénégal le 25 Novembre 
1 · Il " ! Transfert de la capitale du Sénégal de St-Louis à Dakar 
1 // j Création de la Fédération du I\1lLli k 17 Janvier 
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l 1959 1 Election de Senghor et J\1&ï1adou Dia respectivement président de 
1 ! la République et président du Conseil. lè fête de l'indépendance 
1 Il I Nai~sance du parti Solidarité Sénégalaise de Cheikh Tidiane Sy 
1 Il I Elections législatives Moustapha Gui.Habert Ndakhlé Amet Gaye 
1 Il I C.RA.D remplace S.MD.R 
1 Il 1 ~4 Janvier constitution avec président: du Conseil et · 

1 1 . Assemblée législative Août fédération du l\1ali. 
1 JI 1 11 et 12 Décembre : réunion d1L1 Conseil Exécutif à St-Louis 
1 1 
1 1960 1 Eclatement de la Fédération du I\.1ali (20 Août) 
:1 // 1 Réorganisation administrative:les e:nciens cercles et 
1 1 subdivisions deviennent des ré,gions, suppression des cantons 
:1 1 et création des arrondissementr; 
1 Il i Indépendance du Mali le 20 Juin 
1 Il I Maha~,a Diouf est nommé chef d'arrondissement 
L 

1 1961 · 1 Doudou Massène Sène est nommé chef d'arrondissement 

' ! 1 1962 ,1 Arrestation de Mamadou DIA, ,\7fJdiodio Ndiaye et Ndiogou Wack Ba 
1 f le 17 Décembre 
1 Il I Construction de l'hôtel de K.ahone 

1 1 
j 1963 i Jeux de l'Amitié à Dakar en Avril 
1 // 1 Inauguration de la grande mosquée de îcuba par Serigne Fallou · 
1 Il I et Senghor le 3 Juin 
f // /1 l\1atar Ndiaye est nommé chef d'an·ondissement 
1 1 . 
1 1964 f Loi sur le domaine national . 
1 Il · 1 Suppression des cercles. Création de Départements et Préfectures 
1 Il I Ndiogou Mansour Ba est nommé chef d1a1ITOndissement 
1 1 
1 1966 1 Décès en Août de Serigne BassirouJvibacké grand marabout à Touba 
1 Il I Création de.l'ONCAD qui remplace CR.AD 
1 Il I Indépendance de la Gambie 
1 1 
1 1967 f Assassinat du député Demba Diop 
i 1 
1 1968 :1 Décès de Lamine Guèye président de l'assemblée nationale l O Juin 
1 Il ! Décès de Serigne Fallou 2e krutlif des mourides le 7 Août 
1 1 remplacé par Serigne Abdoul )iliad Mbac:ké 
1 Il I Grève des étudiants et élèves 
1 Il 1 · Création de la radio de Kaolack 
1 1 
1 1970 1 Abdou Diouf nommé 1er ministre 1e 27 Février 
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1 l 
j 1971 1 El Hadji Malick Sy est nommé chef d'an-ondissement 
1 Il 1 · Implantation de la SODEFITEX 
J 1 
;! 1972 1 Ristourne exceptionelles, detti~s épongé 
Il Il I Création de la chaîne de télévfaion au Sénégal 
:1 . 1 

ij 1973 1 Elections législatives et présid.entielles le 25 Janvier, 
·I ! Senghor élu Président de la Républiqµe 
1 1 
il 1974 f Libération de Mamadou Dia, 'Waldioo1io Ndiaye en Mars 
:1 Il J 1ère ouverture de la foire intemationalie de Dakar le 28 Novembr 
:1 Il J Fondation· du P.D.S de Abdoulaye Wade 
1 // 1 Entrée en vigueur de la réforme administrative, territoriale · 
11 1 et locale et création des communautés. rurales au niveau de la 
1 1 région du Sine-Saloum 
1 // 1 Alfred Assane Sy est nommé sous-·préfet 
f l 
f 1975 1 Décès de El Hadji Thrahima Niass 

J 1976 1 1er Recensement Général de la population du Sénégal 
1 /J I Décès de Cheikh Awa Balla Mlbacké 
J · l 
1 1978 f Elections Législatives ·et PrésidentieUes en Février, Senghor élu 
1 // f Décès de Serigne Cheikh Mba,:ké dit f'rcûndé Fatma (le 11 mars) 
1 Il I Abdoulaye Marie Ndiaye est nommé sous-préfet 

1 1 
1 1980 1 Oumar Attoumane Kane est nommé sous-préfet 
1 Il i Installation de la SISAC 
1 1 
1 1981 1 Abdou DIOUF succède à SENGHOR démissionnaire à la présidence 
1 1 dela République 
1 li I Putch manqué de Koukoye Samba Sa~ng en Gambie (le 3017) 
1 // 1 Grève du syndicat unique des enseignants du Sénégal (SlUDES) 

1 1 
1 1982 1 Papa Samba Mbodji est nommé sous-préfet 
j Il I Installation de la. centrale electdque 
1 1 
1 1983 1 Abdou DIOUF élu Président de la République du Sénégal 27 Février 
1 // ! ( candidats en lice : Omar WONE, Abdoulaye WADE, Mamadou DIA, 
1 Il I Abdou DIOUF, Majmout DIOP) 
1 // 1 Ier mouvement des séparatistes en Ca8amance en Décembre 
1 Il · 1 Aldiouma Kane est nommé sous-préfet 
1 1 . 
1 1984 ·I Création de la région de Koldü te celle: de Fatick en Juillet 
j //. 1 Grève du syndicat umque des travailleurs de la santé (SUTSAS) 
1 Il I Décès Cheikhou Touré, Présid;:nt Répüblique de Guinée 27 Mars 
! Il · 1 Décès de Cheikh FaU Bayou Gor 
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1 1 
1 1985 1 El Hadji Malick Ndiaye est ncmmé sous-préfet 
1 Il I Installation de la SOTEXKA 
1 Il I Décès de Waldiodio Ndiaye, 
1 1 
1 1986 1 Centenaire de la mort de Lat Dior J:e 27 Octobre 

. 1 Il I Décès du savant Cheikh Anta Diop le 6 Février 

' 1 1 1987 1 Pose 1ère pierre pour e::dension de la. mosquée de Touba en 11ars 
1 Il I Décès de Sidy Yakhya KOUNfA, KhalifKhadrya à Ndia:ssane 16 Juin 
l Il I Décès de Cheikh Sidaty AIDARA, Khalif Khadrya à Nimzatt 
1 Il I en Mauritanie le 11 Novembre 
1 Il I Grève des policiers suivie d1un licenciement collectif 13 Avril 
1 1 . 
f 1988 1 ElectionsJégislatives et présidentielles le 28 Février, 
1 Il I Abdou DIOUF élu 
1 Il 1 2è Recensement Général de la Populatfo111 et de l'Habitat-RGPH/88 L_, _ _,__ _______ _ , _________________ _ 
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5-Années-événements déclinées_mtr·des ~1abitants de la commune d,e Kold@ 

.w============== =====~==============================• 
UAN1'IBE EVENEME1)1TS HŒTOlfUQUES 

t 1835 1 Installation du poste militaire de Sédhiou 
J 1 
1 1846 1 Décès de Gnagri KONATE ancien chef de quartier de Doumassou 

1 1 . 
t 1851 1 Bakary Demba frère de Alpha Molo piUa BAMBADINKA 
1 Il I Décès de Ousmane SENGHOR 1er chef de quartier de Sikilo 
1 1 
f 1852 1 Alpha l\1olo et ses troupes prirent Pirada (Guinée Bissau) 
1 1 
J 1854 1 Passage Cheikhou Ournar à Soulabàly . 
1 Il I Convocation des "chefs à Soulabaly pour Alpha Molo · 
J Il · 1 Faidherbe nommé Gouverneur du Sénégal 
1 1 . 
1 1855 1 1ère Sortie de l'armée Peulh qui attaque le roi Mfandingue 
1 1 Mofadjene à Kansokho 
1 1 
J 1856 1 Naissance de MoussaMOLO à Soulabaly 
1 Il I Assassinat du Capitaine Forichon à Sédhiou Par Ibrahima FAYE 
1 Il I Le chef Mandingue lV[ansa Bacary :de Farnouta attaque Dia.ligue, 
1 1 chef des armées de Alpha MOLO 
1 1 
1 1857 1 Alpha MOLO divise le pays en 4 provinces : le Firdou, le 
1 1 Mamboa, le Patinkibo, le Kamlùmi 

1 1 
1 1858 1 1858 - 1859 :.. Expéditions des peulhs contre les Mandingues 

1 1 
1 1860_ 1 Arrivée au Fouladou d'un IVJarabout Fodé KABA venu du Pakaw 
1 1 
1 1867 1 Alpha MOLO à la tête de ses hommes ramena à l'ordre quelques 
1 1 révoltes 

1 1 
1 1868 1 Famine et Choléra dlans tout le Sénégal 
1 Il I Mort de Alpha MOLO à Dandou 

. 1 Il I Expension dle l'islam dans le Fouladmt par Thiemo DIALLO r , 
1 1870 1 Election d'un chef suprême au Foufadou 
1 1 
1 1876 1 Siège à Kerevane par Fodé KABA 
1 Il I Mort de Dialligue chef des Armées Peulhs à Kerevane 
1 Il I Toumany 1\,famboa rempfaœ son frère Dialigue à la tête des 
J ! armées 
1 Il I Fouba DI0lTh,1E assure le rôle dè Commandant parce que Toumany 
1 I · est jeune . 
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1 l 
l 1878 ! Bakary Demba oncle de Momsa. J\,fOLO fut assiégé à Kemp, il 
1 1 s'enfuit et se refugie à Koussanar (Sén,égal Oriental) où il 
1 1 mourut · 

1 1 
1 1879 1 Restitution du Commandant à Toumany par Souba 
1 Il I Moussa MOLO attaque Samba. Egue qu'il[ tue à Boghei 
L 

· 1 1880 ! I\foussa MOW rentre à Ndorna. sa capitale, il découpe les 
1 1 provinces en cantons · 
1 Il I Insallation à Soboulde d'un l\.1arabc,ut Thiemo lVfouhamadlou 
1 1 DIALLO venu de Karang village situé entre le Sine-Saloum 
f I et la Gambie 
t 'I 
j 1883 1 Transfert de la Capitale de 1\1.acounda à Toubanduita par 
1 1 Toumany 
1 1 
·I 1885 1 Délimitation des frontières :françaises Sénégal et Portu-
J I gaises Guinéen Bissau 
1 Il I Peste Bovine en Casamance 
1 Il I Arrivée du Général DODGES Saint-Louis du Sénégal 
1 fi . j . Grande Famine servent de bornes pour les limites des. fron-
f I ti$res Sénégalaises et Guinéenr1es (Bissau) 
:f // J Moussa MOLO crée Hamdallaye 
J 1 . 

:1 1888 1 Mort de Mamadou Lamine Roi des Soninkés 
·j Il I Moussa MOLO tue son.cousin Danso roi des Sonis 
:1 1 
1 1889 1 Moussa MOLO chasse son oni:-:le Bac<1cy Demba qui se réfugie en 
:I J Gambie 
:1 Il I M0ussa M:OLO aide de l'armé~i des blancs de Sédhiou, tue son 
:I J Cousin Dociiy à Pata 
:1 Il I Moussa MOLO évoque et nomme lies c:hefs de cantons 
.j JI . 1 Moussa MOLO fuit devant le Ivlandingue Cownba qui aid!é de 
:1 J l'année Portugaise à Bere Kolon 
J // 1 Le.Boundou aide de :Moussa M:OLO détruit Sokounda 
:I Il I Décès de Coumba WOUDE mère de Moussa MOLO à Soulabaly 
:t 1 
1 1890 1 Le Boundou détruisait Mound<!sandougou (village situé entre 
1 1 le Senegal et la Gambie) 
J // 1 Grande secheresse dans le Fouladou 
1 1 
1 1891 ! Les Peulhs se heurtent aux Kognadjia. ·· T andas et Bassin 
1 I (Sénégal Oriental) 
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1 1892 1 lVfoussa MOLO gouverne le Diara (Gambie) et les Habitants 
1 l chassèrent Fodé KABA qui se refugie: :au Fogny 

, Il I Décès de Thierno DIALLO grand Jv.farabout à Soboulde 
. . 1 
1 1895 ! Création d'un poste militaire à Hamdallaye 

1 l 
1 1897 1 Des troubles naquirent à HamdaHaye ,:mtre les troupes 
1 j coloniales bassées dans cette localité et: les populations de 

1 
[ Moussa MOLO 
1 

1 1898 1 Samory TOURE est déporté au Gabon 
L 

1 1900. J 1er Dragage du fleuve Casamance 
1 Il I Décès çie l'Afmamy Samory TOURE 
J Il I L'attaque à Sare Kolidiang (Dkmlacohon) d'une colonie de 
1 l ravitaillement du poste de Sédhiou qui se dirigeait sur 
1 1 Hamdmlaye et conduite par le '.lieutenant BOISSON. Ellé a été 
1 1 par les troupes de Demba DABO chef de province - Epidémie de 
1 1 fièvre jaune dans le Foula.clou 
1 1 
1 1901 1 Décès de Fodé KABA, tué pair les Européens à Madina 
1 Il I Etoile de Fqdé KABA (grande Satellite Lunaire) 
1 1 
1 l 9(ll2 1 lv.ra.len1tente entre Moussa :M:O.LO et leis Européens 
1 Il i Retour d'exil de Serigne Bamba 
f 1 
· 1 1903 1 Moussa MOLO s'exile en Gambie 
1 Il . 1 Nomination des chefs de canton pacr les blancs 
1 Il i 1ère ouverture de la Route du Sud 

1 ' . 
1 l 9(i6 1 Mort de Djignabo guerrier Diàla 
· I Il I Moussa MOLO arreté par !'Anglais est déporté en Sierra-Léone 
1 Il I Grande Pluie en saison sèche (avec. froid) 

' 1 1 1907 j · Pébut' d'ouverture dies routes principales vers les chefs de 
1 · ·1 canton 
1 1 . 
1 1909 1 Transfert de l'administration coloniale de Sédhiou (Capi-
1 1 tale) à Ziguinchor 
1 1 
1 191'0 1 Transfert du chef lieu de cercle d'Hamdallaye à Kolda 
1 1 · 
f 1911 1 Ouverture d'une première éco:le à Kolda dirigée par Mr DIAGNE 
1 1 lWapathe 
1 Il I Toumany nommé 1er chef de c:anton d:e Linguette 
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1 19 I2 1 Premier Lotissement de Kolda 
1 Il I Constructicm du Pont Maclot 
1 Il I Abdou DI.ALLO, 1er Conseiller Colonial du Firdou 
1 1 . 
1 1913 1 2ème Dragage du Fleuve Casamance 
1 Il I Convocation des grands Marabouts à Dakar y compris Chérif 
1 1 Younouss · 

t 1 
1 1914 r Déclaration de la 1ère Guerre Mondi.&le- Visite de William 
1 I · PONTY en Casamance 
1 Il I Election Blaise DIAGNE contre CARPOT, Blaise élu le 10 Mai 
1 Il I Le quintal d'arachide à 5 F .. Epidémie de: Peste 
.1 1 
1 19115 1 Recrutement par la Marine 
1 1 
1 1916 1 :Premier recrutement militaire à Kolda. 

1 1917 1 1916-1917 Peste bovine en. Ca.saman.ce 
1 Il I Décès de Cheikh Sadibou khalifG~néral des Khadrias 
1 f . 
f 1918 1 Recrutement militaire effectué par Bliaise DIAGNE 
1 Il I Peste bovine en Casamance 

.1 Il I Abdou DIALLO, 1er Conseilfor du Firdou, nommé chef de canton 
1 ! Patimkibo - Opposition de Moussa MOLO contre la nomination 
1 J d'Abdoul DIALLO comme chef de caL!lton 
1 Il I Fin de la 1ère GuerreMondialt;) 
1 f 
1 191 '9 i Démobilisation et retour des Tirailleurs 

·1 1 -
1 192.0 1 Le Quintal d'arachide coûte 100 F 
1 Il I Emission du premier billet de Banque 
1 Il I Election Blaise DIAGNE contre NGalandou DIOUF et Lamine GUEYE 

1 1 
:1 1924 J Moussa MOLO revient de Sierra-Léone à Kasselcounda paralyse 
1 Il I Création de la Mairie Résidenc-.e de Kolda 
1 1 . 
1 1925 1 Grande épidémie "Albala" 
1 1 
1 1926 1 Grande famine à Kolda 
1 Il I Installation d'une Usine de Sisalerie à Ko1da 
1 Il I Inondation à Kolda 
1 Il I Installation à Kolda de la 1ère Compagnie Sénégalaise avec 
j J M. BONNET et Oumar BALDE - Reauter et Foree pour l'usine de 
1 I sisalerie de Kolda · 
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1 1927 1 Construction d'un pont au ronler sur lla route du Sud 
1 JI I Créatfo.n de la Préfecture 
. I Il I Décès du Grand Marabout .AhniadtJu BAMBA le 19 Juillet 
1 / Création de l'école régionale de Kolda av,ec DIOP Amadou BIGUE 
1 Il I Election Blaise Diagne contre N1Galandou 
1 Il I Décès de Moussa MOLO à Kasselcounda (Gambie) 
1 Il I Construction d'un magasin à Linguetto 
f // 1 Y oussouf 1er Commerçant Syiien à S.alikegue 
1 [ • 
1 1931 1 Moussa MOLO meurt à Kessdcounda (Gambie) 
J // 1 Installation définitive des bomies frontalières existantes 
1 l contre le Sénégal et fa Guinée Bissau - 2ème Eclipse solaire 
1 1 
·1 1932 1 Création de la Société de Prév.oyance en Casamance 
.1 1 . 
1 1933 1 Création de l'Hopital de Koldit avce c.omm~ Docteur CARV ALLO 
:1 Il I Abdoul DIALLO, Ier Conseiller du F'ouladou nommé chef de 
J J canton de Gnimara et de Gnanpayp 
1 1 
f 1934 j Décès de Blaise DIAGI\1E 
, 1 Il [ 1ère Election N'Galandou contre Lamine GUE)'E 
1 1935 'I Incendie.de la Préfecture de Kolda. 
1 Il I Décès de l'Imam Thlemo ousmane TOURE à Kolda 
J Il , 1 Création de la 2ème école du cercle de Kolda à Madina Abdoul 
1 1 
j 1936 j 2ème Inondation à Kolda 
j Il I Création du Monument aux Morts 
· 1 Il 1 2ème Election NGalandou est élu Député 
1 Il I Création du Dispensaire de Kolda 
1 1 
1 1937 1 Mamadou Amadou DIALLO, nommé chef de canton du Patirnkilo 
1 Il I Demba "Docteur "nommé chef de canton du Kantora 
J 1 
1 1938 1 Construction de la prison de Kolda; 
1 Il I Grève des C~eminots du chemin de; fer 
1 1 
1 1939 1 Déclaration de la 2ème Guerre: IVfondiale 
1 1 
1 1940 1· Installation,d'une machine de décorticage d'arachide à Kolda 
1 Il I Bombardement de Dakar 
1 1 
1 1941 1 Abdoul DIALLO est révoqué de ses fonctions de chef de canton 
1 1 et de Conseiller Colonial 
1 JI I Baba Mouiaye nommé chef de canton de Patimkilo 
1 Il I Dècès dle NGalandou DIOUF député 
1 // j . Oumar BALDE nommé chef de canton du Koudoura Gnampayo 
1 Il I Mamadou Amadou DIALLO, ehef de eanton du Firdlou du Gnimara 
i 1 
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f 1942 1 Création des Grande Endémies 
l Il I Création de l'école de Salykègne avec: Bamoye comme Directeur 
1 1 · · . . 
j 1944 1 Famine générale - .Arrivée de Charle:s DEGAULLE à Dakar 
1 Il I Mutinerie des Tirailleurs de Tlûaroye 

' l 1 1945 1 Fin de la 2ème Guerre 11ondia.Ie 
1 Il I Nomination des Ier chefs de quartier de la commune de Kolda par 
f I Oumar.Baldé chef de canton de Kamako 
J Il Ï Saliou DIAO nommé chef du Koudoura Gnampayo 
1 Il 1 1ère apparition de SENGHOR dans l'arène politique 

' 1 1 1947 1 Création de la grande mosqué~ de Koida 
·1 ·1 
1 1950 J Construction de ia justice de paix de Kolda. MERLIN juge 
1 Il. 1 3000 F le Quintal d'arachide 
1 1 
j 1951 Î Election Lamine - SENGHOR élu 
1 Il I Abdoulaye DIALLO élu président de la Coopérative du Fouladou 

1 1 
· 1 195 2 1 Construction de la mosquée de Bantaguel .:. grande famine 
1 Il I Construction de l'actuelle Eglise de Kclda 
1 Il I Création de la Gendarmerie 
L 

l 1953 1 Inauguration actuelle Eglise de Kolda. Kolda érigée en Commune 
1 J 
1 1956 1 Arrivée de Lamine GUEYE à Bignona occasionne beaucoup de monts 
1 j entre B.D.S et S.F.I.O 

:1 .J 
:j 19571 Arrivée des Premières Soeurs de la Mission Catholique à Kolda 
·I Il 1 1er Lotissement de Kolda dans le quartier de Boumassou 
:f // j Ouverture à Ko Ida de ST charles 
·.j Il I Création des Anciens PTT 

li ' ;1 1958 1 Référendum Oui ou Non le 28 Septembre 
il Il I Indépendance de la Guinée Sékou TOURE 
:1 Il / Création de l'actuelle Mairie dans les locaux des anciens P.I.T 

:j 1959 1 Création de la fédération du Mali 
:j // 1 Incendie quartier NDIOBENE {Kolda) durant le mois de ramadan 

1 1 
J 1960 î Senghor élu Président de la République 
f Il I Mamadou DIA élu Président du Conseîtl 
1 Il I Suppression des cantons et èré2tion des. arrondissements 
J JI I Indépendance du Sénégal. Bouna KANE commandant Cercle de Kolda 
1 Il 1 2ème Lotissement de Kolda dans le quartier SikHo-Est 
1 Il I Eclatement de la fédération du :Y.fuli 
I Il I Création des HLI\1 
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1 1 . 
1 1961 1 Création de l'inspection primûre de Kolda avec comme 
I I Inspecteur ChérifTounkara 

· 1 Il I Amadou CISSE nommé commandant de cercle de Kolda 
1 Il I Fin des travaux de la construction Eglise de Salikègne à DABO 

1 l 
1 1962 1 Arrestation de Mamadou DIA le 17 Décembre 
1 Il I Oumar Ahmed W ANE, nomrné ccimmantdant de cercle de Kolda 
1 Il I Construction de la grande piste de l'aéroport de Kolda 
I Il I Cinquantenaire de la fondation de la lv.Hssion Catholique de 
1 ! Bignona 
1 1 
1 1963 1 Création du poste de Doua.ne de Kolda avec Souleymane FAYE 
1 Il I Mady LY nommé commandant de cercle de Kolda 
1 Il I Arrestation de Yoro KANDE alors député de Kolda 
1 Il J 1ère manoeuvre militaire des parachutage à Kolda, dans le 
1 1 quartier Bantaguiel - Jeux de l'Amifié 
1 Il f Création du camp militaire de KokRa 
· 1 Il I Incendie du grand marché de Kolda 
1 1 . 
J 1964 1 Suppression des cercles.et création des Départements et 

1 1 Préfectures 
J Il 1 Loi sur le Domaine National 
1 // · 1 atpitaine Djiby NDIA YE nommé con!llll1e préfect de Kolda 
"I Il I Création de l'ancien CES actuel lycée Alpha MOLO 
1 Il I Babacar SECK nommé insp:ect:eur des douanes à Kolda 
l 

I 1965 1 Samba Legre NDIA YE nommé prefect de. Kolda 
1 Il I Construction en ciment de l'ancien pont en ronier 
1 Il I Butimage de la route Kolda - Ziguinchor 

. j Il I Création de la C.F.D.T 

1 1 
:1 1966 1 Premier Festival Mondial des Arts Nègres à Dakar 
1 Il I Décès du Capitaine Djiby NDIAYE le 4 Avril 
.! // 1 Destruction de l'ancien Pont MACHOT 

.· l Il I Travaux de Ha route Kolda - Véligara 
:1 1 
:l 1967 l Abdou WahabDIALLO nommé préfet de Kola 

:I I 968 1 Inauguration du pont Abdoul DIALLO de Kold.a 
I Il I Grève des Etudiants et Elèves e:n Mai. Décès Lamine GUEYE en Juin 
1 Il I Décès Serigne Fallou M'BACI<E Khalif Général des Mourides 7 juin 
1 Il I Ouverture du centre ménager d1~ la. Jv.fissian Catholique 
1 Il I Installation du C.RZ avec le, D:- Moussa HADJI 
1 Il I Implantation du projet SAIBC àKolda 

541 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



1 1969 1 Capitaine Birame WANE noirnmé préfec:t de Kolda 
1 Il I Inondation 
1 // 1 Arrivée de SENGHOR à Kolda 
1 1 
1 1970 1 Décès de Charles DEGAULLE 
I // 1 Abdou DIOUF nommé premier l~nistre le 27 Février 

1 1971 f Fête de l'Indépendance à Zigu:inchor 
1 1 • 
1 1972 1 Ristournes exceptionnelles: D1ettes épongées en Août - Septembre 
1 Il I Alpha KANE préfect de Kolda. 
1 1 
. j 1973 1 Assassinat de Amilcar CABR!\L cle Guinée-Bissau le 20 Janvier 
1 Il I Création de fa SODEFITEX en remplacement dle la C.F.D. T 
·I Il / Création du C.RZ - Eclipse Sc,laire 
.1 . 
1 1974 I Indépendance de la Guinée-Bh:sau. Foire Internationale die Dakar 
1 Il I Décès de Abdoulaye DIALLO 
'.I Il I Libération des Détenus politiques Mamadou DIA .. 
1 Il I Création du Parti P.D.S de Abdoulàye W}u>E 
., 1 

· :1 1976 1 Arrivée l er Ministre Abdou DIOUF e:n Casamance (Kolda-Vélingara) 
1 Il I Fév, un Bombardier portugais.ii'écrase derrière aéroport de Kolda · 
1 Il I en Février 
J Il I Décès de Ivfichel DIOP grand CommeTçan.t et Conseiller Territorial 
:I // . 1 Décès dte l'Imam El Hadji Seyd.ou 11:amadou TALL 
:1 Il I Création de l'Usine d'égrenage du c::>ton à Kolda 
\1 Il I Ier Recensement Général de la Popula1io11 du Sénégal en Avril 
il 1 
!I 1978 1 Elections législatives et Présid,entielles. 
!f // 1 Réforme et création des communautés rurales dans la région Kolda 

:1 1979 i Butimage de la route Kolda - Tamba 
!I 1 
li 19801 2ème Lotissement dans le quan:ier de Sikilo-Ouest 
1 JI I Décès de Thlerno AmadouSeydou ·BA à Médina-Gounass le 25 Janviler 
1 1 
J 1981 ! Abdou DIOUF succède à SENGHOR le Ier Janvier 
J Il I Putsch manqué de Koukoy Samba SAGNA en Gambie le 30 Juillet 
1 1 
1 1983 ! 1er Mouvement Séparatiste en Casamance en Décembre 
1 Il I Elections législatives et PrésidentieHes Abdou DIOUF élu 
1 1 · pour la 1ère fois le 27 Février 
1 1 
1 1984 1 Décès de Sékou TOURE Président de: la Guinée le 27 Mars 
1 Il I Création de la région de Kolda ,en Juillet. 
1 j Création du Commissariat de Police 
/ Il I La Gouvernance instanlée à l'an:::ien Tra.vaux Publics 
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1 Il I Installation de Oumar CISSE l er Gouv,emeur de Kolda 
1 1 
1 1985 . j Reconstruction du. 2ème marché de Kolda après un incendie 
1 Il I Début de construction du Lycée Alpha lvIOLO 
1 1 
1 1986 1 Création du Lycée Aplha MOLO BALDE - Incendie du Daka de 
1 1 Médina-Gounass en Avril 

1 1 
f · 1987 f Grève des Policiers suivie du licenciement collectifle 13 Avril 
j Il / Création de la piste de production Pat:a-lVL Y Foulah 
1 Il I Création de la piste de production Bdion-M Y.Foi.tlah 
1 . 1 
1 1988 1 Elections législatives et Présidentielles le 28 Février ,__, ____________ _ ----------------
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6- Années-événements déclinées par des habitants de la commune de Bal~el 

ANNEE EVENEMEN1'S HISTORIQUES Il 
1854 1 Venue de Faidherbe à Bakel 

1857 ·1 Venue d'El Hadji Omar Tall it Bal ~el 

1858 l Traité de protectorat et d'alliance entre le Gouverneur Faidherb 
et le TounkâBoubacar Soulé 

1860 Traité avec El Hadji Omar. Délimitant: ses Etats placés sous 
Sauvegarde Française. Fin de la Guerre entre El Hadji Omar 
et les Français 

1864 1 El Hadji disparaît dans les Falaises de Bandiagara 

1868 I F~e et choléra au Sénégal 

1875 I Cheikhou Ahmadou envahit fo: Cayor et Bat Lat Dior à Coky 

1/.~78 •1 · Lat Dior Bat Cheikh Ahmadou au Boundou 
, Epidémie de fièvre jaune au Sénégal 

188:6 1 Mamadou Lamine Dramé attaque Bakel 

1886 ., Décés du grand marabout Sébou Binetou Dramé décapite par le Cdt 
LeFRANC 

1887. j Décés du Commandant le l:<""'RANC 

1895 1 Déportation de Serigne Touba. vers le Gabon le 15 Septembre 

1896 ! DE ROLL commandiànt de cercle de Bakel 

1899 I · Décès d'Alboury Ndiaye 

1900 I Décès de Samory Touré 

1902 1 Retour de Serigne Touba au Sénég:al 

1903 j Création Ecole régionale de Bakel. Ier directeur Mr Fako Diouf 

1904 1 Assassinat du Cdt Chaton à Thiès par Diéry qui se suicide après 

1913 l Décès du· Gouvèrneur William Ponty .à Dakar 

1 1914 
Il 
Il 

Le quintal d'arachide vendu à 5 frs 
Déclaration de la 1 ere guerre mondiale 
Eiection Blaise Diagne/Ngalandou Diouf (Blaise élu) 
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Il . 1 Epidémie de peste 

19 Jl 6 1 Peste bovine 

1917 1 Blaise Diagne nommé ministre des colonies 
Il I Recrutement massif des troupes noires par Blaise Diagne 
li · Décès. de Cheikh Sadibou khalif des khadryas 

1918 Fin de la 1ère guerre mondia)1e - Démobilisation 
Il Epidémie de Grippe: 

1919 Retour des tirailleurs sénégalais 

1920 1 Elections Blaise Diagne contre Ngalandou Diouf et Lamine Guèye 

1922 1 · Décès de El Hadji l\1alick Sy le 21 Juillet 

192:7 1 Décès de Cheickh Amadou B:amba .Je: 19 Juillet 
Il . 1 Epidémie de fièvre jaune 

1930 1 Décès de Cheikh Tora Fall · 
Il I Installation du marché des hommes de Bak:el près du fleuve 

1934 1 Décès de Blaise Diagne député d~1 Sénégal le 15 Mai 
// i ière élection Lamine Guèye contre NgalandouDiouf 

1936 Ngalandou Diouf élu Député 

1939 Déclaration 2ème guerre IVfondiale-1\.:iobilisation Générale 

1940 Bombardement de Dakar (Balli NDalcarou) 

1 1941 Décès du député Ngalandou Diouf 

1945 1 fin de la deuxième guerre mcincliale - démobilisation 
// Décès de Serigne Moustapha JVlbacké Ier khalifdes mourides, 

remplacé par Serigne Fallou le, 14 Juilllet 

1946 1 Elections législatives Senghor contre Lamine Guèye 

1947 1 Suicide de Ibrahima Diamon :Bathily chefde canton 

1948 Fondation .du BDS de Senghm 

1950 Crue du fleuve sénégal à Bak:c:1 . 

1957 · Aboubacar SY et El Hadji Mansour SY sont décedés 

·1959 J Création de la Fédération du Mali 
Il / Année de la .. dernière grande mondation de Bakel 

s,rs 
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1960 
Il 
Il 
Il 

J Constructiion de la maison des jeune 
Eclatement de la Fédération du Mali (20 Août) 
Indépendance du Sénégal 
Installation de Ab laye Ba ! er maire de Bak:el. 

1961 I Installation du Ier bac de Bakel 
Il I Transfert de la mairie de la préfect.ure à Ndiayga 
fi Installation du service de l'élevage: 

1962 
Il 
Il 
Il 
Il 

1963 
Il 
Il 
Il 

1964 

J Arrestation de Mamadou DIA le 17 decembre 
Construction des T.P. de Bak:el 
Construction de la perception de Bàkel 
Construction du deuxième dispen.c:aire de Bak:el 
Incendie de Kounghany 

1 Installation de Abdoul Ndiaye 2e maire de Bakel 
Construction de la salle des rete de Bakel 
Construction de la place de l'ilildépendlance de Bak:el 
Destruction du marché des hommes de Bakel 

Décès de .Mamadou Waranlœ Ndiaye: 

1965 I Construction du chateau d'eau de Bakel et adduction d'eau 
Il I Bitumage de la route de l'aéroport . 

1967 j . Amadou Tidiane Ba est 1er juge de paix de Bakel 

1968 I coup d'état militaire·du Mali déposanîi: I\&odibo kéïta 
// ! Visite du President Senghor à Bakel 

1970 1 Installation groupe Electrogène de Rakel 
Il I Construction Ecole Y AGUINE 
Il J Ouverture de la radio de Tambacounda 

1971. Construction perception de B akel 

1975 Aménagement de ruelle cimèntée de NDIAYGA-II 

1976 f Installation de la SAED àBakel 
Il I Ier Recensement Général die la popuRation du Sénégal 

1978 
Il 
Il 
Il 

I Elections Législatives et Présidentielles 
Décès de Serigne Cheikh :Mbaceké dit Gaindé Fatma (le 11 mars) 
1er lotissement de Bakel, quartier Y agui.né I 
Installation du 3enie maire de Bakel 'W-aoundé Ndiaye 

1981 i Abdoù DIOUF succède à SENGHOR démissionnaire à 1a présidence 
fi ' de la République . · 
// Putch manqué de Koukoye Samba Sagnang en Gambie (lie ~0/7) . 

546 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Il I Construction du CEG de Bai~el, actuel CES de Waoun.dé Ndiaye 

1982 I Réformes administrative ( c1éation dles communautés rurales) 
Il I Décès de Waoundé Ndiaye ]eme Mairie de Bakel 

1983 
Il 
If' 
Il 

1984 
Il 
Il 
Il 

I Abdou DIOUF est élu Président de la République du Sénégal 27 /02 
(candidats en lice : Omar WON""f:, Abdoulaye WADE, Mamadou DIA, 
Majmout DIOP 
Arrivée de Abdou Diouf à Bakel 

1 El Hadji Mody Ndiaye est main:, de Bakel 
La justice de paix devient tribuné'J départemental 
Décès de Cheikh.ou Touré Pd.t de la république de Guinée le 27103 
2eme lotissement de Y aguine-E~tension de Bakel 

1986 1 Centenaire de la mort de Lat Dior le 27 Octobre 
Il I leresjournées culturelles de Bakel du 18 au 20 Avril 

1987 
Il 
Il 
Il 
Il 

1 Tournée du Président Abdou DIOUF à Bakel en Novembre 
Pose de la leré pierre pour l'extension de la mosquée de Touba 
Décès de Sidy Y akhya KOCNTA, KhaliîKhadrya à Ndiassane: 16 I 06 
Décès de Cheikh Sidaty AIDARA, Khalif Khadrya à Nimzatt en R.I.M 
Grève des policiers suivie d1.m licenciement collectif le 13104 

1988 1 Elections, législatives et pré~:identielles le 28 Février, 
// 1 Abdou DIOUF élu 
Il 2ème Recensement Général: Populatiom. et Habitat (RGPH/88) 

547. 
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J- Acte officiel relatif à la règlementation de la détention, de la circulation, 
de la vente, de l'achat de certans produits, denrées, marchandises et objets 
à usage vivrier ou non 
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PARTIE OFFBCIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT DU SJÉNÉGAL· 

N• 3466 A, E. - ARRÊTÉ portant régle.2,nentatîon de la déten
u.on, de la cifrculatton, de la vente, de l'achat de certains 
7-1rodutts, denrées, marchandises et obJets t:i usage vt.;rter 

.. ou non. 

LE GOUVERNEUR 'DU SÈNEGJ.L, CHEVAL::ER. DE LA LÉGION 
ll'rIONNEUR, 

Yi1 J'ordonnance organique.du 7 ·3eptP.mbre :s840; 
Yu le décl'êt du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouvernement 

général de l'Afrique occidentale française, modifié par les décrets 
des 4 décembre 19i0, 30 mars :1925 et 22 juin HJ33; 

Yu le décret du 4 décem1:lre 1920, pm•tant réorganisation adminis-. 
trative du Sénégal et créant un Conseil colonial M cette tlolonie et 
tous les actes modificatifs ultérieurs; 

Vu le décret au 25 juin-1040, créant un Haut Commissariat de 
l'Mrique française; 

, n le décrc1 du 2 mai HJ3\l, fixant les cl)J:1.ditions d'application aux 
c,oJouies de.la loi du H juil1.9t• 19ll8, sur l'ôrgi.nisaUion rie la ;natio:i. 
rn kmps cle guerre et notamment .son ·artide 10, modifiô par le 
Mcr,;t du 12 janTier 11.l.ll.2, cn:.emblc l'ar·rêté gtlnéral. du i.5 mai :1939, 
,Jon1rn1;t ,!1fü\gation aux Chel's.de colonie de ·c<irtaitts JWUV()irs pour 
l'ar,plieal ion du déc1•01. _prûcité; . ·, 

Yu la loi n° 379 du 14 ma•rs 1942, "!OdiJiant da1,1s les torritoires 
re\nvant du SecrM1.1r1at d'Etat aux ColonieE: 1• la ,réglementation de 
lïmJJOJ1'ation, de 'l'exportation, de la circui_ation, dfl .la détention, de , 
l'u1ilisàtion, de la. mise e-11 veµte de tous· Jirorl.uits, matières, objets 
et denré'es nécessaires aux besoins de ces territoires; 2• la Pégle
menta'tion des pl'ÏX, promulguée en Afrique occicllentale française 
par l'ar1•êté général n° 2H6 s. E. c./5, du 13 Juillet 1942, portant 
délùgatlon de :pouvoir;; aux Gouverneurs; 

Yu l'arrêté no 814 A, E., du 25 mars i94i, r·églementant la vente 
all dHail de certaines denrées d'alimentation euro1iéeone; 

Vu te t6légramme C 396 S.E. c., du 12 novembre 1942 du Gouver
nem· général;· 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 

TITRE PREMIER 
Déill&.ra1!.ioa defil st,.o~Jlis. 

.Ar'tkle premier, - Tout dètentêu:r de plùs de 20 kilogs, 
20 litres, :.?0 paquets, 20, ri aires, 20 unitüs, 20 douzaines où 
20 boites, des rwoduits, denrèes, marchandises ou articles 
neufs repris ci-après est.te.nu d'adresser décla'l'ation dans les 
quatre premiers Jours du mois, eu doullle e,x.emple.ire, des 
stocks dMenus par lui 811 .1er du mois, a l'Adrnmistrateur 
commandant de cercle, à ]'Administrateur-maire ou Chef de 
i;uhülvfaion ,Jans le J'esso.i:·t·duquel le stock est co,nstitué. 

Toutefois ne sont pas soumis à CClUc déclaration, les agri
cnltenrs, pour les produits; de leur t·ëcblto. 

Les mouvemeiits à l'intér-ieur de la Colc,nie des atocks, des 
den,'ées. r1·odnits, marclrnndises et articl,:is m,ufs dèsjgnés à 
)"fü•Licle 2 ei-ap,rl~s sont soumis à l'aulor{sa~ion expl'esse du 
nouvorneur sauf en ce qui conceme, le tra11sfert des con
t.ing-ents normaux, des centr·es r•épa1·LiLB".2rs liU:X cel'cles de 
Ieu·r 1·esso1't. Cet.[;e autorisatioù peut être demavdée et obtenue 
par voie télégraphique. · 

Art. 2. - Sont soumis à déclaration les proLJuits, denrées, 
marchandises e,t. articles neufs suivant~, les déclarations 
devf'.nt être établies sur la l>ase des unité: vreucr.i\,es : 

S50 

a) Conserve de viande.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 
Tapioca ............. : ........... , .... :. • • . . . . . . . . · .R 
Soude caUStiç-:i.e .•.................. , ............ . 
Biscuits de mer .........................•........ 
Poivres d'importation ........................... . 
Vins fins, champagne, mousse,uic., .... ;........... 1 

b) Sucre de t<'utes.1watitéS.. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . F. 
Savon local et d 1mpo1•tl1twn ......... , ...•.•••••••• 

c) Lait de conse1 ve... . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J 
Riz ................................................ . 

·Mais ............................................. . 
Mil •.••••.•. , .• ; ...•.•......•.....•.•... -.......... . 
Semo~le d'orge, :blé, maïs ..... : .................. , . 
Bougie ....•....•....•.....•. , .•...........••• , .. . ~ 
Huile de palmiste ou arachidH et. graisse......... . J 
Thé ............................... -............... . 
Alcool â br1Uer....... ... . . .. . . .. • .. . . • .. . • •.. . . . . • • . 
Manioci en racim, .ou cossette •.•..•..•.......••.... 
Farine maïs ..............•..•.•......•...•....••.. 
Pommes de terrE1... • . • .. • . . • . . • , . . . • . ..•.••...• 

d) Bière ...••••• ,.,, ••.•.•..••.••.•...• ,,............. l 
Légumes saumur·e . • • . • .. . • . • . . . . . . . . . . • • . . . . . . . • . . I 
Légumes déshydratés ............................ . 
Charcuterie ....................................... . 
Miel., ........•.....••.....•..••..•..• , ...•....... 
Poisson fumé, sécibé, salê.. . . . .. . .. . . . . . . • • . . .. . . • . 
Café vert. . . . . . • . . . . . . . . . .. . . • . • . . . . . . . . . . ...... . 
Cacao pulvérisé on distinguan.t sucré et non sucré .. 
Kani, maniguetti3 et sfrnfülires:..... . . • . •......... 
Piments ................•.................•....... 
Car-des à ma1n... . .... , ........ , . . . . . . . .. . . . . . . . . P 

e) Farine de froment. ..... , . .. .. . .. . .. .. . .. . . .. • . K 
'lin ordinaire .••.•.••..••. , . . .. . . . . • . • • . . . • . . . . . • . . L 
Conserves de poinson .................... , • . . . . . . . . . . B 
Pâtes alimentair-es d'impo:rtatïon et de fabrication 

locale.......... • . • .. . .. .. . .. ... .. . .. . . .. . . 'Ji 
Légumes secs en distingmmt è:'irnportation ou d'ori- -

gine locale ..................................... . 
Con11erves de légumes· an boîte {Y compris chou

croute ·et cassoulet) .••....... ·~· , ..•••.........•. 
Biscuits fins... . . . . ............................... . 
Vrns de 1iqueur1;. liqneura, apéritifs, rhums, eau

de-via, cognac, armagn.11i, marc et similaires.... L 
Vinaigre ..••.... , ...••. , ..••.•.••......•..•......•.. 
Confiture, gelée; marmelade., ccimpote, frutts au 

sirop et simila'.ires d'importation .... ,........... K 
Chocolat d'importation et local ................... . 
Casques ... ·, .•.•.••....• ..,,....................... tJ 

f) Savon à barbe ................................ ; .•.•.. 
Pâte et crème à raser ............................. , Jlo 
Lames 'de rasoir ............................... ; • »~ 

g) Chaussures en cuir. ehaussure,i1 sainëlles caoutchouc 
dessus toile • • . • . • • . • . . • • • • . . • . • . • • . • • . . • . • • • . . P. 

Lampes tempête et à pétl"Ole .. .. .. .. . .. .. . .. . . . . . . l:J 
k) .Allumettes ............ : . .. . .. .. . • . . .. . . • .. . • .. • B 

Cigarettes et tabacs fabriç:aés..................... P 
-Cigares • . •.• . . • . • • • . ...........••.. : • . . . . • . . • . . . . U 

i) Eau minél'ale ................ , .... ,. .. • . . .. . . • .. • • . . lit 
Farine lactée .•. ,......... . • . .. . • .. . . . • • . • • . . • • . . . . . R 
Conserves de tomate ....................... : ...... . 

. TI'.rRfü II 

Tellll11'e au dé'taU. 

Art. 3. - Les conditions do vente au détail des de
produits et ma1•cbafJ1dises reprh: à _l'article 2 rlu présent, 
sout déterminées ainsi qu'il suit sous réser,·e des dispOf 
pax·ticuliêres de l'article 4 : 

1° Les marchandises repri,ses à la rubrique a) sout l:llc 
auprès des commerç:ants en g:ro:., domi-gros et détail à co 
de la paPution du présent a1·rêt,é li l'exception des sto, 
soude caustique détenus par les .!iavonneties qui en c, 
veront la li~re utili~,ation pour :1,;1ux• fabrication ; 

2° Les marchandises r.iJwi:ses à la rubri.que b) sont rép 
dans les cond'itions suivain.te,s su.: t.it,u!l&ires de cartes 
péennes: ét indigènes: 
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"' 
Ca1·tes européen1ies : 

Pain. - Ratio·n,journalière : 250 grammes. " ~ 
"'., Savon. - Rafiori mensuelle : i k. 590. 

"' Susre, - Ration ·mensuelle : 750 grammes. ~ 
,.,,. Cai•tes indiodnes· : 

'2ll:in. - Contingent mensuel fixé dans les escales par· le C:orn-
'.i> mandant de cercle, • ., 

Savon. - Contingent mensmil fixé dans les esciale:3 par le Com-
mandant de cercle. . , • - • 

Sb.cre. - Ration mensuelle fixée· dans les escales _par le Com-
,.,man0Qant de cercle. . · . • · 

En outr·1~ u'i'l contingent n;i.ensuel est affecté par 1e Com
mandant de cercle à: "la satisfaction °des besoins des savon 
et sucre p.iilUr les indÎgènes. non tituftl.ires de cartes. 

Poûr les céréales, la ration indigène ne devra pas excMe-r 
:14 kilos hase mil par mois, les Commandants de cer·c:le ayant 

·. pouveir de clétermin$r sa composition; : 
"'..,. &.Les marchandises reprises à la rubrique c). continuent 

à êtf•e vendues selon les règles .actuellement en vigueur; 
" ../i0 Les;>maT'<ihandises reprises à la rubrique d) demeurent 

en vente.libre; . . • 
-1>0 t.ies· marchandises reprises à. la rubrique e) sont rèsel!'

w~s aux titulaires de cartes européennes sur· lBs lil!.§as 
suivantes: 

Vin. - .l\ations journalières suivantes : 
· :.Hommes : 40 :centilitres. 
-'~·''Femmes: 20 'centilitres. 

Entànt:s'.7 à iS ans : . Hi centilitves. 
. Tr11.vail~ew-s de forcë : 80' eentiH~es. 
Farine :·iiao grammes.:par mois. 

" 

Conserves tle poisson : boîte i/4. elU;b par personne EJt par semafüe. 
Pâtes alimentaires: 5.00 grammes par personne et par samaine .. 
Légumes secs : 300 gJ'.ilmmes par·pé'rsonne et pax> mois. .. 
Co~serves de légumes. en boîte : 500 grammes par J;>ersoanEl et 1,ar 

semame. . : " 
Biscuits .tins : réservés aux enfants. jusqu'à 13 ans. 
Vins de liqueurs .ou 11queurs ou apërltifs ou rhum l>U eau-de-vie 

ou cognac ou marc ou·similaires: i bouteille par persom;1e de plus 
.de 20 ans ;et par tnois. ·, 

Vinaigre: 50 centilitres ·par personne et par mois. 
Confiture ou gelée ou. marmelade ou compote ou fruit,: au sil'op 

ou similaires d'importation: à réserver aux enfanH et·jeunes gens 
jttsqîI'à 18 ans. 

éliocolat d'importation et ·production locale : i kilo par mois et 
par enfant jusqu'à 18 ans. · 

· 6° Les marchandises reprises à la rubrique;') sont ration
nées ·sur les bases suivantes : 

· Lames ,de rasoir : 5 lames par mois pour les hommes âgés de .plus 
.de j8 ans et. ·Uiutaires de cartes européennes ; 2 Jameii par mois 
pourles bommes·âgéB de plus de 18 ans inscrits sux· une cart,2 indi
gène. 
· Savon à ·barbe, crème à ràser : une unité Dar mo':ls et par homme 

de plus de :lS an~, titulaire· d'une carte européenne. · · 
.. 7° Les mal'chandises reprises à la rubrique g) Dû pourr·ont 

"être vendues que sur)o.ns· spéciàux; les mode lités de distri
buti<in- cl.a ces bôns: se'ront déterminées par décision ulté-

· rieure; :, \· · ' · 
8° Les marc:hanfüses --reprises à'la rubriquè h} son.~ réparties 

selon les modalités suivantes : . · . . 
Cigarettes, cigares, tabacs fabriqu~s : exclusivement J'êservés aux 

hommes de 18 ans et plus, un paquet de 20 cigarettes otz un pa,quet 
de tabae tous les ôeux.jpurs; .un paquet de cigare:.tes pouvant être 
remplacé par.S)ëigares. ·· , 

.Allumettes : 2 boltes de 50 alJlumetteS par titulaire d'u.M <~rte 
européeane et par .sei:p.aine, ' 
· 1 boîte de 50 allumettes :par inscrit sur une ·car1 e ind igèn:e et par 

s:eme.inL 

~ :· 
Toutefois il ne :pour-ra· être· délivré :pl 11s de. 20 · boîtes par. famRl 

européenne ou indigène et paP mois, _ .. 
Toutes ventes de cigarèttes, itabacs'faJ:,rïq:uês, ctgaTes et allumette 

sur la voie publiq~e sont fonnenemenl inter.diteS'. · 
IJ•. Les marchandises reprises à. la r1JJJrique.J.} sont répartie 

selon les- modalités suivantes ; ;,,;,. • · 
Ji;amr nPinérales : sur ord0I1nance médicale. ,:, . 
Farine lactée: sur ordonnance médicale·. 
Concentré..i;le tomates : !00 grs gar moiE1 pour chaque inscrit su 

\!Î~carte iniligène. · · . 

Ar.t.,4. - Les rations iné;iquëes à l'a.rtic:le 8 constituent de 
maxima. En conséquelftle les rations Mtuellementen vigueti 
.neMivent pas être augme,ntées si ellns sont inférieures air 
êhiffres indiqués .à l'article 3; elles <loi ve;t étre par contr 
réduites à ces chiffres si eues sont :supérieures .. 

'lPITlîE III 
Bé,;ime l!!péeüd app!J<~aitle a.1111:J; grain.es JP0'4.a,;èiret 

Art. 5. - Tout détenteur de graines potagères est t~nu d'e 
faire la déclaration en douhle ex.~mpla:ire dans les quatrejou.r 
à dater- de .la publication du prés,;nt .arrêté da.n.s rensembl 
de la Colonie entre les mains du Commandant de cerclte o 
du Chef de subdivision de.ns le re11,scirt élucfùel est co~stii:.u 
'le stock et à. Saint-Louis au se,evice ,de l'b.griculture1 .d 

.. Sénégal. " . . . 
· La déclaration susvisée àevr·a êt,re renouvelée .a.u pr.emiiê 
de chaque mois dans les .mêmes for.mos et délais.-.· · . · 

Art. 6. - A dater de la publication du présent arrêté l 
vente et l'achat desgrain@s potagères. sont s~bordonrtès à~ 
remis~ préalable. par l'acheteur à so,n fournisseur éventuë 
d'un permis d'achat qil- ~ra délivré il Safot-Louis par le sèr 
vice de l'Agriculture -~ d(ans les ce,rcies de la Colonie par le 
c_ommandaots de ~ercle et les Chefs d.e subdhrision. ~ 

Art. 7. - A cQmpter de la puJ:J.lica,tioJt:·du présent arrêt 
toute e-x:portation de graines pà'ta~:èr.eis h'or.s du t'er~4.toi:l'e à 
la Colonie devra être soumise è: 1'apJ1r'oltla.tion dll--Fvic~ d 
l' Agriculture du Sénégal: · · 

Art. 8. - Les infractions a;u:,: :articles :1.•• e.t 2 du presar 
arrêté seront punies co:o.formé.)lle:nt à l'articl~ .10 du décri: 
du 2 maiHl39. des peines prévu.es à l.'al'ticle 46 de la loi d 
11 juillet 1938 (4•, 5• et 6° alinéas). 

Les infractiolkis aux autres arti.c1E1S seront punies confo1 
mé.ment aux dispositioL,s génërale,s cle la loi n" 379 d 
i4 mars 1942. · 
· A.rt. 9. ~ Les A.dministrateun: commandants de eercle, h 

• Administrateurs-maires et les Ad.1liinisttlateurs chefs de· sul: 
division, sont chargés de l'e.ll.~c.t1;fon dµ présënf. M'l'~té· q1 
sera enregistré:, publié et,eom,~;ü1iqn{l part~:o.t, où hesofüser; 

Saint-Louis, le 22. àéee;mb-re i0ii2; 

Pour le GouveI'Ileur absent : 
L,~ Secrétai,·e 17ént'.rai, chargé de.~ a:/fairi 

REMY. 

-----..-;p.··(·-----~ 
N~ 3467 1;.. E, - A.RRÉTi; flœant à àaier (!u i .,.. }anvwr 194, 

les moàalttés d'applicattO'f!ft.(J,e l'.ar'f'êté général n°,26,B,S.·:iil·; à 
22 ja/woter 1942, mo,iif/,é pr,ir a/n·§té g&n:&ral n• 1. 986 s. E 
du 3 juin 1942. · 

LE Ù-OUVERlŒUR DU -éÊitÉGAJ~. Cl!ETA.LŒ.-.E : ,!;A. . LÉG~~ 
D'HONNEUR, ,. 

Vu l'ordonnance organiq:ué du•; SE1ptE:mb;re 184-0·; 
Vu le décret du 18 ociobr.e i9M, ré:;rganisan.t 1~ Gouvi?,rnem-e 

général de l'Afrique oceio.entale fn:nçaise,, modifié par les décrE 
à.es 4 décembre i920, 30 mars i9.2S et. 2ii; juin H}33; 
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" V:11:Ie d'éctr.et du 4 dêcembre:1'920,=l)®ta'ltt:noo~.-i:sation-mim.ie,'is .. , La déei~ion. dn Com~1a;ali~-nt de ~1i_g~o:,~j~.~-~ 
trative ~lu Sénégal et créant un Oonseit-eotemal-'dinrette ·.ool'!ont'e~et'. : me:qt sepplicabfe_dès f!tOti~n,,auœ;mt~~',è}_·,~.,,·~ .. i': •. ~-' 
tons· les--a-0tes mooifieatifs,ultérie1n1i;,; . ~:-'""'""T"' -

Vu le ·décret du ~ juin. -tlMO,. ooéa.nt, un Haut,. commissariat· de- : Elle sera toutefoia transIGl:BE!f d':in1g,Elli.~; ·· ' 
l'Afriqu1a française; . · · poun•a Y apporte~ to.m.es ... mow.ifiea~; . . -~ 

Vu Ie d~cret-du 2 mai 1939, fixant les conditions· d'·app-Hcation aux cables elles-mêmes dès·llotifiicàtion. . . · 
colonies de la loi du H juillet i93S, stn·-l'-011ganisation de la Nation 
en temps . de guerre et notamment- son article :lO, .modLié nar le Ar.t. 5. - Las. ~&n~jtés 
déeret du·f2 janvier 19,2, ensemble l'arrêté général d:u \l.5 mai i.939; l'année 1943'; .. 

0 
,. 

donnant délégation aux Chefs· de colonie de certains pouvoirs pour 1:1' A coavrir; l&s b'escmts ·j;,vo · 
l'a-pplfoation. du- dëeret précité; • 'o t d te t"l O ' l tiO .. 

Vu la. loi n• 379 du Hi 4mars 19i", codifiant d1ms· les·,teœritoi~s_:. car es· 8 X 1 ~s e:n eupu a ... :n;i, 
, relevant du Secrétariat d'.Etat aux coi:;nies : 1° la r~glementation de bons: s~ejaul!)T ·''> 

l'imJ.iorl.ation, de l'exportation, de la circul11Jion, d,a 1;,. détentiôn, de 2° Dans teus les~cas- où. . 
l'utilisation, de la mise en vente de fous produits. roatïêree;:, o})jets· couwrir les-~s-.:~-- · · 

,et.denrées nécessaires a-ux.besolns de ces territoires; 20·1arégleme,n- de trairsf-emsr,.:_ ·:r:;:~_._,:_,_:.· 
tatlon ô,es prix, p.~ulguée en Afrique occidentule frmçaiire., par , 
rarrêté général n• 17fr/ A. l'., du H avri'l 19~ ensemble I'at>rêté. Art. 6. -- I)j,. 
général no 2416 s.E.c./5 du 13 jui.}let 19,2, porumt délégation de du stoelt lffi'I;ë' 
P')UVOiJ.'S aux Gouverneurs; ·; n" f862A. E. ·suS"C"l1i'' .. , 

~Vu lé décret du 2 septembI"e 1939, relatif à l'emploi des rensources pendant le 2• seines if:. 
des territoires d'outre-mer; " ~ d ts "" -1·,. 

Vu l'arz;êté général n° i399 s. E. du 6 jnfllet-f.940, sur la délégation man an u~,eer~... . .. 
du droit. de réquisition; • . Les qua·ntltës ·detneur~ · 

Vu' l'arrèté gênéral n• 2750 P. du 3 aoiit 1941, 1ixant le clomaine_· d·tl.·Gh:ef-ds·la:, 
d'applieàtion du droit de Téqu.isition accordé am~ .au.torités cil'ileu:-pœr-. · .,. 
les-décrets.précités; : ;i 

Vn;l'a,rrêté général nr 269 s. E, du.22.j~ier.-~ii ~W~'r~~\. ';. 
de vente des articles· tex:~ à U.$8~() t~ime~l!e· 9u -,don~stwn:e , .. 
et l'arrète général modi:fl.caü.r u• _ 1'986·s.-E .. G •. tl:o, · ; . ... , ·. . ,1 

-Xu l'2,r.rêté no 1862 A, E •. d,~ 26'jui · · · d,e ~li'-J{tlb"ll~ '· 
eat1C'.t au Journal; of/feiet 'lès . :. :r ·èlè'•lll'tl'J!êl-é 
général ·n• 269 s. E. d0u = j®V{:èr;l 

Le Conseil privé entendu,· · · . · · 

ARRÊTE·: ·~ 
A:rticle premier. - L'an-été n° 1862A!.E, susvisé est abrogé 

pour c,Gimpter du.:1""' ja:·Iivie~ 194'3·, : · 

" 
" TIWR~ PREMIER" 

D'édacNl1i.,1:1il!I!' ft11· s~. 

Tent:e111· eu: ff.&1'. ·:~~, ... , 
.Art:· 4. - Sur IBS. quantités-de ti~s.us;4es.patlégot'ielM-,,2, . .3i 5 

et 7 bloquées dans chaque cercle en exémiUoo dfi, disposi
tions de :l'article 2 de l'arrête n• i862 A, E. sti.svisé, ttne partie 
Slff'fl· cliMlloquéè: pair <iée.ision du Chef·de 1a'. GOl(illiie-· tit mise<à 
la disposition du Commandant d~ .cercle. . . 

Les 'Commandants de cePcle cîéterminer011t en a.~irwd avec 
le oommêr·ce, la Pépattition dfü! métrages ~- déhlO'quer dans 
cha-eune des maisons d~trices'; à: ctéfa:ut d'a:cc,ord ils fixe-· 
ronte1ux-mêmes les qu:antitès. 

552 

f . Airli, i-0 .. -· '116.at t111~e· · .. 
l t&.iitfles.:<ma~::ir.~Lnn~"-· 
/ d'Oit· ê't~' pl'é~'Btt't· amtrnislé.::: . ·' 
\ L'autorisation devr~ être. .ac.e:~-éè. :p 
, trwsfé!'t snttetne · sortie· :&:ot-s-,a'es' Imi.'itl3 
; accordée oar lè Commandant éi.e c1~relè ott 
: sitm si re·-transfffl't doil;·s;œf'.g,~ttrer a:·nîr,.tèrlmïr' 
' sa cilr~on.scriptios.,, 
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La liste donne, respectivement, le prénom, le nom de !'interviewé, son â.g:e:, 
la date cet .le lieu de l'interview. 

- lViatar Dramé 85:ms 21-08-1993 à Ndoffane: 

- .Amath Seutou Touré 83 ans 23-08-1993 àNdoffane: 

- GoraDramé 71 ans 24-og.1993 à NdofTu1t1;;; 

·- BallaMbaye 98 ans 10-09-1995 à Ndloffime: 

·- Aliou Diagne l\ffior 76 ans 25-05-1999 à Dakar 

- Fatou Malick Diouf 73 ans 28-03-1999 àP:acky 

- SakoBa 84 ans 27-06-1999 àMabo 

- Kaba Touré 75 ;ms 27-06-1999 àNïoro 

·- Abfa.ye J?iallo 73 ans 27-06-1999 àNioro 

- IChady Drn.mé 70 ans 27-06-1999 à NdoffaDl(! 

- Ch.eikhou Cisse · 52 ans 04-07-1999 à Ndoffatt1e 

- Amath Sarr 84ans 28-06-1999 à Thlaré 

- AbdouGaye '91 oos 23-06-2000 à Thiès 

- El Hadji Babacar M:baye 81 ans 23-06-2000 à Thiès 

- Ousmane Ciss 89 ans 09-12-2000 .àPacky 

- Kéba Touré 54 ans 11-11-2003 àNdoffa11e 

- Thrahlma Mbergane 75 ans 14-06-2003 'Yaffiin a ~. t. t! 

- El Hadji Babou Dramé 77 ans. 09-06-2003 à Keur S.elth 

- El H. Momath C. Thiam 99ans 10-06-2003 à Keur .Amai1th 

- MBaye fatou Touré 87 ans 14-06-2003 · à lv.fuaybor 

- Lamine Sow 74ans 10-06-2003 à Jvfua.dio 

- Ibrahimn Diaw 88 ans 18-06-2003 à Thiès 

- MorKandji 80 ans. 10-06-2003 Ndoffaime 

- Cheikh.ou Faye 68 ans 18-06-2003 à Thlès 

- HammtaHann 90 ans 11-06-2003 à 'fhloubèn~: 

. El Momath Kheuciy Dii.op 81 ans 11-06-2003 · · à Missirah 

. Malick San (Jaraaf) 8:0 ru.1s 10-04-2004 ' Yah a :-... , ,one 
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- lbouNdao 80 ans 11-04-2004 à Mallie:n1 Kati 

- BabouCissé 80a.ns 12-04-2004 à Kdimanu:· 

- OmarKane 58 ans 13-04-2004 à Paos Kotç, 

- MamadouBa 65 ans 13-04-2004 àPaos Koto 

- SambaLy 77:ms 15-04-2004 àKabakot,o 

- Adja Coumb& Seck 70:ms 28-12a2005 ' s . l . a, amt mims 

- Thrahlma Abdoulaye Diaw 80 ms 25-12-2005 à Saint louis 

- Kéba Touré 56 ans 23-07-2005 à Keur Madia.bd 

·- Malick Thiam. 70 ans 23-07-2005 à K.eur Madfabél 

- Ablaye Thiam 74ans 23-07-2005 à Kem l\fadfabd 

- El Hadji Diouf 68ans 23-07-2005 à Djiléldwr 

- Athlohad Sène &5 ans 24-12-2005 à Noto Diobas 

- Amadou Ndour 70ans 31-12-2005 à 1oglou 

- Sophie Ndour 75 ans 31-12-2005 à Togfou 

- Athiohat Sène 85 ans 24-12-2005 à Thlés 
1 I\fam.adou Thiané Sow 77 ans 29-12-2005 à Saint-Louis 

- Abd.oufaye Diaw 79 ans 29-12-2005 à Saint-Louis 

- LammeBa 85 ans 11-01-2006 àDiourbd 

- SidyDiop 78 aru 14-01-2006 · à ·Gandoune 

- Omar Faye 82 ans 23-01-2006 à Thiès 

- Isidore Sène 81 ans. 23-01-2006 ' 1[1tl' a , es 

- Ndiaga. Seck, 82: ans. 04-01-2006 àNdiass 

- Baye C~ss. 8~- ans 02-01-2006 à Toglou 

- Assane Diouf 75 ans 04-01-2006 à Toglolll 

- OmarCiss 80 ans 26-01-2006 àPacky 

- Demba Thia.w 70ms 26-01-2006 à Ngolfagni 

- Souleye Ali 61 ans 19-02-2006 à Sindia 

- Sidly Diop 7H an.8 14-01-2006 àGandoune 

- Ousmaae Kassé 81 fill5 27-01-2006 à Dakair 

. Abdoulaye MBengue 83 ans 27-02-2006 à Jolofua 

Souleymme Faye 63 ans 19-02-2006 ' .~o 'I)• . a ~ma!lane 
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- Aliou Sow 75 :ms 19~02a2006 ' S . 1 . a. amt-·oms 

- .Aliou Diba 80:ms 10P01D2007 à Dakar 

- Ivfody Dièye 84 ans 10-08~2009 àNdoffane 

- BabacarSaU 58 airi.s 02-06-2010 à Dakar 

- Khady Cissé 81 ans 24-06- 2010 à Dakar 
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- Archives Nationales du Séimégal (ANS) 
· Procès verbaux (PV) du Consdl Colonial, 1920-1943 
l\tfuniteur du Sénégal et Dépendances-Journal officiel: 
1864 ~ 1887(hebdomadaire) 
Paris Dakar: 1933-1961(hebdomadaire) 
Série Q : Affaires éponomiques 
Répertoire Série D. SENEGAL : affaires politiques et adminis1trativês 

Sous- série 1 OD : admmistration centrale de la colome Sénéga0l 
Sous-série l 1D : administraticm territoriale de la cofonie du Sénégal 

1785-1964 

lOD1f0025 : Règlement du transport des arachides vers les points de traite 193:3 

1OD3./0110 : Correspondance départ du Secrétaire général du Gouvernement 194'. l 

10D3i/0114: Télégrammes confiden1iels échangés entre le Gouverneur et 

les ad.mimstrateurs de cercles 1944-1946 

lODl/0115 : Correspondlance des députés du Sénégal à r Assemblée 

nationale française 1947-1949 

1@D4/0009 : Ràpport sur fa situatii.on politique: et administrative de fa colonie 

dù Sénégal 1907-1932 

10D4/0018: Rapports et correspondances divers: 1922-1944 

10D4/003œ: Notes et affaires diverses des services de la cofonie 1941--1942 

lOD.J/0013: Notices sur les villes et les cercles du Sénégal 1940 

l0D6 /0054: Tournées de Gouvemt:urset Gouvemeurs:généraux 1936-1943 

10D6 /0055: Tournées d'inspection du Gouverneur PARISOT dans les cercfos 

1938-1939 

· 1 OD6 /0056 : Tournées du Gouveml!W' du Séimégal dans les cercles de 

· Casamance, Kaolack et Diourbel 1941-1942 

1 OD6/([)057 : Tiomnées du Gouveme:ur darts la colonie suite à fa décisi<ln 

du Gouverneur Général Boisson de ranger l'AOF aux ordres de 

r Amfural DARLAN 1941-1942 

1 OD6/0058 : Tournées die 11:onsiem le Gm.11vemem dans les cercles die Podor ,~t 

Matam 1941~1942 
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10D6/0059 : Rapports de tournées du Gou.ve:;meur DAGA.RN dans les cercles 

: · de Kédougou, Linguère et F1euve 1941-1945 

10D6/0066 : Rapport de tournée économique de Monsieur le Gouveme1tlf du 

Sénégal 1942-1943 

10D6l0061: Tomnées économîques .du gouverneur du Sénégal à LougBt, 
j 

: Diourbel, Kaolack, Thiès et Zigrunchor 1943 
1 • 

llDl/0001 : Correspondance du Chef die, S11:bdlivision 1942.:.1950 

11011005~ : In~idents dans le cantollL de Launbaye, ravitaillement et ratilonnement 

du cercle de Diourbel ; .rapports, ,correspondances 1946-194 7 

ltDl/0228 .: Affaires économiques= impôts, t,axe de cercle, prime de nmdement, 
. . 1 . ' 

i prix, sii.tuation ailimentài.re 1944-1.959 
1 • ' . 

i 1D1/025î : Affaires politiques et aclmnristratives : ll."elations avec fa 

! Gambie (commerce, police) 1941-1957 

· l1D1J/0323 : Affaires militaires, recrutemerut indigène et incorporation, recueil 
: . ' 

! de textes 1923-1939 
' 

11D1/@36J : Mobilisation agricole: plan d'évacuation des rurachides et: stockages, 
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